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traité

Abrégé des ancienes Loix, Coutumes et ufages de la 
Colonie du Canada, aujourd’huy Province de Qué­
bec, tiré de la coutume de la prévôté et vicomté de 
Paris, à laquelle la dite Colonie était alïujétie, en 
confequence de l’Edit de l’établiffement du Confeii 
Souverain du mois d’Avril 16633 avec l’explica­
tion de chaque titre et de chaque article, puifée 
dans les meilleurs autheurs qui ont écrit et co­
ntenté la dite coutume.

Neceflaire à toutes les perfonnes qui voudront avoir 
une teinture des dites ancienes loix, coutumes et 
ufages, et qui pourra les faciliter dans l’étude qu’ils 
feront obligés d’en faire, tant comme Juges, que 
comme Avocats ou Procureurs.

Par François Joseph Çugnet Ecuier, Seigneur de St,
Etienne, &c. &c.

O Judices! diligite jujiitiam, nam qui jajîïficat impium, et qui condam­
nât jujium, abominabilis ejt uterque apud Dciun.

Lib. fap. et Proverb, ch. 17. v. 16•

Q U E B E C: 
Chez Guillaume Brown,

MDCCLXXV j
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PREFACE,

E traité de la hi des fiefs, que fai compofé Vannée der- 
¥& jp ¥k dernière, aiant été aprouvé de quelqu'une de mes amis 

(anciens fujets et conaiiïeurs) qui, après en avoir 
pris le fi ure, Vont trouvé clair et infiruVUf: leur 

approbation ma engagé à compcfer celui ci, qui efi une fuite né- 
cejfaire du premier, puijque liin et Vautre contiennent entière- 

la loi municipale de cette province de Québec.
L'entreprife tri a parue hardie, je ne Vai compofé qu'en trem­

blant, quoique j’y fus préparé depuis longtems. J’avoue même 
que fai fou-vent été fur le point de V abandoner, enfin j'ai pris 
courage, et le voici fini.

Le le Heur r aifonnable ne doit point s’ at en dre à trouver dans 
ce traité la folution de toutes les circonstances qui peuvent naitre, 
et fs rencontrer, dans les difsrentes affaires, fujetes aux divers 
points de la loi. Il aurait fallu faire un ouvrage immenfe. Je 
rial eu d'autre vue que d’en faire connaitre les principes gene­
raux. J'al dlfirait, autant qu'il a été en mon pouvoir, tout 
ce qui pouvait concerner la forme (que j’ai toujours regardé 
comme la lçience des ignorans-J pour rri at a cher uniquement 
anx principes fondamentaux. Je dois donc m'atendre à être 
blâmé de quelqu'uns de mes concitoyens, qui s'attachent feulement 
à l'écorce-, ils en diront tous ce qu'ils voudront, je n'entrerai 
point en lice avec eux. Si cependant ils veulent écrire, je leur 
répondrai, ils peuvent me critiquer tant qu'ils voudront, mais 
par écrit-, je ne referai point alors en demeure, pareeque, ver­
ba volant feripta manent.

- ■ N Çç



ÎW Preface*

Ce traite, quoiqu'ils puijfent en dire, pourra être utile à cerné 
qui voudront s'injlruire et connaître les principes de la loi muni­
cipale, et s'ils veulent en Jçavoir plus, ils auront recours aux 
autheurs dans lefquels faipuifê les explications et interprétations 
des diferens titres et articles qui y font contenus. La leiïure que • 
je leur confeille de faire, du code, du digefte, des novelles et 
des inftitutes, conférés avec le droit Français par Ferriere 
de fon comentaire fur la coutume-, de celui de Brode au; du 
traité des fuccefîions de Li Brun : des œuvres de Claude 
Duplessis, Domat, Bacquet, Loiseau et Jean Mesle; 
les instruira pleinement s'ils veulent s'atacher aux principes, 
puifque ce font prefque les feuls autheurs, que fai confute, et que 
j'efime les meilleurs et les plus authentiques, parcequ'ils n'ont 
apuié leurs fentimeus que fur les décifions des diferens arrêts du 
Parlement de Paris..

J'ai fait de mon mieux, et je fouhaite de tout mon cœur, que 
ces deux traités, s'ils font par mes amis, jugés dignes de les mettre 
eut grand jour, puijfent être de quelqu'utilité à mes concitoyens, 
d'autant qu'ils leur feront conaitre les loix par lefquelles ils ont: 
toujours été gouvernés, et en vertu defquelles, ils poffedaient, 
fuccedaient, vendaient, et aliénaient leurs biens, contrariaient 
st établiraient leurs fortunes-, et qu'ils leur aprendront les moïensj

^Traites

de les conj'erver par la fuite*

k. ,ji
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TRAITÉ
D E S

Anciens loix de Propriété, &c.

i éci<ioc»rioiootMoliéMiO>oci»in'tiMmn

TITRE I.

3 uels biens font meubles ou immeubles.

<#**•%, E U B L E, fe définit, quod fe movét-, aut movetur j 
ag <j*t Immeuble, ce qui a une Situation fixe et permanente., 
T M . s ou ce qui en fait partie.

gt Les droits et aétions font meubles ou immeubles, ou 
dumoins réputés tels, fuivant leurs objets, prout ten- 
dunt ad mobile, aut immobile ajfequendum. Les vérita­

bles meubles peuvent devenir immeubles, et les vrais im­
meubles peuvent devenir meubles. Les droits et a&ions font Turn

N 2



6 Des meubles et immeubles. Tit. I»

©u 1 autre fuivant qu’ils font réputés par la loi, ou par la conven­
tion des parties, dans le cas ou les parties peuvent le faire ; comme 
par contrat de mariage, ou par donation, par laquelle on impofe à 
la chofe donnée la qualité, de propre ou de meuble, à l’effet d'en­
trer ou de ne pas entrer en la comunauté, et d’apartenir aux héri­
tiers des propres et des acquêts, qui font dans cette province les 
deux cas le plus ordinaires : mais quant aux mineurs, tout ce qu’ils 
ont d immeubles, ou reputes tels, ne changent point de nature 
pendant la minorité, quelque changement ou rachat que l’on puifîê 
faiie ; lorfqu ils font majeurs, les chofes au moment de leur ma­
jorité reviennent dans leur état naturel. Ce qui eft meuble de fa 
nature, demeure meuble, quand bien même elles retomberaient 
cians la fuite entre les mains d’un mineur par fuccefïion ou autre­
ment. Cette maxime dépend d’une autre qui n’eft pas moins con­
fiante,^ que tout ce qui eft réputé meuble ou immeuble par fiétion, 
ne 1 en qu autant que la iiétion dure, et ne peut jamais s’étendre 
au delà, parcequ il faudrait faire une double hétion, c|ui n’eft per- 
mife, ni par la loi, ni par l’ufage.

Mais avant que de propoferles articles de ce titre, il eft bon d’ex­
aminer ce qui eft meuble ou immeuble par la loi ; ce qui devient 
meuble ou immeuble par la convention des parties ; en quelles oc­
casions elles peuvent en convenir ; et quelles perfonnes peuvent le 
faire.

Il eft de maxime generale que les chofes ne changent point leur 
nature, et que ce qui eft meuble, doit toujours être meuble; et 
que ce qui eft immeuble doit toujours être immeuble ; parcequ’il 
n eft pas pofîible de s’en difpenfer.

Il y a donc trois fortes de meubles ou immeubles, i 0 les vrais 
meubles ou immeubles. 2° les feints réputés tels par la loi. et g ° 
les feints par les ftipulations ou conventions.

Les ftipulations de meubles ou immeubles fe confidérent par ra- 
port aux partages de comunauté, et aux fucceflions. Les immeu­
bles ou les biens réputés tels peuvent devenir meubles en tout ou en 
partie, comme les meubles devenir immeubles propres ; et les droits 
et aétions l’un ou l’autre, ainfi qu’il fera convenu entre les con- 
traétans mariage, afin qu’ils entrent ou n’entrent point en com­
unauté ; même afin de changer l’ordre des fucceflions, lorfqu’il eft 
ainfi porté par une ftipulation faite par une autre perfonne que par 
Fun des contraétans,

Le
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/’Fît. I. Des meubles et immeubles.

Le principe general qui regie toutes les queftions qui arriveraient 
fur cet article, eft, que celui qui donne eft maitre d’impofer telle 
loi qu'il lui plait. Que celui qui en fe mariant ne donne point et 
ne fe défaifit de rien, peut bien ftipuler à fon égard telles conditions 
qu’il lui plait: mais lorfqu’il ne fe défaifit de rien, il ne peut pas 
changer l’ordre des fucceftions, ab intejîat, par des difpofitions pré­
maturées ; 11 pourra feulement difpofer par teframent de ce dont la 
loi lui permet de difpofer, ou par donations entrevifs, fi bon lui 
femble ; mais s’il ne fait ni l’un ni l’autre, il ne peut par une Po­
pulation empêcher que fes héritiers des meubles ne fuccedent à fes 
meubles, ni ceux des propres à fes biens propres. Par exemple, 
une femme ou fille qui contracte mariage peut ameublir de fes im­
meubles, ou ftipuler que certains deniers feront immeubles ou pro­
pres ; mais cette Population ne pourra fervir qu’entre les contrac­
tai, et ne dérangera pas l’ordre des fucceftions, dans lelquelles les 
biens fe partageront de la même maniéré dont ils devront fe par­
tager, eû égard à la nature des dits biens, lorfque la fucceftion fera 
ouverte, et non pas fuivant cette Population. Par la raifon con­
traire, il eft permis à une perfonne qui donne.d’impofer à fa libé­
ralité telle loi que bon lui femble, et ftipuler même à qui les biens 
donnés apartiendront ab intejîat, en ftipulant qu’ils feront propres 
aux conjoints, à leurs enfans et autres de l’eftoc et ligne. Ce qu’un 
pere ou ayeul peut faire de ce qui écherra de fa fucceftîon, parce- 
qu’en ftipulant, videtur donarey et que les conquêts de la comun- 
auté font d’eux mêmes un propre naiflant à fes enfans, et un an­
cien propre à leurs defeendans.

-

Article



B Tit. I. Dts meubla et immeubles. Art. x*

Article i.

Divifion des biens.
En la Colonie du Canada aujour d'hui Province de Shubec il y a toujours 

eû deux fortes d'cfpéces de biens feulement fçavoir, meubles et immeu­
bles.

C
ET Article qui eft le 88me' de la coutume de Paris fuivie 
en cette province, montre que c’eft une regie generale 
qu’il n’y a que deux efpéces de biens ; les uns meubles, 
et les autres immeubles.

Quelques jurifconfultes ont voulu en établir une troifléme, fça­
voir, ceux qui fe meuvent eux mêmes, tels que les beftiaux, et les 
animaux qui font mis entre les biens des particuliers ; mais elle 
n’eft pas diferente de celle des meubles, parceque, moventium idem 
mobilium apellatione idem fgnificamus. D’autres ont prétendu que 
les droits, obligations, et aétions compofaient une autre efpéce de 
biens ; leur fentiment n’eft point fondé, parceque ces chofes et au­
tres femblabes qui font incorporelles prennent la nature de meuble 
ou d’immeuble. Quelque fois elles font réputées mobilières, et 
quelque fois immobilières, ainfi qu’on le verra ci-après.

Ce mot, feulement, mis dans cet article, fait voir que tous les 
biens fe reduifent fous l’une ou l’autre de ces qualités de meubles 
ou d’immeubles. Adeubles, font les chofes qui peuvent être tranf- 
portés d’un lieu en un autre et fuivre le corps. Sous cette efpéce 
font compris les beftiaux et animaux qui font comptés entre les 
biens apellés dans le droit, bona fe moventia. Immeubles, font les 
chofes qui ne peuvent fuivre le corps, ni être tranfportés d’un lieu 
en un autre, fans changement ou détérioration de leur forme et 
figure, et qui ont une aftiete fixe et permanente comme font les 
maifons.

Il y a, à la vérité, des immeubles fictifs, qui font les biens que 
la loi ou la convention des hommes (fans aucune afliete fixe) repute 
tels dans la fociéte civile. On ne doit point confiderer ni Je prix

ni



Art. r. Des meubles et immeubles. Tit. I. 9
ni la valeur des chofes pour la qualité de meuble ou d’immeuble; 
deforte que des meubles précieux, de quelque nature qu’ils foient, 
font meubles, etfe règlent comme tels; et des immeubles de peu 
de valeur font immeubles; de même qu’encor que raccelfoire foit de 
plus grand prix que le principal, néanmoins il cede au principal, 
fuivant le paragrafe 26. De ornamentorum accejjione du livre 2. tit. 
I. des Inftitutes, De rerum dîviftone.

Ce mot, meubles, comprend généralement tout ce qui peut fe 
tranfporter d’un lieu en un autre, foit argent comptant,, meubles 
meublans, et toutes autres efpèces dé meubles de quelque qualité 
et nature qu’ils foient.

L’or et l’argent monoïé font réputés meublés, fi ce n’efi: au cas 
de deftination qu’en peuvent faire les pere et mere en mariant leurs 
enfans. Cependant quoique toutes les chofes mobilières font com­
piles fous le terme de meubles, l’or et l’argent monoié n’efi; pas com­
pris dans un legs fait de meubles, pareeque, fuivant la loi, mobilibus 
légat is aurum vel argentum non debetur, niji de hi s quo que manifejlefen- 
fiffe tejlatorem pojftt ojlendi. Et qu’on n’entend comunément par le 
mot de meubles que ceux qui fervent à meubler; de forte que dans 
ce cas, les billets,, obligations et l’argent monoïé ne font point 
compris dans un tel legs. Il faut entendre par meubles meublans, 
ceux qui fervent à l’ufage ordinaire de la maifon, apellés fupelleftilia 
comme font les lits, les tables, les armoires, les coffres, les chan­
deliers, les chaifes, les tapifferies., les ufienciles de cuifine et autres 
chofes femblables ; fous ce nom, font aufiï compris la vaiffelle d’ar­
gent et les tableaux.

Ce mot, meubles, ne comprend pas proprementîes livres quoiqu’ils 
y foient generalement contenus, ni les armoires qui les contiennent, 
d’autant qu’elles ne fervent qu’à l’ufage des livres, ainfi une bibli­
othèque doit apartenir à l’héritier des meubles, et non pas à celui 
des immeubles; mais elle ne pourra être comprife fous le legs de 
meubles.

Par, meubles, on ne doit pas entendre non plus des marchandifes, 
pareeque lorfqu’on dit qu’un marchand a pour mille livres de meu­
bles on n’y comprend pas fes marchandifes, mais feulement les 
chofes déclarées plus haut. On n’y doit pas comprendre un troupeau 
d’une ferme à la campagne, quoique generalement un troupeau foit 
compris fous le nom de meubles, étant à prélumer que fi un tefta- 
teur avait youIu comprendre dans un legs de meubles, une troupeau,

des



immt
des marchandifes, et autres chofes femblables, qu’ordinairement 
on n’entend point fous le nom de meubles, il l’aurait déclaré.

Les immeubles font ou véritables ou fiai fs, les veritable's font 
ceux qui font immeubles de leur nature, et fans le fait et la difpofi- 
taon de 1 homme; comme font les héritages et les maifons; les fie— 
tifs font ceux qui ne prennent la qualité d’immeubles, qie par*là 
difpofition et deftination de l’homme, ou par quelqu’autre chofe.

Les véritables immeubles reçoivent deux principales divifions • 
la premiere, eft des biens féodaux, cenfuels et allodiaux; ou des 
biens nobles ou des biens roturiers. Sous les biens nobles, font les 
lids et francs aleus nobles; fous les biens roturiers, font compris les 
francs aleus roturiers. Voir, mon traité de la loy des fiefs. La deu­
xième, eft des acquêts, conquêts et propres. Les acquêts font des 
heritages et biens immeubles que nous avons acquis, foit par titre 
onéreux ou lucratif, excepté le titre de fuccefiion en ligne diredte 
ou coîhiteiale, ou de donation en ligne direéte feulement. Les 
conquêts font des biens acquis par les conjoints par mariage, co- 
muns en biens. Les propres font des héritages qui nous font échus 
par fuccefiion direde ou collatérale, ou par donation en limre di- 
rede; et ce font les véritables propres, à la diference des propres 
fidifs et par convention. 1

Les immeubles par fiction font des meubles qui prennent contre 
leur propre nature la qualité d’immeubles. Cette fidion dt fondée 
fur quatre caufes, la premiere, eft l’union, 1 incorporation et accef- 
fion du meuble à l’immeuble. La deuxieme, eft la repréfentation de 
l’immeuble, lorfque le meuble reprefente l’immeuble, ou en fait par­
tie, cômme les matériaux d’un édifice démoli ; les deniers prove- 
nansdes rentes qui apartiennent à des mineurs; les fruits qui font fur 
le pied ou pendans par les racines ; les obligations et adions. La 
troifwne, eft la difpofition et deftination particulière de l’homme 
comme il arrive au cas qu’une fomme de deniers prend la nature 
d’immeuble; et la quatrième, eft la difpofition de la loi qui repute 
les rentes conftituées, immeubles. Sous ces deux efpéces de biens 
font compris les chofes corporelles et les incorporelles. Les corpo­
relles font celles qui tombent fous les fens extérieurs, comme font les 
héritages, les vêtemens, les meubles meublans, et tous autres qui 
font les objets de notre vue. Les incorporelles font celles qu’on ne 
peut voir, qu’on ne peut toucher, et qui ne font autres chofes que 
des droits incorporels que nous diftinguons des chofes corporelles 
dans lefquelles cependant ils confiftent, comme font les fervitudes

des
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Tit. I. iiArt. 2. Des meubles et immeubles.

des héritages, les obligations et aétions. Ainfi quoique les fervi- 
tudes foient dues par les héritages aux héritages, cependant elles 
font diftinétes des héritages ; puifque les héritages peuvent êtra 
quoiqu’il ne leur foit dû aucune fervitude ; mais parles fervitudes il 
faut entendre un droit qui ne fubiifte que dans l’entendement, et qui 
n’eft pas vifible comme les autres choies. Servitutes propri'e non funt 
mohilia, nec immobilia, fed ubi necejfe eji ut reponantur inter attendra, 
certè immobilibus annamerantur.

L’aéHon eft un droit de pourfuivre pardevant le Juge le paiement 
de ce qui nous eft dû, ou la reftitution de ce qui nous apartient.

Ce droit eft diftinél et feparé de la chofe que nous pourfuivons, 
puifque nous avons ce droit fans la chofe, et que fouvent il nous eft 
inutile et fans effet. Il en faut dire de même des obligations; donc 
ces chofes incorporelles, font meubles ou immeubles, par exemple, 
l’aétion eft meuble lorfqu’elle tend à la pourfuite d’une chofe mobi­
lière, comme d’une fomme d’argent, et elle eft immeuble, lorfqu’elle 
tend à avoir un immeuble comme un héritage, ou autre femblable. 
Sfuod in adlione eft, earn modificat, et in univerfum adîion es adfumunt 
natura?n et qualitates rerum pro quibus competunt.

Article 2.

Des meubles.
Cédules et obligations faites pour fommes de deniers, marchandées, ots 

àutres chofes mobilières, font cenfées et réputées meubles.

AVANT d’expliquer cet article qui eft le 89™'* de la coutume, 
il fera bon d’obferver la diference qui fe trouve entre cédule et 

obligation. Cédule eft un billet fait fous feing privé, que les jurif- 
confultes apellent chirographum, c’eft à dire, manu débitons fcriptum, 
le billet ne produit aucune hypothèque fur les biens du debiteur, 
que dn jour de fa reconoiffance en juftice, et les créanciers de tels 
billets font apellés, chirografaires et non hipoihé quair es, qui viennent 
fur les biens meubles de leur debiteur à contribution, au cas qu’ils 
n’aient point de privilège particulier; et ils viennent auffi fur les 
immeubles à contribution apres les créanciers hipothéquaires paies, 
Obligation fe prend dans l’ufage ordinaire et dans cet article pour 
un aéte public paffé pardevant notaires, qui port® hipothéque fur

O toui



12 Tit L Des meubles et immeubles. Art. 3.
tous les biens du debiteur du jour et datte d’icelle: et les obliga­
tions font meubles, quoique pour la fureté des fommes y contenues 
les immeubles du debiteur foient affeétés et hypothéqués, parce 
qu’elles font faites pour prêt d’argent, pour marchandifes ou pour 
chofes mobilières. Ainfi donc les cédules et obligations tombent 
dans la comunauté des conjoints par mariage, s’il n’y a ftipulation’ 
ou convention au contraire, mais lorfque les cédules et obligations' 
font faites pour autre chofeque pour prêt d’argent, pour marchan­
difes ou autres chofes mobilières, elles lont réputées immeubles, 
comme pour foulte de partage d’héritage et autre bien immeuble, 
Cependaut ce n’eft que par fiétion, et cette qualité d’immeuble ac­
cidentelle n’a effet que pour empêcher que telle cédule'ou obligation 
caufée pour foulte de partage n’entre dans la communauté des con­
joints par mariage. Les cédules et obligations caufées pour vente 
d’immeubles font réputées immeubles en deux cas, le premier, pour 
les exclure de la comunauté; comme fi pour les dettes de la femme, 
il avait fallu vendre un de fes immeubles, et qu?après les dettes' 
paiées, il reliât quelque fomme de deniers, pour laquelle le débiteur 
eut fait une cédule ou obligation qui ferait cenfée immeuble à l’ef­
fet d’empêcher qu’elle n’entrat dans la comunauté. Il en ferait de- 
même des deniers dus par le débiteur en pareil cas, ou même au cas 
qu’ils eulfent été paiés au mari, au remploi defquels il fe ferait 
obligé, qui n’étant pas fait, fa femme, ou fes héritiers les repren­
draient fur les biens de la comunauté, et au cas qu’elle ne fuffit point, 
fur les propres du mari. Le deuxieme, efl lorfque les deniers, cé­
dules ou obligations apartiennent à un mineur, qui venant à decéder 
en minorité les tranfmet à fes héritiers qui auraient fuccedés à l’im­
meuble vendu, parceque les deniers provenans delà vente des biens 
des mineurs prennent la même qualité des chofes d’ou elles provien­
nent; excepté ces deux cas, les cédules, obligations et aélions pour 
vente d’immeubles, font meubles.

Article 3.

Si les uftenciles d’hôtel, de maifons, moulins et pref- 
foirs, bois, grains et foins, font meubles ou im­
meubles.

Les uftenciles de maifons qui peuventfe tranfporter, fansfraction et dété­
rioration^
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ri oration,font aufii réputées meubles ; mais fi elles tiennent à fer et à 
douds, ou font fçellees en ?naçonerie, et mis pour perpétuelle demeure, 
qui ne pourraient être tranfportées fans fraction et détérioration elles font 
cenfées et réputées immeubles. Un moulin à eau ou à vent, un prefjoir, 
édifiés en une maifon, font réputés immeubles, lorfquils ne pourront 
être otésfans depécer ou defaffembler \ autrement font réputés meubles. 
Bois coupé, grain ou foin fauché, quoique fur le champ, et non tranj- 
portés, font réputés meubles, mais lorfquils font fur pied et pendans 
par les racines, ils font reputes immeubles.

CET article, qui contient les gome- et 92™=- delà coutume, 
parle de plusieurs chofes qui font quelques fois réputées 

meubles, et quelque fois, immeubles ; tels que les uftenciles de maifons, 
les moulins, prelToirs, les bois, grains et foins.

Quant aux uftenciles de maifons, elles font réputées meubles, 
lorfqu’elles peuvent le tranfporter, fans fraélion et détérioration j 
mais lorfqu’elles font attachées à fer et à clouds ou fçellés en ma- 
Çonerie, et mifes pour perpétuelle demeure, en forte qu’elles ne 
peuvent être tranfportées fans domage, elles font cenfées et réputées 
immeubles. Elles font meubles au premier cas, pareeque les uften­
ciles de maifons font meubles de leur nature. Elles font réputées 
immeubles, au fécond cas, parcequ’elles tiennent à fer et à clouds, 
ou qu’elles font lçellées en maçonerie, comme des armoires qui 
feraient attachées et fçellées dans le mur, parcequ’alors elles font 
cenfées faire partie de la maifon, y étans mifes et incorporées, fui- 
vant la loi, qui dit, quœ œdibus jundta funt, legari non pojjunt, quia 
nempê alias prœjlari non pojfunt, quam u t œdibus detrahantur, fubdu- 
cantur, même lorfque des uftenciles de maifons y ont été mifes pour 
perpétuelle demeure, elles font cenfées immeubles, quoiqu’elles ne 
îoïent pas attachées à fer et à clouds à la maifon, ni fçellées en ma­
çonerie: pareeque la deftination d’un pere de famille, peut d’un 
meuble en faire un immeuble, ou au moins le faire reputer immeuble, 
pour être partagé comme tel dans fa fucceflïon.

Quant aux moulins qui font banaux dans cette province, ils font 
toujours immeubles, foit qu’ils foïent à eau ou à vent. Il n’y a point 
de preffoirs, s’ils s’en trouvaient, ils doivent être meubles ou im­
meubles, fuivant le cas etl’efprit de cet article,

Les bateaux, chaloupes, barques et navires de quelque prix et 
yaleur qu’ils puzflent être, font meubles, et par confequent point

O 2 fufceptibles
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fufceptibles d’hipothéque.

Ce qui eft dit dans cet article du bois, du bled, du foin et des 
grains doit s’entendre de toutes les efpéces de fruits naturels qui font 
cenfés immeubles, lorfqu’ils font attachés et inhérents au fonds ; mais 
dès qu’ils font feparés du fonds, la caufe de la fiétion cedante, 
il faut qu’ils foïent meubles, parcequ’on ne peut pas feindre qu’ils 
font partie du fonds dont ils font feparés; et il n’importe pas qu’ils 
foient encor fur le champ et non tranfportés ou transportés ailleurs, 
d’autant qu’il fuffit pour faire cefler la fiélion d’immeubles, que les 
fruits ne foient plus attachés au fonds.

Article 4,

Meubles réputés immeubles par deftination.
Sommes de deniers données par pere et ?nere, ayeul ou ayeule ou autres af- 

cendans à leurs enfans, en faveur de mariage, pour être emploies en 
achats d’héritages, quoiqu elles n aient point été emploies, font réputées 
immeubles par dejlination et en vertu d’icelle. Rentes conjiituées à 
prix d’argent font réputées immeubles jufqu à ce qu elles foient rache­
tées. Cependant au cas que celles apartenantes à des mineurs foient ra­
chetées pendant leur minorité, les deniers du rachat et arrérages dus, 
ou le remploy d’icelles en autres rentes font cenfées de même nature et 
qualité d’immeubles, qu’étaient les rentes ainfi rachetées pour retour­
ner aux parens du côté et ligne dont les dites rentes ont procedées.

CET article qui renferme les 93™. et 94^. de la coutume in­
troduit, Primo, une efpéce d’immeubles et de propre fiétif, 

conventionel ou contractuelle, provenant de la deftination et ftipu- 
lation d’employ d’une fomme de deniers donnée en mariage à une 
fille par fes pere et mere. Secundo, il repute immeuble, toute rente
conftituée à prix d’argent, jufqu’à ce qu’elle foit rachetée; fans 
qu’il foit néceffaire d’affignat particulier, le general étant fuffifant, 
c’eft à dire, le débiteur conftituant hipothéque generalement fur 
tous fes biens prefens et avenir; c’eft pourquoi cette claufe, fans que 
la fpéciale hipothéque dérogé à la generale, et la generale à la fpéciale, eft 
ordinairement inférée dans les contrats de conftitution : et même 
quoique le contrat ne fit point mention d’hipothéque generale, ou 
d’hipothéque fpeciale, la rente en ferait vablement conftituée, et

n’en
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n’en aurait pas moins la nature d’immeuble. Mais avant d’expli­
quer ce qui concerne la premiere partie de cet article, je crois qu’il 
eft à propos de donner une idée generale des propres, et d’en diftin- 
guer les efpèces.

Le mot de propres^ eft general; ils font divifés en propres de fuc- 
ceflions, et en propres de comunautés. Un propre de ligne eft ce 
qui vient par fucceftion, et un propre de comunauté eft tout ce qui 
n’y entre point, quoiqu’il foit à l’un des conjoints par mariage; de 
forte que ces propres, de quelque nature qu’ils foient, font opofés 
aux biens comuns entre les conjoints, qui fontapellés conquêts. Us 
font ainfi apellés improprement; car les propres font ceux qui 
échéent par fucceftion. Tous les meubles qui apartiennent aux 
conjoints, et les immeubles par eux acquis pendant le mariage, font 
comuns entr’eux, d’où il s’enfuit que les acquêts immeubles faits 
auparavant, font des propres de comunauté; et même tout 
ce qui ne tombe point dans la comunauté, par une conven­
tion et ftipulation expreffe font des propres de comunauté, 
comme les legs et donations faits en ligne direéle ou collatérale 
à l’un des conjoints, qui ont ftipulés et convenus par leurs con­
trats que tout ce qui leur écherrait et adviendrait à titre de 
legs, donations ou de fucceftions leur ferait propre, ou ce qui 
leur eft donné ou légué à la charge qu’il ferait propre au do­
nataire. Ces propres font tellement propres aux conjoints par 
mariage, que fi pendant le mariage, l’aliénation en était faite, 
le remploy en ferait fait, ou les deniers de l’aliénation repris 
par celui auquel ils étaient propres fur les biens de la comunauté. 
Les propres de fucceftion font ceux qui échéent par fucceftion di­
reéle ou collatérale, ou par donations entrevifs ou teftamentaires en 
ligne direéle; ils fe divifent en propres naifians ou propres anciens. 
Les naiflans font ceux qui échéent par fucceftion direéle ou colla­
térale, qui étaient acquêts en la perfonne défunt; en forte qu’ils 
commencent d’avoir nature de propres en celle de fon héritier. Mais 
lorfqu’un immeuble fait fouche en la direéle, et qu’il pafle du pere 
au fils et au petit fils, étant acquêt en la perfonne du pere, il eft 
propre naifîant en celle du fils, et propre ancien en la perfonne du 
petit fils. Donc il s’enfuit que la fucceftion tant direéle que colla­
térale, et la donation en ligne direéle, font les moiens par lelquels 
un acquêt devient propre, ou un propre naiflant devient un propre 
ancien, en la perfonne de l’héritier ou du donataire.

Les
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Les propres de fucceflion fe divifent en propres de ligne, et pro­

pres qui ne font d’aucune ligne. Les propres de ligne font ceux 
qui font échus du côté du pere ou de la mere, qui font ou paternels 
ou maternels. Les propres qui ne font d’aucune ligne, font ceux 
qui ne font échus, ni du côté paternel ni du côté maternel : comme 
lorfqu’au défaut d’héritier de la ligne, un héritier de l’autre côté 
fuccede. 11 en faut dire de même, lorfque les conjoints fuccedent 
l’un à l’autre au défaut d’héritier, par le bénéfice de l’Edit du 
Prêteur unde vir et uxor.

La fécondé divifion des propres fe fait en propres reels, et 
propres fiétifs. Les reels font les héritages et toutes les chofes 
qui font apellées res foil, comme toutes efpèces d’héritages et 
maifons. Les fi61 ifs font tout ce qui efi: réputé immeuble, 
qui ne l’eft pas à la vérité, mais qui ne l’eit que par fic­
tion.

Cette fiélion efi: fondée fur deux caufes, fçavoir, fur le raport 
aux véritables immeubles, et fur la convention des parties. Par la 
premiere caufe, plufieurs chofes font réputées immeubles, et par 
conféquent aufli propres; comme font les rentes foncières, et les 
droits fonciers, et les rentes conftituées à prix d’argent, qui ne font 
cependant point de véritables immeubles, puifqu’ils n’ont ni corps, 
ni fubftance, ni lieu, ni fituatîon; mais comme ils produifent un re­
venu certain et annuel comme les véritables immeubles, ils pro- 
duiflènt prefque les mêmes effets, et ils .font, en fuccefîion, cenfés 
propres, de même que les propres reels. Par la fécondé caufe, une 
chofe mobilière prend la qualité d’immeuble et de propre, ce qui fe 
fait dans les contrats de mariage, à l’effet de conferver les biens dans 
les familles, qui pafferaient à des étrangers: et cette qualité n’efi: 
qu’accidentelle et contraire à la nature des chofes mobilières; ainfi 
elle ne peut pas toujours fubfifter, mais elle dure plus ou moins fui- 
vant la volonté et la deftination des contraéfans.

Il efi: bon d’obferver pour l’intelligence de cette premiere partie de 
cet article, que par une regie generale tous les meubles et effets 
mobiliers de ceux qui contraétent mariage tombent dans la comu- 
nauté; et qu’au contraire tous leurs immeubles leur font propres, 
et ne font point comuns entr’eux, mais comme il arrive fouvent que 
tous les biens des contraéfans, ou de l’un d’eux, confiftent en 
argent comptant, et principalement la dot des filles, et qui leur 
ferait defavantageux, fi tous leurs biens tombaient dans la cornu-

nauté:
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nauté; on a trouvé à propos de ftipuler, qu’une partie de leurs 
biens, meubles et effets mobiliers Sortirait nature de propre au fti - 
pulant; à l’effet de la reprendre fur lesbiens comuns hors part et 
fans cenfufion, à la diffolution de la comunauté.

Comme il y a plufieurs fortes de ftipulations qui peuvent s’apofer 
dans les contrats de mariage, qui produiffent des effets diferens, 
pour faire d’un meuble un immeuble, que les contraéians n’en­
tendent point, et dont les nouveaux notaires de cette province qui 
les pourraient mettre, n’en fçauraient pas fouvent les fuites et les 
confequences, parcequ’elles pourraient quelque fois y être apofées 
contre l’intérêt des parties, qui n’y confentiraient pas, fi elles fça- 
vaient ce qui peut en refulter: il eft à propos deraporter ici les dife- 
rentes claufes d’ufage, et de faire connaître les fuites et les confe­
quences de chacune d’elles.

Il y en a de trois fortes; la premiere, eft que les deniers font 
propres à la future epoufe, ou qu’ils feront emploies en achat d’hé­
ritages qui lui feront propres; la deuxieme, eft que les deniers feront 
propres à la future epoulé et aux fiens, ou qu’ils feront emploiés en 
achat d’héritages qui leur feront propres ; la troifi'eme, eft que les de­
niers feront propres à la future epoufe et aux fiens de fon coté, 
eftoc et ligne, ou feront emploiés en achat d’héritages qui leur 
feront propres.

De la claufe, que les deniers feront propres à la future epoufe, ou 
qu’ils feront emploies en heritages, qui feront propres à la dite epoufe.

Cette claufe n’eftjamais que contre la comunauté, pour empêcher 
que les deniers y tombent, et afin que la femme ou fes héritiers puif- 
fent les reprendre après la diffolution ; et elle n’a aucun effet de 
rendre les deniers propres dans la fucceftion de la femme, et encor 
moins dans celle de fes héritiers: mais ils vont au plus proche héri­
tier, quelqu’il puiffe être, comme étans fimples meubles. On peut 
demander, fi lorfque les deniers ont été emploies par le mari en 
achat d’héritages en vertu de la ftipulation, les dits héritages font 
toujours propres à la femme au refpeét de la comunauté? on répond 
qu’oui, lorfque la femme a parlé dans l’acquifition, et accepté 
l’employ : mais que non, fi elle ne l’a point accepté. On voudra 
fçavoir, fi dans le cas de l’employ accepté, les héritages feront 
propres aufli dans la fucceftion de la femme pour retourner à fes hé­
ritiers des propres ? on dira que non, et qu’ils feront fimples acquêts, 
puifque la ftipulation des propres, n’eft feulement qu’eu egard à



18 Tit. I. Des meubles et immeubles. Art. 4.
la comunauté.

Tout ce qui eft dit a auffi lieu dans le cas ou la ftipulation eft au 
profit du mari.

De la claufe, que les deniers feront propres a la future epoufe, et aux 
fiens \ ou qu'ils feront emploies en achat d'héritages, qui feront propres à 
la dite epoufe, et aux fens.

L’effet de cette claufe n’eft pas feulement de rendre les deniers 
propres eû égard à la communauté, mais elle les.rend auffi propres 
dans la fucceffion de la femme entre fes enfans et defcendans, mais 
non point au profit de fes collatéraux: de forte que fi la femme dé­
cédé fans enfans, fes deniers vont à fes plus proches héritiers, de 
quelque côté que ce foit, comme fimples meubles; et que fi elle laiffe 
un enfant, qui fuccede à fes deniers, et qu’enfuite cet enfant décédé 
fans enfans, ces deniers vont à l’héritier mobilier de l’enfant quelqu’il 
puifie être; mais fi la femme laiffe plufieurs enfans qui decédent 
les uns après les autres fans enfans, en ce cas, les deniers de­
meurent propres entre les enfans et defcendans de la femme, tant 
qu’il y en aura, de forte qu’ils y fuccederont les uns aux autres, à 
l’exclufion de leur pere, quoiqu’il foit héritier mobilier, et il ne 
pourra venir à.la fucceffion de ces deniers qu’après le deçés du der­
nier mourant des enfans: auquel cas la fi&ion étant ceflee, ces de­
niers ne font plus confidérés que comme purs meubles dans la fuc­
ceffion du dernier, et c’eft en cela feulement que confifte l’avantage 
de cette claufe. Il n’y a point de difer.ence à faire en cette efpece 
du cas ou la claufe porte à la femme et aux fiens, à celui ou elle 
porte à la femme et à fes enfans. Car quoique le terme de fiens 
paraiffe avoir plus d’étendue que celui d’enfans, cependant il eft de 
droit certain que dans l’ufage comun de ces ftipulations de propres, 
les mots fiens et enfans font finonimes. On demandera, fi lorfque 
les deniers ont été emploiés en achat d’héritages fuivant la claufe, 
non pas du vivant de leur mere, mais après fon deçés pour les enfans, 
à qui l’aéfion apartenait comme fes héritiers, ces héritages feront 
propres de la ligne maternelle en la perfonne des enfans, pour pou­
voir être tranfmis par leurs fucceffions aux héritiers collatéraux de 
la femme? il faudra repondre, que non; parceque l’employ qui eft 
acquêt de fa nature ne peut être propre par la ftipulation : or n’étant 
point pour les collatéraux, elle ne peut avoir plus d’étendue dans 
l’employ que dans l’a&ion; au lieu que fi l’employ avait été fait du 
vivant de la femme, alors les héritages deviendraient propres na­

turels
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turcls du côté maternel, en la perfonne des enfans qui auraient 
fuccédés à leur mere. Tout ce qui vient d’être dit, a lieu auffi de 
la part du mari, lorfque telle ftipulation eft faite pour lui et les 
liens.

De la claufe, que les deniers feront propres à la future epoufe et aux 
fiens, de fon cote, cjlcc et ligne ; ou feront emploies en achat d’héritages 
qui feront propres à la dite epouje et aux fens de Jon côté, ejloc, et ligne.

Dans cette claufe, le propre fiétif s'étend aux collatéraux héri­
tiers des propres de la femme, au lieu que dans la précédente il 
ne paiTe point au delà des enfans. Et cette claufe a trois effets, le 
premier, contre la comunauté, pour opérer que la femme ou fes hé­
ritiers reprenent les deniers comme propres. Le deuxieme, elle a 
lieu au profit des enfans et defeendans de la femme, et rend les de­
niers propres entr’eux dans la iucceffi.cn de l’un à l’autre, tant que 
l’action en fubhlie. Et le troifeme, elle a lieu au profit des colla­
téraux de la femme, et rend les deniers propres de ligne à leur égard, 
feit dans la fucceffion de la femme, foit dans celle des enfans qui 
lui ont fuccédés.

Ces ftipulations de propres s’éteignent par quatre moiens, primo, 
par le paiement fait à la femme, ou à fes enfans. Secundo, par la 
confufion qui arrive en la perfonne des enfans, lorfqu’ils fe trouvent 
héritiers de leur pere et de leur mere conjointement. Tertio, lorfque 
l’aétion eff parvenue aux collateraux. Quarto, lorfque la femme 
après le deçés de fon mari, ou après fa feparation, tranfporte l’ac­
tion à un autre.

Les iiipulations de propres peuvent être auffi faites au profit du 
mari, et des fiens de fon côté, effoc et ligne; mais elles ont bien 
moins de fuite et d’étendue, que celles qui font faites au profit de la 
femme ; pareeque le mari, qui eft le maitre de la comunauté, eff 
faifi de tous les biens, fur lefquels fon propre eft à prendre ; de forte 
que l’extinélion et la confufion de fon aétion peut arriver bien plus 
facilement que celle delà femme.

Quoique ces ftipulations fe faffent le plus ordinairement dans les 
contrats de mariage, elles peuvent cependant fe faire dans d’autres 
a61 es, comme par donation. Ainfi un particulier peut donner une 
fomme d’argent à l’un des conjoints par mariage, à la charge et 
condition qu’elle lui fera propre ; de forte que le donataire de la dite 
fomme, ou fes héritiers la reprendront fur les biens comuns hors 
part et fans confufion, pareequ’il eft loifible à un chacun d’apofer

P telle
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telleclaufe et condition qu’il lui plait à fa libéralité.

La difpofition de l’homme peut auffi en un autre cas faire prendre à 
line fomme de deniers la qualité d’immeuble ; f avoir, lors qu’un 
homme vend un propre, et qu il declare en failant la vente, qu il 
veut et entend, que les deniers en provenans forent emploiés en ac- 
quifition d’héritages pour fortir pareille nature de propre que l’hé­
ritage vendu, pour apartenir à ceux de la ligne de laquelle lui était 
échu ce propre vendu, et faifant la même declaration, lors qu’il 
fait le remploy, en ce cas telle declaration rend propre l’héritage 
acquis en la fucceffion du vendeur, à l’effet d’apartenir aux héritiers 
des propres, auxquels le propre vendu ferait échu.

La leconde partie de cet article repute les rentes- conflituées,. 
immeubles, jufqu’àce qu’elles foient rachetées, pareeque l’aliénation 
du principal que fait le créancier de la rente, et les arrérages qui 
font dus tous les ans, et qui femblent renaitre chaque année à l’e­
xemple des fruits naturels les ont fait juger immeubles. On pourra 
demander en conféquence de ce principe, fi une rente conftituée 
fous feing privé eft réputée immeuble dans la fucceffion du créancier ? 
on répondra que cette rente eft autant immeuble que celle qui eft 
paffée pardevant notaires, et que la promeife de pouvoir par le dé­
biteur palier conftitution de rente pardevant notaires emporte l’alié­
nation du fort principal, au paiement duquel le débiteur ne peut 
être contraint; ce qui donne lieu aux intérêts, de même que fi le 
contrat était pafîê pardevant notaires, par la raifon que ce qui donne, 
îa qualité d’immeuble, n’eft pas l’hipothéque, autrement une obli­
gation paffée pardevant notaires ferait immeuble, ce qui n’eft pas : 
mais c’eft l’aliénation du fort principal, qui à caufe du revenu qu’il 
produit par chacun an, à l’inftar des véritables immeubles, eft ré­
puté de même nature. On pourra demander auffi, fi les deniers 
du rachat d’une rente fait après le deçés du créancier, mais avant 
le partage, et avant l’apréhenfion d’hérédité font meubles ou immeu­
bles ? il faudra repondre qu’ils font immeubles, pareeque la fucceffion 
d’un défunt fe confidére telle qu’elle était au tems de fon deçés, de 
forte que les rentes étans rachetées après, les deniers du rachat font 
de même nature. L’apréhenfion d’hérédité aiant un effet rétroaétif 
au jour du deçés, par la regie, le mort faifit le vif.
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TITRE IL

Des a&ions perfonelles et cThypothèque*

TL eft parlé dans ce titre des actions perfonelles et d’hipothéque 
qui font d’une grande difcuflion et d’ufage dans la pratique or- 

H dinaire desjugemens; mais pour entrer en connaiilance par- JL faite des aérions, il eft bon de les expliquer en détail, afin que 
ce qui paraîtrait embarafiant devienne intelligible, en divifant les 

.actions par leurs objets, et remarquant ce qu’on peut juftement 
obtenir dans une cour de juftice par les dites aétions.

L’aâîion, eft le droit de pourfuivre en jugement ce qui nous apar- 
iient, ou ce qui nous eft dû. Il y a trois fortes d’aétions. La reelle, 
la perfonelle et l’hipothéquaire. Primo, Faction reelle eft celle dont 
le but eft d’obtenir une chofe reelle, comme un héritage, une Servi­
tude ou quelqu’autre droit reel. Secundo, l’aétion perfonelle eft 
celle dont la fin eft d’obtenir condamnation contr’une perfonne de 
Sommes ou d’autres chofes dont elle eft redevable. ’Tertio, l’aétion 
hipothéquaire eft celle par laquelle une perfonne condamnée à paier 
ce qui lui eft demandé, ou reconaitre une dette, à caufe delà chofe 
qu’il poftede qui eft fufceptible d’hipothéque, et hipothequée à la 
rente ou paiement par un contrat ou une obligation, en vertu des­
quels la demande fe fait; d’ou il faut tirer trois conféquences cer­
taines. La premiere, qu’il n’y a jamais d’aétion reelle, qu’il n’y ait 
quelque chofe comme un héritage ou un droit reel à demander. 
La deuxieme, qu’il n’y a point d’action perfonelle, qu’une perfonne, 
ne fe foit expreiïement obligée, ou tacitement par la loi. La troi- 

fieme, qu’il n’y a point d’aétion hipothéquaire, qu’il n’y ait en la
P 2 perfonne
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perfonne du tiers détenteur un immeuble fufceptible d’hipothéque, 
et que le demandeur n’ait une créance portante hipothequé; et 
qu’on ne peut avoir d’aétion contre celui qui a polfedé un heritage, 
et qui ne le poflede plus.

L’intention de la loi étant d’expliquer de quelle façon un tiers 
détenteur peut être pourfuivi perfoneliement et hipothequairement : 
il eft à propos de ne point confondre l’héritier avec le tiers déten­
teur, quoique tous puiflent etre tenus perfoneliement et hipothe­
quairement, parceque l’héritier contracte lorfqu’il accepte l’hérédité, 
et s’oblige aux dettes perfoneliement pour telle part et portion qu’il 
eft héritier, et hipothequairement pour le tout, et ne peut jamais 
fedifpenfer de paier, mais le tiers détenteur peut déguerpir; faifant 
le déguerpifiement fuivant la loi, il eft quitte du principal et des 
arrérages même échus de fon terns, quia bones fidei pojfeffbr fruftus 
confumptos non rejïituit. Il eft obligé de déguerpir, ou paier la 
femme demandée. 11 y a donc fix points principaux à examiner. 
1° de quelle maniéré un tiers détenteur eft tenu perfoneliement. 
2° comment hipothéquairement 30 de quelle façon et en quel tems 
il doit faire fon déguerpifiement, ou- lorfqu’il n’y eft pas reçu. 
40 fi en peut obliger le tiers détenteur à déguerpir, fans avoir dif- 
cuté le debiteur principal. 50 ce qu’il faut qu’un tiers détenteur 
faiïe pour parvenir à difcufiîon. Et 6° en quel tems le créancier 
doit faire difculïion.

Ces points font la matière de ce titre, mais avant d’en faire 
l’explication, il parait bon de pofer les-cinq maximes generales qui 
fuivent. La premiere, que toute perfonne qui a contracté une 
obligation perfonelle n’eft pas reçue à faire un déguerpiifement; et 
cette regie generale n’a qu’une exception en la perfonne de celui 
qui a pris un héritage à cens ou à rente annuelle, et qui peut quitter 
l’héritage, lorfque même il aurait obligé tous fes biens prefens et 
avenir. La deuxieme, que le tiers détenteur, qui n’eft point obligé 
perfoneliement, peut toujours déguerpir, mais qu’il doit reftituer 
les fruits, ou ne les pas reftituer, fuivant le tems auquel il fait fon 
déguerpiifement. La troifieme, qu’on peut obliger le tiers détenteur 
à palier titre nouvel, paier et continuer les arrérages de la rente dus 
et à devoir, ou à delaifleret déguerpir, fans qu’il foit befoin que le 
créancier difeute le principal debiteur. La quatrième, que pour faire 
un déguerpiifement valable, il faut que le tiers détenteur ne foit 
point obligé à la chofe demandée par le créancier hipothéquaire;

car
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car s’il s’y ell oblige par le contrat d’acquifition, ou par une déléga­
tion, ou qu’il ait pafle un titre nouvel de ia rente conftituée, ou 
promis de paier une fomme mobilière portante hipothéque: en ces 
cas il a contrarié une obligation perfonelle qui empêche le déguer- 
piifement, à moins qu’il ne foit trouble d’ailleurs par des creancie s 
du vendeur, qui ne font point delegués par le contrat, et envers 
qui, il nés eft point obligé; car alors il peut déguerpir ou offrir de 
confiner le prix, et les intérêts du jour de la jouiffance. La cinqu- 
terne, qu’un déguerpiflèment doit être fait en jugement, parties pre- 
fentes ouduerr.ent appellees, parceque c’efl une aliénation de con- 
léquence, comme la ceffion de biens.

Article 5.

Comment s’acquittent les charges des héritages par
. > t » ✓ is* et rexpli 

cation des mots qui font compris dans cet article,
redevables.chargés et 

Les détenteurs et propriétaires d'héritages chargés et redevables de cens 
et rentes foncières et feigneuriales ou autres charges reelles ci annuelles 
font pcrfonellcment tenus de les paier et acquitter à celui ou ceux à qui 
elles font dues, et les arrérages échus de leur terns, tant et fi longuement 
qu’ils en feront détenteurs et proprietaires. Chargés et redevables, 
s’entendent lorfque les dits heritages font fpécialemens obliges, ou qu'il y
a generale obligation fans fpécialité, ou qu'il y a claufe, que la Jpéciale 
ne dérogé à la generale, ni la generale à la jpéciale.

PAR ces mots détenteurs et propriétaires, en cet article qui com­
prend les 99me- et ioonie- de la coutume, on doit entendre 

ceux qui font propriétaires et pofTeffeurs de l’héritage, fujet aux 
cens et rentes feigneuriales ou a rente ou autre charge foncière, 
autres que les preneurs ou leurs héritiers. Us font apellés tiers dé­
tenteurs. à la diference des preneurs ou de leurs héritiers, de forte 
qu’il ne fuffit pas d'être en poffefïion de l’héritage, comme un fimple 
fermier, et n’en avoir qu’une fimple détention et poffefîion natu­
relle, mais qu’il faut en avoir la propriété avec la jouiffance; car 
celui qui n’en aurait qu’une fimple propriété, un autre en aiant la

jouiffance
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jouiflance et pofleffion civile ne ferait pas pourfuivi par cette action, 
parcequ’elle ne peut être intente'e que contre celui qni polféde, tant 
pour être tenu de paier les arrérages échus, que pour palier titre 
nouvel, et reconnaillance de la charge reelle et en paier à l’avenir les 
arrérages. Cependant il n’eft pas abfolument neceflaire d’avoir la 
veritable propriété de la chofe avec la jouillance, parcequ’il fuffit 
de la pofîeder anima dornini, la polTelhon civile tenant lieu de pro­
priété; et que celui qui polTéde ainfi eft cenfé vrai propriétaire delà 
chofe jufqu’àce qu’il loit inquiété et evinçé par celui qui en eh: le 
maitre. C’eft pour cette raifon qu’il n’eft pas tenu de rendre les 
fruits qu’il a perçus pendant fa poiTeflion, tant qu’il fe trouve avoir 
poffédé de bonne foy, croiant que la chofe lui apartenait en vertu 
d’un titre tranflatif de propriété, par lequel il l’avait acquife.

Ces termes chargés et redevables décident que cet article ne doit 
s’entendrequedes cens, rentes foncières feigneurialeset autres charges 
reelles dont les héritages font chargés et redevables et non les per- 
fonnes: ce qui exclut les rentes conftituées à prix d’argent qui pro- 
duifent une obligation perfonelle qui eft la principale, Hypothèque 
11’étant qu’acceftoire; quoiqu’au contraire l’aétion perfonelle qui 
vient des rentes foncières et autres charges reelles n’eft qu’ncceftûire 
à caufe de la détention, et l’hipothéquaire eft la principale. D’ou 
il s’enfuit, primo, que cette aétion ne peut être intentée contre 
celui qui a créé la rente foncière, après qu’il a aliéné l’héritage, 
pour les arrérages dus depuis l’aliénation, ni par conféquent contre 
fon heritier. Secundo, qu’encor que les héritiers foient tenus de 
paier les dettes de la fuccehfxon, pour telle part et portion qu’ils 
font héritiers, ils ne font cependant point tenus de contribuer au 
paiement des arrérages delà rente foncière et autres charges reelles 
échus pendant la jouillance de ceux qui ont créé la rente, mais bien 
pour ceux échus du tems du défunt ou avant le partage. Tertio, que 
l’héritier qui eft tenu de décharger les chofes léguées de toutes hi- 
pothéques n’eft pas obligé de les décharger des rentes foncières et 
autres charges reelles; de façon que c’eft au légataire à paier les 
arrérages de fon tems fans aucun recours, parceque prenant la 
chofe léguée, il la prend avec fes charges, puifqu’elles font anexées 
et attachées à la chofe, et qu’elles en font inféparables, fi ce n’eft: 
du confentement de ceux auxquelles elles font dues.

Il n’enferait pasainftde l’acquéreurà titre onéreux, comme d’achat 
ou d’échange ; parceque quoique l’acquéreur foit tenu pcrfonelle-

ment
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ment des arrérages échus pendant fa détention, et hipothécaire- 
ment pour ceux échus avant, et d’en continuer le paiement tant 
et li longuement qu’il fera détenteur de l’héritage qu’il aurait ac­
quis à titre onéreux; néanmoins n’aiant eu aucune connailî'ance de 
la charge reelle dont il fe trouverait chargé, il aurait fon recours 
contre fon autheur, pour en être indemnité et rembourfé d’une 
partie du prix paié, dont il aurait moins acheté l’héritage, s’il avait 
fçû qu’il en fut chargé ; mais il ne pourrait pas agir eviïïionis no­
mine, prétendant être evinçé par ce moien ; comm’il arrive lorlqu’un 
héritage fe trouve affeéféet hipothéqué à une rente conftituée, pour 
laquelle, étant pourfuivi, il eft tenu de delaiflér l’héritage par hi- 
pothéque, fon vendeur lui manquant de garantie ; auquel cas, il a 
fon recours contre lui pour la reftitution du prix avec domages et 
intérêts à caufe de l’eviètion.

Sur ce qui eft dit ci-deftus, cet article ne peut donc s’entendre que 
des rentes foncières, qui font véritablement des charges reelles, et 
non des conftituées, comm’il eft évident par ces mots héritages re­
devables, qui ne peuvent convenir qu'aux rentes foncières, dont les 
héritages font chargés, et non aux rentes conftituées, qui font dues 
par les perfonnes, auxquels feulement les héritages font affeélés et 
hipothéqués.

Les détenteurs et propriétaires des héritages chargés et redeva­
bles de cens et rentes feigneuriales, foncières et autres charges 
reelles et annuelles, en font tenus et peuvent être pourfuivis par deux 
aétions, qui font la perfonelle et l’hipothéquaire. La perfonelle 
dont ils font tenus n’a lieu que pour les arrérages échus de leur tems, 
et pendant leur détention, pareeque cette aélion defeend d’un quafi 
contrat-, car de même que celui qui apréhende la fucceffion d’un dé­
funt, femble s’obliger volontairement à paier les dettes du défunt, 
et à faire la délivrance des legs qu’il a faits, ainfi celui qui prend 
poflèflion d’un fonds, et qui en retire les fruits, s’oblige tacitement 
au paiement des arrérages des charges reelles et foncières dont il eft 
chargé : d’autant que ces charges reelles et annuelle^ doivent fe paier 
fur les revenus des fonds, en iorte qu’il eft obligé perfonellement, 
comme s’il l’était én vertu d’un aéte pardevant notaires ; et telle obli­
gation eft executoire fur fes propres biens, après condamnation, 
fans qu’il foit befoin de difeuftion.

Cette obligation n’eft que perfonelle et non hipothéquaire furies 
biens du détenteur et propriétaire, puifque la dette des arrérages eft

purement
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purement perfonelle, qui ne peut donner aucun hipothéque aux 
créanciers de la rente; et qu’il faut, ou un jugement de condam­
nation, ou une obligation paffée devant notaires de la fomme due 
pour les arrérages dus parle détenteur et propriétaire.

Cette aétion pour les arrérages eft pure perfonelle, lorfqu’ils font 
échus pendant la détention, et elle doit fe pourfuivre pardevant le 
juge du domicile.

L’aétion pour les arrérages échus pendant la détention du déten­
teur ell: perfonelle, ainfi qu’il a été dit ; mais celle qui concerne les 
arrérages précédons eft hipcthéquaire. Imperatores quippè refcripfe- 
runt in vefiigalibus ipfa prœdia non perfonas convenir!, et id eh pojjejjores 
etiam prœteriti temporis vedîigal folvere debere. Ce qui s’entend, fu- 
pofé que les poffefîeurs veuillent retenir la propriété de l’héritage qui 
en eft chargé.

O _

11 tft bon d’obferver fur la derniere partie de cet article que î’hi- 
pothéque fpéciale a plus d’effet que la generale ; car par la difpo- 
fttion du droit contenue au Code livre 8: titre 14: de pignoribns et 
hipothecis, celui qui a une hipothéque fpéciale fur un certain héri­
tage, et generale fur tous les biens du débiteur, doit premièrement ! 
difeuter l’héritage hypothéqué fpécialement, avant que de s’ad reflet» 
aux héritages généralement hipothéqués. Que lorfque la claufe, 
fans que Vobligation fpéciale déroge à la generale ni la generale à la jpé~ 
ciale, eft inferée dans un contrat, tous les héritages d'un débiteur, 
étans en fa polTefiion, font hipothéqués, et le créancier peut s’adrefter 
à tel héritage qu’il lui plait generalement obligé, et laifter celui qui 
eft generalement hipothéqué, à caufe de cette claufe qui fait partie i 
du ftile d u notaire.

Il eft de droit certain que celui qui a une hipothéque generale 
fur tous lesbiens de fon débiteur, a hipothéque fur tous fes biens 
conftdérés feparement; en forte qu’il peut pourfufvre par action hi- 
pothéquaire tels biens de fon débiteur qu’il trouvera à propos, et 
les faire vendre pour être paié de fa dette, comme s’il était feul cré­
ancier; et qu’il n’en ferait pas de même de celui qui aurait ftipulé 
en premier lieu une hipothéque fpéciale, et après une hipothéque ge- j 
nerale : pareequ’il doit pourfuivre les chofes obligées fpécialement 
à fa dette, avant que de venir à celles generalement hipothéquées, ! 
par l’axiôme de droit, que, fpecies derogat generi. ll*n’eft pas 
moins de droit certain, qu’un créancier n’a point d’aétion contr’un 
héritage que fon débiteur a aliéné; qu’il ne peut donc avoir recours

que
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ue contre celui qui lui ëft fpécialement hipothéqué, que fon de­

biteur ne peut aliéner, fans en avoir levé l’hipothéque, parceque 
fpecialis bipotheca cogit emptorem fare colono, quod non operatur generalise 
bipotheca. C’eft au créancier à veiller à ce que fon debiteur n’a- 
liene fes biens qui font fa fureté.

Article 6»

Obligations des détenteurs d’héritages chargés de 
rentes, et les moiens de s’en décharger.

iLes tiers détenteurs d'héritages, rentes foncières ou conjiituées, obligés et 
et hipothéqué s à aucune charge reelle ou annuelle, rente ou dette portante 
hipothéqué, en font tenus bipothéquairement, tant pour le principal que 
pour les arrérages et interets, fans que le créancier de rentes conjlituées, 
ou de femmes dont il ne peut pas demander le principal, foit obligé à 
difcujjion, qui a lieu pour les obligations et autres fo?nmes dont on peut 
demander le paiement, fi mieux n aiment les détenteurs delaijfer Vhéri­
tage ou rente.

CET article, qui eft le ioime de la coutume, concerne princi­
palement les rentes conftituées et les détenteurs des héritages 

aftëétés et hipothéqués à icelles, qui font tenus des arrérages des 
rentes conftituées, auxquelles font hipothéqués les héritages qu’ils 
pofiedent, non pas perfonellement mais hipothéquairement à caufe 
de leurs détentions. On voit par cet article, qu’il parle tant des 
rentes foncières, et autres charges reelles et annuelles que des rentes 
conftituées. Quoique le mot de cens foit omis dans cet article, il 
y eft cependant compris par charge reelle et rente, termes qui figni- 
ftent toutes fortes de redevances, foit foncières ou hipothéquaires, 
et il ne faut point douter qu’il ne s’entende des charges reelles et 
foncières. Les rentes foncières et celles conftituées conviennent en 
ce point, que pour les unes et les autres, et pour les arrérages qui 
en font dus, le créancier, a Taction hipothéquaire, en laquelle il 
conclut à ce que le détenteur foit tenu de paier la rente avec les arrérages 
dus, fi mieux il n'aime delaijfer la chofe pour être faifië et vendue faute 
de paiement des arrérages, d’où il s’enfuit que le détenteur peut fe 
décharger des arrérages dus pendant fa détention, en déguerpiflant

Q, l’héritage
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l’héritage fujet à une charge reelle, ou obligé à une rente conftituée, 
Gc qui ne fouffre aucune difficulté pour arrérages de rentes confti- 
tuées, parceque le delaiffement par hipofhéque, éteint entièrement 
l’acftion hipothéquaire qui feule a lieu contre le tiers détenteur d’un 
héritage affeété à une rente conftituée.

Quant aux arrérages de la rente foncière ou autre charge reeîîe, 
il y a plus de difficulté, parceque pour le paiement d’iceux l’aétion 
perfonelle a lieu, et qu’il femble que le déguerpilfement ne peut pas 
éteindre cette aétion, vû que l’obligation perfonelle ne s’éteint que 
par le paiement. Cependant tous les jurifcorrfultes? font d’accord, 
que le déguerpilfement éteint cette aéfion,parcequ’elle n’eft pas pure­
ment perfonelle ; qu’elle n’eft perfonelle que dependament de l’hi- 
pothéquaire, que partant dès que l’action hipothéquaire eft éteinte 
par le déguerpilfement, la perfonelle l’eft auffi. Ces termes, font 
tenus hipothéquairement, contiennent les conclufions que prend le 
demandeur créancier de la rente, qui doivent être, que le détenteur 
foit condamné à paler tous les arrérages dus de la rente ajfeftée fur l'héri­
tage qu'il pofeede, fi mieux n'aime déguerpir, idc.

Cet article marque la vraie execution de l’aétion hipothéquaire, 
qui confifte à faifir réellement l’héritage et le faire adjuger au plus 
offrant et dernier encherilfeur faute de paiement des arrérages -, pour 
fur le prix de l’adjudication être le créancier laififfant paie du fort 
principal de fa rente et des arrérages qui en font dus, fi cefe une rente 
conjlituée, ou être l’héritage adjugé à la,- charge de la- rente h elle eft 
foncière.

Le mot delaifjér eft pour les dettes hipothéquaires et celui de dé­
guerpir eft pour les rentes foncières : cependant on peut fe fervir 
confufement de ces deux termes dans les jugemens. La forme de 
prononcer eft, d'ordonner que l’héritage fera déclaré affedté et hipothê- 
qué, et condamner le détenteur à paier les arrérages et continuer la rente Ji 
mieux n aime déguerpir. Et à l’égard des obligations et autres fommes 
portantes hipothéque. dont le paiement eft demandé parle créancier, 
©n prononce, ajfefté et hipothéqué ; condamné à paier le principal et 
intérêts, difcujjion préalablement faite, en indiquant immeubles et meubles, 
far le tiers détenteur en avançant les frais pour y parvenir, l'ordre de 
droit gardé, fe mieux n aime le tiers détenteur déguerpir ; auquel cas il 
n’eft point tenu de paier les intérêts, même après conteftation en 
caufe, parceque la loi ne parle que des arrérages et non des intérêts, 
defquels l’héritage ou rente n’eft point proprement chargé, parceque;,

non
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ion debentur ex caufâ contraïïus, mais feulement ex condemnation.

La faculté de déguerpir eft toujours accordée au tiers détenteur, 
>arcequ’il n’a jamais eu l’intention en faifant une acquifition de 
>aier les rentes et dettes du vendeur: mais bien d’avoir une terre oa 
naifon qu’il peut quitter lorfqu’il eft troublé.

Article 7.
Du delaifîement par hipothêque.

Lorfqu'un tiers détenteur d'héritage eji pourfuivi pour raifon d'une rente 
dont eji chargé le dit héritage, qui lui a été vendu fans la charge de la 
dite rente, et dont il n’a eu connaijfance avant la pourfuite \ après qu'il 
a fommé fon garant ou celui qui lui a vendu et promis garentir le dit 
héritage, il peut étant ainfi pourfuivi, renoncer au dit héritage, au de­
faut de garentie, avant conteftation en caufe, et ce faifant il n'ejl 
tenu de la dite rente et arrérages d'icelle, même dans le cas ou les arré­
rages feraient dus de fon tems et avant fa renonciation. Il peut aujfi, 
après conteftation en caufe, renonçer à l'héritage en paiant les arré­
rages de fon tems, jufqu à la concurrence des fruits perçus, fi mieux il 
n'aime rendre les fruits.

Conteftation en caufe, eji lorsqu'il y a reglement ou jugement rendu5 
même par defaut contre le defendeur.

CET article qui renferme les I02me- ic>3mc- et iG4<n<. de là 
coutume, traite de la rente foncière et marque quand le tiers 

détenteur eft déchargé des arrérages d’icelle, et quand il en eft tenu. 
Il femblerait qu’il requiert fix conditions, pour que le tiers déten­
teur foit déchargé des arrérages de la rente, à laquelle eft hypothé­
qué l’héritage, qu’il poffede. La premiere, que ce foit un tiers dé­
tenteur. La deuxieme, qu’il n’ait pas acquis l’héritage à la charge de 
la rente. La troifieme, qu’il n’en ait point eu conaiflance.° La 
quatrième, qu’il ait fommé fon garant. La cinquième que font ga­
rant lui ait manqué de garantie. Et la fixieme qu’il renonce, avant 
contefation en caufe. Cependant il n’y en a que deux. La premiere, 
qu’il n’ait point eu connaifîance de la rente. Et la deuxieme, qu’il 
renonce avant conteftation, ’ ^

Quant à la premiere, il faut obferver que le tiers détenteur eft 
perfonellement obligé par l'article 5, à paier les arrérages de la rente 
foncière échus pendant fa détention, mais qu’il reçoit fa diftinc-

0.2 ' ti0ll
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tion-par celui cy* qui entend que le tiers détenteur d’un heritage 
charge de rentes, eft déchargé des arrérages échus, de fon tems par 
le delaiftement par hipothéque, s’il le fait au delir de cet article,, 
et qu’au contraire le preneur à rente ou l’acquéreur du preneur à la 
charge d icftlc, îout tenus en deguerpiftant de paier les arrérages- 
dus de la rente. Pour s’exemter de paier ceux échus de fon tems, 
il faut n’avoir eu aucune conaillance de la rente, autremeutle tiers 
détenteur, en cft tenu; 'cette Conaillance ne fe prefumant point, 
elle doit être prouvée, et il eft neceffaire que le tiers détenteur ex­
hibe fon contrat d achat, car quoique ce foit une regie de droit 
que, reus non tenct'ür edere contra fe, elle n’a point lieu en déo-uer- 
pilFement, parceque ce cas oblige le demandeur et le défendeur'de: | 
répondre catégoriquement et pertinament; ainft lorfqu’il a contelle' 
qu’il a entre fes mains un contrat qui fert à la conailfancc de la ve- | 
rité, il eft tenu de l’exhiber.

Pour interpreter ces termes, avant contejïatîon, et les faire en- ! 
tendre, il eft bon d’obferver qu’il y a cinq efpéces de delaiftement,, 
fçavoir la cefion de biens; la renonciation a l'hérédité ou à la comunauté. 
Le defjlernent ; le delaiftement par hipothéque, et le (léguertpif ément.- 
Que la ceftion de biens fe fait de tous les biens fans referve, mais 
qu elle n éteint pas l’obligation du debiteur envers fes creanciers.- 
Que la renonciation à unelucceftion ou à une comunaüté de biens le 
fait avant l’apréhenfion. Que le defiftement fe fait de la chofe a- 
partenante à autrui par celui qui eft pourfuivi par aélion reelle par 
le propriétaire de la chofe, en confequence des titres 32: livre 3: du 
Code, et ir livre 6: du Digefte, de reivendicatidne. Que le delaifte- ! 
ment par hipothéque fe fait par le propriétaire de la chofe pour lés- 
dettes de fon vendeur, mais qu’il n’en quitte que la pofteftion et qu’il 
en conferve la propriété jufqu?à ce que la chofe foit adjugée par 
Decret. . Qiie le déguerpifi'ement fe fait aufti parle propriétaire de la 
chofe qui quitte et abandonne entièrement la pofteftion et la pro­
priété d icelle au profit de celui à qui le déguerpi dément eft fait. 
Donc le delaiftement par hipothéque et le déguerpiflement fontdi- 
ferens. _ Les principales diferences entr’eux font, primo, que le dé­
guerpiflement n a lieu qu’aux rentes foncières et charges reelles, et 
que le delaiftement par hipothéque n’a lieu qu’aux flmplés hipo- 
tnéques et rentes cohfti tuées. Secundo, que le déguerpiflement fe 
fait à celui qui a été feigneur et bailleur dé fonds, et que le delàilïfe- 
ment fe rait aux Amples créanciers, ‘Tertio, que le dégüerpiflêmènt
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Art. 7, Des allions perfoneîles, &c. Tit. II. 31
fe fait pour éviter l’action perfonelle in rem fcripta, et que le delaiiTe- 
ment fe fait pour exécuter et accomplir la condamnation de l’aéfion 
hipothéquaire. Quarto, que celui qui déguerpit, quitte nonfeule- 
ment la poifeflion, mais auffi la propriété de l’héritage, et que celui 
qui fait le delailfement quitte feulement la poffellion et en conferv-e 
la propriété, jufqu’à ce que l’héritage foit adjugé par decret, de 
façon qu’il peut rentrer en l’héritage au cas que les créanciers foient 
Satisfaits avant de le vendre, fans qu’il foit tenu de paier aucuns 
droits au feigneur, puifque s’il avoit été adjugé, il ne lui aurait été 
du que de fimples droits, comme je l’ai dit dans mon traité des Fiefs, 
article 30, ^jcinto, que celui auquel le déguerpi dement eft fait, 
peut accepter et s’approprier l’héritage ; mais que celui auquel eft 
fait le delailfement ne peut le prendre pour fa dette. 11 faut qu’il 
le falfe faifir et adjuger par decret. Sexïo, que le preneur à rente 
foncière peut déguerpir ; mais que celui qui a pris de l’argent en 
rente et qui pour fureté, a hipothéqué lès biens n’eft point recevable 
au delailfement par hipothéqué, pareequ’il ne peut éteindre l’obli­
gation qui defeend du contrat, et qui a fon effet fur tous les biens 
et la perfonne du débiteur : car l’obligation perfonelle eft principale, 
et l’obligation de la chofe n’eft qu’acceffoire.

Déguerpir fignifie ôter et delaiffer la poffefîîon, il faut déf.nir le 
déguerpilfement, delailfement de l’héritage fait à celui auquel il eft 
redevable de quelque charge foncière pour s’en décharger ; et le dc- 
lailfement par hipothéqué, delaiffcment delà polfeffion de l’héritage 
hipothéqué, fait par le tiers détenteur pour s’exemter de paier la 
dette, pour laquelle l’héritage a été hipothéqué, et le détenteur 
pourfuivi.

Le déguerpilfement peut fe faire pour toutes fortes de rentes fon­
cières et charges reelles et annuelles, quoique feigneuriales, comme, 
les cens et rentes, ou qu'elles foient fimples foncières procédantes 
d’un bail d’héritage pur et ftmple, ou d’un contrat méfié de vente, 
d’échange, de partage ou de tranfaélion avec le bail d’héritage.

Le déguerpilfement a lieu auffi au bail amphitéotique pareequ’il 
y a parité de raifon pour les baux à rente, et les baux amphitéotiques. 
Le tiers détenteur qui n’a point eu connaiffance de la rente foncière 
ou autre charge dont eft chargé l’héritage qu’il a acquis, fe décharge 
de tous les arrérages échus de fon tems par le déguerpilfement, 
pourvu qu’il déguerpiffe -avant contestation en caufe, de forte qu’il pro­
fite de tous les fruits et revenus qu’il en a perçus jufqu’au jour de
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la renonciation, à caufe de fa bonne Foi : mais s’il a déguerpi, apres 
contejlatlon en caufe, il eft obligé de paier tous les arrérages échus de 
fon tems, parcequ’il a été conftitué en mauvaife foi parla contefta- 
tion en caufe, et qu’il femble par ce moien avoir contracté avec le 
créancier de la rente, et s’être volontairement obligé au paiement 
des arrérages échus de fon tems. Mais comm’il pourrait arriver 
que les fruits ou revenus qu’il aurait perçus ne feraient pas 
fuffifans pour le paiement des arrérages, la loi lui donne le choix ou 
de paier les arrérages ou de rendre les fruits par lui perçus : mais 
fi le tiers détenteur aime mieux rendre les fruits que de paier les 
arrérages, ilfaut qu’il reprefente enjuftice les comptes, et qu’il donne 
par declaration les frais des labours, femences et récoltes qu’il aura 
fait valoir de fes mains pour en être déduits: car quoique cct article 
ne parle point des frais des labours et femences, cependant la dé­
duction s’en doit fupléer.de droit, pareeque, non intelliguntui\
nljj dedudîls impenjis.

Article 8.

De la Compenfation.
Compenfation a lieu d'une dette claire et liquide à une autre pareillement 

claire et liquide et non autrement.

LA compenfation dont il eft parlé dans cet article qui eft le 
I0'5me de la coutume, eft une exception, par laquelle le defen­

deur pourfuivi pour le paiement d’une dette, demande qu’elle foit • 
diminuée ou entièrement éteinte par une autre qui lui eft due par le 
demandeur. EJl debiti et crediti inter fe contributio. Cette exception 
eft fondée fur ce qu’il eft très jufte que celui qui demande deduife et 
compenfe ce qu’il doit avec ce qui lui eft dû par le defendeur, autre­
ment ce ferait un dol de perçevoir ce qu’on ferait auflîtôt tenu de 
reftituer, et il ferait defavantageux au defendeur de paier ce qu’il 
aurait droit de demander. Jnterejl nojlra potius non folvere, quant 
folutum repetere, étant plus utile d’avoir la chofe qu’une aéfion pour 
la demander.

La faveur des compenfations eft fi grande, et elles fe trouvent fi 
neceflaires pour entretenir le commerçe entre les hommes, que la 
loy permet à toutes fortes de debiteurs d’opofer cette exception à

leur
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leurs créanciers. Elle ne doit cependant être admife que d’une dette 
claire et liquide, avec une autre dette aufti claire et liquide, et on 
apelle une dette claire et liquide, lorfqu’elle eft prefentement due, 
et dont le defendeur peut faire demande, foit qu’elle foit due par 
écrit ou autrement, ou que la partie en convienne} d’où il s’enfuit 
qu’elle ne ferait pas liquide, fi elle était litigieufe, fous une condi­
tion qui ne ferait pas encor arrivée, et dont l’ev-énement ferait 
douteux, ou à certain jour non encor échu, ce qu’il faut entendre 
du jour apofé dans l’obligation ou convenu entre les parties et non 
de celuy que les juges ont donné pour différer l’execution en faveur" 
du debiteur : car en ce cas la compenfation ne laifferait pas d’avoir 
lieu, fuivant la loy qui dit, aliud eji diem ebligationis non venijfe, 
aliud humanitatis gratia tempus indulgeri folutionis. La raifon pour 
laquelle la compenfation n’a lieu que d’une dette claire et liquide à 
une autre aufïi claire et liquide, eft, pareeque ce ferait un tort qui 
ferait fait au demandeur de compenfer une dette non liquide avec 
celle qui lui ferait due, le defendeur ne prouvant pas qu’elle lui 
fut due.

Article 9.

Cédule privée, n’emporte point hipothéque, et trans­
port ne faifit, qu’après Signification.

Cédule fous feing privé, portant promejje de paier, n emporte hipothéque 
que du jour de fa confejfion, ou reconaiffance faite en ju/îice ou par devant 
notaires, ou que par jugement elle foit confeffee ou jugée vérifié. Un 
fmple tranjport ne faifit point, il faut le fignifier à la partie, et luy en 
donner copie avant d’exécuter.

ON voit par cet article qui contient les i07me- et io8me- de la 
coutume.

Primo en quel cas la cédule ou billet fous feing privé emporte 
hipothéque, à la diference de la promeffe par devant notaires, ap­
pellee obligation. Il eft bon d’obferver que quoiqu’un billet foit 
fens date, il n’en eft pas moins valable. Les billets faits fous feing 
privé n’emportent point hipothéque, quoiqu’ils aient été faits par- 
devant et en prefencc de témoins, et que le debiteur ait confenty à

l’hipotéque
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l’h-ipothéque du créancier, parceque les hipothéques ne viennent 
point de la fiipulation et convention- des parties; mais de la feule 
autorité du Roy par le miniftere de Tes officiers} mais par cette loi 
ils emportent hipothéque. i° du jour de la confeffion ou reco- 
n-ai fiance d’iceux en jugement ou pardevant notaires. 2° lorsqu’ils 
font tenus pour confefles par jugement, c’eft à dire lorfqueles debi­
teurs ont été condamnés par defaut. 30 lorfqu’ils font vérifiés 
contre la dénégation des debiteurs, auquel cas l'hipothéque eft du 
jour delà dénégation.

Secundo, quant au fimple tranfport ; il faut dire .1° que celui qui 
a droit par tranfport non ftgnifié ne peut demander le paiement au 
debiteur de la chofe ou tomme tranfportée, fi avant la lignification 
du tranfport, il l’a paié au cedant. 2° que les créanciers du ce­
dant qui■ faififlent avant la lignification du tranfport font préférés 
au ceffionaire, parccqu’a leur égard le tranfport ne faifit point, et 
que le debiteur a eu jufte fujet d’ignorer et de paier.

Article id.

Comment le preneur à cens ou à rente peut déguerpir, 
et comment l’acquéreur du preneur peut le faire.

Si aucun a pris un héritage à cens ou rente foncière, il peut le déguerpir 
en jugement, parties prefente s ou duement apellées, à la charge de réta­
blir Vhéritage en aujfi bon état qu'il l'a pris fans qu'il puif e prétendre 
le prix des ameliorations et depenfes neoejfaires. L'obligation du pre­
neur de fournir et faire valoir la rente, ni les hipothéques generales et 

fpéciales fur tous jes biens n empêchent point le déguerpijfement, et s'il 
efi obligé par le bail à cens et à rente de mettre aucuns amandemens 
fur l'héritage, il ne pourra, être reçu à déguerpir quapr'es qu'il aura 
fait les amandemens. Il 71e fera aujfi reçu quà la charge de paier 
par le preneur l'année courante de la rente et l'année fuivante, fans 
qu' il puiffe prendre part dans les fruits et revenus des deux années.

Celui qui a acquis l'héritage du preneur à la charge du cens et de la rente 
peut auffi déguerpir, et fi dans le contrat d'achat, il s'eft fournis à 
d'autres charges et conditions il doit y fatisfaire, avant que d'être reçu 
au déguerpijfement.

CET article qui contient les 109™*=- et nome« de la coutumq, 
decide que ceux qui ont pris un héritage à cens ou à rente

peuvent
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peuvent déguerpir, quoiqu’il femble, en obligeant leurs biens, avoif 
contractés une obligation perfonelle qui empêcherait le déguerpifle- 
ment: mais la loy generale donne lieu au déguerpiftement à tels 
preneurs, parcequ’il eft toujours permis de fe libérer. Et comme 
le cens et la rente non rachetable ne peuvent Te racheter de leur 
nature, il eft permis à celuy qui a pris un héritage à rente de fe li­
bérer de quelque maniéré que ce foit, ce qu’il ne peut faire qu’en 
déguerpi fiant. Le déguerpiftement fe fait en rétablifiant l’héritage 
en aulli bon état qu’il était, c’eft à dire, lorfqu’rl n’y eft pas arrivé 
de dégradations par des accidens fortuits et extraordinaires, auquel 
cas le preneur n’eft pas tenu et peut déguerpir fans rétablir 
les lieux.

Il y a grande diference entre le delaifiement par hipothéque que 
fait un tiers détenteur qui eft pourfuivi en declaration d’hipothéque 
par le créancier hipothéquaire de fon vendeur, et le déguerpiftement 
fait par celui qui a pris un héritage à cens ou à rente. Le premier 
eft forcé n’aiant jamais eu intention de paier les dettes de fon ven­
deur, mais d’acquérir un héritage. Le fécond eft volontaire, il n’y 
a rien qui l’oblige à déguerpir, il fe doit imputer s’il le fait. C’eft: 
pour cela qu’il doit rétablir les lieux, et qu’il ne peut demander les 
améliorations qu’il a faites, puifqu’il ne depend que de lui d’en 
jouir. S ecus quant au tiers détenteur qui eft forçé d’abandoner fon 
acquifition, il peut en demander les améliorations, in quantum fun­
dus faiïus ef jnelior.

Après l’amandement fait, le preneur peut toujours déguerpir, 
parceque la promefte de faire amendement ne produit qu’une aétion, 
qui fe refoud en domages et intérêts: mais qui n’eft pas plus forte 
que l’obligation generale et fpéciale de tous biens qui ne peut l’em­
pêcher, et comm’il eft de loy que toutes les claufes d’un contrat 
aient leur execution, il fufit afin que le bailleur de fonds foit fatis- 
fait, que le preneur ne puifte point déguerpir qu’il n’ait fait 
l’amandement.

Un tiers acquéreur de l’héritage donné à rente peut déguerpir 
comme le preneur: mais s’il eft obligé à de nouvelles conditions, il 
faut qu’il les exécute, avant que d’être reçu au déguerpiftement, en 
fatisfaifant en outre aux charges auxquelles le preneur s’était obligé. 
Le delaiflement par hipothéque fe fait lorfqu’un tiers détenteur a 
acquis un héritage, etqu’ileft troublé par quelqu’un qui a un titre 
qui porte hipothéque. Le tiers détenteur peut toujours delaifîer

R l’héritage
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l’héritage ou la rente confti tuée à luy vendue, fi ce n’eft en trois cas* i 
1° qu’en achetant il fe foit oblige de paier la dette. z° par la même % 
raifon fi les tiers détenteurs font héritiers, tant purs et fimples que 
par benefice d’inventaire du vendeur, foit qu’ils foient héritiers du 
tout ou partiaires, parcequ’aufiîtôt qu’il y a une obligation perfonelle ! 
en la perfonne du tiers détenteur, il n’eft plus reçu au déguerpifle- ; 
nient, mais 1 heritier par bénéfice d’inventaire peut abandoner ! 
toute la fuccefiion et en rendre compte. Et 30 lorfqu’il a palTé urv ! 
titre nouvel ou qu’il y eft condamné par jugement,. et qu’il eft dit, 
que le jugement vaudra titre, parcequ’alora le tiers détenteur eft 
obligé perfonellement.

Ces cas ne peuvent arriver que très rarement en cette province, dans le 
cas. des cens et rentes foncières et feigneuriales qui font trop modiques, et 
qui ne peuvent s augmenter qu en dérogeant aux titres primitifs des con- 
serions i en vertu des quels les propriétaires pojfedent.
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ipiffe. TITRE III.
» It,

De la prefcription.

L
A prefcription eft une exception dont un defendeurfe fert 
contre le demandeur; elle eft introduite par la loy: ainfi 
elle ne doit avoir feulement lieu, que dans les cas pour 
lefquels elle a été faite, de .ce principe une perfonne ne 

peut s’aflurer la propriété parla prefcription que dans le tems donné 
par la loy.

La prefcription eft une exception du droit comun, qui ne peut 
fouffrir d’extenfion, et celui qui veut s’en fervir doit fatisfaire en­
tièrement à toutes les formalités et circonftances établies par la loy.

Pour bien connaître la prefcription il faut examiner deux chofes. 
Primo-, qui peut preferire. Secundo; les chofes qu’on peut pref- 
crire: pareequ’en examinant la premiere, on peut decider ce qui eft 
neceflaire d’avoir pour fe fervir de la prefcription, et ce qui peut em­
pêcher qu’on ne preferive; et qu’en examinant la fécondé, on éta­
blit la diference des tems que la loy donne à chaque chofe pour af- 
furer le poireffeur dans la jouiffance et enfuite dans la propriété.

Quant à ceux qui peuvent preferire, il faut établir, qu’il n’y a 
que celui qui polfede pro fe et animo domini, qui puiffe fe fervir de la 
prefcription, et que par une raifon contraire, celui qui poflede abfque 
animo domini, commun dépofitaire, un fermier, ou un ufufruitier, 
et celui qui jouit par bail emphitéotique, ne peuvent point 
preferire.

Entre ceux qui polfedcnt abfique animo domini, bond fide et malâfide, 
les uns poffedent en vertu d’un jufte titre et les autres fans titres.

R 2 Quant
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Quant auxchofes qui peuvent fe prefcrire, il eft bon de dire, qu’il 
y a deux fortes de biens, meubles et immeubles; et que les droits 
et les actions font meubles ou immeubles proutendum ad mobile aut 
immobile.

Il faut que celui qui veut prefcrire foit en pofleffion, et voir pour 
qu’elles chofes la bonne foi et le titre font requis, et quel tems eft 
neceftaire pour prefcrire, comme d’un ampour les meubles, 10 ans, 
20 ans, 30 et 40 ans pour les immeubles et adtions; et qu’elles font 
les perfonnes qui peuvent fe fervir d’une exception de la loi contre la 
prescription, et plutôt qui demeurent dans le droit comun, et à qui 
on ne peut pas objedter la prefcription. Il faut raporter la loi tou­
chant la prefcription contenue au livre 7 du Codey titre 33. De \ 
prefcriptione longi temporis lofe. Longi tejnpcris prœfcriptio bis qui 
bonâ fide acceptam pofijefifionem et continuatam, nec interruptam inquie- 
tudine litis tenuerunt filet patrocinari. Et du même livre titre 40. 
De annali exceptione b5c. Sancimus omnes perfonales aEliones triginta 
armorum utente eurriculisy nifi légitimas modus temporis interruptionem 
introduxerit.

Quant au tiers détenteur, la loi a établie la prefcreption de 10 j 
ans entre prefens et de 20 ans entr’abfens, qui eft contenue dans le 
dit titre 33: il faut donc conclure i° que fuivant la loi, le tiers dé­
tenteur prefcrit par l’efpace de 10 ans entre prefens et de 20 ans I 
entr’abfens, lorfqu’il a commençé fa jouiflance et polfeffion, avec un 
jufie titre et bonne foi, et qu’il a continué à jouir effedtivement et 
que le vendeur de l’héritage ou rente n’a pas continué à jouir fous 
titre de ferme ou de précaire, enforte que le créancier hipothéquaire 
ait eu jufte fujet de croire que fon debiteur ait toujours été en poflef- 
fion. 2° que toutes les adtions perfonelles fe prefcrivent par 30 ans 
de fdence de la part de celui qui a droit d’agir, et dans un tems ou 
il pouvait agir, à moins que la loi n’ait établie par des confidera- 
tions particulières pour certaines actions une prefcription moindre, 
comme d’un an, 2 ans ou 3 ans; ou plus grande, comme de 40 ans 
pour l’eglife, et que celui qui a polfedé un héritage ou rente fans 
titre pendant 30 ans, peut opofer la prefcription à celui qui préten­
drait fe faire adjuger l’héritage, et l’en depoffeder.

Lorfque l’adtion perfonelle eft jointe avec l’hipothécaire, com- 
m’en la perfonne d’un héritier, ou de l’acquereur d’un héritage, 
qui par le contrat d’achat a promis de paier et acquitter un contrat 
dç ççnftitution, il faut une pofleffion de 40 ans fans trouble, pour

fe
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fe fervir de la prefcription.
Dans la prefcription de io et 20 ans il faut un jufte titre et la 

bonne foi; la prefcription de 10 ans ne s’accomplit qu’entre prefens, 
et celle de 20 entr’abfens; et pour celle de 30 ou 40 il ne faut 
point de titre.

Lejufte titre eft. Jufa acquirendi, velpojfidendi caufa, comme la 
donation, l’achat, &c.

La bonne foi eft, cùm quis jujîo errore, jujîa ve ignoraniia put at fs 
rem à domino, qui tatnen doniinns non eft, accipere.

Dans la prefcription de 30 ou 40 ans, l’on établit la diference 
d’avec celle de 10 ou 20 ans, non feulement dans l’efpace du tems 
mais aufli en ce que celui qui veut fe fervir de cette prefcription n’eft 
pas obligé d’avoir de titre.

Article ii.

De la prefcription d’un héritage ou rente foncière par
10 ans ou 20 ans.

Si quelqu’un a joui et poffedé héritage ou rente à jufte titre et de bonne 
foi, tant par lui que par J es predecejfeurs, dont il a le droit et caufe, 

franchement et fans être inquiété par 10 ans entre prefens, et 20 ans 
entr’abfens, il acquiert prefcription du dit héritage ou rente.

S’il apof'edé et joui par lui ou fes prêdecefeurs, dont il a le droit et caufe, 
à jufte titre et de bonne foi, par 10 ans entre prefens, franchement 
et paifiblement, fans avoir été inquiété, d’aucune rente ou hipothéque, 
il acquiert prefcription contre les resite ou hipothéque prétendues fur le dit 
héritage ou rente. Cependant fl le créancier de pareille rente, a eu 
jufe caufe d’ignorer l’aliénation, parceque fon debiteur aurait toujours 
demeuré en poffejfon de l’héritage, par moien de loier, rétention d'uj'u~ 
fruit, ou confitution de précaire &c. la prefcription n’a cours.

CET article qui renferme les H3me' 114^6. et i^me. de la 
coutume parle, en premier lieu, de la prefcription de 10 ans ou 

20 ans pour prefcrire un héritage ou une rente par le poflefleur et 
détenteur, contre celui qui s’en prétendrait feigneur et pro­
prietaire.

Par cette prefcription, le détenteur acquiert le domaine et la
propriété
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propriété de la chofe qu’il a pofledée aux conditions requifes et pref- 
crites, qui font, le titre, la bonne foi et la poflefiion non interrompue 
pendant le tems aufii prefcrit. Ces termes, fi quelqu’un a joui et pof- 

fiedé, décident qu’il faut avoir poii’edé la chofe pour prefcrire, par ce 
que, finepojjeffione nonprocedit ufucapio, il y a deux efpeces de poflef­
iion-, l’une naturelle et l’autre civile. La feule poflefiion naturelle 
ne fufit point pour la prescription, parcequ’elle eft une maniéré 
d’acquérir la propriété des chofes, qui ne s’acquiert point fine anima 
et voluntate acquirentis. Celuy donc qui polîéde naturellement n’a 
pas l’intention d’acquérir le domaine de la chofe qu’il polfede par 
cette efpcce de poifefiion, parcequ’il poflede pour et au nom d’un 
autre, comm’un locataire ou un fermier qui polfede pour fon maître 
et non pour luy. La dificulté ne peut être que pour la polfeiTion 
civile qui fe trouve fans poflefiion naturelle, pareeque la feule polî'ef- 
feflion civile fufit pour la prefeription, puifque Tablent la retient pen­
dant fon abfence, un autre s’étant mis en poflefiion du fonds et que ce­
pendant il prefcrit, il s’enfuit que la prefeription fe peut accomplir 
fans la polie filon naturelle.

La polfefîion eft definie Detentio rei corporalis cùm anima pojfidendi'. 
elle ne peut être que des chofes corporelles, car les incorporelles ne 
tombent point proprement dans la pollefilon, puifque detineri non 
pofiunt, et qu’elle s’acquiert corpore et animo conjundïim ; quoique la 
poUeflion civile ne fe puilfe point acquérir folo animo, néanmoins elle 
fe conferve folo animo, encor que Ton foit hors du fonds dont on pre­
tend être le propriétaire.

La poflefiion eft de fait et non de droit, entant qu’elle requiert 
l’aprehenfion. C’eft une détention et un ufage de la chofe, ainfi elle 
eft: de fait; elle a cependant quelque chofe de droit annexé, fuivant 
la loi 40: au Digefie, qui dit que, Et fi naturaliter pojjejfio teneatur à 

fruftuario, tamen ex jure plurimum mutuatur : c’eft pour cette raifon 
que celui qui aurait été pris par les enemis, et qui ferait de retour 
ne recouvrerait point la pollêfiion fans une nouvelle aprehenfion. 
On peut diftinguer que la poflefiion civile eft de droit et que la na­
turelle eft de fait, pareeque pofiidere jure, et pofiidere corpore, font 
opofés et que la poflefiion de fait, et que celle qui fe fait animo, 
font aufly opofées.

Cependant comme la poflefiion civile doit commençer par Tap- 
rehenfion corporelle de la chofe et que la poflefiion naturelle fe 
trouve fouvent jointe avec elle, la loi dit, pofiefiîonem civilem pluri­
mumfafti habere, et au contraire, pojfiejfio uaturalit dicitur plurimum

mutuari
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mutuari ex jure.

On peut pofleder une chofe par plufieurs caufcs* quoiqu’on n’en 
puille acquérir la propriété que par une feulement. La raifon de la 
diférence eft que Dominium femel acquifitwn, perfeâïum efl, cujus per- 

feftioni nihilpoteji accédere, et quod femel meura eft, ampliîis meum fieri 
non poteji. Ainfi dès que nous avons acquis une chofe par une 
caufe, nous ne pouvons plus l’acquérir par une autre, mais comme 
la pofleflion eft de fait, toties pofiidere videmur, quoties naturalem rei 
poffejjionem nancijfimur, et parceque, plura fiunt fadla, plurefque velut 
pojfejfiones ternporibus difcretœ, ita in fingulis ex nova caufa pojfidemus: 
de la vient que fi celuy qui aura été condamné par jugement à quit­
ter la pofleflion en vertu d’une caufe, peut fe defendre par les autres 
caufes, par lefquelles il l’aurait acquife, parceque alia res in judicium 
deducitur, ainfi on ne peut pas lui opofer le jugement de condamna­
tion. Il eft de droit et d’ufage qu’on ne peut point changer la caufe 
de fa pofleflion, fuivant la loy poffideri 3. ff. in amittenda. 6. Digefte, 
de prœfcriptionibus.

Tous ceux qui peuvent acquérir peuvent prefcrire, puifque l’ef­
fet de la prefcription eft l’acquifition de la propriété de la chofe par 
fa pofleflion.

Le mot de rente dans cet article doit s’entendre tant de la rente 
foncière que de bail d’héritage, et de la rente conftituée à prix d’ar­
gent, qui eft immeuble.

La fécondé condition pour la prefcription eft qu’elle foit fondée 
fur un jufile titre, c’eft à dire, que le pofleffeur ait une caufe legitime 
de fa pofleflion qui foit capable de tranferer le domaine des chofes 
comme celles qui fuivent.

Le premier titre^ eft pro fioluto, lorfqu’une chofe eft donnée en paie­
ment par celui qui n’en eft pas le maitre; en ce cas, celui qui la 
reçoit peut la prefcrire, parceque la pofleflion qu’il en acquiert par 
la tradition qui lui en eft faite, eft fondée fur un jufte titre, pro fio­
luto ufucapit, quiremdebiti caufa accipit. Et la chofe donnée en paie­
ment pourrait fe prefcrire, non feulement au cas qu’elle fut vérita­
blement due, mais aufli 11 elle était donnée en paiement d’une 
fomme qui ferait due.

Le fécond, eft celui d’achat; mais pour prefcrire par ce titre, il 
ne funt pas que celui qui livre la chofe, croie l’avoir vendue, il faut 
qu’elle ait été véritablement vendue; autrement celui qui l’aurait 
reçue ne pourrait pas la prefcrire par ce titre, quoique celui qui reçoit

une
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une chofe pro foluto, encor qu’elle ne lui foit point due puifte la pref- 
crire, au cas que celui qui la livrée, et celui qui la reçue aient crus 
qu’elle était due. La diférence qui fe trouve entre l’achat et les 
autres caufes d’acquifttion, eft fondée fur ce que la bonne foy eft re- 
quife en la perfonne de l’acheteur en deux terns, f avoir, au tems 
du contrat et à celui de la tradition. Or la bonne foy ne peut pas 
fe rencontrer au tems de l’achat en la perfonne de celui qui n’a pas 
acheté la chofe qu'il polfede, et qu’au contraire on peut croire 
qu’une chofe eft due dans le tems qu’elle eft livrée, ex caufâ debiti. 
Cependant une très juftecaufe pourrait excufer celui qui poflederait 
une chofe, ex caufâ emptionïs, quoiqu’elle n’eut pas été achetée, 
comme fi celui qui la poffede, croit que celui auquel il la cedée, 
l’ait achetée, ou s’il a donné ordre ou procuration de l’acheter et que 
celui qui aurait été chargé de telle procuration lui ait fait acroire 
qu’il 1’ aurait achetée.

Le tro'fieme, eft celui par lequel un héritier poftede quelque chofe, 
ex caufâ ber edit ati s apellée, pro herede: mais pour établir l’équité de 
ce titre, il faut que le pofleflèur foit vraiment héritier, ou au moins 
qu’il croie l’être par une erreur de fait probable et non pas fur 
une erreur de droit: mais il ne fufit pas de croire qu’on eft héritier 
de celui qui eft encor vivant, parceque vivent!s non eji hereditas.

Le quatrième, eft celui de donation, de façon que celui qui reçoit 
une chofe, ex caufâ donationis de celui qui n’en eft pas le maitre en 
acquiert la propriété par la poffelfion continuée pendant le tems 
prefcrit par la loi : mais il faut que la chofe ait été donnée, et que 
la donation foit valable, tant à caufe des formalités requifes pour la 
validité des donations, que pour les contraéfans et la chofe donnée.

Le cinquième, eft le titre pro legato, qui eft le titre du légataire, 
auquel la chofe leguée a été livrée qui n’apartenait pas au teftateur. 
Il faut que la chofe ait été véritablement leguée, ou que celui à qui 
elle a été livrée comme legs, ait cru par une erreur de faitexcufable, 
qu’elle lui avoit été leguée. Il faut auflx que le légataire ait été ca­
pable de recevoir le legs qui lui a été fait. Nemo potejî legatorum 
nomine ufucapere, nifi is eum quo tejlamenti faâîio ejî, quia ea poffejfvt 
ex jure tejlamenti proficifcitur.

Lepxieme eft, pro dote, qui fert au mari, pour preferire la chofe 
qu’il a reçue en dot pour fa femme de celui qui n’en avait pas la 
propriété : ainfi il faut que le mariage ait été contraélé parceque 
Dos non ejl fine matrimonio. De-là vient que fi avant le mariage le

futur
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futur epoux reçoit quelque chofe non eftimée, il ne la pourra pas 
prefcrire par ce titre, parceque l’eftimation eft une efpece de vente, 
il ne pourra même pas la prelcrire par le titre, pro emptore, parceque, 
pro emptore ufucapere nemo potejï, antequam exijiat conditio. Le man 
peut par ce titre prefcrire toutes chofes données en dots particulières 
ou univcrfelles.

Le feptieme, eft, pro fuo, lorfque queiqu un poflede quelque chofe 
comme maitre et propriétaire, quoiqu’elle apartienne à un autre. 
Ce titre eft general et concourt avec tous les autres. Otnnia quæ 
mûri, terra, ccelo eapimus ; aut quæ alluvione flumimm nojîra fiunt, 
item qua ex rebus aliéna nominepojfl'ejfts nota pojfutemus, veluti partum he- 
reditariæ aut emptæ ancillæ pro nojîro pojftdemus : /militer fruftus, rei 
emptæ aut donates, aut quæ in hereditaie inventa eji.

Le huitième, eft celui de tranfaétion pro tranfafto; il eft fans doute, 
que la transaction eft un titre de prefeription, lorfque par’ cette 
caufe une chofe eft livrée à quelqu’un par celui qui n’en était pas 
le maitre.

Le neuvième eft la fentence et adjudication du juge, foit en par­
tage, foit par decret ou autrement, de forte qu’encor que par ien- 
tence, la chofe fut adjugée à celui à qui elle apartiendrait par un 
jugement intervenu avec d’autres qu’avec le propriétaire, ce ferait 
un titre pour celui auquel elle aurait été adjugée contre le propri­
étaire contre lequel il pourrait la prefcrire par 10 ou 20 ans.

Puisqu’il eft neceflaire d’avoir un titre pour prefcrire, il s’enfuit 
que celui qui allégué la prefeription, doit prouver fon titre, 
comm’étant le fondement de fon exception. La loi en cet article 
requiert la bonne foi en la perfonnede l’acquéreur d’un héritage ou 
d’une rente et d’autre immeuble pour prelcrire par io ou 20 ans, 
c’eft à dire qu’il ait acquis la chofe de celui qu’il en croiait véritable­
ment le maitre, et qui avait pouvoir de l’aliener. La bonne foi 
dans le commencement de la pofteflion ne fert pas feulement a l’ac­
quéreur pour acomplir la prefeription: mais aufîi à fon héritier et à 
l’héritier de fon héritier; il ne fufit pas de pofleder à jujle titre et de 
bonne foy, il faut que la pofteflion foit continué pendant ce tems de 
jO ou 20 ans, fans interruption et fans trouble.

Laprefcription de 10 ans a lieu entre prefens, et celle de 20 ans 
cntr’abfens, pourvû que ces trois conditions fe rencontrent, fçavoir, 
que le poft'efteur ait un jufte titre de pofteflion; qu’il foit polfeftcur 
de bonne foi; et qu’il ait continué fa pofteflion pendant le tems de

S le
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io ou 20 ans fans la moindre interruption, et de bonne foi pendant 
le tems entier de la prefeription.

Cet article parle, en fécond lieu de la prefeription contre les rentes 
et hipothéques prétendues fur un héritage ou rente, et en premier lieu, 
de la prefeription des héritages ou des rentes, par laquelle on acquiert 
la propriété des héritages ou rentes, aux claufes et conditions-qui y 
font preferites; de forte qu’il n’y a point d’autre diference entre ces 
deux cas, linon que par le premier le domaine et la propriété des 
chofes eft acquife, et que par le dernier on déchargé fon heritage ou 
fa rente, de toutes rentes ou hipothéques qui feraient prétendues 
contre ceux à qui elles feraient dues. Cette prefeription n’eft donc 
proprement qu’une exception qui compete à celuy qui a joui de 
l’héritage ou de la rente, fans trouble et charge de la rente ou hipo- 
théque prétendue pendant le tems preferit, et cela doit s’entendre, 
tant de la rente conftituée, à la fureté de laquelle un héritage aurait 
été affeéïé et hipothéqué, que de la rente foncière dont il ferait 
chargé à l’exception de la rente feigneuriale.

Il veut en troifieme lieu que la preftation des arrérages d’une rente 
foncière ou conftituée faite par celui qui l’a conftituée ou par autre 
qui lui aurait fuccedé en l’héritage chargé de la, rente n’empêche 
point que l’acquéreur de bonne foy ne preferive cette rente par io 
ans entre préfens et 20 ans entr’abfens. Ce qui eft jufte, d’autant 
qu’on ne peut rien imputer au tiers détenteur qui eft fondé en titre 
et qui a pofiedé de bonne foi pendant-le tems requis, et partant on 
ne peut pas lui contefter la prefeription acquife, vu qu’au contraire 
cette acquifition doit être imputée à la negligence du créancier de 
la rente, qui a foufert que fon hipothéqué fut aliénée fans la charge 
de fa rente, la polfeffion de ioou 20 ans, n’aiant pu durer un tems 
fi long, fans qu’il en eut eu connaifiance, s’il avait voulu.

Article 12.

De la prefeription contre le douaire.
En douaire la prefeription commence à courir du jour du deçés du mary

feulement.

LA decifton de cet article qui eft le n6me- de la coutume, eft 
que la prefeription dn douaire ne peut commençer à courir 

contre la femme que du jour du deçés du mary, au cas que lors du
deçés
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deçés elle foit majeure. Ce terme feulement marque que le predeçés 
de la femme arrivant, le douaire n’eft pas ouvert au profit des enfans, 

rente pareeque la mere n’a le douaire que par ufufruit, et qu’ri faut at- 
itrftu tendre la mort du pere, qui comme propriétaire du fonds fujet au 

douaire en fait feul l’ouverture par fon deçés, et que pendant fa vie 
le douaire refie incertain, et le droit des enfans en fufpens. Quant 
à la femme, fi elle vient à mourir avant fon mary, douaire n’a 
point lieu, ainfy du vivant du pere fon mary, elle n’a point d’aéîion 
pour demander "ion douaire ou pour empêcher la prefeription contre 
les acquéreurs des biens qui y font fujets. C’eft pourquoi la pref­
eription ne doit pas courir contr’elle fuivant la maxime, Contra non 
valentem agere prajcrlptio non currit.

Le douaire coutumier ou prefix, eft dû aux enfans et à la femme 
fous la condition, s’ils furvivent le mary qui a promis le douaire, 
et fupofé qne le mary decede le premier, comme le jour de fon dé­
cès eft incertain, il faut dire que le jour de l’échéance et ouverture 
du douaire n’eft point certain.

Les chofes fujettes au douaire, ne font fujetfes à prefeription, 
qu’après que le douaire eft ouvert, pareeque le tiers détenteur n’a 
pu ni dû ignorer que l’héritage qu’il acquérait était fujet au douaire, 
devant s’informer avant fon acquifition, s'il n’y était point fujet. 
Cet article parie du douaire en termes generaux, ce qui marque que 
fon efprit eft d’apliquer fa decifion aux deux efpeces de douaire 
coutumier ou prefix : ce qui parait jufte, car en ce point les deux 
efpeces de douaire font femblables.

Puifque la prefeription du douaire ne commençe à courir que du 
jonr du deçés du mary, il s’enfuit que le douaire ne peut être pref- 
crit ni par 30 ni par 40 ans et plus. Quoique cet article ne parle 
que de la preferiptiou du douaire à l’égard de la femme, il faut ce­
pendant étendre fa decifion à làégard des enfans, à qui en apartient 
la propriété, pareeque, fuivant la loy, le douaire n’eft qu’en ufufruit 
à la femme et en propriété aux enfans. C’eft improprement qu’on 
dit que les enfants fe tiennent au douaire de leur mere; car leur droit 
ne depend pas de celui de la mere, puifque la mere aiant predecédée 
fon mary, les enfans ont le douaire, s’ils preferent mieux être dou- 
airiers qu’héritiers : par cette même raifon que la prefeription du 
douaire pour Fufufruit ne commence à courir contre la femme que 
du jour du deçés du mary, la prefeription du douaire pour la pro­
priété ne peut commençer à courir pour les enfans que du jour de la

S 2 mort
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mort de leur pere. La prefeription du douaire ne court point 
contre la femme du vivant du mary, pareeque le douaire ne lui eft | 
dû que fous condition, fi elle furvit fon mary, Le douaire n’eft du 
aux enfans, qu’au cas qu’ils furvivent leur pere, et qu’ils fe tiennent 
au douaire en renonçant à fa fucceffion: car s’ils font héritiers, , 
douaire n’a point lieu: les enfans ne pouvant être héritiers et dou­
aniers enfemble. Dans cette incertitude, les enfans ne doivent et 
ne peuvent agir du vivant de leur pere, pour interrompre la pref­
eription du douaire, leur droit pendant ce tems étant incertain et 
douteux, et lorfque la loy dit, que le douaire eft propre aux enfans, 
cela doit s’entendre au cas qu’après le deçés de leur pere, ils re- 
nonçent à fa fuccelfion, fe tenans à leur douaire, auquel cas la pro- ; 
priété du douaire leur eft acquife du jour du contrat de mariage de 
leurs pere et mere.

Puis que la prefeription ne court point contre la femme et les en- ; 
fans du vivant du mary, et qu’ils n’ont point d’adtion pour leur 
douaire, ils ne doivent et ne peuvent pas même s’opofer aux decrets 
des héritages qui y font fujets ; car quoique les chofes preferipti- 
bles foient ordinairement purgées par les decrets, faute d’opofition, 
cependant il eft de loi fixe et confiante que les decrets ne purgent 
point les douaires. La prefeription du douaire commençe à courir 
contre la femme dès la mort du mary, au cas qu’elle foit majeure, 
autrement la prefeription ne commençerait à courir, que lorfqu’elle 
ferait parvenue à fa majorité.

Article 13.

De la prefeription de 30 ans, fans titre.
Si quelqu’un a joui, ufé et poffede un heritage, rente ou autre chofe pre- 

Jcriptible par l’efpace de 30 ans, continuellement, tant par lui que par 
Je s predécefjeurs, franchement, publiquement et fons aucun trouble, a 
acquis prefeription, pourvu quil ne paraijfe point de titres, qui mon­
trent le vice de la poffeffion.

; k

CET article qui eft le n8me- de la coutume, établit une autre 
efpece de prefeription qui eft celle de 30 ans diferente de celle 

de 10 et 20 ans, en ce que fuivant l’article 11 pour celle de 10 et 
20 ans, trois conditions font abfolument requifes, fçavoir, la bonne

foi
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foi pendant tout le terns de la prefcription, le jufe titre et la poffeffion 
continuée pendant io ou 20 ans fans interruption : mais pour celle 
de 30 ans, il n’eft requis ni titre ni bonne foi, il fufit feulement que 
la chofe ait été poffedée pendant 30 ans continuellement et fans 
trouble, conformement au titre 33, du livre 7, du Code, de prœ- 
fcriptione longi temporis. La caufe de cette prefcription eft pour 
mettre à couvert les poffeffeurs contre les pourfuites qui pourraient 
être faites contr’eux, qui ne pouvansjuftifier de titres leurs poffef- 
iions pour les avoir perdus, feraient injuftement dépoffedés: c’eft 
pour cette raifon qu’il a été trouvé à propos de les fecourir par cette 
prefcription, les propriétaires des chofes polTedées par un fi long 
tems devant s’imputer d’avoir été negligens et peu foigneux de leurs 
biens. Caftiodore Epit. 37. lib. 5. dit de cette prefcription tri en- 
nalis prœfcriptio humano gcneri patrona prœfidio ejl. Enforte qu’elle 
n’eft pas introduite pour foutenir le vice et l’injuftice: mais pour 
établir le repos dans les familles et couper court aux proçès.

Cette prefcripton eft reçue fans titre, mais non pas contr’un titre 
vicieux, en forte que celui qui a un titre vicieux, cejl à dire, qui 
eft contraire à la prefcription, ne peut point prefcrire, parceque 
cette prefcription eft fondée, fur une prefomption de bonne foi, 
établie fur une poffeffion li longue, qu’elle celle lorfqu’il y a un 
titre de poffeffion qui empêche la prefcription: enforte qu’il vaut 
mieux n’avoir point de titre que d’en avoir un vicieux, contraire à 
la poffeffion qui la rend nulle dès fon principe. Melius eft non ha- 
here titulum, quàm ofendere vitiofum.

On eft redevable à alléguer et juftifier un titre contre la poffeffion.
L’article dit, joui, ufé et poffedé^ pour faire connaitre qu’il ne fufit 

pas d’avoir la jouiffance, telle qu’aurait un fermier ou autre qui 
jouirait pour et au nom d’autruy, mais qu’il faut avoir poffedé par 
une poffeffion civile, telle qu’a celui qui fe pretend le maitre et 
propriétaire.

11 eft dit enfin de cet article, pourvu qu’il ne parafe point de titres 
qui montrent le vice de la poffeffion, voulant faire voir qu’on peut allé­
guer contre le poifeffeur un titre vicieux et contraire à la prefcription. 
On ne peut changer la caufe de fa poffeffion, donc celui qui a com­
mencé fa poffeffion par un titre qui eft contraire à la prefcription, 
ne peut prefcrire.

Il ferait inutile de m'etendre d’avantage fur cet article puifquil ne peut 
avoir lieu dans cette province, quant aux fiefs et feigneuries, les titres de

toutes
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toutes et chacunes propriétés des citoyens qui la compofent, étans enregitrés 
dans les i egitres des infmuations du conseilfupemeur et d’intendance, dé- 
pofes dans les archives. Aucun proprietaire de fiefs, tant qu ex fieront les 
archives (qui devraient être cor.fervées avec foin pour le bien et avan­
tage public) ne pourra exiger plus de propriété qu'il n'en ejl porte par 
fou titre 1 fuivant le local et fur les bornes qui y font preferites. Il ejl 
d ailleurs d ufage confiant en celle province, qui y efl regardée comme loy 
municipale, que loijque les bornes de deux feigne unes il ont point été fixées 
du conf entendent des deux feigneurs ou juridique me ni, et qu ils viennent à 
en fixe t une, les ce* res quoique concédées par celuy a qui elles nabar- 
tenaient pas, rentrent dans la cenfive de celuy à qui elles apartienent, en 
cmfequénce des titres, finissant le pro fis verbal d'arpentage. Il ny aura 
yamaiS' lieu de f prévaloir en ce cas de prefeription, les titres de toutes les 
propriétés étans par leur enregitremens corfîans et connus.
^ Voir à cet égard; un jugement de M. Hocquart intendant du 16 
Juillet 1731 : rendu entre le feigneur de La Nauray et les feigneurs de 
et.. Sulpice et de Repeniigny, qui fixe la jurifprudence de cette province et 
qui détermine ce que f ay avancé.

II. a toujours été d’ufage en cette province, depuis Ton premier 
établiffement jufqu’à la conquête, quant aux arpentages et mefurages 
des feigneuries, tant pour en conftater le front que pour en fixer la 
profondeur, de tirer des traits quarrés, de façon que tout ce qui fe 
trouvait en dehors des dits traits quarrés, était un benefice de la 
conceliion; toutes les feigneuries qui ont été arpentées juridiquement 
dans l’ancien gouvernement, font dans ce cas. Les grèves et toutes 
les pointes de terres qui avancent dans le fleuve ou dans les rivieres, 
n’ont jamais été comprifes dans le mefurage des profondeurs. S’é­
carter de cet ancien ufage ferait troubler lespojfejfions les plus anciennes des 

feigneuries de cette province.

Article 14.

Rentes conflituées rachetables à toujours; et faculté 
de racheter un héritage ou rente fe preferit par 
30 ans.

La faculté de racheter rentes conflituces d prix d’argent ne peut fe pref­
er ire par quelque long te ms que ce fait: mais font toujours rachetables, 
quand il y aurait 100 ans. Celle'
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Celle donnée par contrat de racheter héritages ou rente de bail d’héritage 
à toujours je prefer it par 30 ans.

ÏL faut observer pour l’intelligence de cet article qui contient les 
nçme. et 12ome* de la coutume qu’il y a deux fortes de rentes. 

Les unes font celles conftituées à prix d’argent, dont le debiteur 
paie les arrérages par chacun an, et les autres font les rentes fon­
cières qui le créent et conflituent par bail d’héritage, par partage et 
licitation. Les rentes conftituées à prix d’argent, font rachetables 
à perpétuité: cependant s’il était convenu qu’il eft permis au debi­
teur de racheter la rente en deux ou trois paiemens, cette faculté 
n’étant pas elTentielle au contrat de conftitution, mais prenant fa 
forçe et fon origine d’une claufe inferée au contrat ne peut avoir 
plus de durée que les autres aétions et obligations qui defeendent 
des contrats, qui font éteintes et preferites par 30 ans, et cette pref- 
cription eft d’autant plus favorable que la faculté de diviferles paie­
mens, fe trouve contraire au droit et à l’ufage ordinaire qui n’admet 
pas les folutions par parcelles. La diference eft que la rente eft de 
l’eftènce du capital, et partant point de prefeription parcequ’elle 
anéantirait le capital même; mais que la faculté de paicr ou rem- 
bourfer pour partie n’eft point de l’eliéncedu capital, et qu’ainft elle 
peut fe preferire.

Quant à la faculté donnée par contrat de racheter héritage ou 
rente foncière, elle fe preferit par 30 ans, par la raifon que cette 
claufe fait partie du contrat, qui produit une aélion perfonelle pour 
contraindre l’acheteur à revendre l’héritage, ou le bailleur à rece­
voir FamortifTement de la rente, et partant elle eft éteinte après 30 
ans, de même et ainfi que les autres aélions perfonelles qui ne durent 
point davantage.

L’efprit de cet article eft de continuer, autant que faire fe peut, 
les biens dans les familles, et c’eft pour cette raifon, que quoiqu’il 
y ait un terns certain limité dans le contrat : cependant le delay n’eft 
pas péremptoire, et ne commençe à courir que du jour que par 
jugement il a été ordonné. Cette faculté de rachat eft d’autant 
plus favorable, qu’un héritage ainlî vendu, ne l’eft jamais à fajufte 
valeur, et que l’acquéreur à qui on veut rembourfer le prix. Certat 
de lucro captando, et celui qui a vendu de damno vitando.

Article
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Article 15.

Si le droit, la quotité et les arrérages de cens et rentes 
feigneuriales fe prefcrivent.

Le droit de cens ne peut fe prefer ire par le propriétaire de V héritage contre 
le feigneur cenfler, quoiqu’il y eut 100 ans: mais la qualité du cens, 
et les arrérages peuvent fe preferire par 30 ans.

CET article qui eft le 124™• de la coutume contient trois par­
ties. La premiere, la preferiptien du droit de cens. La deu­

xieme, celle de la quotité du cens, et latroifieme, celle des arrérages 
du cens. Le droit de cens eft imprefcriptible par le propriétaire de 
l’héritage contre le feigneur, pareeque la nature et la qualité du 
cens eft impofée parle feigneur, comme marque et fureté de la di­
recte feigneurie qu’il a fur l’héritage qu’il donne à cens; enforte 
que le propriétaire n’en eft que le feigneur utile ou quafi feigneur; 
qu’il poflede non feulement pour luy: mais auffi pour fon feigneur 
cenfier et direét, et que partant il ne peut preferire par quelque tems 
que ce foit, ni même par 100 ans et plus.

Ces mots quoiqu’il y eut 100 ans, ont été mis dans cet article, pour 
exclure la prefeription centenaire.

Quoique le droit de cens foit imprefcriptible, cependant la quo­
tité peut s’en preferire par 30 ans, pendant lefquels y aiant eu tous 
les ans un paiement égal et uniforme, quoique moindre que ce qui 
eft porté par le titre, on prefume qu’il y a eu une paétion tacite 
entre le feigneur et le cenlitaire, qui ne lui permet pas après un fi 
long tems de demander un cens plus fort.

Les arrérages de cens font fujets à la prefeription de 30 ans, de 
même que les arrérages de rentes foncières et autres redevances an­
nuelles dues par les héritages, de façon que la premiere année eft 
preferite par l’efpace de 30 ans, la fécondé par le même tems qui eft 
un an après, et ainfi des autres, ce qui fait que la demande de ces 
arrérages eft reftrainte à 29 ans.

Les arrérages de rente conftituée à prix d’argent, fe prefcrivent 
par cinq ans, c’eft à dire, qu’on n’en peut demander que cinq 
années.

Article
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Article 16.

De la prefeription annale et momentanée.
Les Médecins., Chirurgiens et Apoticaires doivent intenter leurs actions dans' 

un an, et apres le dit an, ne font recevables. Les Marchands, gens 
de métier, et autres vendeurs de marchandifes et denrées en detail, 
comme Boulangers, Pâtijfiers, Bouchers, Rotiffeurs, Cuifiniers, Tail­
leurs, Selliers, Maréchaux et autres femblables, ne peuvent intenter 
aftion apres fix mois du jour de la délivrance de leurs marchandifes et 
denrées, à moins qu il ny ait arrêté de dompte, fommation ou demande 
judiciaire, billet ou obligation. Les Maçons, Charpentiers, Couv­
reurs, Barbiers, Serviteurs, Laboureurs et autres mercenaires, ne peu­
vent faire action ni demande de leurs fournitures, falaires et fervices, 
apres un an révolu, à compter du jour de la délivrance de leurs four­
nitures ou vacations, à moins, Lfc. comme ci deffus. Les Taverniers 
et Cabaretiers, nont aucune action pour vin" ou autres ch of es par eux 
donnes ou vendus en détail et par affrètes en leurs maifons.

CET article qui renferme les i25me- i2Ôme- et 127m'- de la cou­
tume decide.

Primo ; Que les Médecins, Chirurgiens et Apoticaires doivent 
intenter leurs aéfions dans l’an et qu’autrement après l’an paile, ils 
font mal fondés dans leurs demandes pour leurs falaires, fournitures 
de drogues et medicamens ; furquoy il fautobferver que l’an ne doit 
pas fe compter du jour de la premiere délivrance, mais du jour de 
la derniere aaîiftance, ou fournitures de medicamens : et la preferip­
tion ne peut avoir fon cours, pendant qu’un Médecin, un Chirur­
gien ou un Apoticaire continue à traiter ou panfer fes malades, non 
cefantibus non potejl officere preferiptio. Ce qni doit s’entendre, que 
tant que le Médecin, Chirurgien ou Apoticaire, vifite les malades, 
et fournit des drogues et medicamens, la prefeription ne peut pas 
courir contre lui, quand bien même la maladie durerait pluficurs 
années, n’étant .pas raifonable de les obliger de faire la demande de 
leurs falaires, ou medicamens, tant qu’ils traitent le malade.

Cette prefeription ou hn de non recevoir eft fondée fur la pre- 
fomption du paiement fait, duquel on n’a point habitude de tirer des 
quittances. Cependant quoique cet article porte qu’après l’an ils
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ne font recevables, ils peuvent intenter leurs avions après l’an : 
mais ils ne font point recevables à leurs fermens, ainfi qu’ils le font 
lorfqu’ils font leur demande dans l’an, celui qui dit avoir paie ou 
fon héritier ne pouvant pas demander à être cru à fon ferment, mais 
ce ferment eft déféré au Médecin, Chirurgien ou Apoticaire, au cas 
qu’il foit requis par la partie, ou par le juge d’office : ce que le juge 
doit faire. Mais l’aébion étant intentée après l’an, il peut s’en im­
porter au ferment de celui qui dit avoir paié, ou fi c’eft fon héritier, 
fur ce qui eft de fon fait et de fa connaiifance touchant le paiement 
prétendu. Les Médecins, Chirurgiens et Apoticaires ont cet a- 
vantage, que pour leurs falaires, drogues et medicamcns fournis 
pour la derniere maladie, ils font préférés fur les biens tant meu­
bles qu’immeubles à tous autres créanciers à l’exception des frais 
funéraires et des frais dejuftice.

Secundo. Cet article reftraint à fix mois la prefcriptiqn des mar­
chands en detail, des ouvriers et artifans, voulant que dans ce tems, 
ils faifent demande de leurs marchandifes ou de leurs falaires, et 
plus bas, il étend cette prescription à un an pour ceux qui y font 
déclarés. Il femblerait que cette aétion devrait durer 30 ans com­
me les autres aétions perfonelles : mais il eft de l’intérêt public que 
ces fortes d’aêlions foïent bornées par un petit intervale, autrement 
il y aurait une infinité de proçès qui feraient intentés par des gens 
de mauvaife foi qui fe feraient paier deux fois ; ce qui n’eft ni pre­
judiciable ni aux uns, ni aux autres; le créancier, en confequence 
de cette loi, devant avoir foin de fe faire paier de fes marchandifes 
ou de fes falaires, doit s’imputer s’il ne là pas fait dans le tems qu’il 
devait fçavoir être prefcrit pour fon aétion.

Tertio. Enfin les Taverniers et Cabaretiers n’ont point d’aétion 
pour être paiés du vin et autres chofes vendus en detail par affiétes 
en leurs maifons, c’eft à dire qui y ont été confirmées. Cette loi 
s’entend feulement des perfonnes et gens domiciliés dans le lieu, et 
non des pafîans ou gens de métier qui vont prendre leurs repas au 
cabaret. Quant aux forains et palfans, ils peuvent être valable­
ment pourfuivis pour la depenfe de bouche qu’ils ont fait dans les 
cabarets, tavernes et hôtelleries ; et la loi donne droit aux cabare­
tiers d’arrêter leurs chevaux, marchandifes et hardes pour en être 
paiés,

TITRE
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TITRE IV.

Du retrait lignager.

ETRAIT, eft un droit de retirer un héritage aliéné. Il 
y en a de trois fortes. Le conventionel, le féodal et le 
lignager.

Le conventionel, eft celui qui s’exerce par le vendeur
d’un héritage, en vertu d’une ftipulation apofée dans le contrat de
vente, portant faculté de retrait.

Le féodal^ eft celui qu’exerçe un feigneur du fief dominant, qui 
par puiftance de fief, dans le tems porté par la loi, retrait et reunit 
au fief dominant, le fief ou l’arriére fief vendu par fon vaflal.

Le lignager, eft celui qui s’exerçe par un parent lignager qui re­
trait des mains d’un tiers acquéreur un propre qui a été vendu; et 
qui eft accordé par la loi à toute la famille, d’avoir et retirer dans 
l’an et jour l’héritage qui était propre au vendeur, et qui a été vendu 
à une perfonne qui n’eft point du-côté et ligne d’où procédé l’héri­
tage, en rembourfant l’acquéreur du principal, frais et loyaux coûts. 
Je ne parlerai point ici du retrait conventionel etféodal, il faut voir V ex­
plication que J en ai donné dans mon traité des fiefs articles 14 et 15.

Le retrait lignager eft fondé fur la raifon du fang et fur l’inten­
tion de la loi, de perpétuer autant qu’il eft pofiible un héritage dans 
la famille du vendeur, Ce retrait exclut le feigneur, le lignage lui 
eft préféré, et le feigneur n’exclut point le lignage, enforte que 
quoique le feigneur fut le plus diligent, cela n’empêcherait pas l’ac­
tion qui peut toujours être intentée par le lignager. Ce retrait eft 
accordé à toute la famille, le parent le plus diligent eft préféré et non

T 2 pas
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pas le plus proche; mais lorfqu’un parent lignager a une fois intenté 
PaéVion en retrait, le droit de tous les lignagers eft confommé en fa. 
perfonne, en forte que fi lorfque quelques jours après l’aétion inten­
tée par un lignager, il était débouté de fa demande, tous les autres 
lignagers n’ont aucun droit d’agir, quoiqu’ils foient encor dans l’an 
et jour, pourvu que la chofe fe foit palfée fans fraude, parceque la 
loi dit, parent et lignager au fingulier, et ne dit pas parens et lignagers 
au pluriel ; et qu’il s’enfuit que lorfqu’un lignager a agi, le droit de 
toute la famille eft confommé; car il ferait bien dur à un acquéreur 
d’être expofé à foutenir diverfes demandes en retrait, fucceftlvement 
les unes après les autres. Ce retrait eft un droit fingulier et extra­
ordinaire, établi contre le droit comun des contrats de vente qui font 
du droit des gens: mais s’il eft contraire au contrat de vente, dont 
il diminue en quelque façon la liberté, il eft avantageux aux fa­
milles, n’étant introduit que pour y conferver les héritages qui en 
font le relief et font une partie des marques de leur ancienneté. Il 
était autrefois en ufage chès les Romains, et même avec beaucoup 
plus d’avantage qu’il ne l’eft par cette loi, comm’il parait par 
la loi dudurn au code livre 4. titre 38, de contrahendâ emptione et 
venditione.

Mais pour connaître cette matière il eft bon d’établir quelques 
principes generaux. Primo qui peut intenter cette aélion, et s’il y 
a preference entre les parens qui peuvent la former? Comme le re­
trait n’eft fait que pour conferver les biens dans les familles, il eft 
de toute neceftité que celui qui intente fon aéfion en retrait foit de 
la famille, c’eft à dire, de g ente.. Que le retrayant agiiïe pour lui 
même et non pas pour un étranger, ou pour conferver l’héritage ac­
quis à l’acquéreur, parcequ’il yaurait fraude; et cette action eft di- 
reétement contraire à l’intention de la loi ; c’eft pourquoy le deman­
deur en retrait doit prêter ferment et affirmer que c’eft pour lui qu’il 
intente l’aétion, et qu’il ne prete point fon nom : de façon que ft 
prefte par le ferment, il declare qu’il prete fon nom à un étranger, il 
eft déchû du retrait et s’il le prete à l’acquéreur, un autre lignager 
qui formera la même aétion l’exclura, mais ft in limine litis il prete 
fon nom, et que dans la fuite, auparavant le ferment prêté, il declare 
que c’eft pour lui, aiant changé de deftein ; comme la fraude n’a pas 
été confommée par un faux ferment, et que les chofes fe trouvent ré­
tablies fuivant l’intention de la loi, il peut obtenir à fes fins et fe 
faire adjuger le retrait. Il faut que le retrayant foit parent et ligna­
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ger du vendeur du coté et ligne dont eft venu l’héritage. Il n’eft pas 
cependant neceffaire d’être defcendu de la Touche de celui qui origi­
nairement a acquis l’héritage, parceque la loi de cette province n’efl 
pas de celles qui s’apellent loucheres, et qu’il fufit d’être parent en 
ligne collatérale de l’acquéreur originaire ou en defcendre, et qu’il 
n’y a aucun privilege entre les parens pour la proximité du- vendeur, 
ni autrement, ef que l’aétion apafrtient à celui qui le premier Te fert 
de Ton droit. Les héritiers du vendeur après Ton deçés quoique 
tenus des faits de celui dont ils font héritiers peuvent exerçer cette 
aétion, quia atîionem habent jure fanguinis, non jure fuccejjioms 5 au lu 
bien qu’un vendeur qui a acheté de celui qui était de la ligne, et 
qu’il revend l’héritage, le vendeur originaire y peut rentrer par le 
retrait. Ce qui fait voir que cette loi eft toute favorable, et qu’elle 
n’a rien oublié pour perpétuer les biens dans les familles; et toute 
perfonne née en légitime mariage, étant habile à fucceder, c’eft à 
dire, potcjlate licet non at7«, parcequ’un fils exheredé par fon pere 
n’eft pas légitimement habile à fucceder atttû, il a cependant l’aétion 
du retrait parcequ’il eft habile, potejlate, et qu’il n’y a point en luy 
d’inhabilité.

Secundo, contre qui cetteaétion peut être intentée? parcequ’il y 
a deux chofes qui peuvent empêcher un parent d’agir, fçavoir, ra- 
tione rei qu’il a acquife qui ne tombe point dans Faétion du retrait, 
ou ratione privilegii perfonœ acquircntis: car quelque droit que puifTe 
avoir un lignager, fi la perfonne contre laquelle il agit a un privilege, 
il ne peut pas foutenir l’aétion, ou fi la chofe acquife n’eft point de 
la nature de celles qui peuvent fe retraire, le droit du lignager de­
vient inutile. Le privilege fe trouve en la perfonne de l’acquéreur 
lorfqu’il eft parent lui même du côté et ligne: car en ce cas l’inten­
tion de la loi a toujours fon effet, puifque l’héritage demeure dans 
la famille et que celui qui à acquis pouvait lui même retraire, ou s’il 
a desenfans qui foient lignagers; pour lors quoiqu’on puiffe retraire 
fur lui comme n’étant point de la ligne, cependant comme le fils 
pourrait faire le retrait fur le pere et qucpater et flius cenfentur una 
eademperfona. La loi a voulu que le retrait n’eut pas de lieu.

Par cette raifon l’aétion du retrait n’eft point reçue contr’un mary 
qui pendant fon mariage aurait acquis un héritage d’un vendeur du 
côte et ligne, duquel la femme ferait de la ligne, l’orfqu’il y a des 
enfans, qui fe trouvent du côté et ligne du vendeur, car quoique 
cette aétion pourrait s’intenter pour la moitié de l’héritage acquis, re­

gardé
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gardé comm’apartenant au mary qui n’eft pas de la ligne, cependant 
comme fcs enfans font lignagers, la loi a fait une fidtion raifonable 
et conforme à fon efprit, en ce qu’elle regarde les enfans comm’hé- 
ritiers du pere, et ainfy l’héritage ne fort point de la famille du ven­
deur. Il n’en eft pas de même, lorfque par le partage de la comu- 
nauté l’héritage en entier tombe à celui qui eft de la ligne, il n’y a 
pas lieu au retrait, mais par une raifon contraire, il devient fujetau 
retrait pour moitié l’orfqu’il en fort.

Tertio, quels biens font fujets au retrait? La première maxime 
qu’il eft neceffaire d’établir fur ce point, eft que les chofes mobi­
lières ne tombent point en retrait, et qu’il n’y a que les héritages et 
les rentes foncières non rachetables qui font cenfées comme le fonds 
qui y foient fujettes, d’ou il s’enfuit que ce qui eft un immeuble 
feulement par fiélion ne tombe point dans le retrait, parceque cette 
aèf ion eft reelle, ce qui exclut les frétions de propres ou d’immeubles 
qui ne donnent point aux chofes de fituations certaines.

Quoique Taction du retrait foit favorable, il faut la réduire au 
veritable efprit de la loi et en exclure, tous les biens qui ne font pas 
des biens de la famille, et reftraindre le retrait aux maifons, héri­
tages et rentes foncières non rachetables.

La deuxieme maxime, eft qu’il faut que la chofe qui tombe en 
retrait foit vendue, deforte qu’il n’y a que le contrat de vente, ou 
autre équipolent à la vente qui donne lieu au retrait.

Quarto; dans quel tems Taétion du retrait peut être intentée? 
Il eft confiant que cette aèlion eft annale, c’eft à dire, qu’àprès 
Tan et jour le defendeur peut fe fervir de la prefcription : mais il faut 
fçavoir du moment où commençe Tan et jour et Torfqu’il finit.

Si l’héritage qui tombe en retrait eft un fief, c’eft du jour de la foy 
et homage rendue; s’il eft roture, c’eft du jour de l’enfaifinement 
du contrat fur l’expédition ou minute originale, et il fe doit en­
tendre lorfque l’héritage eft acquis par une perfonne qui n’eft pas 
lignager. L’aflignation qui fe donne pour voir le retrait ordonné, 
doit écheoir dans le dit an et jour, autrement le demandeur doit 
être débouté.

Quint o\ qu’elles font les formalités qu’il faut obferverpour par­
venir à la fentence d’adjudication du retrait? Pour parvenir à la fin 
de Taélion du retrait, il faut principalement obferver i°* que l’ex­
ploit foit figné de deux records avec le fergent. 2° que l’exploit doit 
contenir les offres de bourfe, deniers, loïaux coûts et à parfaire.
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30 que les offres foient réitérées à toutes les journées de la caufe, 
cejl à dire, dans tous les avenirs, jufqu’à ce qu’il y ait un reglement 
donné par le juge, qui decide la queftion ou qui apointe les parties, 
ou qui termine la queftion et faffe mention des offres à peine de nul­
lité. 40 que lorfqu’il y a apel, les mêmes offres doivent être faites 
à chaque journée jüfqu’a ce qu’il y ait un jugement fur l’apel.

Sexto-, ce que doivent faire l’acquéreur et le retrayant après le 
jugement qui adjuge le retrait? après qu’il a été adjugé par juge­
ment, et que le defendeur a tendu le giron, le defendeur en retrait 
doit faire deux chofes, l’une d’affirmer le prix de fon contrat, et 
l’autre de le mettre au greffe parties prefentes ou duement ap- 
pellées.

Dans les 24 heures après l’affirmation faite et les contrats mis au 
greffe, le demandeur en retrait doit rembourfer le principal; quant 
aux dépens il eft d’ufage de n’en point donner contre le défendeur 
en retrait, et deles emploier dans les loïaux coûts. Si le defendeur 
ne veut pas recevoir fes deniers dans les 24 heures, le demandeur 
doit configner, parties prefentes ou duement apellées au domicile du 
procureur; et à l’égard des intérêts, frais et loïaux coûts ils ne 
doivent fe paier qu’après que la liquidation en a été faite, et il fufit 
de les offrir pour la validité de l’action.

Après avoir examiné les queffions qui concernent le fondement 
et la maniéré d’intenter l’aétion du retrait, il s’en prefente deux 
qu’il eft bon de refoudre. La premiere, de quel jours les fruits na­
turels ou civils d’une maifon ou héritage font dus au demandeur ? 
la loi veut, qu’ils font dus du jour de l’ajournement et offres de 
bourfe, deniers, loïaux coûts et à parfaire, pareequ’il ne tient qu’au 
defendeur de recevoir fon atgent le même jour. La deuxieme, qu’elles 
reparations et qu’elles depenfes font partie des loïaux coûts ? il eft 
certain que l’acquéreur pendant l’an et jour, ne devant faire faire 
que les reparations neceffaires, il eft a propos qu’il préfente reqûete 
aux juges pour demander vifite des lieux, pareequ’il ne peut faire de 
depenfes voluptaires, ni des ameliorations pour augmenter le prix 
et exclure le retrayant de fon aélion, et auffi il ne doit pas détéri­
orer le fonds, de façon que tout fe réduit à faire entrer dans les 
loïaux coûts les réparations necefîaires et non les autres.

Article
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Article 17.

Cas ou le premier vendeur peut retraire.
Si quelqu'un acquiert un héritage propre de fon parent du côté et ligne 

dont il ejl parent, et qu'il vende le dit héritage, il fera fujet à retrait 
et le premier vendeur peut le retraire, comme ne. Valant mis aupara­
vant hors la ligue.

CET article qui eft le 133me* de la coutume contient deux dif- 
pofitions.

La premiere. Que fi quelqu’un vend un héritage propre a Ton pa­
rent du côte et ligne d’ou il lui eft venu et échu, et que l’acquéreur 
le revende, il eft fujet à retrait fur le fécond acquéreur, par la rai- 
fon que tant que la chofe eft en la pofleflion du domaine du premier 
acquéreur, les autres parens du vendeur ne peuvent pas l’avoir par 
retrait, d’autant que lignager fur lignager n’a droit de retenue; mais 
dès que l’héritage eft tranfporté à un étranger, il fort de la ligne et 
partant il devient fujet au retrait.

La deuxieme. Eft qu’au cas que le parent lignager qui a acheté 
un héritage propre le revende, le premier vendeur peut Je retirer, 
quoique le vendeur d’un héritage propre ne puiffe pas le retenir fur 
l’acquéreur, pareequ’en ce dernier cas le vendeur contreviendrait à 
fon propre fait, ce qui n’eft pas jufte ; mais dans le cas de cette fé­
condé difpofîtion, le vendeur ne contrevient point à fon fait puif- 
que le retrait eft exerçé fur le fécond acquéreur, à qui le premier 
vendeur, n’a point vendu, et non fur le premier, ainft la premiere 
vente fubfifte et n’eft point révoquée.

Article 18.
Héritage échangé avec un propre tombe en retrait s’il

eft vendu.
Si quelqu'un change fon propre héritage pour un autre, ce nouvel héritage 

lui fera propre, et s'il le vend eft fujet à retrait.

CET article qui eft le I43me’ de la coutume, decide que la 
chofe prife en titre d’échange, eft de même nature et qualité

que
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que celle qui a été donnée par une fubrogation de plein droit, félon 
l’axiome de droit, fubrogatum fapit naturam fubrogati. Ainfi l’héri­
tage changé contr’un propre, eft fujet à douaire, fans ftipulation 
de fubrogation, c’eft aulîx pour cette raifon, que dans le cas que 
par un partage fait entre plufieurs enfans, il ait été donné à l’un 
d’eux quelqu’héritage maternel pour la part qui lui apartenait dans 
les héritages paternels, ce qui peut fouvent arriver, pour faciliter les 
partages et ne point divifer les héritages qui ne peuvent fe partager 
comodément, l’héritage venu de la mere fera réputé paternel en 
vertu de la fubrogation, enforte que les parens du côté paternel y 
fuccederont, et s’il eft vendu, ils feront reçus à retrait.

etel

Article 19.

Si le retrait a lieu en échange.
En échange, s’il y a foidte excédant la valeur de la moitié, l’héritage ejl 

fujet à retrait pour portion de la foulte : mais f elle ejl •moindre que la 
moitié il ny a pas lieu au retrait.

C’EST une maxime generale, qu’en échange d’héritage contre 
un héritage il n’y a point lieu au retrait lorfqu’il n’y a point 

de foulte. Cet article qui eft le i46me- de la coutume admet que 
retraita lieu, lorfqu’en échange il y a foulte excédant la valeur de 
la moitié.

Article 20.

Si retrait a lieu en decret de propre.
Propre héritage vendu par decret en jugement par criées et adjudications 

il I ejl fujet à retrait.

CET article qui eft le 150me- de la coutume, decide que le re­
trait lignager a lieu au cas de vente neceftaire et forçée, qui 

|fe fait par decret forçé. On pourra dire contre cet article que les 
adjudications qui fe font par decrets forçés devraient être confervées 
et avoir leur effet, aiant pour gages l’autorité de la juftice et la foy 

j U publique ;
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publique : mais il faut dire pour le retrait que l’adjudication par 
decret eft une veritable vente qui mettant l’héritage propre hors de 1 
la famille doit neceflairement donner ouverture au retrait, qui n’eft 
établi par la loi que pour conferver les biens dans les familles d’ou 
ils procèdent.

Article 21.

Retrait a lieu au cas de cet article.
Portion d’héritage vendu par licitation qui ne pent fe donner par divis

eft fujette au retrait.

POUR entendre cet article qui eft le 154^. de la coutume, il 
faut obferver qu’il y a deux fortes de licitations, l’une qui fe 

fait entr’héritiers, d’un héritage qui leur apartiem par indivis. L’au­
tre eft celle qui fe fait entr’autres qu’héritierS, entre Jefquels un 
héritage eft comun et indivis par le titre d’allbciation, comm’entre h 
les héritiers du mary et de la femme pour héritage de la comunauté : 
des deux conjoints, qui apartient moitié au furvivant et moitié aux 
héritiers du décédé.

Cela pofé : lorfqu’un héritage comun par indivis entre plufieurs 
cohéritiers eft licite et adjugé à l’un des deux, il n’eft point fujet à 
retrait, pareeque par l’adjudication il ne fort point de la ligne j 
mais s’il eft adjugé à un étranger, il y a ouverture au retrait, corn- • 
m’étant mis hors de la ligne ; mais les cohéritiers ou l’un d’eux ne 
peuvent pas l’exercer pareequ’ils font vendeurs : mais leurs enfans l ; 
y feraient reçus. Que fi un d’eux vend fa portion ou qu’elle fut 
fur lui adjugée par decret, elle ferait fujette au retrait pareeque idem 
juris in parte quod in toto.

TITRE
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TITRE V.

Des ai^rêts^ executions et gageries.

A faifte et arrêt fe fait entre les mains d’un debiteur de fon 
debiteur, et doit fe faire par ordonnance des juges qui les 
accordent à ceux qui font fondés en promefl'es ou autres 
actes privés, non reconnus en juftice.

,a gagerie le fait, lorsqu’on faifit ce qui apartient à fon debiteur, 
ou qu’on pretend lui apartenir. Qu’on fait une defeription de ce 
qu’on fai fit fans aucun déplacement, et qu’on le laille entre les 
mains du proprietaire.

La faifie et execution fe fait en vertu d’un titre executoire, et 
lorfqu’on déplacé les chofes faifies et qu’on donne un bon etfolvable 
gardien qui s’en charge -, commandement préalablement fait au 
debiteur.

La faifie reelle fe fait en vertu d’un titre executoire, ligné et fcellé, 
fur les immeubles d’un debiteur, commandement préalablement fait 
par un fergent affilié de deux témoins.

Plufieurs autheurs prétendent qu’il ne faut point de commande­
ment, lorfqu’il y a terme dans l’obligation, ou que par le jugement 
il eft accordé un délay, quia dies interpellât pro bomine: quant à moy 
je fuis du fentiment de ceux qui le tiennent neceffaire.

Article 22.

Caufes de la faifie, executions, arrêts et emprifo-
nemens.

On ne peut point procéder par voie d'arrêt, execution, ou autres exploits, 
fur les biens d'autruy, ni par emprifonement, fans obligation, con-

U 2 damnation.
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damnation, délit ou quail délit, chofe privilégiée ou qui le 
vaille. On n’y efe recevable en vertu d’obligation ou fientence, fi la 
chofe ou femme pour laquelle on veut faire l’exploit n ejl certaine et li­
quide en femmes ou efpeces.

.

CET article qui renferme les i6ome> et i66me- de la coutume 
propofe.

Primo.. Les caufes pour lefquelles on peut fe pourvoir par faifee, 
arrêt et execution fur les biens d’autrui, ou par emprifonnement de la : 
perfonne, font, F obligation, la condamnation par fentence ou jugement, 
le délit et le quaji délit, le privilege de la dette ou qui le vaille. Et 
fans l’une de ces caufes, il decide qu’on ne peut pas procéder par ' 
un de ces moiens.

Les moiens de fe faire paier font l’arrêt des meubles ou deniers 
apartenans au debiteur, la faifee et execution de meubles et l’empri- ■; 
fonement de la perfonne ; et fous ces mots, ou autres exploits, font 
compris ou fous entendus la femple gagerie et la fai fie reelle qui ctans - 
des voies de rigueur ne fe peuvent exerçer que pour les caufes qui y 
font exprimées : ce qui foufrre des exceptions.

La premiere qu’un créancier peut en vertu d’un fimple billet faire 
faifir et arrêter les meubles de fon debiteur (c’eft ce qu’on apelle ; 

faifee confervatoire) et cependant lui faire donner afîignation pour la 
reconnaiflance d’icelui. Cet article n’eft gueres en ufage pour la ' 
faille des meubles, mais il a lieu pour l’arrêt des fournies dues au 
debiteur, fait entre les mains de celui qui les doit, et cette faifee et 
arrêt ne peut fe faire fans une permiÜion du juge qui fe donne fur 
une fimpie requête, au bas de laquelle le juge doit mettre, fait donné 
affegnation, et cependant permis defeafer et arrêter. Et dans le cas ou la 
l’aifie et arrêt eut été faite fans caufe, et temerairement, comm’en 
vertu d’un billet qui aurait été acquitté, le faiffiffant eft condamné 
aux dépens.

La deuxieme eft, lorfque le debiteur eft fugitif et qu’on peut 
craindre qu’il ne détourné fes meubles, auquel cas le juge ordonne 
la faifie des meubles du debiteur, à la charge des depens, damages et in­
térêts contre les terrier air es arrêtons.

Sans billet ou fans l’une des caufes portées en cet atticle, il n’efl: 
pas permis de fe pourvoir par faifee ou arrêt, ou autres exploits fur les 
biens du debiteur.

Secundo. L’autre partie de cet article decide que quoiqu’il y ait
obligation
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obligation et condamnation par jugement, on n’eft pas recevable à 
procéder par voie de faifie, arrêta execution et emprifortement fi la chofe 
ou Tomme pour laquelle on veut faire l’exploit n’eft: certaine ou li­
quide ep fommes ou efpeces, pareequ’il n’eft: pas jufte de commen- 
çer par la voie rigoureufe de la jaifte, execution ou emprifonement pour 
une choie à laquelle le debiteur ne peut immédiatement fatisfaire, 
parla nature et la qualité de la chofe qui lui eft demandée, qui 
n’étant point certaine et liquide, il nepeutpaier au créancier.

Une chofe eft liquide et certaine dont on connait la fubftance, la 
quantité et la qualité, comm’une fomme d’argent. Une chofe n’eft: 
point liquide, lorfque l’obligation confifte ad faciendum, pareeque 
les obligations ad faciendum refàlvuntur in ul quod inierefl, qu’il faut 
faire liquider auparavant en une fomme de deniers; et lorfqu’une- 
dette n’eft point liquide, il faut la faire liquider, comme des do- 
mages et intérêts qui doivent être taxés par les juges, avant que 
d’executer pour en être, paié avec connaiflance de caufe, autrement 
ta faifie et execution ferait injurieufe et tortionaire.

Il ne fuffit pas que la dette foit liquide à l’égard de la dette, il 
faut qu’elle la foit auffi à l’égard des perfonnes, de forte que F exe­
cution doit fe faire fur les mêmes perfonnes qui ont parlé au contrat, 
non fur les héritiers ni fur la veuve pour fa part de comunauté, dans 
le cas même ou leurs qualités foient notoires, et qu’ils en con­
viennent: mais il eftneceftaire de venir par aéfion, et faire declarer 
le contrat executoire contr’eux, ainfi qu’il l’était contre le défunt.

Article 23.
Si meubles ont fuite par hipothéque, et fi le premier 

faiffiffant de chofe mobilière eft préféré.
Meubles n’ont point de fuite par hipothéque lors qu’ils font hors de la pof- 

fejjion du debiteur, et le premier créancier qui lé'premier fait arrêter et 
faifir valablement, ou prendre par-execution aucuns meubles à fon de­
biteur doit être le premier paie.

ON voit par cet article qui contient les uyme. et 17 8me* delà 
coutume.

Primo, que les meubles n’ont point de fuite par hipothéque,
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c eft à dire, qu’encor que les biens foient obliges et hipothéqués, 
apartenans au debiteur, tant meubles qu'immeubles, généralement ou 
fpécialement, cependant le créancier ne peut pourfuivre le tiers ac­
quéreur des meubles du debiteur, par aétion hipothéquaire pour les 
abandonner et les voir faifir et exécuter, et enfuite les vendre dans 
le tems, aux jours et lieux accoutumés.

Secundo, que quand bien même les meubles fe trouveraient en la 
pofteffion du debiteur qui feraient faifis et arrêtés par des créanciers. 
opOiUns, le premier îaiffifiant eft préféré aux autres, fee n eji au cas 
de déconfiture, qui fera expliqué dans l’article fuivant.

Il ferait trop rigoureux que les acquéreurs des meubles fuffent 
pourfuivis par hipothéque pour les meubles qu’ils auraient achetés, 
ce ferait détruire et empêcher le commerce et ôter aux particuliers 
la liberté de difpofer de leurs meubles; et c’eft ce que declare le 
premier membre de cet article dont on peut rendre plufieurs 
railbns.

La premiere, que l’hipothéque eft un droit reel qui ne peut pas 
être aufii aifement impole fur un meuble qui n’a point de fubftance 
perpétuelle et certaine, puifqü’ilpeut être facilement tranfporté d’un 
lieu à un autre.

La deuxieme, que le créancier peut fe faire transferer la pofteffion 
du meuble et s’en faire nantir, pour en empêcher le divertiiîement, 
et afin qu’il ne puilTe être aliéné par le debiteur.

La trofieme qu’il n’y aurait jamais perfonne qui put acheter au­
cuns meubles en fureté, pareequ’il ferait toujours dans la crainte 
d’en être pourfuivi hipothéquairement. Donc il eft de l’intérêt pu­
blic que les meubles n’aient point de fuite par hipothéque, lorfiquils 
font hors de la pofjefilon du debiteur.

Il ne faut point entendre par ces mots que Tes meubles ont fuite 
par hipothéque, lorfiquils fiont en la pofiefiion du debiteur, en forte que 
les créanciers hipothéquaires viennent par ordre de leur hipothéque 
fur le prix provenant de la vente du meuble faifi, pareeque les ar- 
gumens à contrario fienfiû, font prefque toujours vicieux, et qu’on 
n’en tire fouvent que de mauvaifes confequenc.es; et le fe ns veri­
table eft que, lorfque les meubles font hors de la pofteffion du debi­
teur par aliénation, le créancier n’y a aucun droit: mais que tant 
qu’ils font en fa pofteffion, il peut feulement les faire faifir et exé­
cuter pour être paié de fon dû.

Article
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Article 24.

Nulle preference fur meubles au cas de déconfiture.
Cependant en ce cas de déconfiture, chaque créancier vient d contribution

an fol la livre fur les biens meubles du debiteur y et il ny a point de pre­
ference ou prerogative pour quelque caufe que ce fait, meme quand aucun
des créanciers aurait le premier fait faïfir.

ET article qui eft le iygme- de la coutume, eft une exception 
du fécond membre du precedent article, par lequel les pre­

miers fiüiîilians du debiteur font paies par preference à tous autres 
créanciers laiffiilans et opofans, puifqu’en cas de déconfiture la pre­
vention de la faifie ne fert de rien aux premiers faiiïiiïans. Tous 
les meubles font vendus à leur diligence: mais le prix en prove­
nant eft diftribué entr’eux et tous les créanciers opolans à contribu­
tion au fol la livre.

Ce droit de déconfiture eft un benefice de la loi qui égalife en ce cas 
tous les créanciers qui ne font fondés fur aucun privilege, fans que 
la diligence du premier faiffill'ant lui attribue aucun avantage parti­
culier fur les autres créanciers, pareeque la loi veut que puifque le 
debiteur eft infolvable, la perte retombe à proportion fur tous les 
créanciers, n’étant pas jufte qu’un feul foit paie de toute fa dette et 
que les autres n’en retirent rien. Ce ferait donner une ouverture 
aux fraudes qu’un debiteur pourrait commettre, en fupofant un 
créancier chirografaire qui faifirait tous les meubles et biens mobi­
liers d’un debiteur, dont la dette paraîtrait fi confiderable, qu’elle 
emporterait le prix entier de la vente.

11 femblerait des termes, et- il ny a point de preference ou prerogative 
pour quelque caufe que ce foit y que cet article exclut les dettes pri vile— 
giéres, enforte que les créanciers privilégiés feraient tenus de venir 
à contribution avec les autres créanciers firnples chirografaires et 
perfonnels. Il faut cependant dire.le contraire, et ces termes doi­
vent s’entendre que tous les créanciers pour dettes comunes et or­
dinaires hipothéquaires ou chirografaires, n’ont pas plus de droit 
les uns que les autres fur les deniers provenant de la vente des meu­
bles, quoiqu’ils foient faifliffans ou opofans les uns avant les autres : 
mais que les dettes privilegiéres font exceptées. Et les privilégiés 
fur les meubles qui ne font point tenus de venir à contribution font 
ceux qui fuivent. Primo
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Primo. Les frais de Juftice. Secundo. Le prix de la vente d’une 

chofe, fans jour et fans terme. Tertio. Les frais funéraires et les 
falaires des Médecins, Chirurgiens et Apoticaires. Quarto. Les 
loiers de maifons et fermes des campagnes. Quint o. Les maçons 
fur les loiers des maifons qu’ils ont bâties, pareillement les voitu­
riers font préférés fur les chofes qu’ils ont voiturées, étant leurs 
gages et leur nantiffement. Sexto, Les depenfes d’hôtelleries ou 
pendons. Septimo. Lorfque le créancier eft fai ft du gage.

Odtavo. Lorlqu’il s’agit de la reftitution du depot. Celuy à qui 
il apartient ne peut point venir à contribution avec les créanciers 
du depofitaire : mais il doit lui être rendu en nature, s’il fe trouve.

La contribution eft une distribution de deniers entre tous les cré­
anciers à proportion de ce qui eft dû à chacun d’eux au fol la livre, 
c’eft à dire, que chacun des créanciers a autant de fols l’un que l’au­
tre de chacune livre de la Somme qui lui eft due, enforte que fi fur 
le total il y a un quart à perdre de la dette pour chaque créancier, 
chacun ne peut avoir que quinze fols de chaque livre qui lui eft due, 
ainfi celui à qui il eft dû dix livres ne peut avoir que fept livres dix 

fols, et celui à qui il en eft dû cent n’en peut avoir que fixante 
quinze : et ainfi des autres à proportion.

Tous les créanciers font égaux en ce point, après que les créan­
ciers privilégiés font paiés : et pour faire cette contribution, il faut 
premièrement paier les dettes privilegiéres qui ne tombent point dans 
la contribution, et enfuite voir à quoi fe monte le refte du prix des 
chofes vendues, et la Somme à laquelle fe montent toutes les dettes 
de ceux qui viennent à contribution, parcequ’alors il eft aifé de voir 
quelle perte il y a à Souffrir pour chacun des créanciers.

Ces termes, fur les biens meubles, font voir que la contribution 
n’a lieu que fur les meubles et non fur les immeubles, fur lefquels 
on fuit l’ordre des hipothéques, quoiqu’ils ne foient pas fuffifans 
pour paier tous les créanciers.

Article 25.
Ce qu’on entend par déconfiture, et de la caution en

cas de conteftation.
Déconfiture efl, lorfque les biens du debiteur, tant meubles qu immeu­

bles ne fujffnt point à remplir les créanciers. S'il furvient quelques
diferends
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diferends entreux fur la fuffifance ouinfujfifance des dits biens, les 
premiers en diligence , qui ont pris les deniers des sneubles par eux arre­
tés, font obligés de donner caution de les raportèr pour entrer dans la 
contribution, en cas d’infujfifance des dits biens.

CET article qui eft le i8ome* de la coutume explique ce que c’eft 
que déconfiture. C’eft lorfqu’un debiteur n'a pas de biens fuf- 

fiians pour fatisfaire à Tes créanciers, foit meubles ou immeubles : 
auquel cas le debiteur eft déconfit, c’eft à dire, ruiné et infolvabk 
après une difeuftion generale de tout (‘es biens, tant meubles qu îm-

En ce cas, celui qui a faift le premier les meubles du debiteur 
n’eft point préféré aux autres créanciers ; mais il vient, commit efil 
dit au precedent article, avec les autres à la contribution au fol la 
livre. Ce qui eft particulier en ce cas : car ft le debiteur avait ai- 
fès de biens pour fatisfaire à tout, le premier faiffifïant ferait entiè­
rement paié de fa dette.

Mais en cas de déconfiture commençera ton par vencre .es meu­
bles, ou commençera t’on par les immeubles ?

La conteftation qui arrive fouvent, eft, h on vendra les meubies 
pour les contribuer avant les immeubles, ou ft on commençera par 
vendre les immeubles et enfuite contribuer le prix des meubles. Ce 
qui decide plufteurs queftions, pareeque les uns ou les autres vendus 
les premiers, font que les créanciers chirografaires ou hipothé- 
queraiers reçoivent plus ou moins. Il eft d’ordinaire à la vérité de 
lailTer faire le plus diligent et paier par ordre d’hipothéque aux cré­
anciers hipothéquaires les deniers provenans de la vente aes immeu­
bles, et diftribuer par contribution entre tous les créanciers hipo­
théquaires et chirografaires les deniers provenans de la vente des 
meubles : mais je crois qu’il faudrait fuivre en ce cas le Droit Ro­
main par trois raifons et commençer par la vente des meubles.

La premiere. Pareeque le Droit Romain eft la loi comune. ^
La deuxieme. Pareeque les meubles font toujours plus promts a 

vendre que les immeubles et peuvent depenr par le tems.
La troifieme. Pareeque le créancier hipothéquaire a droit fur les 

meubles, aufti bien que le chirografaire qui n a pas lnpoi-héque fur 
les immeubles, puifqu’il ont l’un et 1 autre intérêt de faire paier les 
créanciers qui font devant eux en hipothéque fur les immeubles, 
afin qu’ils puiflent venir en ordre. Et au contraire pareeque les

X chirografairés
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chirografaires ne foufrent point, puis qu’ils n’ont point de droit fur 
les immeubles qu’après tous les hipothéquaires paies.

En cas de faillite et Banqueroute du debiteur, il eft neceffaire 
que les créanciers s’affemblcnt pour prendre des refolutions pour le 
recouvrement des effets, ou pour l’acquit'des dettes privilegiéres et 
autres. Celles qui font faites à la pluralité des voix doivent être 
exécutées par provifion, fuivant les loix du Code, livre 7, titre 71, 
qui bonis cedere pofijint, et livre 2, tirre 3, de partis ; dans les quelles- 
le jurifconfulte refoud quatre cas.

Le premier. Que les voix des creancisrs fe mefurent par ce qui 
leur eft dû. Aîajorem cfife partem pro modo debit:, non pro numéro per- 

fibnarum placuit.
Le fécond. Que s’ils font égaux en ce qui leur eft dû, le plus- 

grand nombre l’emporte ; qnod fi æ quale s fini in cumulo debit i, tune 
plurium creditorum numerus prefer endus cfi.

Le troifiwne. Que s’ils font égaux en nombre et en dettes, il faut 
fuivre l’avis des créanciers qui font plus éminens en dignité ; in nu- 
mer a pari creditorum autoritaiem ejus fiequatur Prcetor qui dignitats in­
ter eos prœcellit.

Le quatrième. Qui s’il y a égalité de nombre, de dettes et de dig­
nité, il faut fuivre l’opinion la plus douce; humanior fiententia à 
P r ce tore eligenda cjl.

Comme il eft décidé par la loi, s’il y a plufieurs créanciers com­
pris dans une même obligation pour une même dette, ils ne font 
comptés que. pour un ; fil pluresfint qui unam et eandem habeant adlio- 
nem, uni us loco habentur ; ut putà fit plures fint reifiipulandi, aut 
plures argentarn, quorum nomina fiunul fiadta fiunt, uni us loco numera- 
buntur, quia unum eft debitum.

La difpofition de ces loix eft fort équitable, d’autant que ceux à 
qui il eft dû davantage, ont plus d’intérêt à la confervation des 
biens du debiteur et au recouvrement qui peut s’en faire, et ft les 
voix du plus grand nombre l’emportaient, le debiteur pourrait cau- 
fer des prejudices confiderables aux créanciers à qui la plus grande 
partie des dettes ferait due. Et c’eft pour cela qu’il eft de loi qn’en 
cas d’opoftipn ou de refus de ligner les deliberations par les créan­
ciers, dont les creances n’excederont point le quart des dettes, 
elles feront homologuées en juftice, comme s’ils avaient tous fignés. 
Mais ces deliberations ne peuvent point préjudicier aux privileges 
fur les meubles, ni aux privileges et hipothéques fur les immeubles

que
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que pourraient avoir qnelqu’uns des créanciers qui ne font point 
obliges d’entrer dans aucune ccmpoftlon, ou remife ou atermoyement, à 
caufe des chofes pour les quelles ils feraient créanciers privilégiés 
ou hipothéquaires.

Article 26.

De gagerie.
// ejl loifible à tout proprietaire de maifons et fermes de campagne, par 

lui données a hier, de faire procéder par voie de gagerie en les dites 
maifons ou fermes pour fon dû, fur les biens meubles qui y font.

S’il y a des fouslocataires, leurs meubles peuvent être pris pour le loier et 
charge des baux ; et cependant ils leur feront rendus, en par eux palans 
les loiers de ce qu’ils occupent.

CET article qui renferme les i6itas> et i62me- de la coutume 
propofe le cas de la Gagerie, qui eft une faifie ou arrêt dé 

meubles, fans tranfport ni deplacement qui fe fait fans permiffion 
du Juge par un engagement tacite qui fe contracta par la chofe ; 
et elle fe fait faute de paiement du loier de la maifon, ferme de 
campagne, ou partie d’icelles par le locataire qui les occupe fur les 
meubles qui lui apartienent.

Cette Gagerie s’exerce fur les meubles meublans feulement, et 
non fur les autres effets mobiliers, tels que les billets, obligations, 
&c. pareeque les meubles meublans,. fupelleïïilia, comme lits, ar­
moires, tables, chaifes, tableaux, tapifferies, batteries de Cuifine 
et autres femblables qui occupent la maifon, font obligés tacitement 
au paiement du loier. On doit même comprendre dans la gagerie^ 
les.habits, linges et bibliothèque qui peuvent fervir de gages au 
proprietaire.

Cet article decide auffi que tous les meubles des fouflocataires 
font refponfables des loiers dus par le principal locataire : mais 
qu’en offrant par eux de paier ce qu’ils doivent au principal loca­
taire, ils en obtiennent main levée.

K 2 TITRE\



TITRE VI.
kfe

Des fervitudes et raports de jurés. ter

foi
To

TL y a trois fortes de fervitudes, les rujlicce, les urhanca et les 
perfonelles.

Il faut définir la fervitude, jus impofitum, quo preedium unittsi' j LJ y 2--£ • ■
praster naturam alterifervit, velpreedio, vel perforiez. 

finitjon fait connaitre que fuivant la loi contenue au code; livre 3.
Cette de-

. . ^ ^ i * — -j ,
titre 34 de fervitutibus, quoties nec hominum nec pradiorum interejl, to­
iles nulla poteji eJJ'efervitus.

Le mot de fervitude doit s’entendre nonfeulement par l’ufage 
d’une utilité aétuelle, comme de faire pafier les goutieres de fa 
maifon fur celle de fon voifin : mais aufll dans le droit qu’on a d’em­
pêcher qu’un voifin nefalfe quelque chofe qui empêche notre vuey 
ou qui lui en donne fur nous; c’eft pour cette- rai fon qu’on tient pour 
maxime que, tunc non poterat eJJ'e fervitus cum per loci fituationetn unius 
domus alteri infervere non poterat. Et il faut conclure que lorfqu’il y 
une diftance très grande entre deux maifüns, qu’il y a une mon­
tagne, une riviere publique ou un grand chemin, il n’y a point de 
fervitude, mais qu’il peut y avoir une fervitude ruftique, comme 
via, atfus, iter, même celle altius non toilendi.

Les fervitudes urban ce, funt jus Jlillicidii tigni immittendi, ut Jlumen 
vel cloacatn vicinus in fuas cades recipiat, aut ut quis non recipiat, altius 
tollendi, cades aut ne altius tollat cades nobis invitis.

Celles rujlica, font, jus itineris, vice, afîus, aquæ duflus &c.
Les perfonelles regardent feulement les perfonnes, comme le droit 

de palier fur le terrain d’autrui, ou de fe promener dans un 
jardin. Les

1 tût- 
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Les unes et les autres font incorporelles, conjijiunt injure, mais 

corporihus inheerent.
Il eft de loi fixe et certaine, qu’il n’y a point de fervitude fans 

titre, et que la jouifiance pendant plus de ioo ans d’une fervitude 
ne peut pas s’acquérir, nec exceptionein, necjus pojjidendi, par la pref- 
cription, mais qu’il eft libre à toutes perfonnes d’impofer fur 
leurs héritages foit infolo, aut in fiuperficie, telles fervitudes que bon 
leur femble pourvu, qu’il n’y ait rien contre la liberté publique.

Quoique par la longue jouiifance fans titre, on ne puifte pas ac­
quérir un droit de fervitude: cependant elle fe perd per non ufum, 
c’eft à dire, que par io 20 ou 30 ans on preferit la liberté, et on fe 
delivre de la fervitude établie par un contrat.

Toute fervitude ne peut avoir pour fondement qu’un titre legi­
time, et quoiqu’elle ne s’acquiert point par la jouiifance, elle fe perd 
par la non-jouifiance.

Il eft libre àdeuxvoifins d’impofer telles fervitudes qu’ils veulent 
fur leurs héritages, lorfqu’elles ne font point contre le droit 
public.

Lorfqu’il n’y a point de titre qui établiffe une fervitude, il faut 
fuivre le droit naturel, qui eft, que chacun eft le maître de fon hé­
ritage, qu’il peut y faire en fonds et dans le deffus tout ce qu’il lui 
plait, en fuivant cependant les ordres qui font établis dans la loi. 
C’eft: ce qu’il eft bon d’expliquer en en examinant l’efprit.

Nsmini res fua fiervit. Par confequent fi celui qui a fervitude ou qui 
' la doit, devient proprietaire des deux héritages, la fervitude eft 
évanouie, pareeque fuivant la loi, de fierviiutibus. Ea cjl naturel fier- 
uitutis ut defmat ejje, niji quis patiatur, et vicinorurn interfit, ut non 
fiat aliquid\ ce qui ne fe trouve point l’orfqu’une même perfonne a 
les deux héritages, de la même maniéré que l’orfque l’ufufruit fe 
trouve confolidé avec la propriété.

Le droit de fervitude étant incorporel, il ne peut fe perdre et 
s’acquérir par partie, potefi quidem ad ceriam partem fiundi ccnfiîitui aut 
remitti. Car quoiqu’il foit très veritable de dire, qu'on peut im- 
pofer ou retenir une fervitude fur une certaine partie, ou fur un cer­
tain efpace de fon terrein feulement, et que par cette raifon on con­
clura, que fi j’acquiers une partie de l’héritage voifin qui devait une 
fervitude au mien, la partie qui eft acquife apartenante à un même 
maitre eft franche de fervitude, quia res fiua nemini fisrvit, et le refte 
de l’hcritage eft fujet à la même d’auparavant, quia per partes retine~
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tur; et l’acquifition que j’ai faite n’affranchit point la fervitude du 
refte de l’héritage.

Il n’en eit point de même, fi fundus cui fervitus debitur, fe vend 
pour partie, car alors le droit de fervitude ne fe divife pas, et de fait T 
il ne ferait point juffe qu’une perfonne qui polfederait un jardin qui 
aurait jus vice, aéius, aui aqua; duâîus, aut itineris, vendit fon jar­
din à dix perfonnes, et que toutes les dix eulfent le droit de fervi­
tude fur l’héritage voifin, parcequ’alors ce ferait dix fervitudes pour 
une: mais en ce cas il faut que celui qui a le droit de fervitude 
convienne avec ceux à qui il vend partie de fon héritage du lieu où 
la fervitude reliera, et au profit de celui des acquéreurs qui fera con­
venu entr’eux fuivant la loy ; c’eft en ce cas qu’on peut dire jus fer- 
vit ut is diviâi non pot fl.

Article 27.

Quand et comment fe font les vifites et raports de 
jurés, et la maniéré de faire, de figner et de livrer 
les raports.

En matièresfujett es à vif te, les parties doivent convenir en jugement, de 
jurés ou, expert s qui feront ferment devant le juge, et le raport doit être 
donné en jujlice, auquel le juge a égard autant que de raifon. Peut ce­
pendant le juge ordonner autre ou plus ample vfte; et dans le cas ouïes 
parties ne conviennent de perfonne, le juge en nomme d'office.

Les experts convenus ou nommés doivent rédiger leurs raports par écrit fur 
les lieux, doivent les figner avant d'en partir, et en délivrer fous 24 
heures copie aux parties, fi elles le requièrent.

CET article qui contient les i84me- et i85mc* delà coutume eft 
mis au commencement de ce titre, parceque les fervitudes 

font des matières fujettes à conteftation qui ne peuvent fe termine!* 
fans vifite et raport d’experts à ce connaiffans; et fa difpofition s’é­
tend à toutes matières et diferends qui requièrent vifitej comme 
lorfqu’il s’agit de prifée et ellimation d’ouvrages, ou de la valeur ou 
prix des maifons et héritages pour faire partage entre cohéritiers ou 
coproprietaires; ou lorfqu’il eftqueftion d’impenfes et améliorations 
faites dans l’héritage d’autrui, ou lorfqu’on pretend qu’il y a

quelques
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quelques defauts dans les ouvrages de maçons, de charpentiers, rae- 
nuifiers ou autres ouvriers, ou que l’on pretend que l’ouvrier qui 
les a faites n’a pas exécuté fcn marché.

Les experts ne font nommés que pour faire leurs raports aux juges 
de l’état des lieux, afin de leur faire conaitre fi la fervitude eft due 
par celui qui la pretend, ou fi elle eft due comm’il la demande. 
Les juges cependant ne font point obligés de s’y arrêter.

Cet article veut aufti, que dans le cas ou il eft neceffaire de vinte, 
les parties conviennent en jufticé de jurés ou experts, linon qu’il en 
doit être nommé d’oiiice.

La partie pour laquelle le jugea nommé un expert, peut le re- 
cufer, s’il a caufe legitime, et mêmeles parties peuvent recuferlesex- 
perts nommés par les parties adverfes. Ce qui eft d’autant plusjufte 
que les jugemens fe rendent fur leurs raports, et qu’il doit être per­
mis de recufer les juges fufpecls.

Si les experts font contraires en leurs raports, les juges doivent 
nommer d’office un tiers qui fera affilié des autres en la vilite. Si 
tous les experts font du même fentiment, ils doivent donner un feul 
avis et par un même raport, ftnon ils doivent donner chacun leurs 
avis à part.

Article 28.

Si la fervitude et la liberté contre la fervitude s’ac- 
quiérentpar prefcription.

Droit de fervitude ne peut s'acquérir par quelque longue jouiffance que ce 
foit fans titre, encor qu'on en eut foui pendant ioo ans, mais la liberté 
peut fe réacquérir contre le titre de fervitude par 30 ans.

Lorfquun pere defamille vend partie de fa maifon ou de fin héritage, il 
doit fpécialement declarer quelle fervitude if fi retient fur l'héritage 
vendu, ou quelle il conjlitue furie fien, et il faut qu'il la declare nome- 
ment et fpecialcment, tant pour l'endroit, grandeur, hauteur, mefure, 
qu efpece de fervitude : autrement toutes confutations generales defirvi- 
tudes, fans les declarer ainfi, ne valent.

CET article qui renferme les i86™e< et 215^. de la coutume, 
contient'deux chofes,

II
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îl decide en premier lieu, que le droit de fervitude ne peut s’ac­

quérir fans titre par quelque tems qu’on en ait joui, même par ioo 
ans et plus. D’ou il s’enfuit que qui pretend fervitude fur lui hé­
ritage, au cas qu’elle lui l’oit refufée, doit en montrer un titre, fans 
quoi il doit être débouté de fa demande et l’héritage déclaré libre et 
exemt de la fervitude prétendue. Un titre eft, ou un contrat de 
vente, de donation, un partage, une tranfaéfion ou autre fembîable 
par lequel la fervitude aurait été conftituée, ou une difpofition de 
derniere volonté par laquelle le proprietaire l’aurait chargé d’une 
fervitude. Un tel titre doit être prouvé par écrit et bon par témoins. 
La prefcription eft interdite en matière de fervitude. Les fervi­
tudes font tant urbaines que ruftiques qui ne peuvent s’acquérir fans 
titre, quoiqu’il y ait ioo ans de pofîeflion; et ces termes le doivent 
entendre de la pofl'effion qui excède ioo ans.

Quoique les fervitudes ne puilfent fe prefcrire fans titre, cepen­
dant on peut prefcrire la liberté contre les fervitudes fondées et éta­
blies fur des titres juftes et legitimes fans titre d’afFranchilTemen't, 
c eft à dire, au cas que celui à qui la fervitude était due ne s’en foit 
point fervi par le tcms requis de 30 ans. La raîfon de la diference 
eft, que les fervitudes font contraires à la nature des héritages qui 
font prefumés libres, fi on ne juftifie du contraire par un titre va­
lable fuivi de poffeffion, et pour les prétendre il faut raporter le 
titre de leur conftitution, toute pofteffion fans titre étant prefumée 
une ufurpation ou conceffion précaire, et familiaritcitis caufà, et que 
common juge toujours en faveur de la liberté, in dubiis favendum ejl 
libertati, on doit prefumer que celui qui a cefle de jouir depuis ft 
longtems du droit de fervitude dont il était fondé en titre l’a reunie 
et en a déchargé l’héritage, fur lequel elle était împofee: mais que 
l’aéfe a été perdu parceque celui à qui elle était due, doit s’imputer 
de ne s’être point fervi du droit qu’il avait.

En fécond lieu, que fi celui qui eft proprietaire d’un maifon con- 
fiftante en plufieurs corps de logis en vend et aliéné une partie et 
retient l’autre, il doit declarer expreflement et fpécialement quelles 
fervitudes il fe retient fur la partie qu’il aliéné, et quelles il confti- 
tue fur celle qu’il fe referve, et doit declarer l’endroit, la grandeur, 
la hauteur, la mefure et i’efpece de fervitude, car s’il fe contentait 
de referver droit de vues et fenêtres et autres femblables fervitudes 
fans les deflgner plus expreflement, il ne pourrait avoir droit de 
fervitude, conformement à la loi du Digefte, livre 8. Titre 4. De

commuhi
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communi pradiorum, qui dit, in tradendis unis ezdibus ob eo qui binas 
habet,fpeciesfervitutis exprimenda eji, nijigenerahtcr fervire d'iélum et it, 
aut nihil valeat quia incertum fit quœ fervitus excepta fit, aut omnisfer- 
vitus irnponi debeat. Donc celui qui eft proprietaire de deux maiions 
et qui en vend une, doit déclarer quelle fervitude il retient iur celle 
qu’il vend, de crainte que s’il déclarait généralement, et fans une 
declaration fpéciale et expreffe de la fervitude qu’il veut et entend que 
celle qu’il retient ait droit de fervitude fur l’autre, il n’arrive, ou 
que telle conftitution foit inutile et fans elfet, dans le doute de fça- 
voir precifement la fervitude qu’il a voulu fe referver; ou que la par­
tie qu’il aurait alienee ne fut chargée de toutes les efpeces de fervi- 
tudes dont elle pourrait l’être.

4
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Article 29.
Qui a le fol a le deffus et le deftous.

Celui qui a le fol, apellé T étage du rez de chauffée d'un héritage peut -et 
doit avoir le deffus et le deffous de fon fol. Il peut édifer par clef us, et en 
deffus, et y faire puits et autres chofes per mifes, à moins qu il ny ait 
titre au contraire.

LA decifion de cet article qui eft le 18jmc. delà coutume, effc 
que celuy à qui apartient un fonds peut édifier par delîus et en 

deffous à fa volonté et y faire puits et autres chofes; et que tout ce 
qui eft bâti deffus ou deffous eft cenfé lui apartenir, s’il n’y a titre 
au contraire.

Il faut obferver que le fol ou étage du rez, de chauffée n’eft dit que 
du fonds fur lequel un bâtiment eft élevé que les jurifconlultes dif- 
tinguent de l’édifice, apellans le fonds, folurn et l’édifice fuperfeies, 
enforte que tout bâtiment confifte en deux chofes, ffavoir, le loi et 
la fuperficie ou furface qui eft cedifeium fuperpofitum, qui ne peut 
fubfifter fans le fol; pourquoi les loix ont décidé que l’édifice cede 
au fonds, cedifeium folo ceclit.

Quoique par cet article il foit permis au proprietaire d’un fonds 
d’y bâtir fi haut que bon lui fembîe, fondé fur ce que Cujus effoluni, 
ipfius et cœlum efl, neanmoins fuivant la loi contenue au Digefte 
livre 8: titre 2: de fervitutibus urbanorum prœdiorum-, on ne peut pas 
élever fes bâtimens jufqu’à une hauteur demefurée et extraordinaire, 
qui luminibus vicinorum off cere, aliud ve facerc contra commodum eorum 

\ vellet5
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vellet, fçiat fe for mam acfatuium antiquorum adificiorum cujiodirc debere, 
parcequ’il n’eft pas permis aux particuliers fuivant la loi du code 
livre 8. titre io de œdificiis privât is, de haulier leurs bàtimens à leur 
volonté, mais feulement jufqu’a la hauteur portée par les loix et 
ordonnances.

Article 30.
Des contremurs requis et neceffaires et en quels cas,
Qui edi Je étables contre mur mitoien doit faire contre mur ds huit pouces 

d’cpaiffeur, de hauteur jztfqu au rez de la mangeoire.
Qui fait cheminées et hâtres contre mur mitoien doit faire contremur deJx 

pouces d’épaiffeur.
Qui fait forges, fours et fourneaux contre mur mitoien doit laijfer fix 

pouces de vuide entre deux du mur du four ou forges qui doit être d un 
pied d'cpaiffeur.

Qui veut faire puits et latrines contr’ un mur mitoien doit faire contremur 
d'un pied etépaiffeur. Ou il y aura puits d'un coté et latrines de tautre, 
il faut quatre pieds de maçonnerie entre deux comprenant les épdiffeurs 
des murs de part et d'autre : mais entre deux puits, , trois pieds fifjffent.

Celui qui a jardin joignant immédiatement au mur d'autrui ou mitoien, qud 
fera labourer ou fumer, doit faire contremur d'un demi pied o’épaif­
feur. S’il y a terres jedîifl'es, il doit en faire un d'un pied.

CET article, qui contient les i88me- 18gme* igome. igjmc. et 
ig2me* de la coutume, établit des regies qu’on doit fuivrepour 

ne point préjudicier à fon voifin en ne faifant rien contr’un mur qui 
lui efteomun, qui puilTe le corrompre.

Par mur mitoien on entend un mur qui efc comun aux proprie­
taires de deux maifons voifines, quaf médius inter utrumque vel meus et 
tuus, apartenant aux deux voilins, moitié par moitié et par indivis.

Quelque fois mur mitoien lé prend pour le mur qui fepare deux 
heritages, quoiqu’il appartienne pour le tout au feul proprietaire de 
l’un d’eux, quaf médius inter utrumque. Il faut dire que fi le mur 
apartenait entièrement à l’un des voifins par droit de fervitude, 
l’autre aurait la liberté d’y faire une étable ou écurie en faifant faire 
un contremur de huit pouces d’épailTeur, pareeque cet article ne 
parle que du mur mitoien qui eft: le plus ordinaire, et qu’il arrive 
rarement qu’un mur apartienne pour le tout par droit de fervitude

à un
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à un feul. Ce ne peut être que fervitutis jure qu’un mur apar- 
tienne à un des voifins; autrement tous murs qui font entre deux 
maifons, ou qui feparent cours et jardins font réputés commis et 
mitoiens, fi on ne juftifie le contraire.

Article 31.
Si on peut haufferun mur mitoien.

Il efi loifible â un voifin de hauffer à fies dépens le mur mitoien d'entre lui et 
fin voifin fi haut que bon lui femble, fans fin confentéuient, s'il n'y a 
titre au contraire, en paiant les charges, pourvu cependant que le mur 
foit fujfjant pour paier le rehaujfemcnt ; et s'il n eft pas fujffant, 
il faut que celui qui veut rehaujfir le mur le fajfe fortifier, et fie doit 
prendre /’épaijfeur de fon côté.

Les charges font de paier et rembourfer par celui qui bâtit fur le mur mi- 
toien de fix toifes l'une qui fera bâti au deffus de io pieds.

CET article qui renferme les i95me< et 197me- delà coutume, 
permet de hauifer un mur mitoien, fi haut qu’on veut, fans le 

confentement de fon voifin, pourvu cependant que ce foit pour fon 
utilité et fans un deiiêin prémédité de lui nuire, comme fi c’était 
pour lui empêcher le jour.

Tl reçoit une exception qui y eft contenue, pourvu, que le voifin 
n'ait pas titre au contraire, pour empêcher le rehauftément par droit 
de fervitude, non altius iollendi.

La raifon pour laquelle celui qui bâtit fur le mur mitoien eft tenu 
de paier les charges expliquées, eft, pareeque le rehauflement 
charge le mur mitoien et en empêche la durée. Il eft donc jufte 
que celui qui le fait, indemnife fon voifin de la perte que peut lui 
caufer ce rehaulfement. Il faut dire aufiî par la même raifon, que 
ft l’autre voifin veut fe fervir du rehaulfement fait par l’autre, qu’il 
le peut, en le rembourfant de la moitié de fes frais.

Article 32.
Comment on peut démolir ou perçer un mur mi­

toien, et de la contribution à le faire refaire.
X>es maçons ne peuvent toucher à un mur mitoien pour le démolir, le per­

cer ou reédifier fans y appeller les voifins qui y ont intérêt-, et il eft loi-
Y 2 fibU
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fibïe à un vol fin de contraindre par jufii ce Vautre volfin à refaire un 
mur et édifice comun, en ruine, entre lui et fion dit voijin, et d'en paier 

fia part pour la portion qu il peut y avoir.

CET article qui renferme les 203™- et 205^. de la coutume, 
charge les maçons d’avertir les voiiïns avant de démolir, per- 

çerou reédifier un mur mitoien, afin que fi le voifin peut y mettre 
empêchement,, il le faffe,. et fe pourvoie pour les domages qui pour­
raient lui en arriver: n’étant pas jufte qu’il foit rien fait dans la 
chofe comune, fans que tous les alfociés et ceux qui y ont intérêt en 
aient connaiffance.

Il autorife l’un des voifins à faire contraindre l’autre par juftice 
de contribuer à la refeélion et reparation du mur comun et mitoien 
qui tombe en ruine.

Article 33.
Ce qu’il faut faire pour afleoir et pofer poutres dans

mur mitoien.
Il n efi pas loifible à un voifin de faire mettre et afifieoir poutres de fia maifion 

dans le mur mitoien d"entre lui et fion voifin, fans y faire mettre jambes, 
parpaignes, cbaines ou corbeaux fuffifans de pierres de taille pour porter 
les poutres en rétablijfiant le mur : et il ne pourra perçer le mur mi­
toien pour les y mettre que jufiqu à Vépaififeur de la moitié du mur.

pent

CET article contenant les 20Ôme. et 207me* de la coutume eft 
fort jufte en fa decifion, afin qu’il ne foit rien fait par les deux 

voiiins, in re commuai, qui puifte nuire à fon aftocié, la nature de la 
focieté étant de faire par les affociés tout ce qui peut contribuer à 
fon avantage, et de ne rien faire qui puifte lui caufer du domage: 
ainft fi un des voifins entreprend de mettre ou plaçer fes poutres fur 
mur mitoien fans y faire mettre des jambes, parpaignes, chaines ou 
corbeaux, s’ils fe trouvent neceflaires, l’autre peut l’en empêcher 
par l’intérêt qu’il a dans la confervation du mur qui pourrait tom- - 
ber en ruine par la charge qu’on lui donnerait.
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TITRE VIL

De la communaicté de biens.

C
E titre demande une ample explication, parcequ’il arrive 
une infinité de queftions, foit pour partages entre cohé­
ritiers, foit entre les veuves et les enfans, ou ceux qui 
peuvent venir à partages.

Ce mot, comunauté parait envelope de mille difficultés, qui ce­
pendant peuvent aifement s’éclaircir, lorfqu’on voudra confiderer ce 
que c’eft que cette comunauté, et qu’elle ne difere en rien des fo- 
cietes que deux perfonnes peuvent contracter enfemble ; foit dans le 
commerce, foit de l’univerfalité de leurs biens ou de partie d iceux.

Pour rendre les chofes plus claires et faire voir qu’il n’y a point 
de diference, il faut obferver que le mariage qui donne lieu à la 
comunauté eft un contrat bonâfide, et que cette comunauté fe con­
traire tacitement lorfqu’on fe marie, parcequ’il n’eft point neceflaire 
défaire un contrat, la loi municipale l’établiffant.

Ceux qui fe marient fans contrat déclarent par un tacite confen- 
tement qu’ils contractent comunauté de biens fuivant la loy de leurs 
domiciles, ubi fecles fortunes. La comunauté s’établit auffi verbis, 
cum confenfus exprejjus adeft, lorfque ceux qui fe marient font un 
contrat de mariage, ou que leurs peres ou leurs tuteurs expliquent 
clairement ce qui doit compofer cette focieté, et de quelle maniéré 
elle doit être gouvernée, et comment les pertes, ou le gain fe de­
vront partager.

Pour rendre ce dont il s’agit dans ce titre plus intelligible ; il eft 
bon d’obferver, ce qui fe fait entre les contraCtans depuis le jour

qu’ils
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qu’ils contractent focieté ; Ce qu’ils peuvent faire pendant quelle 
dure, parcequ’aprés on ne trouvera aucunes difficultés pour regler 
les conteftations qui peuvent furvenir pour en partager les effets et 
divilér entre les deux affociés, qui font le mary et la femme ou 
leurs héritiers et créanciers, ce qui peut apartenir à chacun d’eux 
dans les biens propres et ceux de la comunauté, qui fe trouvent 
fou vent confondus par des ventes, échanges ou augmentations faites 
fur les propres l’un de l’autre : et pour y parvenir il faut confiderer 
trois tems.

Le premier. Lorfque la comunauté fe contràéte, ou lorfqu’on 
fait le contrat de mariage.

Le deuxieme. Depuis la celebration nuptiale.
Le trôijieme. Après la diffolution de la comunauté par mort ou 

reparation.
Et après que j’aurai examiné les deux premiers tems et opn- 

fideré ce que les deux affociés ont pu faire, j’établirai quelques 
maximes generales qui ferviront à decider avec facilité toutes les 
queftions qui pourraient furvenir.

Lorfqu’on fait un mariage il eft d’ufage de dreffer un contrat qui 
contient toutes les conditions, fous la foi des quelles le mariage fe 
contraéle, ou on le célébré fans faire de contrat. Si on n’en fait 
point, du jour de la celebration, recontrabitur fccietas, pareeque la 
loi municipale l’ordonne, et que les contraébans s’y foumettent par 
un confentement tacite.

La loi regie qu’il n’y a que les meubles que chacun des conjoints 
poffede au jour de la celebration, et les meubles et les conquêts im­
meubles qu’ils acquiérent depuis, qui entrent dans la foci été.

Les contrats de mariage font fufceptibles de toutes claufes et fti- 
pulations, pourvu qu’elles ne foient point contre le droit comun et 
contraires à la difpofition prohibitive de la loi. Les conjoints peu­
vent donc ftipuler qu’il n’y aura point de comunauté- entr’eux, et 
dans ce cas il eft neceffaire de faire un inventaire de leurs biens 
meubles.

On peut fixer la part et portion que la femme aura dans la co­
munauté, même fixer une certaine fomme feulement pour la femme, 
de même que ceux qui contractent une focieté peuvent le faire.

Quoique la loi regie que la comunauté fera compofée des meubles 
des deux conjoints es des acquêts qu’ils feront depuis ; ce qui ne fe 
doit entendre lorfqu’il n’y a point de ftipulation au contraire, par-

cequ’ii
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cequ’il eft libre au mari ou à la femme de ftipuler que les immeu­
bles, ou partie, ou une certaine femme à prendre fur les immeu­
bles entrera en comunauté; et aucontraire que les meubles et de­
niers comptans qu’ils ont au jour de la celebration ou partie d’iceux 
n’y entreront point: et c’eft ce qu’on apelle ameublir fon propre, 
ou rendre immeuble une chofe mobilière, ce qui n’eft: que par fic­
tion, puifque le meuble ou l’immeuble ne change point de nature, 
et que ce n’eft autre chofe qu’une ftipulation par laquelle une chofe 
immobilière entre en comunauté et qu’une mobilière n’y entre point, 
qui ne peut changer la nature ni de l’un ni de l’autre pour l’ordre 
des Succédions, lorfqire les claufes et degrés de ftipulations ceftènt, 
de façon que les héritiers des meubles ou immeubles y fuccedent à 
l’ordinaire.

On a donné à ces biens le nom de propres fidïfs, pareequ’ils ne le 
font qu’autant que la fidtion dure, et entre ceux qui l’ont faite : car 
pour ceux à l’égard de qui la fiction n’a point été faite, lorfqu’une 
fuccefiion vient à partage, l’on divife meuble comme meuble et im­
meuble comm’immeuble, et telles fictions n’empêchent point que 
le teftateur ne puiffe par fon teftament difpofer du total, pareeque 
les fictions ne fe font que ad perpetuam excliifionem rnaritl auî fes- 
ikina. .

J’ai expliqué plusieurs queftions qui concernent cette'matiere fin­
ie titre premier de ce traité, et j’ai remarqué la diference qu’il y a 
entre les pere, mere, aieul, aieule et au'tres afeendans, lorfquej’ai 
dit que tous les immeubles qu’ils donnent en faveur de mariage font 
propres, même les deniers qu’ils promettent avec deftination d’em­
ploi en héritages, de même que par ce titre on trouvera que ce qui 
échet pendant le mariage en ligne direéte à l’un des conjoints par 
"donation, fuccefiion ou autrement n’entre point dans la comu­
nauté, quand bien même il n’y aurait pas de ftipulation ; mais 
que lors que les collatéraux donnent depuis le mariage des meu­
bles ou immeubles ils peuvent y apofer telles conditions que bon 
leur femblent pour que ce qu’ils donnent n’entre point en comu­
nauté.

Lorfqu’une fille majeure ou une femme fe marie, elle peut bien 
faire telles ftipulations à l’effet d’ameublir fes immeubles ou rendre 
immeubles fes meubles : mais quelques ftipulations qu’elle faffe que 
les chofes foient propres à elle et aux fiens de fon côté et ligne, cela 
ne peut jamais s’entendre que pour ne point entrer en comunauté,

ad
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ad perpétuant exclu fanent mariti ; et cette claufe ne fera point changer 
l’ordre des fucceffons des héritiers des meubles ou immeubles.

On ne peut point ftipuler dans un contrat qu’il n’y aura point de 
comunautê, et qu’il fera libre pendant le mariage de l’établir, files 
conjoints le jugent à propos, et telle claufe ne peut pas avoir fon 
effet, parcequ’un mari pourrait ruiner fa femme, ou lui faire de 
grands avantages au prejudice de fes enfans ou de fes héritiers ; et 
la maxime que toutes les chofes retournent facilement au droit 
comun ne fe doit entendre que lorfqu’il y a comunautê et que la 
femme a été feparée .j elle peut facilement par fon fimple confente- 
ment rétablir la comunautê qui avait été diffolue, parceque la pre­
miere loi du contrat établiffant une focieté rompue par quelque con­
joncture, peut être rétablie lorfque les caufes de feparation ceffent. 
de ce qui eft dit à cet égard, il faut en tirer cinq maximes generales,

La premiere. Que lorfqu’on ne fait point de contrat de mariage, 
il faut fuivre la loi municipale.

La deuxieme. Que ce contrat étant fufceptible de toutes les ftipu- 
lations, c’eft la feule regie qu’il faut fuivre, et qu’il ne peut être 
changé, par les contraétans ni par d’autres depuis la celebration.

La tro fame. Que tous les immeubles donnés au mary ou à la 
femme par contrat de mariage par pere, mere ou étranger n’entrent 
point dans la comunautê, parceque quoiqu’ils ne foient donnés qu’en 
faveur du mariage et que la donation n’aurait point d’effet, matri- 
monio non fecuto, et qu’elle ne reçoit fa perfection que de la celebra­
tion, cependant elle eft toujours prefumée être faite devant le mari­
age, la celebration du mariage n’étant que la confirmation d’une 
chofe déjà faite.

La quatrième. Que les deniers donnés par pere, mere ou afeen- 
dans pour être emploies en héritage n’entrent point en comunautê, 
étans réputés immeubles, et que les deniers donnés par les collaté­
raux ou étrangers, fans ftipulation d’emploi, entrent en comunautê, 
à moins qu’il n’y ait une ftipulation contraire faite par celui qui 
donne, de la même maniéré que les donations en ligne direéle faites 
à l’un des conjoints d’immeubles qui n’entrent point en comunautê, 
étans propres de leur nature ; et aucontraire que les immeubles des 
collatéraux ou des étrangers pendant le mariage font des conquêts 
et entrent en comunautê, à moins que le donateur n’ait ftipulé le 
contraire par le contrat de donation.

La cinquième. Qu’il n’y a que les mineurs qui puiffent revenir
contre
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contre les ftipulations faites par les tuteurs, lorfqü’iîs y a eu ameu-
bliffement ou quelqu’alienation, fine décréta judicis, pour les faire 
•celTer ou les réduire ad legitimum modum ; lorfqu’il y a un avis de 
parens homologué, ou le mineur fe trouve lezé, auquels cas la chofe 
doit fe faire également par les deux conjonts, et le tout fe reduic 
au droit comun, id eft, qu’il n’y a de comunauté que des meubles 
et conquêts immeubles de part et d’autre, ou fi l’on fait quelque 
ameubli (Te ment, on doit le faire d'égales fournies des deux côtés.

Pour fuivre l’ordre que je me fuis preferit, il faut voir de quelle
maniéré la comunauté fe gouverne depuis la celebration, et pour 
-cela il me parait necelTaire d’établir quatre regies.

La premiere. Que depuis la celebration le mari et la femme ne 
peuvent fe faire aucun avantage l’un à l’autre, fi ce n’eft par don 
mutuel de la jouilfance des meubles et conquêts immeubles-, lorf­
qu’il n’y a point d’enfans, ou lorfqu’en les mariant ils ne flipulent 
que le furvivant du pere ou de la mere jouira de la part du prede- 
cédé dans les meubles et conquêts, d’ou il faut tirer deux confe- 
quences certaines, i ° que lorfqu’il n’y a point de contrat il faut 
fuivre la loi municipale. 20 qu’on ne peut rien changer aux clau- 
fes d'un contrat.

La deuxieme. Que le mari eft maitre de la comunauté, c’eft à dire, 
•Üe tout ce qui y entre des meubles et conquêts immeubles, lorfqu’il 
n’y a point de contrat, et de tout ce qui eft ameubli lorfqu’il y a 
un contrat 5 d’ou il s’enfuit que le mari peut donner par donations 
entre vifs, vendre, engager, aliéner, hipothéquer, jouer et per­
dre tout ce qui eft meuble et tous les conquêts immeubles de fa co­
munauté, pourvû que cela ne tourne pas à fon profit particulier, 
pareequ’on doit toujours prefumer le bien, et que le mari ne fe dé­
fait jamais de fes biens, fans en avoir une meilleure intention et de 
faire par ce moien le bien de la comunauté ; ce qu’on ne peut pre­
fumer lorfqu’il donne par un teftament ou donation à caufe de mort; 
au quel cas, ce qu’il donne doit être pris fur fa part et non fur la 
mafl'e de la comunauté, n’étant pas jufte qu’il difpofe de la part de 
fon afiocié. Il s'enfuit encor que le mari peut diriger et pourfuivre 
les a étions mobilières et poifefibires de fa femme, et agir feul fans fon 
confentement. Mais lorfqu’il s’agit d’une demande au petitoire, 
il faut que fa femme foit en caufe, pareequ’il s’agit d’une veritable 
alienation d’immeuble que le mari ne peut vendre, engager ni hi­
pothéquer fans le confentement de fa femme.
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La troifieme. Que le mari ne peut pas obliger les propres de fa 

femme, ni les vendre fans fon confentement, et qu’un contrat de 
telle vente, dan& lequel la femme n’a point parlé eft nul ipfojure. 
Il ne peut pas aufli les engager ni les hipothéquer, ni faire partage 
de fes immeubles, s’il n’y fait confentir fa femme et qu’elle ne figne 
le contrat, parceque ft elle confent à l’obligation, elle eft bonne. 
Mais en faifant le partage de la comunautè et après fa diflblution la 
femme a deux aétions contre fon mari ou fa lucceffion. La pre­
miere. Le remploi du propre héritage aliéné par le mari et- par la 
femme ; et elle reprend pour lors le prix de la vente de fon héritage. 
La fécondé. L’aétion d’imdemnité pour les dettes aux- quelles la- 
femme s’eft obligée, en vertu de la quelle elle eft en droit d’obliger 
le mari de lui aporter acquit et déchargé des dites dettes ; de forte 
que lors que l’on prete de l’argent à une femme,, il faut la faire 
obliger quoiqu’elle foit mineure, parceque l’hipothéque eft du jour 
du contrat et que la femme n’a que le benefice de la reftitution ; au 
lieu que fi elle ne s’oblige pas, la ratification pofterieure ne donne 
hipothéque fur fes biens qne du jour qu’elle eft faite.

La quatrième. Que la femme ne peut feule faire aucun aébe fans 
Fautorifation exprefle de fon mari, fa prefence même à l’aéfe ne 
fuffifant point: mais lorfque la femme voit que fon mari qui eft le 
maître de fes aétions mobilières et poflefloires a de la negligence dans 
la pourfuite de fes droits, ou que l’aiant fait obliger avec lui dans 
plufieurs contrats, ou vendu partie de fes héritages, elle peut crain­
dre avec juftice la ruine de fon mari, la loi a introduite deux
aétions, l’une en- cas de negligence du mari, de fe faire autorifer à 
la pourfuite de fes droits, et l’autre en cas de ruine, de fe faire fepa- 
rer, et conclure à la reprife de ce qu’elle a aportée en mariage lui- 
vant les claufes du contrat, en renonçant à la comunautè, ou au par­
tage d’icelle, en l’état qu’elle eft lors de la demande de la feparation. 

Une femme qui a obtenue feparation de biens et d’habitation de­
vient comm’émancipée, elle jouit alors de fes biens et revenus,
donne des quittances, fait des baux : mais elle ne peut pas aliéner
fes immeubles, et s’obliger au delà de fes revenus fans une autori- 
fation exprefle; et fl elle s’oblige les créanciers pourront bien faifir 
les revenus des Terres, des rentes et les meubles, mais ils ne pour­
ront pas fe pourvoir par vente des immeubles. D’ou if s’enfuit 
qu’une femme ne peut efter, c’eft à dire, paraître, en jugement, fl 
elle n’eft fepàrée ou autorifée par juftice pour la confervation de fon

bien
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bien et de Tes interets : mais qu’elle ne peut pour cela faire fa con­
dition plus mauvaife, ccjî à dire, qu’une telle autorifation et la re­
paration ne lui donnent point le pouvoir d’aliener fes fonds et fes 
immeubles, même de les hipothéquer, mais feulement fes revenus 
et fes meubles comm’une émancipée.

Cette regie n’admet qu’une exception, qui eft lorfque la femme 
eft marchande publique, parcequ’alors elle s’oblige et oblige fon 
mari fans fon confentement, même par corps ; et lorfque le créan­
cier agit contre la femme, il doit agir contre le mari pour la vala- 
dité de la procedure, parceque la loi dit bien qu’une marchande 
publique peut s’obliger et obliger fon mari, fans fon confentement, 
mais elle ne dit pas qu’elle peut efter en jugement.

Lorfque la comunauté fe trouve rompue parla mort de l’un des 
conjoints, ou par une feparation de biens et d’habitation, il y a cinq 
points a confiderer.

Le premier, que fi la femme renonçe, et qu’elle ait par fon con­
trat la faculté de reprendre franchement ce qu’elle a aportée, même 
le douaire et le preciput, elle eft feulement en ce cas obligée de faire 
inventaire; elle n’eft tenue d’aucunes dettes, et elle devient crean- 
ciere du jour de fon contrat, et peut exercer fes droits, actions et 
hipotnéques contre tous les autres créanciers. Il n’en ferait pas de 
même fi cette claufe n’était point dans le contrat, la femme pourrait 
toujours à la vérité renonçer à la comunauté, mais en renonçant 
elle perdrait ce qui aurait été ameubli et ne retirerait que fes 
propres.

Le deuxieme fi la femme accepte la comunauté, il faut en faire le 
.partage, fur quoi il faut établir deux maximes, i° Que le mari 
n’a jamais la faculté de renonçer ou d’accepter la comunauté, 
parceque la loi ne donne ce privilege qu’aux femmes, de ne pou­
voir jamais être tenues des dettes contractées pendant le mariage 
au delà de ce qu’elles en profitent, dont le mari a été le maitre et 
qui a pu l’augmenter ou diminuer. 20 Que la communauté doit fe 
partager en l’état qu’elle fe trouve lors de fa diflolution.

Le troifieme qu’il faut faire une maffe de tous les meubles qui fe 
trouvent lors de la rupture, et de tous les effets mobiliers, de tous les 
conquêts immeubles, et de tout ce qui a dû entrer dans la comunauté 
fuivant la ftipulation du contrat. Et s’il y a eu pendant le tems 
de la dite comunauté des immeubles propres de part et d’autre ven­
dus, comme la comunauté en a été augmentée, celui à qui apar-

Z 2 tenait



I

»■

I

I
1 '

86 De comunauté. Art. 34.
tenait l’immeuble en reprend le prix fur la malle,- du fi on en rend 
compte, le rendant fe charge en recette de la moitié de la Tomme.

Le quatrième, que tout ce qui Te trouve propre en nature lors de 
la dillolution de la comunauté eft repris par celui à qui il apartient/ 
Tans qu’il en Toit Tait mention dans le compte, ni partager, ni faire - 
donner aucune recompenTe, pareequè les propres n’aians jamais 
entrés en comunauté, il n’y aurait point de juftice à les partager: 
mais feulement les revenus juTqu’à Ta diffolution, pareeque tous les 
revenus des propres entrent en comunauté.

Le cinquième, que le douaire Te prend Tur les propres du mari, et.A * 1 £ p ^ ^ IJ I I ^

non Tur la comunauté, de Torte que fi lorTqu’il y a un don mutuel, leu i
«aimari vient à decéder, la Temme jouit de tousles meubles, effets ■ 

mobiliers et conquêts immeubles, fçavoir, de la moitié en propriété | mir 
et de l’autre par uTuTruit; et en outre prend Ton douaire Tur les If 
propres de Ton mari, et à l’égard du preciput, il Te prend par déliba- Iftn 
tion Tur les meubles de la comunauté, ou en argent,.- ainiïet comm’il Ills' 
eft convenu. ' 1.

lor:

Article 34.

Quels biens entrent en comunauté; de quel jour 
elle commençe; et comment les conjoints font te­
nus des dettes l’un de l’autre.

Homme et femme mariés, font ccmuns en biens meubles et Conquêts im­
meubles, faits durant et confant le mariage; et commence la comu­
nauté du jour de la celebration.

A caufe^ de la comunauté le mari ejl perfonellement tenu de paier les dettes 
mobilières dues à caufe de fa femme, et peut en être valablement pour- 
fuivi pendant le mariage ; également la femme apres le defes du mari ejl 
tenue de paier la moitié des dettes mobilières faites par le mari, tant du­
rant le mariage qf auparavant-, et ce jufqu'a concurrence de la commu­
nauté-, et quoiqu'il fait convenu entreux qu'ils paieront feparement leurs 
dettes faites avant leur mariage, ils en font cependant tenus, s’il n’y a 
inventaire préalablement fait: auquel cas ils demeurent quittes en re- 
prefentant l'inventaire et l'ejlimation d'icelui.

[ET article renferme les 120™'* 121™. et i22m*- de ta cou­
tume. pour

/ f
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Pour en commençer l’interpretation il faut dire que cette comu­

nauté de biens qui eft apellée, focieté conjugale, eft un avantage in­
troduit pour les femmes dans le feul cas du mariage.

Les biens qui tombent dans cette comunauté, font les biens 
meubles et les conquêts immeubles faits durant et confiant le ma­
riage. Les meubles apartenans aux conjoints au jour du mariage 
entrent en comunauté de même que ceux qui leur échéent pendant 
le mariage, l'oit par fucceiîîon direéle ou collatérale, donation ou 
autrement. Les conquêts immeubles faits pendant le mariage tom­
bent dans la comunauté comme provenans ex rnutuâ collaboratione, 
et il s’enfuit à contrario fenfù, que les immeubles propres ou naiflans 
ou acquêts apartenans à l’un ou à l’autre des conjoints au jour du 
mariage n’y entrent point, parceque telle eft la nature de la focieté, 
que tous les meubles apartenans aux conjoins ou qui leur échéent 
pendant le mariage, y entrent: mais qu’à l’égard des immeubles, 
il n’y a que ceux acquis pendant la comunauté qui deviennent co- 
muns, excepté ceux qui font acquis par fucceflions directes ou col­
latérales, ou par donations en ligne direéle.

Quoique par la difpolition de cet article les immeubles qui apar- 
tiennent aux conjoints n’entrent point dans la comunauté, ils y 
entrent par convention et ftipulation expreïïe, lorfqa’il eft convenu 
et ftipulé qu’un immeuble ou partie d’icelui fera ameubli pour en­
trer dans la comunauté.

Etant permis aux contraélans mariage de fe faire donation de tous 
leurs biens, par confequent il leur eft loifible de mettre tous leurs 
immeubles dans, la comunauté par une claufe exprelîe.

Le mot 7H€ubles s’entend des billets, obligations et autres choies 
mobilières, arrerages de rentes et penfions viagères, reliquats de 
comptes, legs à une fois paier, et tous droits etaélions tendans peur 
chofes mobilières.

Lorfqu’il eft ftipulé qu’il n’y aura point de comunauté, il n’eft 
plus permis au mari après la celebration, de mettre fa femme en co­
munauté.

Il eft décidé parla loi, que la comunauté commence non du jour 
du contrat: mais feulement du jour de la celebration, parceque 
c’eft en ce jour que les époux commencent d’être unis par le lien 
facré du mariage, et à n’être qu’une même perfonne en deux corps.

Cette comunauté entre mari et femme, foit en vertu delà ftipu­
lation portée au contrat, foit in vim çonfuetudinis, lcrfqu’il n’y a

point
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point eu de contrat rend les dettes mobilières de l’un et de l’autre 
faites avant le mariage comunes entr’eux pour être acquittées fur 
les biens de la comunauté, par la raifon que tous les meubles et ef­
fets mobiliers qui apartiennent aux conjoints au jour de leur mariage 
tombans en comunauté, il eft jufte que leurs dettes mobilières y 
tombent et qu’elles fcient acquittées par la comunauté ; et comme 
le mari eft le maitre de la comunauté, c’eft à lui que les créanciers 
de la femme s’adreffent pour être paies de leur dû, étant perfonelle- 
ment obligé envers eux par un quali contrat, à l’exemple des héri­
tiers qui font perfonellement obligés aux dettes par la feule apréhen- 
fion d’hérédité.

Les dettes mobilières et perfonelles contractées par le mari, foit 
pendant ou avant le mariage, font dettes de la comunauté, et la 
femme eft tenue d’en paier moitié après le deçés de fon mari, 
pourvu cependant qu’elle accepte la comunauté, dans le cas ou il 
n’y ait pas une convention expreffe dans le contrat que les conjoints 
paieront feparement leurs dettes faites avant leur mariage, et qu’il 
ne foit fait au cas de la claufe, un inventaire des biens meubles et 
effets mobiliers de chacun d’eux.

Article 35.

Contrat de femme mariée non autorifée ni féparée, 
eft nulle, et elle ne peut efter en jugement.

Femme mariée, ne peut vendre, aliéner, hipothéquer fes héritages, fans 
r autorité et confentement exprès de fon mari ; et fl elle fait quelque con­
trat fans fon autorité et fon confentement, il efl nul, tant à fon regard 
qua celui de fon mari, et elle n en peut être pourfuivie, ni fes héritiers 
apres le deçés de fon mari.

Elle ne peut ejler en jugement fans le confentement de fon mari fi elle n efl
1 fepautorifée et feparée par jujlice, et la feparation executée.

CET article qui contient les 223me- et 224me« de la coutume, 
porte par une difpofition generale de la loi, qu’une femme ne 

peut vendre ni aliéner fes immeubles fans le confentement de fon 
mari, ni s’obliger aucunement, non pas à caufe de la faibleffe du 
féxe, puifque les Hiles majeures et les femmes veuves ont la faculté

pleine
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pleine et entière de faire de leurs biens tout ce qui leur plait de leur 
vivant : mais à caufe de la puiflfance maritale, fous laquelle tombent 
les femmes par le mariage, et y foumettent par confequent tous 
leurs biens, conformement au droit Romain qui rendait la femme 
fujette à la puiflance du mari, conveniebat in rnanum ?nariti, fi nup- 
ticc per confarreationem aut coemptionem célébra la: fuijfent.

Cette puififanceeft jufte et utile au mari et à la femme, car autre­
ment elle pourrait aliéner fes biens au prejudice de l’ufufruit qui 
apartient au mari par un titre onéreux, fçavoir, adfujlinenda matri 
monii opera, et par ce moien les biens font confervés tant au mari 
qu’a la femme.

Il efl: bon d’obferver que ce terme confentement n’a pas la même forçe 
qu aidorifation, et que fuivant l’ufage de cette Province, il ne fulfit 
pas que le mari donne fon confentement aux aâes faits par fa femme 
pour leur validité: mais il faut que le mari ait expreflement autorifé 
fa femme pour cet effet.

L’alienation des biens de la femme peut fe faire parla femme au­
torifé de fon mari, ou par le mari du confentement de fa femme, et; 
quoiqu’il ne puifle pas aliéner les immeubles à elle apartenans fans 
fon confentement, il en efl: cependant toujours réputé le maitre et le 
proprietaire; delà même maniéré que par le droit Romain, le mari 
efl cenfé le feigneur et le maitre de la dot de fa femme quoiqu’il ne 
puifle point l’aliener. Dotale prœdium maritus invita muliere per legetn 
'Juliam prohibetur alienare, quamvis ipfius fit dotis caujâ ei datum, dit 
l’Empereur Juftinien in princip. Injlitut. quib. alien. Lie.

C’efl: donc par cette raifon et par cette fiction que les maris fe 
nomment et fe qualifient ordinairement des feigneuries de leurs 
femmes, et qu’ils jouiflent même du rang et des prerogatives qui en 
dependent.

Cette prohibition d’aliener regarde nonfeulement la femme qui 
efl: en communauté : mais aufli celle qui ne l’eft point, et même 
celle qui fe ferait refervée lajouiflance etl’adminiffrationde fes biens; 
pareeque le mari a toujoujs intérêt pour fes enfans que fa femme 
n’aliene point fes biens.

Cet article decide en outre, que nonfeulement la femme ne peut 
point vendre et aliéner fes immeubles fans le confentement de fon 
mari : mais aufli qu’elle ne peut pas s’obliger, foit par obligations 
paflees par-devant notaires, ou fous feing privé, foit pour elle ou en 
fon nom ou pour autrui. Une femme cependant peut s’obliger pour

fes
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fes vêtemens, au cas que fon mari ne lui en donne pas, pourvu qu’ils 
l'oient proportionnes à fon état : ce qui depend beaucoup des circon- 
Ifances, car fi le mari alléguait avoir donné de l’argent à fa femme 
à cet effet, et que cependant elle ait emprunté chès des marchands, 
il ne pourrait en être pourfuivi, à moins qu’il ne foit connu pour 
un homme avare qui réfuterait à fa femme les chofes les plus ne- 
cefTaires.

La fin de cet article contient une maxime generale que la femme 
ne peut effer, c’eft-à-dire, paraître, plaider -et agir en juflice, fans 
le contentement de fon mari, à moins qu’elle ne foit feparée d’avec 
lui, parceque la femme qui entre fous la puiflance et autorité d’un 
mari, et qui tranfmet en fa perfonne l’adminiffration et la jouiflancè 
de fes biens ne peut rien faire qui lui caufe quelque prejudice; et que 
puifque l’adminiffration des biens de la femme eftcommife au mari, 
il n’apartient qu’à lui feul d’intenter, pourfuivre et defendre les droits 
qui regardent cette adminiifration ; et que quant aux droits reels et de
propriété qui concernent la femme c’eff aufîi au mari, conjointe­
ment avec elle, à les pourfuivre et defendre, comm’étant fon legitime 
adminiffrateur, ou à l’autorifer aies pourfuivre et defendre.

Article 36.

Mari maître de la communauté, et comment en peut 
difpofer; s’il peut difpofer des propres de fa femme, 
ou s’il en peut faire baux.

Le mari ejl felgneur des meubles et conquêts immeubles par lui faits 
pendant le mariage, de façon qu il peut les vendre, aliéner, bipotbéquer, 
et en faire et difpofer par donations et autres difpoftions entre vifs a 
fon plaifir et volonté, fans le confentement de fa femme, à perfonne ca­
pable et fans fraude : mais il ne peut vendre, engager, faire partage 
et li ci ter, charger, obliger ni hypothéquer le propre héritage de fa femme 
fans fon confentement et autorifation de fa part ; il peut cependant faire 
baux a loier de fx ans pour les maifons des villes et de neuf ans pour 
les héritages des campagnes.

|ET article qui contient les 225me* 226mt* et 227me- de la cou­
tume decide.

Primo.
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Primo. Que le mari étant maitre de la communauté et de tous 

les biens qui la compofent meubles ou immeubles peut en difpofer à 
fa volonté fans le confentement de fa femme, ce qui eft contraire à 
la nature de la focietê, qui ne permet pas que l’un des affbciés puifle 
difpofer des biens de la focieté folidairement et pour le tout fans le 
confentement de fes aflbciés ; par la raifon que pendant le mariage 
la femme n’a aucun droit dans les biens de la comunanté qu’après 
fa dilfolution, par l’acceptation qu’elle en fait; mais tant qu’elle 
dure la iemme n’a qu’un droit virtuel, habituel et protejlatf\ et le 
mari par le travail et l’induftrie duquel les biens font acquis en eft 
le maitre, comme fi la femme n’était point comune avec lui, la loi 
n’aiant introduite cette efpece de focieté qu’à cette condition. Et 
fi le mari aiant fait quelques acquifitions n’en pouvait pas difpofer 
fans le gré et confentement de fa femme, il pourrait manquer des 
occafions d’augmenter confiderablement les biens de la comunautê, 
fa femme refulànt de confentir à l’alienation de quelques biens d’i­
celle qu’il aurait acquis lui même: c’eft pourquoi il lui eft indiftinéte- 
ment permis de difpofer des biens de la comunautê à fa volonté.

Le mari mineur peut même aliéner les biens de la comunautê 
fans qu’il foit befoin d’un curateur et de l’ordonnance du juge, car 
comm’il a pu acquérir il peut auffi aliéner: cependant il pourrait fe 
pourvoir en reftitution dans le cas de lezion, et faire rescinder les 
alienations qu’il aurait faites à titre lucratif, parcequela reftitution 
n’eft pas moins accordée aux mineurs lorfqu’ils font lezés dans la 
difpofition des biens par eux acquis, que dans celle de leurs biens 
propres, étant fufftfant pour donner lieu à la reftitution que le mi­
neur foit lezéper lubricum cetatis.

Cet article ne s’entend que des donations entre vifs, et non de 
celles qui fe font à caufe de mort, fuivant ces termes, par doyiations 
ou autres difpofitions entre vifs, qui excluent tous les a êtes de derniere 
volonté: pareeque les difpofitions à caufe de mort tombent dans un, 
tems, auquel le droit et le pouvoir du mari cefle, non amplius velle 
vel nolle, et que le droit de la femme eft ouvert, au prejudice duquel, 
toutes difpofitions teftamentaires ou à caufe de mort font nulles et de 
nul effet: autrement il aurait été inutile d’admettre les femmes en 
comunautê de biens, s'il était permis au mari de difpofer des biens 
comuns par difpofition entre vifs et teftamentaires au prejudice de 
leurs femmes.

Secundo, Qu’il eft défendu au mari d’aliener les propres de leurs
A a femmes.
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em mes, de les échanger, obliger et hipothéquer par quelque maniéré 
ou quelque caufe que ce l'oit fans leur confentement, parceque 
quoique le mari et la femme foient réputés une même perfonne, et 
que le mari foit le maitre de fa femme et de fes biens, enforte qu’il 
en jouit et les adminiffre avec plus de droit qu’un fimple ufufruitier, 
cependant il aurait été trop dangereux pour les femmes que la loi eut 
autorifée les maris à difpofer de leurs biens fans leur confentement. 
Elle permet feulement aux maris de les aliéner, pourvu qu’elles y 
confentent, par eux autorifées à cet effet.

Si donc le mari a aliéné les biens propres de fa femme fans fon
confentement, telle alienation eft nulle comm’étant faite à non do­
mino. La propriété des chofes ne pouvant être transférée que par 
ceux qui en font maitres et proprietaires, fuivantla loi contenue aux 
inftitutes livre 2. titre 1. de rerum divifione. &c. paragrafe de tradi­
tions. Per traditionem queque jure naturali res nobis acquirentur, nihil 
enim tarn conveniens eft naturali œquitati, quant voluntatem domini, vo­
lent îs rem fuam in ali uni transferred ratam haberi : et icleo cujus cum que 
generis fitcorporalis res tradi potef, et à domino tradita alienatur. D’où 
il s’enfuit que fi le mari a vendu ou aliéné les propres héritages de 
fa femme fans fon confentement, elle peut les revendiquor après le 
deçésde fon mari, ou de fon vivant en cas de feparation.

'Tertï'o. Qu’il eff permis au mari de faire des baux à ferme ou à 
loier des biens de fa femme fans fon confentement, parceque ce font 
des aéles qui concernent l’adminiftration et la jouiffance qui apar- 
tiennentau mari, foit que la comunauté foit ftipulée par le contrat,, 
ou qu’il foit convenu que la femme ne fera pas comune avec 
fon mari.
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Article 37.
Divifion de la comunauté; fi les acquets font propres 

aux héritiers des conjoints; et que Fufufruit en 
apartient aux peres et meres.

Apres le de fes de Vun des conjoints, les biens de la comunauté font parta­
ges fçavoir, moitié au furvirant, et l'autre moitié aux héritiers du
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décédé.
Laquelle moitié des conquit s advenue aux héritiers du décédé ejl leur propre

héritage,
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héritage, de façon que s’ils decedent fans hoirs de leurs corps, cette moi­
tié retourne à leur plus proche héritier du côté et ligne des conjoints, 
duquel ils ont hérité. Defquels biens cependant les peres ou meres, aïeuls 
ou aïeules fuccedans à leurs enfans doivent jouir par uf fruit, leur vie
durante, au cas qu’il n’y ait aucuns defeendans de T acquéreur.

ET article qui renferme les 229me- et 230me- de la coutume
établit.

Primé. Une regie generale qui admet la comunautê entre con­
joints, de façon que quoiqu’il n’y ait point de contrat de mariage, 
cependant la comunautê a lieu in vim folius confuetudinis, d’ou il 
s’enfuit que tous les biens acquis pendant le mariage, trouvés au jour 
du deçés de l’un des conjoints, font comuns entre le furvivant et les 
héritiers du predecédé, et fe partagent également.

La part qui échet à la femme des biens de la comunautê lui apar- 
tient en pleine propriété, fans qu’elle foit tenue de la referver aux 
enfans ifius du mariage, même quoiqu’elle fe remarie.

Secundo. Que la moitié des conquêts échue aux héritiers leur eft 
réputée propre, et qu’ainfi après leur mort, ils doivent retourner à 
leurs plus proches héritiers du côté et ligne de celui des conjoints, 
par le deçés duquel les héritages leur font échus, par la raifon que 
tout heritage et tout immeuble qui échet à quelqu’un par fucceffion 
directe on collatérale, eft réputé propre naillant en fa perfonne.

Tertio. Que les peres et meres, aieuls ou aieules jouilTent par 
ufufruit des biens delaifles par leurs enfans, de forte qu’après le de­
çés des dits peres et meres, qui ont jouis des dits biens par ufufruit, 
ils retournent aux plus proches parens des dits enfans, defquels 
procèdent les dits biens.

Voir à cet égard, ce que je dis fur l’article 68. titre des fucceffions, 
en fin du dit article.

Article 38.
A qui apartient les fruits des propres pendans au 

fonds, au te ms du deçés.
Les fruits des héritages propres pendans par les racines au terns delà mort 

de l’un des conjoints, apartiennent à celui à qui advient les dits héri-
A a 2 tages,
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tages, à la charge de paler la moitié- des labours et femences.

CET article qui e-ft le 23ime’ de la coutume decide, que les fruits 
des héritages propres pendans par les racines au tems de la 

mort de l’un des conjoints apartiennent à celui auquel apartient l’hé­
ritage, parceque par U article 3. de ce traité, la loi veut, que les fruits 
pendans par les racines foient réputés immeubles, et que luivant ce 
principe, étans cenfés faire partie du fonds, tant qu’ils y font pen­
dans par les racines, ils doivent apartenir à celui à qui apartient 
l’héritage; de même et ainfi que celui qui revendique fon héritage,, 
prend les fruits qui y font pendans au tems de la reflitution.

Les propres demeurent à ceux à qui ils apartiennent, tels qu’ils 
fe trouvent au jour de la diffolution du mariage, et les fruits qui font 
attachés au fonds les fuivent.

Cet article adjuge les fruits des héritages à celui des conjoints à qui 
les héritages, apartiennent à la charge depaier la moitié des labours et Je- 
mences, parceque les frais qui ont été faits pour la culture des hérita­
ges ont été pris des deniers de la comunauté, et qu’il n’eft pas jufte 
que l’un en profite au prejudice de l’autre; ce qu’il faut entendre, au 
cas que la femme ou fes héritiers acceptent la comunauté, parcequ’a- < f 
lors reprenant les héritages en propre à la femme, ils doiventrembour- | • V 
fer au mari ou à fes héritiers la moitié des labours et femences; à quoi 
ferait également obligé le mari ou fes héritiers pour fes héritages 
propres. Mais lorfque la femme ou fes héritiers renonçent à la co­
munauté, il n’y a point de rembourfement à faire de la part du 
mari ou de fes héritiers à la femme ou à fes héritiers pour les labours
et femences emploiés ponr les héritages du mari, parcequ’au moien 

1 -------------------’ - ' 1 • ’’ 1 • " ’ ldide cette renonciation tous les biens de la comunauté demeurent au 
mari ou à fes héritiers, et que la femme ou fes héritiers n’y ont au­
cune prétention: comm’aucontraire la femme ou fes héritiers font 
tenus de rembourfer au mari ou à fes héritiers tous les frais des la­
bours et femences faits et emploiés dans les héritages de la femme, 
parceque ces frais aians été pris des biens de la comunauté, il faut 
qu’ils foient entieremeut rendus au mari ou à fes héritiers à caufe 
de leur renonciation à la comunauté, n’aians rien dans les biens 
comuns.

On pourra demander fi, les frais des labours et femences excé­
daient la valeur des fruits, le furvivant dont l’héritage a été cultivé 
et enfemencé aux frais de la comunauté, ou les heritiers du prede-

cédé
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cédé à qui apartenait l’héritage ont le choix, ou de prendre les fruits 
de l’héritage en rembourfant la moitié des labours et femences à 
l’autre des conjoints, ou de lui laiffer prendre la moitié des fruits 
fans lui rien rembourfer \ Je répondrai que je ne crois pas que ce 
choix foit laiffé au proprietaire de l’héritage dans lequel les labours 
et femences ont été faits et enfemencées: par la raifon de droit que 
ad quem pertinet commodum, acl eum quoque pertinere debet incornmodum.

Article 39.
Alienations de propres pendant le mariage.

S'il tjl vendu pendant le mariage aucun héritage propre apartenant à run 
ou Vautre des conjoints, le prix de la vente ejl pris fur les biens de la 
comunauté, au profit de celui à qui appartenait rhéritage, quoiquen 
vendant il ne foit pas convenu du remploi, et quil ny ait aucune de­
claration à cet égard.

COMME les propres n’entrent point dans la comunauté, cet 
article qui eft le 232rne-de la coutume, veut que le prix y 

entrant en les vendant, le remploi s’en faffe fur les effets comuns.
L’aétion pour le remploi ne commence à avoir lieu qu’après la 

diffolution du mariage, avant laquelle la femme n’a proprement au­
cuns droits acquis fur les biens de la comunauté, d’autant que li 
après fa diffolution, elle ou fes héritiers y renonçent, l’aétion pour 
le remploi des propres aliénés ferait inutile et fans effet pour le mari 
ou fes héritiers, parcequ’ils ne peuvent demander le remploi des 
propres aliénés apartenans au mari que fur les biens comuns et non 
fur les propres de la femme, quoique cependant la femme reprend 
fes biens aliénés fur les propres de fon mari, fi les biens de la comu­
nauté ne fuffifent point.

La raifon de la diference eft, que le mari eft le maître de la co­
munauté, que c’eft lui qui reçoit les deniers qui proviennent de la 
vente des biens de la femme, qui ne peut fe faire fans fon confente- 
ment et fon expreffe autorifation, et que n’aiant point fait le- rem­
ploi, et la comunauté n’étant point fuffifante pour le faire, il doit 
l’imputer à fa faute, et qu’on ne peut rien imputer à la femme.

C’eft pour cela qui fi la femme eft feparée de biens avec fon mari 
et qu’elle vende fes propres conjointement avec fon mari, ou de lui

feulement
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feulement autorifée, elle n’a point d’aétion de remploi fur les biens 
de fon mary parcequ’on ne prcfume point que la femme ait alienee 
fes biens pour l’intérêt de la comunauté, attendu la feparation de 
biens : mais par néceffité pour fes propres aiîaires, au quel cas la 
femme aurait contre lui l’avion de remploi, autrement elle ne l’au­
rait pas.

On peut encor ajouter que le mari eft tenu de paier les dettes de 
la comunauté et que la femme n’en peut être obligée par delà ce 
qu’elle en amende. Donc l’alienation des propres de la femme eft 
une dette de la comunauté, dont le remploi doit fe prendre fur les 
biens du mari au defaut des biens de la comunauté.

Le remploi des propres aliénés étant en faveur de l’un et de l’au­
tre ou de leurs héritiers, il doit fe faire fur les biens de la comu­
nauté, comm’en étant une dette, ou la moitié doit fe prendre fur la 
part de l’autre; que s’ils ne fuffîfent pas quant à la femme ou fes 
heritiers, ils ont droit de faire la reprife fur les biens du mari, foit 
qu’ils aient acceptés la comunauté, foit qu’ils y aient renonçés. 
Que s’ils y ont renonçés, il eft certain que quant à la renonciation, 
ils ne font point tenus des dettes de la comunauté. Que le remploi 
des propres de la femme eft une dette de la comunauté, auquel par 
consequent ils ne font point obligés, et que c’eft au mari ou à fes 
héritiers à les en acquitter, ainfi le remploi fe prend entièrement fur 
les biens du mari ou fes héritiers. Il faut en dire de même au cas 
de l’acceptation, par la raifon que comm’ils ne peuvent être tenus 
des dettes de la comunauté que jufqu’à concurrence de ce que la 
femme en amende, le mari ou fes héritiers font tenus de faire le 
rembourfement en déduifant l’émolument que la femme reçoit de la 
comunauté.

Ce que dit cet article que, le prix de la vente des propres de la 
femme doit fe reprendre fur les biens de la comunauté, s’entend 
lorfqu’elle a donnée fon confentement à leur alienation, car s’ils ont 
été vendus par le mari fans le confentement de fa femme, elle peut, 
ou fes héritiers, s’adreffer direélement aux détenteurs de fes hérita­
ges, ainfi que je Fai dit fur Farticle 36, auquel cas la femme peut 
pourfuivre les héritiers de fon mari, et en cas d’infolvabilité de leur 
part, elle peut pourfuivre l’aélion reelle contre les détenteurs, par- 
ceque l’aélion commençée contre les héritiers du mari n’étant que 
perfonelle, elle ne peut pas détruire l’aéfion reelle contre les déten­
teurs des biens : ces deux aélions tendantes à diverfes fins et contre

di fer en tes
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diferentes perfonnes ; et que la maxime, quoties concurrunt plures ac­
tions ejufdem rei nomine, una quis experiri debet, n’a lieu qu’à l’égard 
d’une même perfonne.

La femme a hipothéque pour le remploi de fes propres aliénés fur 
les biens de fon mari du jour de fon contrat, parcequ’en ce cas 
l'effet precede la caufe; l’hipothéque, étant l’effet de l’alienation, 
eft du jour du contrat, quoique l’alienation ne foit faite que plu- 
fieurs années après : d’ailleurs l’hipothéque eft tacitement acquife 
à la femme fur les biens de fon mari pour le remploi des propres 
aliénés à l’exemple du mineur qui a hipothéque fur les biens de fort 
tuteur du jour de la nomination de la tutelle pour le reliquat de fon 
compte : la femme n’étant pas moins fous la puiffance et l’autorité 
de fon mari, que le pupille fous celle de fon tuteur ; autrement il 
dépendrait d’un mari de ruiner fa femme en la faifant confentir à 
l'aliénation de fes biens après avoir emprunté des fommes qui ex­
céderaient la valeur des fiens.

Article 40.

Mari feigneur des allions mobilières de fa femme.
Le mari qui eft le feigneur des aidions mobilières de fa femme, ainfi que 

des poJJeffoires, même procédants d'elle, peut agir feul et pourfuivre les 
droits et aidions en jugement, fans fa femme.

CET article qui eft le 233me- de la coutume, borne et reftraint 
le pouvoir du rrrari-à intenter et pourfuivre feulement les ac­

tions mobilières et poffeffoires fans le confentement de fa femme, et 
non celles qui concernent le fonds, la propriété et le domaine des 
chofes ; parceque quoique le mari foit réputé le maitre des biens de 
fa femme, ce n’eft cependant qu’improprement, en confequence de 
l’autorité maritale, à laquelle il a été très jufte de donner et mettre 
des bornes, autrement les femmes fouffriraient fouvent la perte de 
tous leurs biens fans leur confentement, par la mauvaife conduite 
et adminiftration de leurs maris.

Les biens des femmes n’ont été donnés au mari que pour les ré­
gir, adminiftrer et en jouir pendant le mariage, afin d’en pouvoir 
foutenir les charges ; mais non pour les vendre, aliéner, engager et 
difpofer à leur volonté, fuivant l'article 36, de forte que le mari ne

peut
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peut rien faire fans le confentement de fa femme qui puiffe emporter 
alienation de fes biens, et par confequent il ne peut point pourfuivre 
ni intenter les aélions reelles qui concernent la propriété.

Il eft de droit certain qui fi le mari avait feul intenté ou défendu les 
actions petitoires de fa femme, lesjugemens qui auraient été rendus 
contre lui, ne pourraient préjudicier à la femme, comme n’aiant 
pas été partie en l’inftance, de façon que fi la femme eft mineure, 
il doit lui être nommé un curateur autre que fon mari, lorfqu’il 
s’agit d’héritages propres et droits reels à elle apartenans, le mari 
ne pouvant point faire les fondions de curateur à fa femme : mais 
il peut intenter et déduire toutes les aétions mobilières et poffeffoires 
procédantes du côté de fa femme eu égard à la poffeftion de fes biens, 
comme font les aélions qui regardent le paiement des fommes qui 
lui font ducs, les actions de complainte- et réintegrande pour être 
confervée dans la poffeffion de fes biens, ou y être rétablie, fans 
qu’il foit befoin de fon confentement ; cependant elle pourrait y in­
tervenir fuivant le principe, poteji uxor inter venire etiam invito mari- 
to, author ata à judice in propriis fuis ne colludatur.

Cet article ne diftingue point fi le mari eft majeur ou mineur, 
donc il faut l’entendre fans diftinétion, enforte que quoiqu’il foit 
mineur, il peut pourfuivre toutes les aélions poffeffoires et mobili­
ères de fa femme, fans fon confentement.

Article 41.

Comment femme mariée peut s’obliger et fon mari.
Femme mariée ne peut s'obliger fans le confentemeut de fon mari, fi elle 

n’eft feparée par effet, ou marchande publique : auquel cas de mar­
chande publique, elle s'oblige et fon mari touchant le fait de fon com­
merce public.

La femme riéf point réputée marchande publique, pour débiter les mar- 
chandifes dont fon mari fe mêle : mais elle eft réputée telle, lorfqu elle 
fait un commerce feparé et autre que celui de fon mari.

CET article qui contient les 234me* 235me> et 23Ôme- delà cou­
tume, decide les cas auxquels la femme peut s’obliger fans le 

confentement et l’autorifation de fon mari.
Le premier. Lorfque la femme ef feparée par effet.

Le
/
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fécond. Lorfqu’elle eft marchande publique.

Lorfque la femme eft feparée par fon contrat de mariage, et qu’elle 
s’eft refervée l’adminiftration de fes biens, ou par juftice, foi t de 
corps et de biens, ou de biens feulement, elle peut valablement 
s’obliger: mais il faut que la feparation foit ordonnée par juftice ; 
il faut encor qu’elle foit executée fuivant ces mots, f elle ejl feparée 
par effet : auquel cas elle peut bien s’obliger pour fa nourriture et 
entretien, mais elle ne peut point contracter les obligations qu’elle 
voudrait, fans caufe legitime, et difiiper ainfi tous fes biens. Elle 
peut difpofer de fes meubles fans le confentement de fon mari : mais 
elle ne peut pas aliéner fes immeubles.

Cet article ne permet pas non plus à la femme marchande publique 
de s’obliger et fon mari, fans être aurorifée, que pour le fait et dé­
pendances de la marchandife dont elle fe mêle ; car fans autorifa- 
tion les obligations et contrats faits pour autres caufes, feraient nuis 
et fans effet, tant contre la femme que contre le mari.

La femme n’eft reputée. marchande publique, que lorfqu’elle fait 
marchandife feparée et autre que celle de fon mari, et non lorfqu’elle 
commerce conjointement avec fon mari, parceque lorfqu’elle fe 
mêle du commerce de fon mari conjointement avec lui, elle eft ré­
putée agir pour fon mari, tanquam injlitrix et non pas tanquam mer- 
catrix, de forte qu’elle oblige feulement fon mari et qu’elle ne s’oblige 
pas. Encor n’oblige-t’elle fon mari que lorfqu’elle fait ce que 
ion mari était obligé de faire, et non autrement, comme fi en l’ab- 
fence de fon mari, elle achetait des marchandiles dont fon mari a 
befoin, qu’elle lui donnerait ou mettrait dans fon magafin.

Article 42.

Comment la veuve peut renonçer à la comunauté.
Il ejl loifible a toute femme de renonçer, ft bon lui femble, apres la mort 

de fon mari ci la comunauté des biens d ' entrelle et fon dit mari, la chofe 
étant entière, et ce faifant elle demeure quitte des dettes mobilières dues 
par fon mari au jour de fa mort, en faifant bon et loial inventaire.

CET article, qui eft le 237me> de la coutume, permet à toute 
femme de renonçer à la comunauté, et avec d’autant plus de 

juftice que le mari étant le maitre de la comunauté et pouvant en 
difpofer à fa volonté, il était necefiaire d’accorder à la femme le pri-
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vilege d’y renoncer, et lui donner par ce moien la faculté de fe dé­
charger des dettes créées pendant le mariage et contractées par le 
mari, pareeque ce dernier pouvant feul creer des dettes, fans fon 
confentement, et la femme ne pouvant en contracter aucunes, fans, 
être autoril'ée par fon mari, il doit être au choix de la femme d’ac­
cepter la comunauté ou d’y renonçer.

La femme quoique comune avec fon mari ne peut point s’obliger 
ni fon mari fans être par lui autorifée ; elle n’a point la propriété 
dans aucune partie des chofes comunes, au contraire elles fonteen- 
fées apartenir pour le tout au mari, dont il peut difpofer comme 
feigneur et maitre. Il peut affeCter, et hipothéquer les biens co- 
muns et en difpofer; et la femme ne peut pas à fa volonté fe reti­
rer de la comunauté de biens, il faut qu’elle y demeure jufqu’a ce 
que le mariage foit diffolu par la mort de fon mari, à moins qu’il 
n’y ait des caufes qui puiffent la faire feparer de biens avec lui, ou 
de corps et de biens. Puifqueles pertes qui arrivent dans les biens 
delà comunauté fe doivent imputer ou à la mauvaife conduite du 
mari ou à fa negligence, il parait jufte qu’il les fuporte feul, et que 
la femme puiffe s’en décharger par une renonciation.

Cette faculté de renonçer eft un benefice delà loi, auquel il n’eft 
pas poftible de déroger par quelque claufe que ce foit, enforte que 
la claufe portée par le contrat de mariage même, par laquelle il fe­
rait ftipulé, que la future époufe ne pourra renonçer à la comunauté oit 
fes héritiers, eft nulle et ne peut avoir fon effet, comm’étant une 
renonciation au droit public.

Telle renonciation fe fait ou par aéle au Greffe, ou paffée par 
devant notaires ; fon effet eft de rendre quitte la femme des dettes 
contraélées par le mari, foit devant ou pendant le mariage : autre­
ment elle pourrait en être pourfuivie pour la moitié.

Si la femme s’eft obligée aux dettes de la comunauté fous l’autori- 
fation de fon mari ; au cas qu’elle y renonce, elle peut être pourfui­
vie par les créanciers, pareeque fa renonciation ne préjudicié point au 
droit des créanciers qui peuvent exiger le paiement de leur dû de la 
femme ou de fes heritiers, fauf leur recours contre le mari ou fes 
héritiers pour leur indemnité.

Lorfque la femme renonce à la comunauté, elle n’en peut tirer 
aucun avantage, d’ou il s’enfuit que tout ce qu’elle y a mife ou a- 
portée, ou ce qui lui eft échu pendant le mariage y demeure et 
apartient au mari ou à fes héritiers. Si cependant il eft ftipulé

qu’en
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qu’en y renonçant elle reprendra franchement et quittement tout ce 
qu’elle y aura mife, ou ce qui y fera tombé pendant le mariage, elle 
a la faculté de le reprendre.

La femme qui a renoncée et qui n’a point droit de reprife par fon 
contrat peut prendre les habits fervans à fon ufage ordinaire : mais 
pour les bagues et joiaux elle ne les reprend point, à moins qu'il 
n’ait été ftipulé.

Les héritiers du mari font obligés de lui fournir des habits de deuil 
aux dépens de la fucceftion lelon la qualité du défunt, et eu égard 
aux biens. Uxor tenetur maritum lugere et lugubriafumere. Le mari 
au contraire porte le deüil de fa femme à fes dépens et non aux dé­
pens des heritiers d’icelle, pareeque la raifon qui oblige les héri­
tiers du mari à fournir des habits de deüil à la femme n’a point lieu 
à 1 égaid des neritiers cie la femme. Fæmims lugere honejlum £/?, viris 
meminife. La femme eft meprifée fi elle ne pleure pas ion mari pen­
dant l’an du deüil, ce qui n’eft pas impofé au mari.

Il eft de confequence à la femme de ne pas renonçer à la comu- 
nauté et de ne la pas accepter legerement et inconfiderement, 
parcequ’elle ne peut point être relevée de la renonçiation ou de l’ac­
ceptation qu’elle aurait faite.

Cet article déchargé la femme qui renonçe à la comunautê des 
dettes d icelle, a la charge de faire par elle bon et loial inventaire, qui 
eft une condition abiolument necelTairej mais cette renonciation 
doit être faite, les chofes étantes encor entières, c’eft à dire, que la 
femme n’ait point encor aprehendée la comunautê, et qu’elle n’ait 
difpofée, fouftraite, prife, ou recellée aucun des biens d’icelle, à 
l’exemple de l’héritier qui n’eft plus recevable à renonçer à la fuc- 
ceftïon après qu’il a fait acte d’héritier.

La femme à trois mois pour faire inventaire et quarante jours pour 
délibérer, à compter du jour qu’il a été achevé.

Article 43.

Mineurs mariés adminiftrent leurs biens: mais ne
peuvent les aliéner.

Homme et femme maries font reputes ufans de leurs droits pour adfninif-
B b 2 trer



J 02 Tit. VII. De comunauté. Art. 43.
trer leurs biens: mais non pas pour vendre, engager ou aliéner leurs 
immeubles pendant leur tninorité.

LE mariage, par cet article qui eft le 239™e* de la coutume,, eft 
un moien d’acquérir l’émancipation, et ces mots ufans de leurs 

droits, lignifient qu’ils font hors de la puilfance d’autrui, foit qu’ils 
foient mineurs ou majeurs, foit que leurs peres ou meres foient morts 
ou non; comm’aucontraire ceux qui font fous la puilfance d’autrui 
ne font point ufans de leurs droits.

Cette émancipation ne donne point aux mineurs le pouvoir d’a- 
liener ou d’engager leurs immeubles. Il n’y a point de diference 
entre les mineurs émancipés et ceux qui ne le font point, pour ce 
qui concerne l’alienation de leurs immeubles, il n’y a de la diférence 
qu’à l’égard de l’adminiftration de leurs immeubles, et la difpofition 
des meubles, de forte que les émancipés ne peuvent point fe faire 
reflituer en confequence de lezion qu’ils pourraient avoir foufferts en 
la difpofition de leurs meubles, ou dans l’adminiftration de leurs 
immeubles. Ce qui n’aurait point lieu à l’égard des mineurs non 
émancipés qui n’ont point la faculté de difpofer de leurs meubles, 
ni d’adminiflrer leurs immeubles; d’ou il s’enfuit que il un mineur 
émancipé avait fait un bail à loier à vil prix, quoiqu’il fut confi- 
derablement lezé, il ne ferait point reftituable, à moins qu’il n’eut 
été fait par le dol ou la fraude du preneur; parcequ’en ce ce cas il 
eftcenfé majeur et il ne peut obtenir le beneiice de la reflitution 
que fur les mêmes caufes fur lefquelles un majeur pourrait fe faire 
reftituer: Or la reflitution n’eft point accordée au majeur pour 
lezion, quoiqu’enorme et confiderable, dans les baux à louage ou 
à ferme ; et partant un mineur émancipé ne pourrait point aufîi fe 
fervir de ce beneiice.

Le mineur émancipé ou marié ne pouvant point aliéner ou hipo- 
théquerfes immeubles, il faut dire qu’il n’en peut point aliéner l’u-■> 
fufruit, et qu’il ne peut pas recevoir le rachat d’une rente qui lui 
apartient, fans un tuteur ou curateur, par la raifon que le rachat 
d’une rente efl une alienation. Un mineur marié ne peut pas aufîi 
faire aucunes donations fans l’autorité de fon curateur et le decret 
du juge; mais il peut faire une donation mutuelle, ce qui s’entend 
des donations mutuelles entre perfonnes mariées, parcequ’elles font 
fondées fur la difpofition de la loi municipale : mais non des dona­
tions mutuelles qui emportent l’alienation de leurs propres.

La
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La prefcription ne court point contre le mineur marié, parceque 

la prefcription eft une efpece d’alienation.
Le mineur marié ou émancipé ne peut point demander partage des 

immeubles, parceque le partage emporte alienation, neanmoins il 
peut être pourfuivi pour l’aétion de partage par fes cohéritiers ou 
fes co-proprietaires, par la raifon que nemo invitus manere cogitur m 

focieiate; ainfi il ne faut point d’ordonnance du juge, parceqne la 
prohibition d’aliener les biens des mineurs nonpertinet ad alienationem, 
qua ex communis juris necejjitate dependet.

Le mineur quoique marié ne peut point aufii. faire d’échange, 
parceque l’échange eft une efpece d’alienation; enfin il ne peut faire 
aucun aéfe qui emporte l’alienation de fes biens, comme traniaélion 
ou autre.

Article 44.
Continuation de comunauté faute d’inventaire qui 

doit être parfait et clos dans trois mois.
Lorfqii un des mariés décédé et laiffe aucuns enfans mineurs de fon mariage, 

fi le furvivant ne fait faire inventaire avec perfonne capable et legitime 
contradicteur des biens de la comunauté, f it meubles et conquèts im­
meubles, les enfans furvivans, peuvent, fi bon leur femble, demander 
comunauté en tous les biens meubles et conquèts immeubles du furvivant, 
meme s'il fe remarie.

Pour la diffolution de la comunauté, il faut que l'inventaire fait fait et 
parfait y à la charge de le faire clore trois mois après qu’il a été fait: 
à faute dequoi la comunauté fera continuée y fi bon femble aux enfans.

Si le furvivant fe remarie: elle fera continuée entr’eux pour un tier s y 
tellemnet que les enfans auront un tiers et le mari et la femme chacun un 
tiers : et fi chacun d’eux a des enfans de précédent mariage y elle fe con­
tinue par quart y et efi multipliée y s’il y avait d’autres lits et fe partage 
égalementy en forte que les enfans de chaque mariage oie font qu’un chef 
en la dite comunauté ; le tout bien entendu qu’il n’y eut inventaire fait.

Si quelqu’un des enfans qui ont continué la comunauté meurty ou touSy hors 
un y les furvivans ou le furvivant continuent la dite comunautéy et 
prennent autant que fi tous les enfans étaient vivons.

CET article qui eft compofé des 240me> 24lme* 242™*’ et 244mj> 
de la contume decide. Primo*
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Primo; que lorfque le furvivant des mariés ne fait point inven­

taire après la mort du predecédé, laijftmt des enfans mineurs, avec un 
legitime contradicteur, les dits enfans peuvent demander, s’ils 
veulent que la comunauté foit continuée entr’eux et le furvivant de 
leur pere ou mere, ou ils peuvent demander le partage de la comu­
nauté telle qu’elle était au terns delà mort du predecédé.

Cette continuation de comunauté eft la fuite d’une focieté au 
delà du du tems de fa durée ordinaire, avec d’autres perfonnes, que 
celles entre qui elle avait été premièrement contraélée.

Elle a été introduite et reçue par deux raifons.
La premiere, pour prévenir les conteftations qui peuvent naître 

entre les enfans et le furvivant, pour la recherche des effets qui 
étaient comuns lors de la diffolution du mariage, et empêcher les 
aétions fàcheufes de recelé et de divertiffement, que les enfans pour­
raient intenter à leurs pere ou mere, de forte que cette continuation 
de comunauté a été introduite au lieu du ferment, in litem, pour 
n’avoir point fait inventaire.

La deuxieme, à caufe du melange des biens, et qu’on a jugé rai- 
fonnabîe de faire part aux enfans de ce qui a été acquis des biens 
comuns dont le furvivant s’eft refervé la jouiffance. L. adîione dif- 
trahitnr. Dig. morte ff. pro focio. Que d’ailleurs le melange et la 
confufion des effets font prelumer que le furvivant a trouvé bon de 
vivre avec fes enfans de la même maniéré qu’avec le predecédé et 
continuer avec eux la comunauté qui avait commencée du tems du 
mariage.

Qu’on prefume auffi que les acquifitions faites, etiam dijfolutâ fo- 
cieiate, funt ex rebus focietatis : et que le fonds de la focieté étant co- 
mun, les acquêts et les profits en font comuns jufqu’au partage. Le 
tout fondé fur la loi contenue aux inftitutes Liv. 3. Titre 26. de fo~ 
cietate, paragrafe 3. ?nortc unius &c. Si integris omnibus manentibus 
alter deceJJ'erit, deindeJcquatur res, de qua focietatem inierunt, valet fo- 
cieias. Car de la même maniéré que la focieté fe diffout, lorfque 
chacun des affociés feparatim agere cœpit, et quifque negotia fibi gerit; 
fuivant la loi itaque contenue au code, livre 4. titre 37. pro focio. 
Auffi lorfque la focieté eft gerée et adminiftrée confufement par le 
furvivant, non di/linâîis nec Jeparatis rationihus, il y a continuation ex 
folâ prœfumptione voluntatis gerentis.

Ces termes, avec une perfonne capable et legitime contradicteur, 
marquent que l’inventaire doit être fait pour empêcher la fouftrac-

tion
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tion des biens au prejudice des enfans mineurs, en prefence de leur 
fubrogé tuteur ou curateur élu en juftice, ou de leur tuteur, s’il en 
a été nommé un autre que le furvivant.

Le fubrogé tuteur ou le curateur qui affilié à l’inventaire pour les 
mineurs doit être exemt de toutes fufpicions, et ne doit avoir aucun 
engagement avec le furvivant, pareeque dans ces cas, l’inventaire 
ferait nul et incapable d’arrêter la continuation de comunauté.

La préfence du Procureur du Roi ou Fifcal n’eft pas fuffifante 
pour rendre l’inventaire valable et folemnel, mais il faut une perfonne 
qui ait un titre et un pouvoir fpécial et particulier pour defendre en 
juftice les intérêts des mineurs.

Quelqu’un dira peut-être que l’inventaire doit être fait coram 
procurât ore Regio feu Fifci? Cela n’eft pas vrai et ne s’eft jamais ob- 
fervé en cette province. La préfence du Procureur du Roy ou Fif­
cal n’eft neceffaire que dans les inventaires qui fe font en l’abfence 
des héritiers: mais il fuffit qu’a la requête du tuteur et en prefence 
du fubrogé tuteur des enfans mineurs, l’inventaire foit fait par de­
vant un notaire et témoins.

L’effet de la continuation de la comunauté eft, que tous les biens 
meubles et conquêts immeubles faits pendant le mariage des con­
joints, et tous les meubles qui échéent au furvivant ou qu’il acquiert 
pendant cette comunauté continuée, et tous les immeubles par lui 
acquis pendant icelle, font comuns entre lui et fes enfans.

Dans cette comunauté tombent auffi tous les fruits, échus pen­
dant cette continuation, de tous les héritages tant propres qu’ac- 
quêts qui leur apartiennent à quelque prix que ce foit, lors delà dif- 
foîution de cette comunauté, mais non pas de la propriété des hé­
ritages propres.

Quoique les fruits pendans par les racines foient par Varticle 3. de 
ce traité, confiderés comme faifans partie du fonds, ils entrent dans la 
comunauté pareequ’ils font deftinés pour être réduits en nature de 
meubles, au cas que durant l’on cours, ils foient exploités ou feparés 
du fonds.

Dans cette comunauté entrent pareillement tous les conquêts im­
meubles qui fons faits des deniers de cette comunauté pendant 
qu’elle dure ; ce qui eft fans difficulté.

Secundo. Que l’ufage eft que le teins de trois mois determine 
par cet article pour la clôture de l’inventaire doit être auffi obfervé 
pour fa confection, à compter du jour du'décès, et que la clôture

doit

T •»
'.



io6 Tit. VII. De comunauté. Art. 44.
doit être faite dans autres trois mois à compter du jour qu’il a été 
fait et parfait. Cette clôture doit être faite au Greffe, et doit conte­
nir une fimple affirmation du furvivant que l’inventaire eft ride).

Que les termes, faut que le dit inventaire fait fait et parfait, à la 
charge de le faire clore trois mois apres quil a été fait, marquent que 
la diffolution de comunauté fe prend du jour de la perfeôtion de 
l’inventaire avant fa clôture, qui eft un aôfe particulier, diftinôt et 
feparé de fon corps, qui n’eft déféré par la loy que per modum con­
ditions^ qui étant accompli ex pofl fadlo, dans le tems prefcrit, au- 
torife et confirme irrévocablement la dite diffolution du jour du der­
nier adte et de la derniere journée de l’inventaire.

Cet article donne trois mois pour la clôture qui eft un terme fa­
tal ordonné, et fi elle eft faite hors ce tems, la comunauté eft con­
tinuée, en forte .que l’inventaire ne produit pas l'on effet pour la 
diffolution. Depuis le deçés jufqu’a la clôture de l’inventaire la 
comunauté continue.

I
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Tertio. Cet article regie le partage des biens de la comunauté
continuée, au cas que le furvivant qui a des enfans, convole en fé­
condés noces, fans avoir fait inventaire, en ftatuant que les enfans 
du premier lit auront un tiers dans la comunauté continuée, le fur- 
vivant un tiers, et le fécond ,mari ou la fécondé femme un autre 
tiers.

Dans cette comunauté continuée entrent tous les meubles et fruits 
d’héritages qui apartiennent tant au furvivant qu’a fon fécond mari 
ou femme, et aux enfans du premier lit du furvivant, enfemble les 
conquêts faits pendant le fécond mariage.

puifque les enfans du premier lit contribuent à la comunauté de 
la moitié des biens qui leur apartiennent, et que la fécondé femme ' 
y contribue aufîipour une partie de fes biens, il eft jufte que la co­
munauté fe partage également entre le pere, les enfans du premier 
lit, et la fécondé femme.

D’ou il s’enfuit que la même proportion doit être gardée, lorfqu’il 
y a des enfans du mari et de la femme qui paffent en fécondés noces, 
et qu'elle doit être partagée en quatre parties. En ce cas tous les 
enfans de chacun des conjoints ne font enfemble qu’une tête 
parcequ’ils reprefentent leur pere ou mere, à qui la moitié aparte- 
nait au jour de fa mort, et dont le droit eft tranfmis par fa mort en 
la perfonne de tous les enfans

§>i(arto. Il decide que les enfans furvivans, ou l’enfant furvivant,
prennent

«laj;
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prennent autant lui feul que tous les enfans, entre qui la continua­
tion de comunauté a commencée, s’ils étaient vivans: parla raifon, 
que ce droit d accroifiement eft fondé, fur ce que tous les enfans 
viennent conjointement à la comunauté et qu’il fuffit qu’il en de­
meure un. Que c’eft plutôt jus non decreffendi, quz jus accrefendiy 
de loi te que le dioit de 1 enfant décédé ne vient pas à fes freres et 
fceurs à titre de fucceffion, mais qu’il refte reuni et confus dans les 
portions des autres, comme fi le défunt n’était jamais entré dans la 
continuation de la comunauté, parceque tous les enfans y étans ap­
pelas colle&ivement, elle ne peut être prétendue que par ceux qui 
poitent le titre d enfans au jour de fa difiolution. Inter cunjundtos ejî 
jus accrefendiy fuiyant la loi contenue au Digefte, livre 7 titre 2. de 
ufufrudîu accrcjjendo; en ces termes. Inter eos qui folidum habent ab 
initio, fed concurfu partes fîbi faciunt.

Il n efr point douteux que les enfans entre lefquels la comunauté 
eft continuée ne foient joints entr’eux re et "Jerbis, puifqu’ils font 
apellés à la moitié des dits biens par la loi, et que par confequent 
Portio defcientis accrefcit fuper Jîitibus, ou plutôt la portion demeure 
■au profit des freres et fœurs feulement.

? D ailleurs il ferait difficile et même, pour ainfi dire, impoffible, 
d a durer la vraie confiftance des meubles lors de la difiolution du 
mariage: et quand le furvivant fuccederait, il ferait obligé de les 
porter dans la comunauté continuée.
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TITRE VIII sir

Des douaires.

N. B. Cette partie de propriété difere beaucoup des loix Anglaifes 
qui n’accordent à la femme que la jouillance du tiers.
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A loi municipale de cette province a pourvue à la fubfif- 
tance des femmes et des enfans, lorsqu’elle regie les con- |àepa 
ventions des perfonnes qui fe marient, quand d’eux 
mêmes ils n’ent ont pas pris le foin.

Pour la fubfiftance de la femme, le revenu de la moitié des im­
meubles que le mari poffede lors du mariage et de ceux qui lui pet, 
échéent par fuccelîion direéte doit Suffire pour fes alimens.

Lorfqu’un mari n’a point d’immeubles, il eft permis à la femme 
de ftipuler un douaire prefix qui tient lieu du douaire coutumier ; ce sa 
qui eft même permis lorfqu’iî en a pour la facilité du commerce et y 
de la difpofition des biens pendant le mariage.

Quant aux enfans cette même loi leur donne la moitié des im­
meubles que le mari pollede lors du mariage et de ceux qui lui 
échéent par fucceffion direéte, en propriété, ou la propriété du 
douaire ftipulé.

D ’ou l’on peut conclure que la loi a donnée aux enfans trois di- 
ferens droits, dont ils ont le choix independament de leurs peres, qui |%[ 
font trois diferentes legitimes, Sfavoir, dans la fucceffion du pere.^

i° Le douaire coutumier ou le prefix, qu’ils ont- en renonçant as ^ 
la fucceffion.

2° Les quatre quints des propres de leurs père et mere en renon- |j(
çant b.
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Des douaires. Tit. VIII. 109
rant au douaire à l’égard de la fucceffion du pere et en abandonnant 
le quint des propres, les meubles et acquets dans la fucceffion du
pere ou de la mere. #

30 La legitime qui eft la moitié de ce qu ils auraient eus, s us 
fulfent venus à partage avecies autres cohéritiers en renonçant au 
douaire, quant à la fucceffion du pere, et aux quatre quints des 
propres à l’égard des deux fuccefïïons.

Comme la matière du douaire eft fort étendue et qu’il y nait tous 
les jours des queftions qui forment des difficultés qui demandent une 
aplication particulière pour les decider, il faut établir plufieurs 
maximes.

La premiere, que le douaire coutumier donne aux enfans la pro­
priété dans chacun immeuble qui échet à leur pere en ligne directe 
pendant la comunauté, et de ceux que^ le pere a lorfqu’il fe marie, 
de façon qu’il n’en peut pas donner ni deftiner par équivalence un 
fonds certain qui foit de la valeur auffi grande que toutes les parties 
des immeubles; mais les enfans ont la propriété de la moitié dans 
chacun de ces dits immeubles. Qjaucontraire le douaire pief.x af- 
feéte par'hipôthéque tous les biens immeubles du pere, qu’il a, et 
qu’il acquiert lors et depuis fon mariage; même après la comunauté 
diffolue, en forte qu’il eft le maitre d’en difpofer, pourvu qu’il laide 
un fonds qui foit de la nature du douaire prefix, et qui fuffife pour 
le paier. D’ou il s’enfuit inconteftablement que celui qui acquiert 
trop inconfiderement une maifon ou un héritage fujet au douaire, et 
qu’il fait bâtir, ne peut pas .demander à l’enfant douairier le prix 
des augmentations ou ameliorations, mais feulement les depenfes 
neceffaires.

La fécondé. Que celui qui veut être douairier ne peut pas être hé­
ritier, d’ou il s’enfuit que les enfans, avant de demander leur dou­
aire doivent fournir un aéte de renonciation à la fucceffion de leur 
pere, et que le douaire ne peut être demandé que du jour de la mort 
du pere, duquel commence feulement à courir la prefcrîption contre 
les enfans pour le dit douaire, n’étans pas en liberté d’agir avant ni 
de.renonçer à la fucceffion de leur pere.

La troifteme. Que le douaire ne peut être confideré, comm’une 
libéralité du mari, puifque la femme l’a, ex paffo aut ex lege, nonvero 
fatto mariti. D’ou il s’enfuit qu’en fécondés noces, le douaire cou­
tumier n’eft point réductible, et n’eft pas confideré commun avan­
tage: et que par la même raifon, le douaire prefix ne l’eft point

C c 2 auffis

fulî
les cm

les fl 
qui

■«J
(B*1



îïo Tit. VIII. De douaires. Art. 45.
suffi, fi ce n’eft en tant qu’il excede le douaire coutumier, jufqu’à 
la concurrence duquel on oblige de raporter ce que les conjoints 
fe feraient donnés l’un à l’autre au prejudice de l’Edit des fécondés, 
noces.

La quatrième. Qu’il eft dû du jour de la celebration.
La cinquième. Que les decrets ne purgent point le douaire que 

lorfqu’il eft ouvert, et qu’un tiers détenteur ne peut prefcrire par 
IO) 20, ou 30 ans contre le douaire, la prefcription ne commen­
çante à courir que du jour qu’il eft ouvert, tant contre la femme., 
que contre les en fan s du jour de la mort du mari, quoique les en- 
fans n’entrent en jouiflance que du jour du deçés de la mere, par- 
cequ’ils font proprietaires du douaire du jour de la mort de leur 
pere, qu’ils peuvent agir, s’opofer, vendre, engager et aliéner le 
dit douaire fans en avoir la joi,uftance.
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Article 45.
Douaire coutumier en quoi confifte, et s’il efr pro

pre aux en fan s.
Femme jnariée ejl douée du douaire coutumier, même quand, il n en ferait 

fait aucune mention au contrat, ou qu'il ne lui en fut accordé aucun.
Il conftfte en la moitié des héritages que le mari tient et poffede au jour du 

mariage, et de la moitié des héritages qui lui cchéent en ligne dire dit. \ 
depuis fon mariage et pendant icelui.

Ce douaire eft le propre héritage des enfans fus du mariage, enforte que \ 
les pere et mere des dits enfans ne peuvent des l'infant de leur mariage \ 
les vendre, engager ni hipothéquer à leur prejudice.

CET article qui contient les 247me- 248m3> et 24gme- dela i 
coutume dit et ftatue.

Primé). Qu’au defaut du douaire prefix et conventionel, le dou­
aire coutumier, eft dû à la femme ipfo jure vifolius confuetudinis, fans 
qu’il foit neceflaire qu’il en foit fait mention dans le contrat, à quoi 
il faut ajouter, quand bien même il n’y aurait point eu de contrat, 
et que le mariage eut été fait, abfque nullo elotali infrumento. On 
peut cependant ftipuler que le douaire n’aura pas lieu, pareeque 
chacun eft maitre de renonçer à fes droits, et que la.femme pouvant

•renonçer
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Des douaires. Tit. VIII. iî iArt. 45.
renonçer par fon contrat à la comunauté, peut auffi. renonçer au 
douaire; ces contrats étans fufceptibles de toutes claufes et con­
ventions, qui ne font point défendues, pour faciliter les mariages, 
et les rendre plus aifés à contracter.

Secundo. Que le douaire coutumier confifte en la moitié des hé­
ritages eue le mari poffede au jour de la celebration, et de ceux qui 
lui font échus en ligne directe pendant le mariage, ce qui fe doit en­
tendre de l’ufufruit pour la femme et de la propriété pour les enfans.

Ce douaire eft apellé coutumier pareequ’il eft fondé fur la difpo- 
fition de la loi, à la diference du douaire prefix qui depend de la 
convention des parties, qui peut être plus ou moins fort. Le dou­
aire eh: acquis à la femme dès le moment de la celebration du ma­
riage, de forte que quoique le mari mourut auffitôt, il lui ferait ac­
quis en confequence de la loi contenue au Digefte, livre 23. titre 
2. de ritu nuptiarum ou il eh: dit, Denique cinna feribit eum, qui ab- 

fentem acccpit uxorem, deinde rediens à cœnâ juxtà tiberim perüt, ah ux­
or e lugendum, ideo que poteji fieri ut in hoc cafü aliqua virgo et dotem et 
de dote aâîionem habeat.

C’eft une dificulté de quel jour eh: Hypothèque du douaire cou­
tumier. Il faut diflinguer, s’il y a contrat de mariage, ou s’il n'y 
en a point. Au premier cas l’hipothéque eft du jour du contrat 
pareeque les termes au jour du mariage doivent s’entendre du dou­
aire dû par la feule difpofition de la loi, et non de celui qui eft fti- 
pulé par contrat, au quel cas la femme a hipothéque fur tous les 
biens de fon mari contre tous les créanciers pofterieurs à fon con­
trat quoiquftntermediaires, et que le mariage n’ait été célébré que 
longtems après ; car quoique le contrat de mariage foit fufpendu, par 
la condition des noces futures, cependant la celebration du mariage 
fubféquente a un effet rétroactif au jour du contrat, pour la dot et 
le douaire, ainfi que pour les autres conventions qui y font portées 
et ftipulées, fuivantla loi, qui prior eji tempore potior eft jure. Quant 
au douaire prefix, il a conftament fon hipothéque du jour du con­
trat, pareequ’il n’a d’autre fondement que le contrat. ' Cette hipo­
théque n’eft pas feulement fur les biens que le mari avait au jour 
de fon contrat, mais encor fur tous les conquêts faits pendant le 
mariage.

La femme prend fon douaire coutumier, non feulement fur les 
héritages qui apartenaient au mari au jour de la celebration, mais 
auffi fur ceux qui lui font échus pendant le mariage en ligne directe

lorfqu’il
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lorfqu’il n’y a point de contrat, et Ton hipothéque efl du jour de la 
celebration.

Tertio. Cet article aflure la legitime et les alimens aux enfans 
en leur donnant la propriété du douaire coutumier, qui ne leur efl: 
cependant donnée, qu’au cas qu’ils furvivent leur pere, mais fl le 
pere leur furvit, le douaire lui demeure purement et Amplement.

La loi a introduite la propriété du douaire pour les enfans, par- 
ceque les peresme fe conforment pas toujours aux fentimens que la 
nature leur infpirepour leurs enfans, et qu’ils trompent fouvent la 
confiance qu’on devrait avoir de leur pieté et de leur affection pour 
eux, en négligeant le foin de leur éducation, et qu’il a fallu y fu- 
pléer par une jufle prevoiance, en les obligeant de s’acquitter de ce 
devoir, auquel leur feule qualité de pere devrait les engager ind.if- 
penfablement.

C’efi: en confequence qu’elle veut, que dès -qu’un homme a le 
deflein de devenir mari et pere, il oblige et engage une partie de 
fes biens pour fa femme et les enfans qui proviendront de Ion ma­
riage. Sous ce terme, Enfans, font compris les petits fils et au­
tres defccndans en ligne direéte, parceque les enfans qui décèdent 
avant leur pere, lorfq.u’ils laiflènt des enfans leur tranfmettent le 
douaire, pourvu que les petits enfans furvivent leur ayeul, quoi­
qu’ils puiifent renonçer à la fucceflion de leur pere, parcequ’ds 
prennent le douaire dû à leur pere, ut liber!, non ut bœredes patris.

Les pere et mere ne peuvent vendre, engager et hipothéquer les 
biens fujets au douaire au prejudice de leurs enfens, c efl à dire, au 
cas qne douaire ait lieu, et que les enfans furvivent leur pere, et 
qu’après fon deçés ils renonçent à fa fucceflion pour prendre le dou- 
aire.

Quoique la mere eut confentie à l’alienation des biens fujets au 
douaire faite par fon mari, en y renonçant, cela ne préjudicierait 
point au droit des enfans, parceque le droit de la mere et celui des 
enfans font diftinéfs et feparés, en ce que celui de la mere ne con- 
fifte que dans l’ufufruit et la jouiflance du douaire, et que les en­
fans en ont la propriété.

Quoique les acquéreurs aient acquis tels héritages par contrat 
volontaire, même par decret volontaire ou forçé, ils peuvent être 
pourfuivis par les enfans du vendeur, le decret ne purgeant point 
le douaire, foit coutumier ou prefix, foit à l’égard de la femme ou 
contre les enfans, non objlante quocumque lapfû temporis., et non objlan-

Dor
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te decreto et fubhajlationibus interim interpofitis, dummodo matrimonium 
fit publicum et non clandejlinum ; eaforte que la femme et les enfan-s 
ne font point obligés de s’opofer au decret des biens fujets au douaire, 
fait du vivant de leur pcre : mais telle adjudication ne doit fe faire 
qu’à la charge du douaire en donnant caution par l’adjudicataire de 
le rendre aux enfans, lorfque douaire aura lieu.

Lorfque le decret des héritages fujets au douaire eft fait à la pour- 
fuite des créanciers du père, après fon deçés, les enfans doivent s’o­
pofer, autrement ils font déchus de leurs droits, quoique ce foit du 
vivant de leur mere, au cas qu’ils foient majeurs. S’ils font mi­
neurs, leurs tuteurs doivent s’opofer et faute d’opolltion de leurs 
tuteurs, les mineurs parvenus à leur majorité font reçus à repeter 
le douaire qui leur apartient fur tels héritages Décrétés. Les héri­
tages fujets au douaire ne peuvent auffi être preferits du vivant du 
pere au prejudice de la femme et des enfans, pareeque la preferip- 
tion eft une efpece d’alienation.

La propriété du douaire apartient tellement aux enfans, qu’ils 
peuvent difpofer de leur portion de vivant du leur mere, quoiqu’ils 
decédent avant elle, en ftipulant qu’elle en aura toujours l’ufufruit.

Article 46.

Douaire apartient aux enfans en renonçant; ils nepeu- 
vent être douaniers et héritiers enfemble,et s’ils font 
douaniers ils doivent raporter, ou moins prendre.

Lorfque les enfans ne fe portent point héritiers de leur pere et s'abfien- 
nent de fafuccefilon, le douaire leur apartient purement et fmplement, 
fans être tenus à aucunes dettes de leur dit pere créées avant et depuis 
fon mariage.

Et il fe divife, foit qu’il foit coutumier, foit qu'il foit prefix, égaltment en- 
tr eux, fans droit déaineffe ou prerogative.

Ils ne peuvent être héritiers et douaniers enfirnble, et ceux qui veulent a- 
voir le douaire doivent rendre et refiituer ce qu'ils ont eus et reçus en 
mariage,et autres avantages de leur pere, ou moins prendre fur le douaire.

LE premier membre de cet article qui contient les 250me- 251mc* 
et 252me- de la coutume renferme deux parties qu’il eft ne- 

ceffaire d’expliquer. La
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La premiere. Efl que le douaire apartient aux enfans en renon­

çant à la fucceffion de leur pere, parceque nul nefi héritier et dm- 
airier enfcmble, fans être obligés à aucunes dettes contractées par leur 
peie depuis le mariage. Car pour celles qui lont contractées avant, 
■ks biens fujets au douaire y font obligés et hipothéqués, pourvu 
qu elles emportent hipotheque, par ce qu’entre les créanciers hipo- 
théquaires il faut toujours obferver la regie, qui prior ejî tempore 
potior eji jure, et que les enfans prennent leur douaire, non en la 
qualité d Héritiers de leur père, mais en la qualité de créanciers, 
P‘Ll un droit qui leur efl: acquis, foit par le contrat de mariao-e de 
leur pere et mere, foit par la difpofition de la loi.

La deuxieme. Qu entre les enfans qui fe tiennent au douaire cou— 
tumi'-L, il 11 y a point de pieciput ni de droit d’ainelfe entr’eux, et 
fî E douaire efi iui un nef, ils le partagent egalement, parcequ’il 
n ^-fl pas defere aux enfans a titre de fucceffion, mais à titre parti­
culier, Jure contra fins ou par la difpofition de la loi pour leur te­
nu lieu ae legitime et d airmens qui doivent fe prendre fans préci- 
put, ni aucunes prerogatives, puifqu’ils ne font pas moins dus aux 
uns qu’aux autres. D’ailleurs le droit d’ainefle ne fe prend par 
l’ainé qu’en qualité d’héritiers fuivant la loi des fiefs ; voir ce que 
J ai dit dans mon traité fur Fart. 17. Les qualités d’héritiers et de 
douaniers font incompatibles en une même perfonne, deforte que 
celui qui efl; héritier, ne peut point demander le douaire franc et 
quitte de toutes dettes, et que la qualité d’héritier empêche celle 
de douairier : parceque le douaire fe prend en vertu de la loi, ou en 
vertu de la convention des pere et mere, et en ces deux cas, lorf- 
qu’ils fe tiennent au douaire ils font réputés créanciers de leur pere 
du jour de la celebration, ou du jour du contrat, et ils doivent être 
préférés à tous créanciers hipothéquaires qui leurs font pofterieurs. 
La qualité d’héritier rend celui qui la prend fujet à toutes les dettes 
du défunt, et fait confufion en fa perfonne de tout ce qu’il doit à 
la fucceffion, et de tout ce qui lui efl: dû, et l’oblige même à ra- 
porter le douaire : C’eft pourquoi celui qui veut avoir le douaire, 
doit renonçer à la fucceffion de fon pere, et s’il avait pris la qualité 
d héritier, il ne ferait plus recevable d’y renonçer pour prendre le 
douaire, parceque c’efl: une qualité qui ne peut fe perdre et on ne 
peut fe faire relever d’une acception d’hérédité, fi ce n’eft pour caufe 
de minorité.

La railon du dernier membre de cet article efl, que les avantages
que
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que les enfans ont reçus de leur pere, font partie des biens fujets au 
douaire, qui tient lieu de legitime et que in legitimam cmnia compu- 
tantur, fuivant la loi contenue au code livre 3. titre 28. de inofficie 
tcjiamento. Et que les avantages s’entendent tant de meubles qu’im­
meubles, comme d’une fomme de deniers ou d’autres choies mobi­
lières données en avancement d’hoirie. Il y a encor une autre 
raifon qui eft, que les enfans prennent le douaire, comme créan­
ciers de leur pere et non comm’héritiers, d’ou il s’enfuit qu’ils font 
obligés de tenir compte fur leur douaire de tout ce qu’ils ont reçus 
du vivant de leur pere. Le raport fe fait aux enfans qui font héri­
tiers de leur pere, et fi tous ont renoncés, il fe fait au curateur créé 
aux biens vacans, ou aux créanciers du défunt. Pareillement les 
petits enfans qui demandent le douaire du chef de leur pere fur les 
biens de leur aieul, font tenus de rendre et reftituer tout ce qui a 
été donné à leur pere en mariage par l’aieul, et autres avantages reçus 
de lui, encor qu’ils ne foient pas héritiers de leur pere.

Article 47.
Du douaire coutumier lorfqu’il y a plufieurs lits, 

Et le douaire ifeft augmenté par la mort des en-? 
fans du premier lit.

Lorfquun pere a été marié plufieurs fois, le douaire coutumier des enfans 
du premier lit, eft la moitié des immeubles quil avait lors du premier 
mariage, et qui lui font échus pendant icelui en ligne directe.

Celui des enfans du fécond lit, ejl le quart des immeubles, enfemble moitié 
tant d,e la portion des conquêts apartenans au mari faits pendant le dit 
premier mariage, que des acquêts par lui fuits depuis fa diJJolutiony 
jufqu au jour de la celebration du fécond, et la moitié des immeubles qui 
lui échéent en ligne directe pendant icelui, et ainfi confequcmment des 
autres mariages.

Si les enfans du premier lit meurent avant leur per e pendant le fécond mariage, 
la veuve et autres enfans du fécond lit furvivans, n'ont que le douaire 
quils eufj'eut eusy fi les enfans du premier étaient vivans, tellement que 
par leur mort, le douaire n ejl augmenté et ainf confequemment des 
autres mariages.

LA decifion de cet article, dans lequel font contenus les 253me*
et 254mc- de la coutume eft.

D d Primo*
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Primo. Que lorfqu’un homme a été marié deux fois et a donné 

à fa premiere femme, et à fa fécondé le douaire coutumier, s’il dé­
cédé aiant des enfans des deux lits, le douaire des enfans du premier 
lit, eft la moitié des immeubles qu’il avait lors du mariage et qui 
lui font échus en ligne direéle pendant icelui, parceque le douaire 
des enfans du premier lit ne peut pas être diminué par un fécond 
mariage, aiant auparavant un droit acquis dans les biens qui font 
fujets à leur douaire.

Que celui des enfans du fécond lit confide i° dans le quart des 
immeubles que leur pere avait lors de fon premier mariage et qui lui 
font échus pendant icelui: ce qui n’eft pas toujours vrai, car la loi 
fupofe que le pere, lors de fon fécond mariage a encor en fa polfeffion 
les dits immeubles: niais il faut dire le contraire, au cas qu’il les 
eut vendus et aliénés ou partie d’iceux, et que s’il n’y en a pas un, 
les enfans du fécond lit ne peuvent point prétendre leur douaire fur 
iceux: mais feulement fur ceux qu’il avait lors de fon fécond ma­
riage. Ce qu’il faut entendre, foit que les enfans du premier lit 
l'oient héritiers ou douairiers, et que ceux du fécond fe tiennent au 
douaire, parcequ’en l’un et l’autre cas, ils n’ont que le quart des 
dits immeubles, par la raifon qu’autrement ce ferait indirectement 
ôter aux enfans du fécond lit l’avantage que leur donne la loi, qui 
étant conçue en termes generaux, ne doit et ne peut recevoir aucune 
diffinélion à leur prejudice. 20 dans la moitié de la portion des 
conquêts qui apartiennent au mari faits pendant le premier mariage, 
à quoi il faut ajouter la moitié des immeubles acquis par le mari 
pendant le premier mariage qui ne font point entrés dans la comu­
nauté. 30 II fe prend aulîl fur la moitié des immeubles acquis par 
le pere depuis la dilfolution du premier mariage, jufqu’à la celebra­
tion du fécond, ou au jour du contrat: pourvû que la comunauté 
ait été diffol-ue par un inventaire fait par le pere, autrement la moitié 
des acquêts apartiendrait aux enfans du premier lit, à caufe de la 
continuation de comunauté; auquel cas le quart du douaire des 
enfans du fécond lit ne ferait fur ces acquêts que du quart au total, 
ou de la moitié de la portion qui en apartiendrait à leur pere. Et 
4° en la moitié des immeubles qui échéent au pere en ligne direéte 
pendant le fécond mariage, dans lequel les enfans du premier lit ne 
peuvent rien prétendre pour leur douaire.

Secundo; Que le douaire coutumier étant acquis aux enfans du 
jçur du contrat de mariage ou de la celebration, ils en font créan­

ciers
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ciers dès ce jour, dans le cas ou ils foient douaniers, et non héri­
tiers. Que cette dette eft contraétée par la difpofition de la loi ou 
par le contrat, en forte que le pere ne peut plus l’aliener, l’engager 
ou l’hipothéquer au prejudice des enfans: mais comme le douaire 
coutumier des enfans du fécond lit, n’eft que de la moitié des im­
meubles qui reftent au pere fans charge de douaire par la difpofition 
de la loy, au prejudice de laquelle il ne peut être conftitué plus fort 
à la perte des enfans qui naîtraient d’autres mariages fubféqucns, 
parceque le douaire des enfans vivans du premier lit, comprend la 
moitié des biens du pere qui y pouvaient entrer; et que quoique 
tous ces enfans du premier lit decédent pendant le fécond mariage, 
ceux du fécond ne peuvent point prétendre un douaire plus fort que 
celui qui leur a été conftitué. Car puifque le fondement et la caufe 
de cette dette et du droit des enfans du fécond lit, eft la celebration 
du mariage de leur pere, ou fon contrat de mariage, il faut voir 
quel douaire ils pouvaient efperer dans ce tems. Ce ne pourrait 
être qu’un douaire tel qu’il eft accordé aux enfans du fécond lit, à 
caufe du droit des enfans du premier fur les biens de leur pere, pour 
le douaire coutumier le cas arrivant; donc le cas n’arrivant point, 
que cet avantage put apartenir aux enfans du premier lit, ceux du 
fécond ne peuvent point prétendre un douaire plus fort par la mort 
de tous les enfans du premier, arrivée avant celle de leur pere, et il 
faut dire fur ces mêmes raifons, que le douaire de la fécondé femme 
n’eft point augmenté par la mort de tous les enfans du premier lit, 
avant celle de leur pere.

Article 48.

Douaire prefix d’une fomme de deniers au cas du 
don mutuel. Il fe prend fur la part du mary en 
la comunauté.

Femme douée de douaire prefix d'une fiomme de deniers pour une fois paiéey 
ou d'une rente., fi pendant le mariage eji fiait don mutuel, jouit apres le 
defies de fon mari par ufiufruit, de la part des meubles et conquit s de fon 
dit mari : et fur le furplus des biens prend fon douaire, fans aucune di­
minution ni confufion.

Dd 2 Et
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Et le dit douaire prefix fait en rente ou deniers fie prend fiur la part du 

mari, fans aucune confufion de la comunauté et hors part.

CET article renferme les 257me- et 26ome’ de la coutume et lève 
le doute, fçavoir, Il au cas du don mutuel fait pendant le ma­

riage, le douaire eft confus dans le don mutuel, ou 11 nonobftant 
icelui, il doit fe prendre furies biens propres du mari, fans aucune 
diminution ni confulion, pareequ’il decide que comme lé douaire 
coutumier ne peut être compris au don mutuel, pareequ’il eft de la 
moitié des propres du mari, aufii le douaire prefix ne doit point y 
être compris; car quoique le douaire prefix et le don mutuel 
procèdent de diverfes caufes, ils ne font point incompatibles, 
non plus que le douaire coutumier et le don mutuel. Que le 
douaire prefix eft fubrogé au lieu du coutumier. Que la caufe du 
douaire eft onereufe et celle du don mutuel lucrative. Qu’il eft de la 
nature du don mutuel que l’égalité foit confervée entre le mari et la 
femme, et ft le douaire prefix était confondu dans le don mutuel, 
la femme ne pourrait recevoir aucun avantage du don mutuel, dans 
le cas ou la moitié des conquêts apartenans au mari, ne put l'uffire 
feulement que pour le douaire prefix de la femme, et qu’au con­
traire le mari par le predeçés de fa femme ferait afiuré de jouir de 
tous les conquêts apartenans à fa femme fans aucune compenfation.

Il decide aufli que puifque le douaire eft donné à la femme pour 
la recompenfe après le deçés de fon mari, d’avoir fuportée les 
charges du mariage auxquelles une femme eft fujette en fon particu­
lier, et inpræmium defioratæ pudicitiœ. Et que le douaire prefix eft 
donné à la femme au lieu du coutumier, qui fe prend fur les biens 
propres du mari, on ne peut révoquer en doute que le douaire pre­
fix ne dut fe prendre fur la part de la comunauté apartenante aux 
héritiers du mari, au cas d’acceptation par la femme de la dite co­
munauté, et non fur tous les biens de la comunauté, pareeque ce 
ne ferait plus que la moitié du douaire qui lui ferait conftitué, et 
on ne peut pas dire que ce foit une dette dont la moitié doit être ac- 
quitée par la femme d’autant que ce n’eft point une dette de la co­
munauté, qu’elle eft particulière au mari et attachée à fa perfonne, 
que c’eft à lui feul à l’acquitter, et que la femme n’en eft point tenue. 
C’eft donc pour cette raifon que les biens de la femme ne font pas 
fujets au douaire à l’égard de fes enfans ni en tout ni en partie, 
quoiqu’autems que douaire aurait lieu les biens du mari ne fulfent 
pas fuffifans pour les leur paier. Article
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Article 49.
Des contre lettres contre les contrats de mariage.

Toutes contre lettres faites à part et hors la prefence des parens qui ont 
ajfjlés au contrat de mariage font nulles.

CET article qui eft le 25Sme- de la coutume a été ajouté à ce 
titre en faveur des contrats de mariage, dont les conventions 

doivent être cenlees inviolables, et afin qu’elles ne puiffent être 
éludées par des contre lettres ou conventions tacites et fecretes, 
parceque la paffion aveugle des jeunes gens était capable de les en­
gager à promettre tout, et à renonçeraux avantages qui leur auraient 
été faits ou promis par leurs contrats: que la prevoiance de leurs 
parens qui auraient travaillé à leurs intérêts ferait fans effet, s’il leur 
était permis de faire des conventions fecretes, contraires à celles 
qui feraient portées dans leurs contrats conformement à la loi con­
tenue au Code livre 5. titre 3. De donationibus ante nuptias, vel 
propter nuptias et fponfalitiis. Clandeflinis ac domeflicis fraudilus facile 
quid vis pro negotii opportunitate confingi potejl : vel id quod vere gejlum 
ejl aboleri. Que d’ailleurs les contrats de mariage ne concernent pas 
feulement l’intérêt particulier des époux, mais qu’ils doivent un 
jour fervir de loi et de regie dans les familles, pour regler les fuc- 
cefiions et les droits des enfans qui naîtront du mariage, ou des 
autres héritiers, et qu’ainfi il ne peut pas dépendre de la feule vo­
lonté et difpofxtion des futurs époux de les altérer, changer, dimi­
nuer ou augmenter en aucune maniéré fans le contentement de ceux 
fur l’avis defquels le contrat a été fait. C’eft pour ces raifons que 
toutes contre lettres qui font des conventions qui vont contre la fub- 
ftance ou la teneur du contrat de mariage, qui en detruifent les 
caufes, qui les altèrent, les diminuent ou y dérogent, font reprou­
vées, déclarées nulles et fans effet contre les conjoints et autres qui 
pourraient y avoir intérêt.

Article 50.
De la caution pour le douaire.

Au cas que la femme ne fe remarie pointy elle aura délivrance de for.: clou-
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aire à fa caution juratoire ; mais fi elle fe remarie^ elle fera tenue de 
donner bonne et fuffifante caution.

iOUR Pinterpretation de cet article qui eft le 264™- de la cou- 
__ tume, il faut obferver que par la difpofition du droit, tout 
ufufruitier eft tenu de donner bonne et fuffifante caution, pour la 
fureté du proprietaire, car l’ufufruit ne confiftant que dans la jouif- 
fance de la chofe, falvâ rei fubflantiâ, il eft jufte que le proprietaire 
foit affuré que la chofe lui fera reftituée en auffi bon état, l’ufufruit 
étant fini, qu’elle était au tems que l’ufufruitier à commencé fa 
jouifîance fuivant ce que dit la loi contenue au Digefte livre 7 titre 
9. ufufrudtarius quemadmodum caveat.

Si cujus rei ufusfruiïus legatus fit œquiffimum Prœtori vifum eft, de 
utroque legatarium cavere et ufurum fe boni viri arbitratu-, et cûm vfu- 
frudîus ad eum pertinere definet, rejüturum quod inde extabit.

Cette caution doit être bonne et fuffifante, deft à dire, qu’il ne 
fuffit pas de la caution juratoire, il faut l’intervention d’un iidéjuf- 
feur bon et folvable. Cet article oblige feulement la douairière à 
fa caution juratoire pour avoir la délivrance de fon douaire au cas 
qu’elle ne fe marie point: mais quand elle fe remarie, il l’oblige de 
donner bonne et fuffifante caution, et ce, en haine des fécondés noces 
et pour la fureté des enfans et des autres héritiers du mari, à qui la 
propriété en apartient au defaut d’enfans. La caution juratoire et 
celle fuffifante font requifes, foit pour le douaire coutumier, foit pour 
le douaire prefix.
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TITRE IX.

Des tutelles et curatelles.

-î N. B. Ce titre eft fubftitué à la place de celui de la garde noble 
et bourgeoife, contenue en la coutume, qui ne peut gueres avoir 
lieu en cette Province,

:et k

A premiere des focietés eft le mariage ; et la fin principale 
du mariage eft la génération.

L’enfant nait indigent ; et s’il eft vrai que le befoin 
fait le droit d’exiger le fecours neceflaire, le premier droit 

de l’homme vient de l’indigence, mais la nature y a pourvue ; l’en­
fant en naiflant devient l’objet de l’amour dont il eft le fruit. Il 
ne faut point d’autre loi que la têndrefte naturelle pour obliger les 
pere et mere à donner les fecours neceftaires à l’enfant qui leur eft 
né ; c’eft leur fang : leur tendrelle eft la fuite naturelle de l’amour 
legitime que chacun doit avoir pour foi même ; la nature en ce cas 
fe fatisfait, pour ainfi dire, elle même, en fatisfailant à fon devoir.

L’exemple des animaux qui font naturellement par inftinét ce que 
l’homme fait par devoir, enfeigne que ce droit eft un des premiers 
droits de la nature même. L. i. Dig. Parag. 3. De jujütia et jure. 
Les loix qui ne permettent pas l’alienation des fonds avant Page de 
majorité à 25 ans, permettent le mariage à Page de puberté, et en 

, permettant le mariage aux mineurs, elle leur confient l’éducation 
des enfans qui en naiflent. Il eft libre à un chacun de faire du 
bien et de foulager les befoins des autres -, c’eft de là que, fuivant 
le titre au Code. De infantibus expofitis, non feulement un chacun

pouvait
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pouvait ram aller un enfant qu’il trouvait expofé, mais il acquérait 
droit fur et enfant pour l’éducation qu’il lui donnait.

Les peres et meres quoique mineurs, aians la jouiffance de leurs 
biens, l’éducation de leurs enfans ne doit pas être cenfée au deffus 
de la faculté qu’ils ont de jouir de ce qui leur apartient. Non feu­
lement ils peuvent avoir l’éducation des enfans qui leur naifTent, 
mais c’eft un devoir attaché par la nature à la qualité de pere et 
mere, que de prendre foin de leurs enfans ; la juflice doit les y con­
traindre lorfqu’ils le refufent quoique mineurs. Réciproquement 
les parens outre l’autorité que le foin de l’éducation donne par lui 
même, acquiérent le droit inconteftable de pouvoir exiger de leurs 
enfans les alimens. S’ils le refufent la juftice doit les y contrain­
dre. Dieu veuille que les enfans rempliffent d’eux mêmes leurs de­
voirs ! cependant on voit tous les jours en cette Province des en­
fans (qui quoique parvenus au deffus de leur état, et riches) refu­
fent à leurs peres et meres les alimens les plus neceffaires. Les biens 
qu’ils ont amalFé, leur font oublier leur naiffance et les autheurs de 
leur exiftenee, ils rougiffent de reconnaître leurs peres et meres.

Les enfans doivent des alimens à leurs peres et meres fuivant le 
titre 3. livre 25. du Digefte, et titre 25. du livre 5. du Code; 
De agnofeendis et a tendis Uteris, vel parentibus, vel patronis, vel liber­
tin Tant que le mariage fubfifte, les enfans jufqu’a un certain 
age, ou jufqu’a ce qu’ils foient établis .par mariage ou autrement, 
relient fous la direétion des pere et mere : Quoique les foins de 
Fadminitiation doivent être commis entre le mari et la femme, la 
principale autorité apartient cependant au mari, qui eft le chef de 
la femme et de la famille ; la femme eft naturellement fous la puif- 
fance du mari, etfub viri potejlate eris, et ipfe diminatibur tibi Voir 
la genefe, ch. 3. v. 10. Si le mari a puiffance fur la femme, à 
plus forte raifon doit’il l’avoir fur les enfans qui naiffent d’elle j 
c’eft la puiffance paternelle.

Lorfque le pere et la mere decedent, les enfans recueillent les, 
biens de leurs parens. Si les enfans font au deffous de vingt-cinq- 
ans, la loi municipale ne les repute pas en état de gouverner leurs- 
biens, et c’eft le cas ou la juftice eft chargé de pourvoir les mineurs 
de Tuteur et Curateur. Car comme perfonne n’a droit de toucher 
à l’adminiftration du bien d’un autre fans le confentement du 
proprietaire, et que les mineurs ne font point cenfés pouvoir don-, 
ner de confentement legitime, la puiffance publique fuplée à leur

incapacité,
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incapacité, er charge les tuteurs et curateurs de veiller à la confer- 
vàtion des droits et des biens acquis aux mineurs parla mort de 
leurs pere et mere.

Dans le cas ou l’un des deux du pere ou de la mere eft décédé, 
comme le furvivant demeure chargé du gouvernement de la per- 
fohne et par cenfequent de tous les droits du mineur, il n’eft point 
neceffaire d’autre tuteur, le mineur qui a pere ou mere vivant étant 
fuffilament pourvu. Il n’eft pas même neceffaire fuivant la loi mu­
nicipale de cette Province, ou comunautê a lieu, de faire inventaire. 
Car le furvivant qui ne fait point inventaire fe fait chef de la canal- 
nauté pour la continuer avec les mineurs ; fauf en cas d’aélion re- 
elle à pourvoir de tuteur, ft le furvivant était lui même mineur.

Lorfque la loi parle de pourvoir de tuteur aux mineurs qui ont 
leur mere, c’eft fur le privilege qu’ont les meres de n’être tutrices 
que loriqu’eiles le veulent. Une mere qui ne fait point élire de 
tuteur à les enfans mineurs, demeurent tutrice, et 11 elle ne fait 
point inventaire, elle met fes enfans dans le pouvoir de faire conti­
nuer la comunautê. Les parens, lorfque la mere fe remarie, ou 
pour autre caufe, peuvent requérir qu’il foit pourvu de tuteur à fes 
enfans mineurs, et qu’il foit fait inventaire. Ils peuvent aufli re­
quérir, foit après la mort du pere, la mere furvivante, foit après la 
mort de la mere, le pere furvivant, qu’il foit pourvu de tuteur aux 
enfans, s’il eftjugé et trouvé neceffaire.

Tout droit aiant été établi en faveur de l’homme, cùm igitur ho- 
mlnum caufâ omne jus conjlitutum fit-, Liv. 2. Digefte, Parag. dejîatu 
hominum, les biens ne peuvent être que pourl’ufage de ceux qui les 
ont. Auffitôt donc que les mineurs ont du bien, leur entretien doit 
être pris fur le bien qu’ils ont: le droit que leur indigence leur 
donnait fur le bien des autres, ceffe, lorfqu’ils ont du bien à eux. 
Celui qui eft chargé du foin, de l’entretien et de l’éducation des 
mineurs et de l’adminiftration de leurs biens, eft ou tuteur ou 
curateur.

La tutelle eft definie, un droit ou forçe, et pouvoir donné et per­
mis par le droit civil dans une perfonne libre, pour garder celui qui, 
par fon bas age, n’eft pas en état de fe defendre lui même, Vis ac 
poteflas in capite libero ad tuendum eum qui per cetatem fponte fe defendere 
nequit.

Les tuteurs font ceux qui ont cette forcent ce pouvoir. Us font 
dits tuteurs du terme tueri, garder ou defendre ; tuteurs, comme

e qui



124 Tit. IX. D<?s tutelles et curatelles. Art. 50& 51.
qui dirait, gardiens ou defenfeurs. Inftitutes, detutelis. Le texte 
dit vis ac potejlas, force et pouvoir. C’eft une charge civile, tntela 
non eft reipublicœ munus, fed civile. C’eft un office viril. Les femmes, 
ne peuvent être tutrices que de leurs enfans ou de leurs petits en- 
fans. Le texte ajoute, ad tuendum eum qui per est at em-fponte fe de­

fendere nequit^ ou, qui per œtatem feipfwn defendere nequit, pour garder 
et defendre celui qui par fon bas age n’eft pas de lui même en état ; 
de fe defendre, ou n’eft pas en état de fe defendre lui même. La 
defenfe du pupille ou impubère qui de lui-mêpae,n’eft pas en état de ; 
fe garder, eft la caufe et la raifon pourquoi il eft pourvu de tuteur, 
à la diference du pubere qui a du jugement pour fe conduire en par­
tie, mais non pas aftcs pour conduire fes affaires. C’eft en quoi 
difere le tuteur qui eft donné principalement pour la conduite de la 
perfonne du pupille, d’avec le curateur qui eft donné pour l’admi- 
niftration des biens du jeune homme.

Il y a endroit trois fortes de tutelles, la tejlamentaire, la legitime et 
la dative.

Le tuteur teftamentaire comm’aiant la volonté du pere eft préféré 
au legitime, qui le devient en vertu de la loi, et le tuteur datif eft 
donné par le juge dans le cas ou les pupilles n’en ont ni teftamen- 
taires ni legitimes.

En cette province en confequence d'une ordonnance de fa Majefc 
T. C. du 15 Décembre 1721, et d'une declaration du 1 Février 1743. On 
n’en connaît qu’une forte, qui eft la dative, de façon que toutes les 
tutelles et curatelles font datives et doivent être deferées par les j uges, 
fur l’avis des parens des mineurs.

Lorfque la maladie de l’efprit ou le derangement de conduite, 
met une perfonne majeure hors d’état de fe gouverner, les juges,, 
fur la requête des parens, lui nomment un curateur, également fur 
les avis des dits parens.

Article 51.
Peres et meres préférés en tutelle.

*

II eft loifble aux pere et mere, aïeul ou aïeule, d'accepter la tutelle de leurs
enfans mineurs apres le de fs de l'un d'eux.

EN cette Province le pere ou la mere, l’aieul ou l’aieule font 
touiours préférés à la tutelle de leurs enfans ou petits .enfans

mineurs,



Art. 52. Des tutelles et curatelles. Tit. IX. 125
mineurs, parceque le tuteur étant nommé pour conferver les biens 
des mineurs, avoir foin de leur entretien et de leur éducation, il elt 
à prefumer que perfonne ne peut mieux adminiftrer et avoir foin 
d'eux, que les pere ou mere, aïeul, ou aieule, à moins qu’il n’y 
ait des caufes qui puiffent y mettre obftacle.

Article 52.
De la nomination des tuteurs et curateurs.

-£es tuteurs et curateurs ne peuvent s'accepter qu'en jitjlice, et ce fur l'avis 
d'une a femblée de parens ou amis.

COMME la tutelle en cetté Province êff dative, voici la proce­
dure qu’on doit fuivre pour la nomination d’un tuteur et 

curateur,
Il faut prefenter requête aux juges, afin qu’ils permettent d’affem- 

bler les parens et amis du mineur, à l’effet de lui élire un tuteur et 
un fubrogé tuteur. La dite requête doit être prefentée par un des 
proches parens du mineur. En confequence de cette requête re­
pondue par les juges, on afîigne les parens tant du côré paternel que 
maternel, qui doivent être au nombre de fept, et au défaut de parens 
fuffifans, on prend des voifins et amis.

Les parens qui en vertu de cette affignation comparaiffent chés 
les juges, prêtent d’abord ferment de nommer celui qu’ils jugeront 
le plus capable et le plus propre de gérer la tutelle; enfuite ils 
nomment un tuteur et un fubrogé tuteur (qui doivent être majeurs 
parceque la fonction de ces charges exigent une connaiffance et experience 
dans les affaires) que les juges aprouvent, après que l’un et l’autre 
ont prêté ferment de bien et fidèlement s’acquitter du devoir de 
leurs charges, en homologuant l’avis des parens qui portent leurs 
nominations.

Si le tuteur a été prefent lors de fa nomination, la tutelle eft à fes 
rifques, perils et fortunes du même jour: mais fi cette nomination 
a été faite en fon abfence, il n’eft refponfable de la tutelle que du 
jour qu’elle lui a été fignifiée.

Cette lignification doit lui être faite par celui qui a convoqué 
l’affemblée de parens, et en la lui lignifiant, il le doit fommer d’ac­
cepter la tutelle, finon qu’elle courra toujours à fes rifques, perils

E e 2



12Ô Tit. XI. Des tutelles et curatelles. Art. 53.
et fortunes, avec assignation a comparaître devant les juges qui ont 
homologué l’avis, pour prêter ferment devant eux, °et le voir 
ainfi ordonner.

Si cependant le tuteur refufe d’accepter la tutelle, il en doit al­
léguer les raifons devant les juges, pour être admîtes ou rejettées; 
et au cas qu’elles foient rejettées, le tuteur peut apeller du jugement 
mais il eft obligé d’adminiftrer la tutelle pendant l’apel, et elle courre 
pendant ce tems à fes rifques, perils et fortunes. Si les raifons 
font admifes, il faut procéder à une nouvelle aftemblée et à une 
nouvelle nomination.

■ «1» 
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Article .53.
Des devoirs des tuteurs et curateurs.

Les tuteurs aujfitôt leur nomination et acceptation, doivent faire inventaire 
des biens des mineurs pardevant notaires, pour ôter à un chacun tout 
foupçon de fraude ; et les fubroges tuteurs ou curateurs doivent y être 
prefens.

CET article dit, que les tuteurs font obligés défaire inventaire 
des biens des mineurs en prefence des curateurs, par devant 

notaires: pareeque l’inventaire eft le fondement du compte de tu­
telle. C’eft le titre qui juftifîe de quoi le tuteur a été chargé, et 
fur lequel eft fondé dans fon compte à rendre le premier chapitre de 
recette; Inventarium debet effe caput rationum, fine quo non potefî con- 
fifei primum et principale caput libri rationum, quod ejl de rcceptis.

L’inventaire doit contenir tous les titres et papiers, tous les biens 
meubles, tutores mox quàm fuerint ordinati, fub prafentia publicarum 
perfonarum inventarium rerum omnium et injlrumentorum facere curabunt, 
Code liv. 5. Tit. 37. De adminiflratione tutorum idc. Et même 
les immeubles, in hoc inventario feribi debent etiam omnia bona immobi- 
bilia per fitum, cohœrentias, quantitates et qualitates. Cependant 
comme les immeubles fe trouvent toujours, on n’en exige pas ordi­
nairement la defeription entière, il fuffit d’en faire l’indication, 
et d’y énoncer les titres.

Le tuteur qui n’a point fait inventaire, eft tenu des domages et 
intérêts des mineurs à eftimer par le ferment in litem, à moins que 
le tuteur n’allegue quelque raifon qui l’ait valablement difpenfé de

faire
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faire inventaire, conformement à la loi contenue au Digefte, livre 
26. titre 7. De adminijlratione et periculo tutorum &c.

Le ferment in litem, eft lorfque les juges fixent une fomme, 
jufqu’a concurrence de laquelle ils permettent à une partie d’affirmer 
ce qui lui eft dû. Cela ne fe pratique que dans le cas ou la juftice, 
en haine de la fraude du debiteur, rend, en quelque maniéré, la partie 
juge en fa caufe.

Le tuteur qui ne fait point inventaire eft prefumé de mauvaife foi, 
fuivant ce qui eft dit au même titre, De adminift. Tutor qui re- 
pertorium non ferity quod vulgb inventor ium appellatur, dolo fecijje 
videtur.

La continuation de comunauté établie par la loi municipale, 
contre les pere et mere, qui aians des mineurs ne font point inven­
taire, lesexemtedu ferment in litem.

Les biens, font meubles ou immeubles. Tes meubles font, meubles 
meublans, beftiaux, fruits et revenus des immeubles, effets, dettes 
actives et paffives, titres, papiers et enfeignemens et argent. Les 
immeubles font les maifons, héritages et rentes aélives et paffives.

Le tuteur doit faire vendre les meubles periffables au plus offrant 
et dernier encheriffeur en la maniéré accoutumée; Et les deniers 
provenans delà vente et autres qu’il aura entre fes mains apartenans 
aux mineure, les cmploier à la déchargé des cens et rentes, ou en 
acquifitions d’héritages, par l’avis des parens et amis, homologué par 
juftice, ou en tenir compte tant du fort principal que du profit à 
raifon de cinq pour cent, et quant aux autres meubles précieux et 
non periffables, ne îont tenus de les faire vendre, fbon ne leurfem- 
hle, a moins qu il n en fut autrement ordonné par juftice, pour le 
plus grand profit et utilité des mineurs.

Les fondions de la charge de tuteur confiftent,
Primo ; à avoir foin de la perfonne du pupille, à l’élever et l’en­

tretenir honêtement fuivant fa condition et fes facultés.
Secundo ; à pourfuivre les debiteurs du pupille et les contraindre 

à lui faire le paiement des fommes qu’ils lui doivent, et de défen­
dre le pupille en juftice contre les pourfuites qui font faites contre 
lui. 11 doit faire ordonner le rembourfement qui lui ferait fait de 
fommes confiderables, par jugement pour fa plus grande fureté.

Tertio ; à faire profiter l’argent comptant du mineur ou en faire 
l’emploi en acquifition d’héritages : Car s’il le biffait oifif, il ferait 
tenu de lui tenir compte des intérêts.

Spuarto ;
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Quarto ; de paier les dettes du pupille ; autrement il ferait garand 

du tort que le delai pourrait lui caufer.
Le tuteur doit adminiftrer les biens du pupille avec très grande 

precaution et très exactement, puifque la loi le rend refponfable de 
la perte qu’il peut lui caufer par fa moindre faute, et qu’il en peut 
être pourfuivi, après que la fonCtion de fa charge eft finie. Code, 
livre 5, titre 38. De periculo tutorum, &c.

Un principe certain en geftion de tutelle, c’eftque le tuteur doit 
être regardé, quant aux affaires du pupille, comme fi c’était le maî­
tre même ; Tutor .qui tuteîam gerit, quantum ad providentiam t>upilla- 
rem, domini loco haberi clebet. Digeite, livre 26, titre 7. De ad- 
minijl'tatione et periculo tutorum, &c. Il doit recevoir ce qui éft dû 
au mineur, en donner quittance, pourfuivre les debiteurs. Il doit 
paier ce qui eft dû par le mineur, intenter les aftions, repondre et 
defendre à celles intentées contre le mineur ; paffer bail à loier ou 
à ferme, recevoir des locataires et des fermiers, veiller à l’entretien 
des biens, et fournir ce qui eft neceffaire à fon entretien. Il doit 
veiller à fon éducation ; et après toutes les depenfes faites, ce qui 
lui refte d’argent provenans des revenus, de la vente des meubles ou 
de la rentrée des dettes, doit être emploié ou en conftitutions de 
rentes, ou autrement, au profit du pupille. Si faute par le tuteur 
d’avoir pourfuivi les debiteurs, ils font devenus infolvables, il de­
meure tenu de ce qu’ils devaient, fuivant la dite loi du Digefte, 
qui dit ; Ji tutor conjlitutus quos invenerit debitores non convenerit, acper 
hoc minus idonei efificiantur, ipfie in debitam pecuniam conticnitur. Liv. 
15. De adminijl. tut. velcurat.

Les tuteurs peuvent donner quittance de ce qu’ils reçoivent, mais 
ils ne peuvent rien donner de ce qui eft dû au mineur, ni en faire 
remife aux debiteurs, même par tranfaction. Tutoribus concejfium ejl 
à debitoribus pupilli pecuniam exiger<?, ut ipfio jure liberentur: non etiam 
donare, ajel etiam diminuendi caufià cum iis tranfiigere : ' et ideo eum, qui 
minus tutori fiolvit, à pupillo in reliquum conveniripojfie. L. 46. P. 7. 
De adminijlratione et periculo tutorum.

Le tuteur peut conférer les offices de la feigneurie du mineur, et 
conférer ou prefenter aux benefices qui font en la Collation ou pre- 
fentation du mineur: mais il ne peut deftituer les officiers. Il peut 
concéder des terres à des cultivateurs, et pourfuivre en reunion 
celles qui ne font point cultivées au defir de leurs titres.

Le tuteur peut tout pour l’avantage du mineur, il peut recevoir
un
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un titre nouvel, et faire en juftice toutes pourfuites, neceflaires.: 
mais il ne peut rien au prejudice du mineur et les donations que fe­
raient le tuteur ne nujtent point au mineur. Tutor ad utilitatempu- 
pillo et novare et rem in judicium declucere potejl. Donationes autem ab 
eo faftœ, pupillo non nocent. Liv. 22. Digeiïe* De admini/l. et per, 
tut. &c.

Le tuteur eft chargé du foutien et de la defenfe des droits et des 
biens du mineur, pour lefquels il doit faire ce que ferait un bon 
pere de famille dans fes propres affaires, foit qu’il s’agiife de faire 
un paiement, de faire demande, de defendre à une demande ou de 
palier contrat. Generaliter quotiefcumque non Jit nomine pupilli, quod 
qui vis pater-familias iaoneus facit: non videtur defiendi. Sive igiturfo- 
lutionem, five judicium, Jïve jiipulationem detredlat, defiendi non videtur. 
L. io. De adminijl. et per. tut.

Les tuteurs et les curateurs qui font chargés: de faire paier tout ce 
qui eft dû au mineur, peuvent de leur chef faire les pourfuites en 
juftice pour le paiement des dettes lorfqu’il ne s’agit que de matières 
fommairesj mais s’il s’agiflait de droits reels ou de quelqu’autres 
choies d’importance, capables d’engager des conteftations longues et 
couteufes, foit en demandant ou en defendant, je confeillerais aux 
tuteurs et curateurs de fe faire autorifer pour cela par avis de parens 
et par confeil; car ils ne fçauraient prendre ailes de precaution, 
lorfqu’il s’agit d’expofer le mineur à des comdamnations qui em­
portent hipothéque fur fes fonds. Les tuteurs et les curateurs font 
établis pour conferver, et non pour aliéner les biens, qui ne peuvent 
très certainement, fiuivant la loi, être affeétés ni aliénés que pour 
l’avantage des mineurs, et qu’il eft de droit, que la raifon de l’alie­
nation doit être prouvée et autorifée par decret du juge. C’eft le 
fujet des titres au Digefte. De rebus, eorum qui fiub tutela vel cura 
funt, Jine decreto judicis non alienandis vel fiupponendis; et au Code. 
De, prœdiis et aliis rebus, minor um Jine decreto judicis non alienandis vel 
cbligandis.

Ce qui eft dit dans cet article des tuteurs et des curateurs des 
mineurs, a lieu pour les curateurs aux infenfés et aux prodigues. 
Quoique les. fonds comuns puiffent être partagés, ils ne peuvent 
être hipothéqués fans decret du juge. Le prix du fonds non vable- 
ment vendu, aiant été reçu et admis par le jugement du compte de 
tutelle,, la revendication ceffe., Si fans decret k tuteur a vendu, et 
que le prix ait été utilement emploie au paiement des créanciers,

l’acheteur
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l’acheteur pourra opofer l’exception de dol au mineur qui revendi­
quera le fonds avec les fruits, fans offrir le prix et les intetêts dus 
aux créanciers; ghiando que domino pradium cum fruttibus vindicanti 
doit non inutiliter opponitur exception pretium oc tnedii temporis ufuras 
quœ crcditoribus debentur non offer enti. Code. De prœdiis et aliis re­
bus min. fine decretonon alien. Mais le mineur n’eff point obligé de 
rendre le prix qu’on ne prouve pas avoir été emploié utilement pour 
lui. Il ne rend point les depenfes d’agremens et voluptaires, fauf à 
l’acheteur à les emporter, fi faire Je peut, de maniéré que les lieux 
relient en l’état où ils étaient auparavant.

La tutelle étant Unie le tuteur doit rendre compte de fa geftion 
au mineur ou à fes héritiers et en paier le reliquat fuivant la loi con­
tenue auxjinftitûtes, livre i. titre 20. De attiliano tutore. Paragrafe 
7. cum ergo pupillorum, pupillarum que tutor es negotia gerant, poji pu- 
bertatem tuielcs judicio rationem reddunt. La demande en reddition 
de compte contre le tuteur ne peut être formée qu’après la tutelle 
finie. De quelque maniéré qu’elle foit finie, foit par Page, foit 
par la mort du tuteur ou du pupille, ou autrement, le compte peut 
être demandé au tuteur ou à fes héritiers.

On ne doit pas faire courir les intérêts contre le tuteur, pour l’ar­
gent qu’il retire de la vente des meubles ou autrement apartenant 
au mineur; on lui Iaiffe le tems de deux mois pour exiger ce qui 
effdù et pour plaçer ce qu’il reçoit, cet ufage a toujours été obfer- 
vé en cette Province en jugeant le compte de tutelle. Cet efpace 
ou relâchement de tems ne doit point s’accorder à ceux qui ont fait 
tourner à leur ufage et profit les deniers des mineurs. Ufurœ a tu- 
toribus non Jlatim exiguntur, fed interjette tempore, ad exigendum et ad 
collocandum duum inenfmm, id que in judicio tutelcs fervari folet : quod 
fpatium feu laxamentum te?nporis tribui non oportet bis, qui nurnmos im- 
puberum vel adolefcentium in fuos ufus convertcrunt. L. 7. P. i l. De 
adminijl. et péri. tut. Si le tuteur ou le curateur retiennent à leur 
profit les intérêts qu’ils fe font faits paier, ils en doivent les intérêts; 
car il importe peu que ce foit le principal ou les intérêts des deni­
ers pupillaires qu’ils ont apliqués à leur ufage. Si ufuras exatias tu­
tor vel curator ujibu-s fuis retinuerint, earum ufuras agnofeere eos oportet : 
fane enim parvi refert, utrum fortem pupillarem, an ufuras, in ufus fuos 
converterint. ibidem. P. 12.

La loi au même titre ne fait courir les intérêts contre le tuteur, 
que lorfqu’il n’a pas placé dans les fix premiers mois, en difantque

fi
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fi le tuteur neglige de pourfuivre les debiteurs, et qu’ils deviennent 
infolvables, ou s’il n’a pas placé dans les fx premiers mois les de­
niers pupillaires, il eft tenu de ce qui eft dû au mineur, et des in­
terets de l’argent qu’il n’a point placé. Si tutor conflit utus, quos in- 
venerit debitor es, non convener it, ac per hoc minus idonei ejflciantur, 
vel vitra flex primes menfles, pupillares pecunias non collocaverit, ipfle in 
débitant pecuniam et in ufluras ejus pecunice, quant non flœneravit, con­
vent tur.

Le tuteur ne doit pas être écouté à dire qu’il n’a pas trouvé à 
placer les deniers pupillaires, s’il parait que dans le même tems il 
ait bien placé fon argent. Non eft audiendus tutor, cùm dicat, idea 
ceflafljc pupillarcrn pccuniam, quodidonea nomina non invcr.iret, fli argua- 
tur co tempore fluam pecuniam bene collocaflfle.

L’obligation que les loix municipales impotent au tuteur, eft 
d’emploier les deniers pupillaires en acquifition d’héritages ou de 
rentes par avis de parens et amis. La peine qu’elles lui impofent 
faute de le faire eft de paier le profit des deniers. Elles ne diftin- 
guent point fi le tuteur a fait ufage des deniers à fon profit, ou s’il les 
a laiifés fans en faire ni ufage ni profit ; il doit toujours également 
le profit des deniers : la dette du tuteur étant égale dans tous les cas, 
le profit qu’il doit, eft toujours le même, et ne peut pas être 
autre que l’interet déterminé par la loi. Il peut cependant arriver 
que le tuteur ne trouve ni héritage ni rente à acquérir. La loi ne 
dit point ce que le tuteur doit faire en ce cas pour fa déchargé et 
pour juftiner qu’il n’eft point en faute. Elle ne fixe point de tems 
dans lequel le tuteur doit faire l’emploi, et lequel palfé, le tuteur 
fera réputé en faute, et tenu du profit des deniers. Elle indique 
feulement en quoi et de quelle maniéré l’emploi doit être fait en 
héritages ou rentes par avis des parens et amis; elle ne dit rien du 
cas ou le tuteur pour le décharger des intérêts des deniers pupillaires, 
les aura prêtés à intérêt, ni du cas ou le tuteur aura fait l’emploi en 
rentes ou héritages, mais fans avis de parens. Je ne fuis point 
affés habile homme pour hazarder mon fentiment fur ce cas. Il 
faut que les juges qui fe trouveront dans le cas de decider confuîtent 
les circonftances et l’impofîxbilité. L’.équité les conduira; je me 
contenterai de dire à cet égard que, ad impojflbile nemo tenetur. 
Quoiqu’il en puifle arriver, il eft de loi, que le tuteur qui ne fait 
point l’emploi des deniers de fon pupille, demeure tenu du profit des 
dits deniers.

Ff Les
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Les biens immeubles des mineurs ne peuvent être aliénés par 

tranfaétions, par échanges ou autrement, par confequent les tuteurs 
ne peuvent fans autorité dejuftice, fur un avis de parens, les vendre 
engager, aliéner ou hipothéquer. Les juges ne peuvent pas en per­
mettre la vente, fous pretexts d’utilité, parcequ’il n’y a que la necefi- 
fité du paiement des dettes qui puiiTe faire fubfifter la vente des biens 
du mineur; et lorfque les formalités neeefiaires pour la vente des 
biens immeubles des mineurs n’ont pas été gardées, la vente effc 
nulle, et le mineur peut revendiquer fon bien, fans qu’il ait be- 
foin d’avoir recours à la loi de reftitution. Si les formalités ont été 
gardées, la venteeft valable, fauf au mineur à fe faire reftituer, s’il 
eft lezé.

Comme le tuteur ne peut ni aliéner ni obliger le bien des mineurs, 
il ne doit pas faire depenfer à fon pupille au delà de fes revenus, et 
les depenfes qui excédent fes revenus, relient aux frais du tuteur.

La tutelle finit au cas d’émancipation. L’émancipation eft un 
aéle qui donne aux mineurs l’adminilfration de leurs biens, il y en 
a de deux fortes. Celle qui fe fait par le mariage, et l’autre qui n’a 
lieu qu’après la mort de pere ou de mere, qui fe fait par lettres. 
Ces lettres font abfolument neceftaires, autrement les mineurs refi­
leraient fous l'autorité de leur tuteur jufqu’a leur majorité. Elles 
contiennent la faculté au mineur de pouvoir jouir de fes revenus, 
avant le tems de majorité: mais elles lui font defenfes d’aliener fes 
immeubles. Ces lettres contiennent la nomination d’un curateur 
au mineur, pour fous fon autorité paraitre en jugement à la pour- 
fuite de fes droits ou aélions, qu’il peut diriger tant en demandant, 
qu’en defendant. Sur telles lettres l’émancipé peut faire des baux 
de fes immeubles et jouir des revenus comme s’il était majeur.

Les regitres d’intendance font remplis de jugemens fur ces matières qui 
feront très injlruffifs.

* ®
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TITRE X.

Des donations et don mutuel.

L
E mot, donation, pris generalement et dans toute fon éten­

due, comprend toutes fortes de bienfaits; en ce fens on 
peut diftinguer plufieurs fortes de donations, comme font 
les donations entre vifs, celles teftamentaires et celles à 

caufe de mort, celles renumeratoires à charge et onereufes et toutes 
autres efpeces de donations: mais s’il eft pris dans fa propre fignifi- 
cation, c’eft un bienfait qui n’a pour objet et pour principe que la 
pure et fimple libéralité, d’ou il faut tirer plufieurs confequences.

La premiere. Que la veritable donation eft celle qui eft faite 
purement et fans aucune condition: le donateur veut quelquefois 
precifement, ou que la donation n’ait aucun effet, fi quelque chofe 
n’arrive: quelquefois il veut bien que la donation ait fon effet, mais 
à la charge qu’elle fera refolue, et que ce qu’il a donné lui reviendra 
fi quelque chofe arrive. Quelquefois auflî il veut que ce qu’il donne 
apartienne au donataire, et il s’en dépouille entieremeut fans aucune 
elperance ou intention de retour. Ce font trois efpeces de dona­
tions, mais il n’y a que la derniere qui mérité vraiment le nom de 
donation.

Le deuxieme. Que la veritable donation doit être faite {implement 
et fans autre motif que celui de faire du bien et une libéralité; que ft 
elle eft faite par qu’elqu’autre principe, ou c’eft une caufe prece­
dente, auquel cas on peut l’apelîer plutôt gratitude ou reconnaif- 
fance: ou c’eft quelque chofe qu’on attend après la donation, et que 
le donataire eft obligé d’accomplir, auquel cas c’eft un autre contrat 
do ut des ou do nt facias.

F f 2 L&
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La trofieme. Qu’il n’y a que la donation entre vifs qui Toit e-t 
pulife être apellée donation parceque celui qui donne à caufe de mort 
iê cortiidere lui même, et aime mieux avoir la chofe que celui à qui 
il la donne, ne voulant abfolument s’en défaillir que par la moit, 
et iorfqu’il ne pourra plus en jouir; au lieu que la donation entre 
vifs fe fait avec dehntereffement, et avec intention que la chofe 
apartienne au donataire, et qu’elle ne puiffe être révoquée.

La donation teftamentaire et celle à caufe de mort font diftinéfes 
de la donation entre vifs par plufieurs caufes. L’origine de la do­
nation entre vifs émane de la focieté des hommes, parceque dès 
qu’ils ont commencés à fe frequenter, ils ont cherchés les moiens 
de s’entretenir en amitié par des libéralités réciproques. La dona­
tion entre vifs eft celle qui fe fait par pure libéralité, avec intention 
déterminée de fe dépouiller de la chofe donnée fans pouvoir la révo­
quer. Elle eft apellée à dono, quafi dono datum. Par cet abandon le 
donateur témoigne qu’il aime mieux que le donataire foit maitre et 
proprietaire de ce qu’il lui donne que lui même: dat aliquis eâ mente, 
ut fiatim velit accipientis fieri, nec ullo cafiù ad fe reverti ; et propter nul- 
lam aliam caufam facit, quc.m ut liber a lit at cm et m unificientiam exerce at. 
Digefte livre 39. titre 5. de donationibus. Cette libéralité du dona­
teur à la perfonne du donataire doit venir de fon propre mouvement, 
et fans la moindre contrainte, donari videtur cum nullo jure cogente 
conceditur, parceqn’on ne peut pas être liberal par force ou con­
trainte. Beneficium ejl quad qui s dédit, cum ei liceret et non dare, dit 
Seneque livre 3. De benefic. Chap. 19. La donation qui eft faite 
pour quelque caufe, comme pour recompenfe de fervices apellée 
Renumeratoire n’eft pas comprife fous cette definition, puifqu’une 
telle donation eft l’effet d’une neceffité, qui defeend de l’obligation 
naturelle. Celle qui eft faite fous quelque condition avantageufe au 
donateur, n’eft point auffi une donation fimple, comme celle qui eft 
faite à condition que le donataire portera le nom du donateur, 
parceque ob rem fatia ejl, et rem ficcuta ejl, il s’enfuit de ce que je 
viens de dire, que les donations entre vifs, fe divifent, fçavoir, en 
pures et (impies et ob caufam. Sous la donation entre vifs eft com­
pris le don mutuel dont il fera parlé dans quelques articles de ce 
titre; et c’eft avec raifon qu’il en eft fait mention dans ce titre, 
d’autant que cette efpece de donations, aiant fes regies particulières 
diftinétes de la donation entre vifs, il était à propos de faire con­
naître que fous un même titre, il eft parlé des donations ordinaires

et
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et du don mutuel qui eft particulier aux perfonnes mariées, ou à 

| ceux qui fe marient.

Article 54.
Qui peut donner entre vifs, quoy et à qui.

!*Toute performs majeure et faine d'entendement peut donner et difpofer par 
donations entre vifs, de tous fes meubles et héritages propres, acquêts et 
conquêts à perfonne capable. Et cependant celui qui fe marie ou qui 

[ ejl émancipé peut à l'age de 20 ans difpofer de fes meubles.

CET article qui eft le 272me- de la coutume, contient trois par- 
ties. .

La premiere, concerne ceux qui peuvent donner par donations 
1 entre vifs.

La deuxieme, qu’elles chofes on peut donner.
La troifieme, à qui on peut donner.
Les incapacités viennent de plufieurs câufes, les unes de la per- 

i fonne du donateur, d’autres de la perfonne du donataire. Il y a 
t cinq caufes provenantes de la perfonne du donateur.

La premiere, eft l’age l’orfqu’on donne avant l’age requis par
la loi.

La deuxieme, la maladie de l’efprit.
La troifieme, la maladie du corps.
La quatrième, l’incapacité des effets civils.
La cinquième, l’incapacité en la perfonne d’une femme mariée qui 

ne peut donner, fi elle n’eft autorifée.
Quant aux incapacités du donataire, la loi declare incapable de 

recevoir, les concubines, les bâtards, ceux qui font morts civilement et les 
perfonnes infâmes.

Les conjoints par mariage ne peuvent fe donner ni à l’un ni à 
l’autre. L’effet de la donation eft de tranfporter la propriété des 
chofes données en la perfonne du donataire : non pas que la donu-

?tion foit un moien d’acquérir, puifque les contrats ne produifent 
que fus ad rem, mais non pas, fus in re, et que cette propriété eft 
transférée par le moien de la tradition, que le donateur eft tenu de 
faire dès que la donation eft parfaite. Elle eft de fa nature irévo- 
cable, quoique par plufieurs moiens elle puiffe être révoquée et an-
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nullée. Elle fe fait purement et (implement, et fans aucune charge 
ou avec charge. La premiere eft la veritable donation confidante 
dans une pure libéralité. L’autre faite avec charge apellée Jubmodo 
vil modalis, contient une charge impofée par le donateur à fa libé­
ralité qui doit être executée par le donataire, enforte que la dona- 
nation eft révoquée, fi la charge n’eft pas accomplie. Une charge 
peut être valablement impofée à une donation avant qu’elle foit par­
faite : mais après il n’eft plus permis au donateur d’y en apofer une, 
au prejudice du donataire, parceque les contrats font dans leur com­
mencement voluntatis non nécefitatis, et que lorfqu’ils font parfaits, 
ils doivent être exécutés, ils deviennent Ex pojl faStb necejfitalis, 
par le confentement des parties, dont ils ne peuvent fe départir. 
La donation acquiert un droit au donataire fur la chofe donnée, 
dès qu’elle eft parfaite, qu’il ne peut plus perdre fans fon fait et 
confentement. Il faut dire aufti que les conditions peuvent être a - 
pofées aux donations, pourvu qu’elles foient cafuelles et non potefta- 
tives, parceque ft l’evénement de la donation dépendait de la volon­
té du donateur, la donation en dépendrait également, ainft ce fe­
rait donner et retenir.

Lorfque la donation eft chargée de quelque condition, ou qu’elle 
eft faite nommément pour quelques caufes futures qui en aient été 
le principal motif, cette caufe manquant la donation eft refolue et 
le donateur a droit de repeter ce qu’il a donné, fuivant l’axriôme 
general du droit, cejjante caufà, cef'are quoque debet ejfedlus.

Il y a cinq caufes d'ingratitude, pour lefquelles les donations 
peuvent être révoquées, contenues au Code, livre 8, titre 56. De 
revoeandis donatïonibus. En ces termes. Generaliter fancimus omnes 
donatioms lege confeSlas, firmas illibatas que mariere, fi non donationis 
acceptor ingratas cireà donatorem inveniatur ; ita ut inimicitias atroces 
in eum ejfundat ; vel manus impias inférât, vel jadïurœ molem ex infidïis 
fuis ingérât quee non levem fenfum fubjlantus donatoris imponat ; vel 
vitre periculwn aliquod ci intulerit ; vel quafdam conventiones, five in- 
feriptis donations irnpof.tas, five in feriptis habitas, quas donationis ac­
ceptor fpopondit, minime implere voluerit. Et his enim tantum-modb 
caujis, fi fuerint in judicium dilucidis argumentis cognitialiter approbates, 
etiam donationes in cos faftas everti concedimus. Par cette loi qui eft 
le fondement de celles contenues aux loix municipales de cette pro­
vince, les cinq caufes d’ingratitude qui y font énoncées ne peuvent 
être étendues plus avant à l’effet de révoquer les donations entre

vifs.

I
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vifs. Il y a d’autres caufes de revocation, f avoir, s’il y a nullité 
dans Facte et fi la donation n’a pas été acceptée ou infinuée et que 
cependant la chofe donnée ait été livrée au donataire, elle peut 
être évinçée au donataire, ou au poiïefleur et détenteur par le dona­
teur, ou par lés héritiers ou fes créanciers, et en ce cas, il n’eft te­
nu de reftituer que ce qui lui eft refté de la chofe donnée et dont il 
a profité, parcequ’il a été poiiefFeur de bonne foi et en vertu d’un 
jiife titre, et il n’eft point garant envers le donateur qui révoqué, 
des alienations qu’il peut en avoir faites ou des changemens qu’il y 
a faits pendant fa jouiflance, ou qui y ont été faits par ceux au pro­
fit defquels il a aliéné la chofe, quoique par le changement la va­
leur et le prix en puilfient être confiderablement diminuées. Et 
outre fa bonne foi et l'on jufle titre de poffeftion, il a eu le contente­
ment du donateur qui lui a fait donation, en vertu du quel il a dif- 
pofé de la chofe comm’à lui apartenante ; donc ce qu’il a fait doit 
être confervé. C’eft la difpofition de plufieurs lois contenues au 
Digefte et qui font fondées fur un principe très équitable. In do- 
nationibus jure civili imp edit is, hadlenus revocatur donum ab eo vel ab 
ea, cui donatum ejl, utfi quidem extet res vindicetur ; fi confumpta fit, con - 
dicatur eatenus quatenus locupletior qui s eorum fadtus efl.

Si cet article permet à toutes perfonnes capables de dilpofer de 
leurs biens par aétes entre vifs, tant de leurs meubles que de leurs 
héritages propres, à plus forte raifon de tous les acquêts et conquers. 
On peut aufîi donner les chofes incorporelles, parceque c’eft une 
efpece de donation que la déchargé quon fait à quelqu’un de l’ac­
tion qu’on a droit d’intenter contre lui, de même que lorfqu’on 
donne, cede ou tranfporte une aétion qu’on a commençée contre 
quelqu’un ou qu’on a droit d’intenter, et en ce cas le ceflionaire de 
l’action devient à titre de donation, procureur in rem fuam et il 
tranfmet à fes héritiers et aians caufe, le droit qui lui eft cédé quoi­
qu’il décédé avant qu’il ait intenté Faction.

On peut aufti donner un droit de fcrvitude fur fon héritage, en 
donner et conftituer un ufufruit et donner l’habitation de fa mailon: 
mais on ne peut pas donner et difpofer de la fucceflion d’un homme 
vivant, dont on ferait l’héritier prefomptif. Telle donation eft 
reprouvée comm’étante contre les bonnes mœurs.

Article
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Article 55.

Ne donner et retenir.
Donner et retenir ne vaut. Ce n ejl donner et retenir lorfquon donne la 

propriété d'un héritage en s'en refervant Pufufruit : mais c'eji donner 
et retenir lorfque le donateur demeure en pojfejjion de la chofe donnée 
jufqua [on deçés ; et ce n ejl donner et retenir lorsqu'il impofe dans fa 
donation claufe de conjlitut ou précaire.

CET article qui renferme les 273me* 274me* et 275me- de la cou­
tume decide.

Primo: que donner et retenir ne vaut et que c’eft donner et re­
tenir, lorfque le donateur s’eft refervée la jouilTance de difpofer 
librement de la chofe par lui donnée, ou qu’il demeure en poflef- 
fionjufqu’au jour de fon deçés. Dans ce cas la donation eft nulle 
parcequ’il ne doit pas dépendre de la volonté du donateur, de laifTer 
la donation en fufpens, et d’en pouvoir difpofer au prejudice du do­
nataire, et que la nature et la fubftance de la donation confident 
dans l’abandon aétuellede la propriété de la chofe donnée par lequel 
le donateur fait voir, qu’il aime mieux que le donataire en foit 
maître et proprietaire que lui même. Lorfque le donataire a ac­
cepté la donation, elle eft parfaite, et le donateur peut être contraint 
par jufcice de faire la délivrance de la chofe donnée, parceque fans 
la tradition le donataire n’en n’eft point revêtu, et ne peut s’en dire 
maître et proprietaire, par la raifon que les contrats ne font pas des 
moiens d acquérir la propriété des chofes parcequ’iîs produifent 
jus ad rem et non pas jus in re\ mais que la tradition produit cet ef­
fet, lorlqu’elle eft accompagnée d’un jufte titre capable de tranf- 
porter la propriété, étant fuivie de la tradition. Il eft necefiaire 
pour .rendre valable, une donation entre vifs, que la tradition de la 
chofe foit faite du vivant du donateur par lui même; mais cette tra­
dition peut fe faire réellement ou par fiéfion. La tradition reelle fe 
fait, lorfque le donataire entre en pofleftion de la chofe donnée par 
aprehenfion de fait, dans le deftein de la pofleder animo dcmini-, et 
cette pofîèftîon fe prend ou en transférant fa demeure dans l’héritage 
donnée, ou en faifant des baux à loier ou à ferme, ou en en dif- 
pofant comme de fa propre chofe. Cette feinte fe fait par rétention

d’ufufruit.
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d’ufufruit, conftitut ou précaire. Lorfque le donataire a pris pof- 
fion reelle par aprehenfton de fait, la donation eft parfaite et le do- 
donataire fe rend par ce moien maître de la chofe donnée.

Lorfqu’il eft dit que le donateur eft tenu de livrer au donataire la 
chofe qu’il lui a donnée, cela doit s’entendre au cas qu’il puifle le 
faire, fans être réduit dans la neceftité 5 car en ce cas le donateur 
peut fe referver, ne egeat, aiant imprudemment donné plus que fes 
facultés ne lui permettaient.

Secundo; que ce n’eft donner et retenir, lorfqu’on donne la pro­
priété d’un héritage en s’en retenant l’ufufruit, ou lorfqu’il y a 
claufe de conftitut ou de précaire. En ce cas la retention d’ufufruit 
doit être exprefle, car elle ne fe fuplée point; elle peut être faite au 
profit du donateur feulement, ou pour quelqu’autres; et quoique 
alors le donataire ne prenne point la pofîefilon reelle et aéluelle de 
la chofe donnée, étant ocupée par un autre, il ne laifie pas d’em 
avoir la propriété au moien de la tradition feinte qui lui eft faite 
ampli a etiam fl non Jïbi foil, fed alii qui reiineat five fimul,
five pofi mortem fuam, rerum donatarum: quid non poft mortem fed nunc 
transfert pure civilem poffefiione?n.

Le conftitut eft une autre efpece de tradition feinte qui fe fait 
lorfque le donateur fe conftitue poiTecler la chofe donnée au nom du 
donataire.

Le précaire eft lorfque le donateur declare qu’il pofîede la chofe 
à fa priere et pour et au nom du donataire, tant que bon femblera 
au donataire et non autrement; ce qui eft feulement une détention 
et non une poft’eftlon. 11 n’y a pas une grande diference entre le 
conftitut et le précaire, car par le précaire le donateur declare pofte- 
der à fa priere au nom du donataire, ce qui fe fait aufii par le confti­
tut, ft ce n’eft qu’il n’eft point déclaré que ce foit par précaire ; car 
la pofiefîxon naturelle n’eft autre que la détention corporelle: or le 
donataire n’entre point en cette poileftion en vertu du conftitut, de 
même qu’en vertu du précaire: ainfi il ne polftede pas naturellement 
ni en l’un ni en l’autre cas. Je penfe qu’il ferait bon d’ôter de cet 
article ces mots, claufe de conftitut ou précaire, parcequ’ils font incon­
nus aux praticiens et encor plus au bas peuple; et que dans l’ufage, 
il n’y a que la fimpîe rétention d’ufufruit, qui donne au donateur la 
faculté de retenir la poftefîlon et la jouillance de la chofe donnée, et 
que ce que cet article ajoute de plus ne fert qu’a embarafter les ef- 
prits, et à chercher ce que fignifient ces mots. Il eft certain que ces

G g deux
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deux efpeces de tradition ne font point en ufage dans cette province, et je 
ne les ai laijfé fubjijler que parceque les Notaires s'en fervent toujours, 

comme ftile, dans les donations ou les donateurs fe rejervent l'ujufruit 
des chofes données.

Article 56.
Si les mineurs et autres en puiflance d’autruy 

peuvent donner ou teller et à qui. Et donations 
comment réputées teftamentaires.

Les mineurs et autres per formes en puijfance d'autrui, ne peuvent donner 
ou tejler directement ni indirectement au profit de leurs tuteurs, cura- 
teurs ou adminijlrateurs, ou à leurs enfans pendant le tems de leurs ad- 
mininiflratïons, et jufqua ce qu'ils aient rendus leurs comptes : peuvent 
cependant difpofer au profit de leurs pere, mere, aïeuls et aieul.es ou 
autres afeendans, quoiqu'ils aient cette qualité, pourvu que lors du tef- 
tament et défis du tejlateur, les dits pere, mere et autres afeendans ne 
foient remariés.

’Toutes donations quoique conçues entre vifs, faites par per formes malades au 
lit, de la maladie dont ils decedent, font réputées à caufe de mort, tef- 
tamentaires et non entre vifs.

CEI' article qui renferme les 276*ie> et ce la coutume
contient quatre parties.

La premiere, porte une efpece d’incapacité de plufieurs qui ne 
peuvent recevoir les libéralités qui leur font faites par certaines 
perfonnes.

La deuxieme, ef? une exception en faveur des pere et mere, aieul 
ou aieule ou autres afeendans.

La troifieme, eft une autre exception de cette exception, fçavoir^ 
des peres et meres et autres afeendans remariés.

La quatrième, lorfqu’une donation entre vifs eft réputée à caufe 
de mort.

Dans la premiere partie, les tuteurs, curateurs et autres adminif- 
trateurs, font déclarés incapables de recevoir des mineurs, et d’autres 
perfonnes qui font en leur puiflance pendant leur adminiftration, 
jufqu’à ce qu’ils aient rendus compte, par ce que la donation re­

quiert
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cjuiert en la perfonne du donnant une volonté libre et indépendante, 
et qu’on ne peut pas preiumer que le donateur ait eu cette liberté, 
loriqu’il a donné à celui fous la puifi'ance de qui il était, et qu’on a 
au contraire lieu de croire que telles donations ont été extorquées 
parla crainte qu’ont les donateurs de ceux à qui iis font fournis, et 
par le pouvoir que les tuteurs, curateurs et autres adminiftrateurs 
ont fur leurs efprits. Leurs enfans font auÆi compris dans cette in­
capacité, pareequ’un tuteur qui ne pourrait pas faire difpofer fon 
pupille de fes biens à fon avantage profiterait de l’afcendant qu’il 
aurait fur fon efprit, pour l’engager à donner fes biens ou partie à 
fes enfans.

Dans la fécondé partis, cet article excepte de la prohibition, les pere 
et mere, ayeul et ayeule et autres afeendans, quoiqu’ils puiffent 
être tuteurs, curateurs ou adminiftrateurs de leurs enfans, qui ont 
le pouvoir de recevoir les libéralités qu’ils pourraient leur taire, foit 
entre vifs eu par derniere volonté, pareequ On ne peut pas s’ima­
giner, que ceux à qui la nature a donné des fentimens de tendrefie 
et d’amour et toutes les inclinations potTibles, pour la confervation 
de leurs enfans et pour leur procurer du bien, fouvent même au 
peril de leur vie, foient capables de s’attirer leur biens par con­
traintes et par fuggeftions.

La troifieme partie eft une exception de l’exception, enccs termes, 
(pourvu que lors du tejîamer.t et au deçés du tejiateur, les dits pere mere 
ou autres afeendans ne foient remaries) qui comprend dans la prohibi­
tion les dits pere mere, ou autres afeendans, s’ils font remariés, 
pareeque le fécond mariage d’un pere lui fait d’ordinaire perdre en­
tièrement l’affection qu’il avait pour fes enfans du premier lit, qu’il 
n’a plus d’amour et de tendrefie que pour fa fécondé femme et pour 
les enfans qui en proviennent, enforte qu’il fait tous fes efforts pour dé­
pouiller fes enfans du premier lit de leurs biens, et pour enrichir 
ceux de fon fécond mariage. Les femmes qui fe remarient font 
encor bien plus fujettes à cette faibleffe et c’eft pour cette raifon 
qu’elles font en ce cas dépouillées de la tutelle de leurs enfans.

Et la quatrième partie decide, lorfque la donation entre vifs eft 
réputée à caufe de mort; qui n’eff point abfolument parlant verita­
ble, puifqu’il y a des maladies dans lefquclles une perfonne ne fe 
couche point, c’eft pourquoi il ne ferait pas bon de prendre ces 
mots, malades au lits de la maladie dont ils elecêdentdans la derniere fe- 
verité. Il faut feulement obferver, que cette partie nous fait voir
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qu’il y a trois efpeces de donations, fçavoir, entre vifs, à caufe de 
mort, ef tejlamentaires. Il faut obferver deux chofes, difpofitio et ex- 
ecutio. Le donataire eft entre vifs, cùrn J} at un légat difpofttio, lorf- 
qu’il y a tranflation de propriété et irrevocability quoique differ a tur 
exe cut io in tempus mortis pour la retention de l'ulufruit. Infpicitur 
enim difpojitio et animus difponentis qui fe ligat.

La donation à caufe de mort quando fit nudâ mortis contemplations. 
Ainfi lorfqu’une perfonne en fan té, confiderant la neceffité de mou­
rir, et qu’il n’eft point prefle par la maladie, et cependant qu’il 
donne, en marquant que le motif qui le fait agir eft la penfée de la 
mort, c’eft unedonation àcaufe de mort,qui eft reducible au quint des 
propres ; et h elle eft conçue entre vifs, elle eft nulle, pareeque ce 
ferait donner et retenir, quando qui s periculo mortis ita dat, ut tune 
dtmum fiat accipientis cmn mors fiuerit infiecuta ; C’eft proprement 
une donation à caufe de mort et teftamentaire et c’eft ce qu’il faut 
entendre par ces mots, malades au lit de la maladie dont ils decedent, 
c’eft à dire, qu’une perfonne qui non feulement par une refieélion* 
generale qu’il fait à la mortalité des hommes, mais prefîe par une 
occafion particulière, par un mal fpecial qui lui perfuade qu’il ne 
peut pas vivre fait une donation 3 quoiqu’elle foit conçue entre vifs, 
elle n’eft réputée qu’a caufe de mort et teftamentaire, pour ne pou­
voir difpofer que du quint des propres et être revocable : d’ou on 
peut tirer deux principes.

Le premier, que donations entre vifs faites par ceux qui font ma­
lades ou indifpofés de maladie, qui ne peuvent pas faire prefumer 
que la crainte d’une mort prochaine y eut donnée lieu, font valables 
pour donations entre vifs, pourvû qu’elles foient revêtues des mêmes 
formalités requifes pour donations entre vifs.

Le deuxieme, que toutes donations quoique cenfées entre vifs, 
lorfque celui qui l’a fait eft prévenu d’une mort prochaine n’eft ré­
putée qu’a caufe de mort et teftamentaire. Si on veut apliquer les 
efpeces particulières à ces deux maximes, on fera à même de deci­
der une infinité de queftions qui fe prefentent à ce fujet. Par ex­
emple., fi on demande, fi une donation entre vifs faite par une femme 
enceinte ou une perfonne qui a la gravelle, la pierre, une fievre 
quarte, un fquire ou la goûte eft bonne ? il faut répondre qu’elle 
eft bonne. Si au contraire on veut fçavoir, fi une donation faite 
parure perfonne qui eft malade d’une fievre continue, ou qui eft dans 
Ike tems de fe faire tailler eft bonne ? fuivant cette maxime, il faut

la
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la reputer teftamentaire ; funt non contemplations mortis, fed periculo 
mortis. On peut avoir recours à la loi contenue au Digefte livre 
39, titre 6. de mortis canfâ donationibus, qui eft clairement et fage- 
ment expliquée, et ou on diftinguera, contemplatio et periculum mor­
tis. C’eft proprement en cette circonftance qu’un bon juge doit 
donner toute Implication poffible pour découvrir l’intention du do­
nateur qui peut fe prouver facilement par les cjrconftances de la 
maladie et de la mort qui l’a fuit. C’eft pourquoi ces mots, de la 
maladie dont ils decedent, ont été mis dans cet article, qu’il ne faut 
pas prendre à contre fens, parceque la loi les a inférés, pour mar­
quer le caraétere de la donation et la preuve convaincante de ce qui 
la rend teftamentaire.

Article 57.
Quelles chofes font réputées en avancement d’hoirie.
Meubles ou immeubles donnés par pere ou mere, a leurs enfans, font ré­

putés donnes en avancement d’hoirie.

CET article qui eft le 278me- delà coutume contient une regie 
generale, que tout ce qui eft donné par pere ou mere à leurs 

enfans eft réputé donné en avancement d'hoirie, quoiqu’il n’en foit 
même fait aucune mention dans le contrat ; donner en avancement 
d'hoirie, Eft lorfque le pere ou la mere donne quelque chofe à leurs 
enfans comme et en qualité de leurs héritiers futurs, quafi in ante- 
cejfum, feu anticipàticnem futures fucceffwnis ; et on prefume que les 
donateurs ont voulus pourvoir à leurs héritiers futurs, vivus videtur 
heredi fuo providijfe. Ce qui produit que ce qui eft donné par les 
pere et mere à leurs enfans eft fujet à raport par les enfans dona­
taires dans les fucceftions des donateurs, à moins qu’ils nerenonçcnt 
à leurs fucceftions. Ce qui fera expliqué dans l’article 68, au ti­
tre des fucceftons.

Article 58.
Difpofition. et fucceflion des veufs qui fe remarient

aians enfans.
Veu fs ou veuves pajfans en fécondés ou autres noces, aians enfans ne peuvent 

avantager leurs futurs tonj oints de leurs propres et acquêts plus que l'un
de
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de leurs enfans ; ci quant aux conquit s faits avec leurs précédais, ils n en 
peuvent difpofer aucunement au prejudice des portions dont les enfans 
des premiers mariages pourraient amender. Et cependant les enfans 
desfubfequcns mariages ficcedent aux dits conquéts avec les enfans des 
procédons mariages venons à la fuccejfion de leur pere ou mere \ comme 
aufji les enfans des précédons lits fuccedent pour leurs parts et portions 
aux conquéts faits pendant et confiant les fubfequens mariages. Cepen­
dant Ji le dit mariage ejl difolu, ou que les enfans du precedent mariage 
decedent, ils en peuvent chacun difpofer comme de leur chofe.

TT ES fécondés noces dont il eft parlé dans cet article, qui eft le 
§ j 2/9me- de la coutume, aiant toujours été confiderés commun 
effet d’intemperance, qui fait paraître le peu d’amour que celui qui 
les contracte a confervé pour celui ou celle avec qui il était aupara­
vant uni par le lien du mariage, et peur les enfans qui en font reftés, 
les loixont introduites diverfes peines contreceux qui les contrastent, 
et ont reftraintes et bornées leur liberté pour difpofer de leurs biens, 
et les ont même privés des avantages et libéralités qui leur ont été 
faites. Elles ont auffi introduites des peines particulières contre les 
femmes qui fe -remarient avec trop de precipitation peu de tems après 
la mort de leurs maris, les en j ugeant dignes, lorfqu’elles perdent 
fi facilement la mémoire de ceux qu’elles devraient pleurer toute leur 
vie, uxor débet elugere virurn et hoc verecundia maironalis exigit. Mais 
connaiffant la fragilité du fexe féminin, et qu’il feroit dangereux de 
leur defendre abfolument de palfer aux fécondés noces, et que ce 
ferait leur donner lieu de fe jetter dans le defordre ; pour s’accomoder 
à leur faibleffe et les punir cependant d’avoir en li peu de tems 
perdu le fouvenir de leur mari, elles leur ont permis de fe remarier, 
lorfqu’elles voudraient ; mais fous des peines contre celles qui con­
tractent des fécondés noces dans l’an à compter du jour du deçés de 
leurs maris, deftiné pour les pleurer. La loi n’a point étendue les 
mêmes peines contre les maris qui paffent dans ce tems à des fé­
condés noces, elle ne les oblige point de pleurer leurs femmes, par- 
ceque les pleurs font une marque de faibleffe qui eft attachée à la 
nature des femmes et peu convenable aux hommes. Vir non luget 
uxorem, nullam débet uxori religionem ludlus, parccque, fesmini lugere 
honejlum eft, vins mcminifje. Mais les peines dans la loi municipale 
de cette province, prononcées par la loi Romaine, ne font point 
obfervées : et on fuit feulement l’Edit des fécondés noces du Roi 
T. C. Franc ois deuxieme, qui contient deux chefs ainfi qu’il fuit.

' Premier

\
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Premier chef.
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Que les femmes veuves aians enfans ou enfans de leurs enfans, fi elles 
pafent à de nouvelles noces ne peuvent et ne pourront en quelque façon que 
ce fait donner de leurs bien/, meubles, acquêts ou acquis par elles cV ailleurs 
que leurs premiers maris, ni moins leurs propres, à leurs nouveaux maris, 
pere ou enfans des dits maris ou autres performs qu’on puiffe prefumer être 
par dol ou fraude interpofées, plus qu’à un de leurs enfans, ou enfans de 
leurs enfans, et s'il je trouve divifon inégale de leurs biens, faite entre 
leurs enfans, ou les enfans de leurs enfans, les donations par elles faites 
à leurs nouveaux maris, feront réduites et mefurées, à raijon de celui qui 
en aura le moins.

Il eii bon, je penfe de ccmmençer d’expliquer ce premier chef 
avant de donner le fécond.

Tous les jurifcônîultes ont jugés, qu'il y avait de l’équitéd’étendre 
ce premier chef aux hommes comm’aux femmes, pareeque quoique 
majus inccndtusn facit amor in pedlore feeminœ, cependant l’experience 
a fait voir, que les hommes qui fe remarient, font prefque tous 
capables de la même faiblelfe et qu’en pall'ant à de fécondés noces, 
il s fe dépouillent entièrement de l’amour qu’ils doivent avoir pour 
leurs enfans du premier lit, qu’ils oublient par 1a nailfance de ceux 
qui leur viennent de leur fécondé femme. Cet Edit a été fait en 
faveur des enfans du premier lit, c’efl pourquoi lorfqu’il n’y en a 
point de vivans lors du fécond mariage, la prohibition ceffe. Elle 
celle encor, lorfqu’au tems de la mort du donateur les enfans qui 
étaient vivans lors du fécond mariage, font tous morts lors de fon 
deçés. Quoique celui qui fe remarie n’ait que de petits enfans, 
cependant il ne peut pas faire à fon fécond conjoint un plus grand 
avantage que celui qui eft porté par l’Edit, fuivant ces mots, aians 
enfans ou enfans de leurs enfans, fuivant la difpofition de la loi contenue 
au Code, bac Edidlali.

Les pere et mere du fécond conjoint font compris dans l’Edit, par­
eeque la donation à eux faite, eli cenfée faite dans l’efperance d’en 
profiter par leur fuccefiion, comm’iîs font compris dans la loi hcc 
Edidlali, fous ces mots, fi queeper interpofilam perfona?n ; et quoioue 
les pere et mere eullent plufieurs autres enfans que le fécond con­
joint, enforte qu’il ne put efperer qu’une partie de leur fucceffion, 
cependant l’Edit aurait lieu pour le tout, cef-à-dire, que la dona­
tion faite au fécond conjoint et celle qui ferait faite à fes pere

et
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ct mere, et à fes freres et feeurs ne pourraient toutes enfemble ex­
céder la portion de Fenfant moins prenant. La donation faite aux en- 
fans du premier lit du fécond conjoint eft aufli comprife, parce- 
qu’eile eft cenfée faite en fa confideration, et à lui-même, en ce 
qu’elle le déchargé du devoir de les doter ou établir. Celui qui con­
vole en fécondés noces, aiant des enfans du premier lit peut donner 
de fes biens, meubles, acquêts ou propres au fécond conjoint, fauf 
la réduction, en cas que la donation excede ce qui eft porté par l’Edit, 
qui ne met aucune diference entre la nature et la qualité des biens, 
pareeque la raifon de la prohibition eft égale. Cet article ne parle 
point des meubles, par omiffion, ainfi celui ou celle qui fe remarie 
ne peut pas faire un plus grand avantage de fes meubles que de fee 
autres biens, fuivant cet Edit qui eft l’explication de l’article.

L’avantage à faire au fécond conjoint ne peut être plus fort, que 
la part que peut avoir l’enfant le moins prenant, dans les biens de fon 
pere ou de fa mere' qui a convolé en fécondés noces.

•Deuxieme chef.
Et an regard des liens à icelles veuves, acquis par dons et libéralités de 

leurs défunts maris, jcelles n en peuvent et n en pourront faire part à leurs 
nouveaux maris, mais elles feront tenues de les réferver aux enfans cor,runs 
d’entr elles et leurs maris, de la libéralité defquels les dits biens lui feront 
advenus. Le femblable doit être gardé ez biens qui font advenus aux maris 
par dons et libéralités de leurs défuntes femmes, tellement qu’ils n en pour­
ront faire don à leurs fécondés femmes : mais feront tenus de les réferver 
aux enfans qu’ils ont eus de leurs premieres.

Cette deuxieme partie eft tirée de la loi contenue au Code livre 5 
titre q. Defecundis nuptiis, qui veut que les femmes qui fe remarient 
laifient à leurs enfans du premier lit, les avantages qu’elles ont re­
çues de leurs maris, éfuicquid exfacultatibus priorum maritorum fpon- 
faliumjure: quicquid etiam nuptiarum folemnitate perceperint, aut quic- 
quid mortis caufà donationihus faiïis, aut tejlamento jure diredto, aut fidet 
commijji vel legati tiiulo, vel cujus-libet muni fias liber alitatis preernio ex 
bonis, ut dlEium efl, priorum maritorum fuerint afecuiœ. 
par cette loi, tout ce que la femme a reçue de la libéralité de fon 
mari, par quelque manière que ce foit, par contrat et en faveur de 
mariage, par donation à caufe de mort ou par autre difpofttion de 
derniere volonté eft fui et à referve au prolit des enfans du premier

lit.
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lit. Ce terme quicquid., et ce terme, dans l’édit, marquent
allés évidemment que les meubles font fujets à la referve aulîi bien 
que les immeubles. La loi municipale eil plus rigoureufe que l’é­
dit, en ce qu’elle defend à la femme d’avantager fon fécond mari de 
la part des conquêts faits avec fon premier, comme fi en effet la 
moitié des conquêts qui apartient à la femme en acceptant la com­
munauté était un avantage pris des biens et libéralités de fon premier 
mari. Il lemble cependant que fa difpofition ferve d’interpretation 
à la fécondé partie de l’édit, et que la femme prenne la part de la 
comunauté de la libéralité de fon mari et de fes biens, d’autant que 
le mari eft le maitre de la comunauté pour en pouvoir difpofer à fa 
volonté, fans le confentement de fa femme: que la femme furvi- 
vante ou fes héritiers renonçans à la comunauté, tous les biens et 
les droits qui la compofent demeurent au mari ou à fes héritiers, 
fans qu’ils foient cenfés en rien tenir de la femme ou de fes héritiers, 
enforte que pour les biens qui leur demeurent au moien de cette 
renonciation, il n’en eft dû aucuns droits au feigneur, auxquels ils 
feraient obligés, fila femme ou fes héritiers avaient eus quelques 
droits dans la comunauté, ce qui donne lieu de croire que la femme 
par l’acceptation qu’elle fait de la comunauté, en tire partie comme 
des biens et libéralités de fon mari, et partant confequemment au 
fécond chef de l’édit, elle eft tenue de les referver à fes enfans du 
premier lit, au cas qu’elle paffe aux fécondés noces.

iiii û

je ion

Article 59.

Don mutuel entre mariés; comment et de quoi.
Homme et femme mariés, étans en bonne faute, peuvent fe faire donation 

mutuelle de tous leurs biens, meubles et conquêts itnmeubles faits durant 
leur mariage, et qui fe trouvent à eux apartenir et être comuns entr’euz 
à r heure du de fes de l'un d’eux pour en jouir par le fur vivant, fa vie 
durante feulement, en donnant par lui bonne et fuffifante caution, apres 
inventaire, pourvu qu’ils n aient point d’enfans.

Ils ne peuvent pendant leur mariage s’avantager l’un ou l'autre par dona­
tions, tejîament ou autrement directement ni indirectement en quelque 
maniéré que ce foit que par don mutuel.

Peuvent cependant convenir les pere et mere marians leurs enfans, que
H h leurs
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leurs dits en fans, laiffer ont jouir le fur vivant de leurs dits per e et mere 
des meubles et conquêts du predecédé, la vie durante du fur vivant, 
pourvu qu il ne Je remarie ; et n ejl repute tel acord avantage entre les 
dits conjoints.

A lais ne peuvent les conjoints donner aux enfans run de T autre d'un pre­
mier mariage', au cas qu’ils, ou l’un d’eux aient enfans.

W l’un

CET article qui renferme les 28ome- 28ime- 2S2me> 283me- de 
la coutume requiert trois conditions pour la validité de la do­

nation mutuelle.
La premiere. Que les contraéfans foiént en fanté lors de la 

donation.
La deuxeme. Que la donation foit égale.
La troifieme. Qu’il n’y ait point d’enfans comuns ou apartenans à 

l’un des conjoints au jour du deçés du premier mourant.
Quant à la premiere condition, il eft de regie generale que les con­

joints qui veulent fe faire un don mutuel doivent être en parfaite 
fanté, cejl à dire, qu’ils ne foient point malades de la maladie dont 
ils decédent autrement la donation pafferait pour un aéfe de der­
nière volonté. La raifon eft, que la donation mutuelle doit être 
égale, et aullx avantageufe- pour l’un que pour l’autre ; ce qui ne 
ferait pas, fx l’un était malade au teins de la donation mutuelle, 
étant enfuite décédé de fa maladie.

La fécondé condition eft que l’égalité fe trouve entre les parties, par- 
ceque tout avantage étant prohibé entre conjoints, la donation mu­
tuelle ne l’eft point lorfqu’elle donne à chacun d’eux un avantage 
égal par l’efperance que l’un et l’autre ont de la furvie. Mais lorf- 
qu’il y a inégalité, telle donation eft réputée avantage et regardée 
comme nulle. Cet article requiert une autre égalité qui eft cella 
du bien ne permettant point qu’il y en entre d’autres que ceux de 
la comunauté dans laquelle ils ont un droit égal, et il ne fait en 
trer dans le don mutuel que les biens de la comunauté, fçavoir, les : 
meubles et les conquêts immeubles faits durant et conftant le ma- 
mariage; par confequent les acquêts faits avant le mariage, en font 
exclus. Le don mutuel eft borné à l’ufufruit, et à la vie du fur- 
vivant pendant le mariage: mais il peut être ftipulé fans retour et 
en pleine propriété parle furvivant, lorfqu’il eft fait par contrat de 
mariage, pareeque la loi donne la liberté pleine et entière aux con- 
traclans de fe faire par contrat antecedent au mariage telles dona­

tions,

h tide
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lions, qu’ils veulent, foit qu’elles foient mutuelles et réciproques, 
ou pures et (impies faites par l’un des conjoints à l’autre.

La troifieme condition, elt qu’il n’y ait aucuns enfans comuns ou de 
l’un des conjoints d’un premier lit, au tems du deçés du premier 
mourant par ces termes, lors du deçés du premier mourant. Cet ar­
ticle veut que le terme de l’inexiftence des enfans foit confiderée au 
jour du deçés du premier mourant, d’ou il s’enfuit que le don mu­
tuel peut être fait au tems auquel il y a des enfans, iffus du mariage 
comun ou d’un autre precedent, et que pour lui donner fon effet, il 
fufHt que lors du deçés du premier mourant, il n’y ait aucuns enfans 
vivans.

Cet article ne permet aux conjoints de s’avantager l’un et l’autre 
pendant le mariage, J oit par donations entre vifs, par tejlament ou autres 
dijpofitions de dernière volonté, en quelque maniéré et pour quelque 
caule que ce foit directement ou indireétement, autrement que par 
don mutuel, mais il faut entendre que les donations ne font défen­
dues qu’entre mari et femme pendant le mariage et non celles qui 
•fe font en faveur du mariage avant icelui, ou par le contrat de ma­
riage. On peut donner ainfi tous fes biens, meubles ou immeubles, 
propres anciens ou autres de quelque nature et qualité qu’ils foient : 
mais la convention par laquelle les contraétans fe referveraient par 
leur contrat la faculté de fe pouvoir avantager l’un et l’autre, ferait 
nulle et fans effet, pareequ’il ne depend pas des particuliers de dé­
roger au droit public, fuivant la loi contenue au Code livre 5. titre 
3. De donationibus ante nuptias qui dit quod fponfee eâ lege donatur, ut 
tunc dominium ejus adipifeatur, cum nuptiœ fuerint fecutcs, fine effe/ÿtus 
ejh, enforte que la donation doit être parfaite par le contrat, fans 
qu’il dépende des parties de la faire ou Pannuller pendant le mariage, 
par la raifon que, paria funt aliquid fieri tempore prohibito, conferri 
in ternpus prohibitum.

Cet article permet et établit l’avantage que les père et mere qui 
ont des enfans peuvent fe faire lorfqu’ils les marient. La conven­
tion fe fait entre les peres et meres entr’eux, et non avec les enfans 
qu’ils marient: mais ils ne peuvent la faire légitimement qu’en les 
mariant: car leur faifant d’autres avantages par autres aefes et en 
autres occafions, ils ne peuvent pas fe faire cet avantage pareequ’il 
dit, en mariant fes enfans. Ils ne peuvent auffi ftipuler que la jouif- 
fance ou l’ufufruit des meubles et conquêts de la comunauté ; d’ou 
il s’enfuit qu’il faut fuivre les regies établies ci-deffus pour le don

H h 2 mutuel.
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mutuel, et que tout ce qui eft propre à l’un des conjoints, ou fti- 
pulé tel, ne tombe point dans l’avantage que les pere et mere peuvent 
le faire en mariant leurs enfans. La jouiffance ftipulée parle con­
trat au profit du furvivant cefte, lorlque le dit furvivant fe re­
marie, ce qui n’eft pas dans le don mutuel ; et cela favore liberorum 
qui font toujours regardés plus favorablement que des héritiers 
collatéraux.

La fin de cet article n’eft point intelligible, lorfqu’il dit, encas 
quils ou l'un d'eux ait des enfans ; car il n’eft pas poinble de faire une 
donation aux enfans d’un precedent mariage, fi l’un des conjoints 
n’en a point, et s’il en a, par ces mots il n’en peut point faire, c’eft 
pourquoi il faut réduire la chofe dans les termes decififs, et dire ab- 
folument, que deux conjoints par mariage qui ont été joints l’un et 
l’autre ou l’un d’eux par un precedent mariage ne peuvent faire au­
cunes donations aux enfans d’un autre lit, foit qu’ils aient des enfans 
de leurs mariages, auquel cas les donations ne font point valables, 
et quand même ils n’en auraient point de leur mariage, celui des 
deux qui a des enfans d’un precedent mariage, ne peut faire dona­
tion aux enfans d’un autre mariage par deux raifons.

La premiere, parcequ’il ne ferait pas jufte de priver fes enfans qui 
font plus favorables que des étrangers.

La deuxie?ne, parceque ces donations doivent être confiderées 
comm’un avantage indirect que le mari et la femme pourraient fe 
faire contre et au prejudice de l’efprit de la loi: car une donation 
faite par une femme au profit du fils de fon mari du premier lit fe­
rait un acquêt en la perfonne du fils, qui venant à decéder Lifterait 
fon pere pour fon héritier et par ce moien le mari fe trouverait indi­
rectement le donataire de fa femme au prejudice des héritiers colla­
téraux. Il eft donc plus régulier d’empêcher telles donations parles 
conjoints ou l’un d’eux au profit des enfans l’un de l’autre lorfque le 
donateur a des enfans, étant plus jufte de conferver, autant qu’il fe 
peut, les biens dans les familles, et empêcher les furprifes et les ini­
mitiés qui font prefque toujours caufées par les féconds mariages et 
les avantages indirects; d’ou il s’enfuit, à contrario fenfû, que lors 
qu’il n’y a point d’enfans d’un fécond mariage, le mari qui n’en a 
point du precedent peut donner aux enfans de fa femme du premier 
et autres lits, et vice verfâ, et ce, invim confuetudinis.

Article
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Article 60.
)

Don mutuel ne faifit; comment il doit s’infinuer et
s’il eft revocable.

Don mutuel de foi ne faifit, mais ejl fujet à délivrance, et pour être va­
lable, il doit être infinué dans les quatre mois du jour du contrat, et 
rinjinuation faite par l’un des mariés vaut pour tous deux, apres laquelle 
le dit don mutuel n ejl revocable, fi non du confentement de tousles deux. 

Le donataire ne gagne les fruits que du jour qu'il aprefentê caution fuffante.

IL eft décidé par cet article qui renferme les 284me- et 285me- de 
la coutume.

Primo-, que le don mutuel ne faifit point : mais qu’il eft fujet à 
délivrance, cejl-à-dire, que le donataire mutuel eft tenu d’en de­
mander en juftice la délivrance à l’héritier après le deçés du donateur, 
et qu’il ne peut pas fe mettre en pofteiïion des chofes fujettes au don 
mutuel, qu’il n’en ait demandé la délivrance à l’héritier ; ce qui eft: 
fondé fur ce que le donataire n’eft point en pofteiïion des chofes 
données par fon don mutuel pendant la vie du donateur, parcequ’il 
n’y a au cas de la donation mutuelle, ni tradition de fait ni de droit, 
puifqu’il n’y a que les chofes qui fe trouvent apartenir au donateur 
au jour de fon deçés qui tombent dans cette donation, et non les 
chofes qui étaient comunes entre les conjoints au jour du don 
mutuel, d’autant que ce don n’ôte pas au mari la faculté de pouvoir 
difpofer comme maitre, par aébe entre vifs, des biens de la cotnu- 
nauté nonobftant le don mutuel, et qu’il n’y a point de claufe de 
conftitut et précaire qui foit capable de transferer la poflefiion de 
ces chofes pendant le mariage, en la perfonne de celui qui par l’é- 
venement de la mort de l’autre des conjoints fe trouvera le donataire 
mutuel. Et comme fuivant cette loi municipale, la propriété des 
chofes données ne pafTent point en la perfonne des donataires, fans 
une tradition reelle ou feinte, parceque la donation (comm’il ejl ex­
pliqué en fon lieu) n’eft: qu’un contrat qui ne transféré point la pro­
priété, et qui ne produit feulement que jus ad rem, non jus in re-, 
il eft indubitable que les contraélans ne peuvent apofer dans le con­
trat cette claufe, qu’il fera permis au donataire de fe mettre en 
pofteflïon des chofes fujettes au don mutuel, fans en demander la 
délivrance aux héritiers. Secundo ;
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Secundo; que telles donations foient infinuées

Les infmuations prennent leur origine du droit Romain, 
fuivant la loi contenue au Code, livre 8: titre 54: de donationibus. 
qui veut que toutes les donations y foient fujettes, five diretta fit, 

Jive mortis caufâ injîituta, five conàiiione faciendi fiufipenfia, five ex ali quo 
notata tempore repromifija, five animo dantium accipientiumve fiententiis, 
quantum jus finit, cognominata, anncfîendis, apud judicem,
vel magifiratus confciendafiunt. La raifon pour laquelle l’infinuation 
a été introduite eft, omnis occajio fialfii tollatur, pour empêcher les 
fraudes qui pourraient le commettre contre des créanciers de bonne foi, 
par des intelligences entre les donateurs et les donataires, tenans 
les donations cachées et fecretes, jufqu’à ce que les donateurs aient 
empruntés de g rodés fommes ; car la tradition reelle des chofes don­
nées n’étant point néceffaire pour transferer la propriété en la per- 
fonne du donataire, la tradition feinte qui lé fait par retention d’u- 
fufruit étant fu hi fan te, il était facile à un donateur de cacher la do­
nation qu’il aurait faite de les biens ou d’une partie, et cependant 
de contraéler des dettes. Il a donc été jugé à propos pour la fureté 
des créanciers, d’introduire la neceiïité de l’irifinuation, afin que 
les créanciers avant que de prêter leurs deniers puiffent s’informer, 
fi celui qui veut les emprunter n’a point difpofé de fes biens par do­
nations entre vifs, de forte que s’il l’avait fait, ils devraient s’im­
puter de.n’avoir pas confulté le regître des infmuations; il a aulîi 
été jugé necelfaire d’obliger les donataires pour la validité des dona­
tions de les faire infinuer par la même raifon, que la tradition 
feinte, par retention d’ufufruit, a le même effet, que la tradition 
reelle et aéluelle pour transférer la propriété des chofes données en 
la perfonne des donataires.

Tertio ; qu’après l’infmuation le don mutuel n’eftrevocable, cefi 
d dire, que le don mutuel ne peut être révoqué par l’un contre la 
volonté de l’autre, au cas que l’infinuation n’ait point été faite 
après les quatre mois : et n’étant point révoqué, il eft toujours en 
la faculté du mari de la faire infinuer, et en ce faifant, il devient 
irrevocable, à moins que ce ne foit du confentement des deux 
conjoints. Le mari aiant laiifé paflcr quatre mois fans faire infi­
nuer le don mutuel, et l’aiant révoqué, fa femme après fon de- 
çés ne peut point pourfuivre les héritiers de fon mari, pour 
les domages et interets pour n’avoir pas fait l’infinuation, d’au­
tant que le mari aiant fait ce qui lui était permis, de révoquer
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Je don mutuel après les quatre mois pafîes l’infinuation n’aiant 
point ete faite, on ne peut lui rien imputer. Cet article oblige 
auffi le donataire mutuel de donner caution aux héritiers du prede- 
cédé, de leur laitier après fa mort la moitié des meubles et conquêts 
immeubles ; et jufqu’a ce qu’il ait fatisfait à cette charge impofée 
par la loi, il ne peut point avoir délivrance du don mutuel, ni la 
jouiilance des biens qui y font compris, et cette caution ne peut 
être remife par les conjoints par le contrat du don mutuel fait pen­
dant le mariage. Mais dans le cas ou les héritiers du predecédé 
ont remis la caution après le deçés, ils ne peuvent plus obliger le 
i'urvivant de la donner, ai ans valablement rcnonçés au droit qu’ils 
avaient de l’y obliger. Volenti non fit injuria. Lorfque le don mu­
tuel elt fait par contrat de mariage et avant Ja celebration, le fur- 
vivant peut être déchargé de donner caution par une claufe expreile 
portée par le contrat et non autrement, parceque des conjoints qui 
ïlipulent le don mutuel dans un tems ou ils ont la faculté de fe faire 
l’un à l’autre toutes fortes d’avantages, peuvent ftipuler que le fur- 
vivant jouira du don mutuel, à la charge de la caution juratoire feule­
ment.

Article 61.

Que doit avancer le donataire mutuel, et de quelles 
reparations il eft tenu.

Le donataire cf tenu d'avancer et paier les obfcques et funérailles du pre­
mier décédé, enfemble la part et moitié des dettes comunes dues par le 
premier décédé, lefquelles obfeques et funérailles, et moitié des dettes 
doivent lui être déduites fur la part et portion du dit premier décédé.

Celui qui veut jouir du don tnutuel ejl tenu de faire toutes reparations 
viagères à faire fur les héritages qui y J'ont fujets, et de paier les cens 
et rentes annuelles et les arrérages, s’ils s'en trouvent, de toutes rentes 
foncières et conjlituées.

LA decifion de cet article qui contient les 286me« et 28/me- de la 
coutume, eft que le donataire mutuel eft chargé d’avançer la 

moitié des dettes de la comunauté dues par l’héririer du predecédé, 
et les frais funéraires de fes obfeques, enforte qu’après l’ufufruit

Uni, *
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fini, etlorfque la reftitution de la moitié des meubles et acquêts de
la comunauté le fera par les héritiers du donataire mutuel, fur la 
prifée et eftimation des biens de la comunauté apartenans au pre- 
decédé, fera déduit et pris ce à quoi monte fa part des dettes paiées 
par le donataire mutuel, et tous les frais faits pour les funérailles, 
lefquels doivent être entièrement portés par fes héritiers. C’eft 
ainfi qu’ou doit entendre les termes de cet article, lui doivent être dé­
duites fur la part et portion du dit premier décédé, c’eft à dire, après 
que le don mutuel aura pris fin par la mort du donataire.

Comme le don mutuel ne confifte que d:,ns l’ufufruit et jouifiance 
des chofes qui y font fujettes, pendant la vie du furvivant, il eft 
tenu des reparations et charges auxquelles eft obligé tout ufufruitier, 
qui font, de faire toutes reparations viagères, et en outre de paier 
les cens et charges annuels dont font chargés les héritages fujets au 
don mutuel; ce n’eft pas à dire qu’il foit obligé de les amortir, mais 
de paier les arrérages qui en font dus au jour de l’ouverture du don 
mutuel et qui écherront pendant fa jouifiance.

Quant aux arrérages échus pendant la jouifiance du don mutuel, 
le donataire les paie, fans efperance de les recouvrer, parceque c’eft 
fa propre dette, étant obligé de paier les charges reelles des héritages 
dont il jouit: mais pour les arrérages qui étaient dus au jour du don
mutuel il doit les paier, mais comm’il n’en doit que la moitié de fon 
chef et l’autre en qualité de donataire mutuel, il en avance la moi-
tié à la charge de repetition, il en faut dire de même des arrérages 
des rentes conftituées pendant la comunauté, échus avant ou depuis 
le don mutuel qui fe règlent fuivant la même diftindion.
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TITRE XL

Des tejîamens.

D
ANS la matière des teftamens, il eft premièrement necef- 

taire de confiderer trois chofes, Jçavoir, la forme du tefta- 
ment; ce dont on difpofe par teftament; et la capacité 
du teftateur.

La forme eft attachée au lieu, c’eft à dire à la loi municipale du 
lieu. 11 faut donc teller fuivant les formes ordonnées par la loi.

Il faut teller fuivant les difpofitions de la dite loi, quant aux 
biens.

Pour ce qui eft de la capacité du teftateur, il faut qu’il ait Page 
requis par la dite loi.

La forme des teftamens eft fi efientielle, que quoique le teftateur 
ait Page requis, et qu’il n’ait point excedé ce qu’il pouvait faire, 
s’il manque quelque chofe à la forme du teftament, il eft nul; en- 
forte que toutes les difpofitions quoique très Julies et très raifonables 
d’ailleurs, font anéanties par la nullité inhérente à Pacte.

Si le teftament eft revêtu de toutes les formalités requifes par la 
loi, quoiqu’il y ait des difpofitions irrégulières, et que le teftateur 
ait excedé ce qu’il pouvait faire par la loi, pour les meubles et autres 
chofes qui les fuivent; et qu’il ait difpofé de fes immeubles au delà 
de ce qui lui était permis, le teftament ne lailîe point de fubfifter: 
mais les difpofitions fe reforment et fe reduifent aux termes de la loi ; 
et dans ce cas, tejïamentum valet, quantum valere potejl.

Ces maximes pofées, il eft neceflàire d’examiner ce qu’il faut ob- 
feryer en cette Province pour rendre un teftament valable. Quant
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à Informe, il faut en diftinguer deux fortes; celui reçu par ceux qui 
en ont le droit, et celui olografe.

Ce dernier ne démande aucunes formalités. Il fuffit qu’il fort' 
écrit entièrement de la main du teftateur et par lui figne, et qu’il 
marque que c’eft fon teftament qu’il a voulu faire. Il eft bon qu’il 
foit datté, mais ce ne ferait pas une nullité, s’il ne l’était pas.

Ce teftament eft allurement le meilleur, les moiens de fu^eftion 
et de force n’y font point reçus, et il eft impoflibie qu’une perfonne 
puifie mieux faire connaître fa volonté, que lorfqu’elle l’écrit en­
tièrement de fa main, et qu’elle la figne dans la penfée qu’elle a de 
faire fon teftament.

Comm’il eft neceflaire que le teftament olografe foit écrit entière­
ment de la main du teftateur; fi dans-ce teftament il y avait un ou 
plufieurs mots qui fufîent écrits d’une autre main, il eft nul, parce 
qu’il ne ferait pas écrit entièrement de la main du teftateur.

Il y a quatre chofes efténtielles pour la validité d'un tel teftament;
Primo-, qu’il foit écrit entièrement de la main du teftateur.
Secundo-, qu il foit figné de fa main.
Tertio-, qu’il y exprime que c’eft fon teftament qu’il veut faire.
Quarto-, qu’il foit datté du jour et du mois.
Les deux premieres font abfolument requifes fous peine de nullité.
Les deux autres le font admeliùs ejfe, fans que leur omiftion eau fa 

la nullité de tel teftament.
De ce que je viens de dire, on peut tirer quatre confequcnces.
La premiere, que s’il y a quelques marques d’une autre main dans 

le corps du teftament olografe, il eft nul.
La deuxieme, que quoiqu’il foit écrit delà main du teftateur, s’il 

n’eft pas figné, il eft nul, pareequ’il faut qu’il foit écrit et figné de 
lui, et que quoiqu’il put y avoir un codicile feparé qui fit mention 
du teftament olografe non figné, on ne doit point y avoir égard.

La troifieme, que quoiqu’une perfonne eut expliqué fa volonté par 
une ou plufieurs lettres miffives, elles n’ont point la force d’un tef­
tament, étant neceflaire que le teftateur marque dans l’aéle que 
c’eft fon teftament qu’il a voulu faire.

La quatrième, qu’on teftament olografe qui n’eft point datté, de­
vient nul, s’il s’en trouve deux, un non datté et un datté.

A l’égard des teftamens qui fe font pardevant perfonnes publiques 
qui font et feront longtems les plus comuns en cette Province, par 
]a malheureufe ignorance des habitans qui la compolént en gene­

ral,
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ral, on verra les formalités et folemnités, qui font requiies par la loi 
municipale de cette dite Province, dans les explications des divers 
articles qui compofent ce titre.

Article 62.

De la forme et de la divifion des teftamens.
Pour faire un tejïament folemnel, il ejl requis qu'il foit écrit, datté, et 

figné delà main du tejiateur, ou qu’il foit paffe par devant deux notaires, 
ou le Curé de la paroi fe, dans l’etendue de laquelle le tejïament fe fait, 
ou fin Vicaire et un Notaire, ou le Curé le Vicaire et trois témoins, ou 
pardevant un Notaire et deux témoins idoines, fuffifans, mâles et âgés 
de 20 ans accomplis, et non légataires, qui fiachent figner \ et quil ait 
été didté et nommé par le tejiateur aux dits Notaires, Curé, Vicaire et 
témoins, et qu’il foit fait mention dans le tejïament qu’il a été didîé 
nommé et relu, et qu’il foit figné par le dit tejiateur et par les témoins, 
ou qu’il foit fait mention de la caufi pour laquelle le dit tejiateur n’a pu 
figner.

Dans les campagnes à defaut de Notaire, les tejlamens pajfés devant le 
Curé (ou millionaire deffervant la paroille) et trois témoins font ré­
putés folemnels, pourvu qu’il y foit fait mention, en cas que le tejiateur 
et les témoins ne fiachent figner, des rai fins qui les en empêchent.

CET article compofé du 289me- et du 2()Ome- de la coutume, ne 
regarde que la forme du teftament.

Il y eft dit que les témoins doivent figner, c ejl à dire, qu’une per- 
fonne qui ne peut pas figner, ne doit pas être témoin dans un teila- 
ment, pour empêcher les fraudes qui ne font que trop frequentes, et 
pour prévenir les abus qui pourraient naitre, de ce qu’un Notaire ou 
Curé feraient à leur mode le teftament d’un mourant, qu’ils décla­
reraient ne pouvoir ligner à caufe de fa maladie, et feraient mention 
de trois témoins qui ne fçauraient pas figner et par ce moien ils fe 
-rendraient les maitres de donner la fuccefiion d’un mourant, à qui 
bon leur fembleraient.

Le dernier membre de cet article eft une exception du premier 
(fuivant l’ufage de cette Province) quant à l’obligation de la fignature 
des témoins, pour les campagnes en vertu a’un reglement de Al. Begon, 
Intendant en datte du 30 Avril 1722, qui a toujours été. fuiyi, aiant

I i 2 été.
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été reconnu impoflible qu’il fe trouve dans les diferentes paroi {Tes, 
trois habitans qui puifîent figner leurs noms, et qu’il faut abfolu- 
ment s’en raporter à la probité de la perfonne publique qui fait le 
teftament, ou mettre l’habitant dans l’impoifibilité de teller. Pro­
hibition qui attaquerait la liberté perfonnelle des Canadiens, en les em­
pêchant de profiter du benefice qui leur ejl accordé par VaEle ; ce qui ne ré­
pondrait plus à fies vues .

Article 63.

Qui peut tefter, au profit de qui, et de quels biens.
Toutes perfonnes faines d’entendement, âgés et ufans de leurs droits, 

peuvent difipofier par tejlament et ordonnance de derniere volonté, au 
profit de perfonnes capables, de tous leurs biens meubles et conquêts 
immeubles et de la cinquième partie de leurs propres, et non plus 
avant.

Pour tejler des meubles, acquêts et conquêts immeubles, il fiaut avoir vingt 
ans accomplis ; mais pour tefter du quint des propres, il fiaut avoir 
vingt-cinq ans accomplis, qui efi Vage de majorité, fiuivant la loi muni­
cipale.

Cependant dans le cas ou le tefateur n'a ni meubles, acquêts, ni conquêts, 
il peut tejler du quint de fes propres à vingt ans acomplis.

CE T article qui renferme les 292me- 293me- et 294me- de la 
coutume contient trois parties.

La premiere, ceux qui peuvent tefter ;
La deuxieme, de ceux au profit defquels on peut tefter;
La iroifieme, de quels biens on peut difpofer par teftament ;
Il s’enfuit donc de cet article, que ceux qui ne fiant point fiains d'en­

tendement et non ufians de leurs droits, n’ont point la capacité de tefter ; 
et que fuivant cette regie de droit, inclufio unius ejl exclufiio alterius ; 
tous les autres ont la faculté de difpofer de leurs biens.

Le teftament peut être fait in extremis. Il eft en confequenee 
apellé, ordonnance de derniere volonté, et il n’importe en quel tems 
et en quel état était le teftateur, lorfqu’il l’a fait, pourvû qu’il fut 
dans fon bon fens, et qu’il n’y eut point d’incapacité en fa perfonne.

La premiere incabacité eft la maladie de l’efprit. Les furieux et 
ceux qui font en démence font malades d’efprit, et partant incapa­
bles de difpofer de leurs biens. C’eft
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C’eft une dificulté, fi le furieux eft interdit ipfo jure, ou fi pour 

le rendre incapable de faire aucun acte qui requiert la fante de l’efprit, 
il taut un jugement qui ordonne l’interdiction. Aucune loi ne re­
quiert que l’interdidtion foit prononcée. La loi contenue au Di- 
gefte, livre 27. titre 10. de curatoribus furiofis, dit que, furicfoflatim 
adveniente furore ipfo jure inter di ft um eji. Mais on peut demander 
comment on reconnaît qu’un homme eft furieux ou en démence ? 
Il faut repondre, qu’on peut en juger par les adtes qu’il fait et qu’il 
a fait, et par les dr'poiitions contenues en fon teftament. Ex qua- 
Estate ipfius aft us prœfumiturfuifje faner mentis vel non, ainfi qu’il eft 
dit aux inftitutes, iivre 2. titre 12. Sftiibus non eft permiffum facere 
tejlamentum, au paragrafe. Prœterea, (3c.

Il eft cependant d’ufage d’interdire les furieux et les imbecilles, 
et de leur nommer des curateurs, ainfi que je l’ai dit Supra, en fin 
de l’explication du titre ix. des tutelles et curatelles.

Mais il faut obferver que l’interdidtion ne dure, qu’autant que 
dure la fureur, par la raifon que, cejfante caufâ, cejfat ejfeftus. Deforte 
que le teftament fait pendant les bons intervales, ou après que le 
furieux eft guéri de cette maladie de l’efprit qui le rendait incapable 
de tous les actes, eft valable, parceque tempore diiucidi intervalli furi- 
ofu~s fanis comparatur. La loi compare le prodigue au furieux quant 
à l’adminiftration et difpontion de leurs biens, parceque la fureur 
et la prodigalité produifent les mêmes effets.

La fécondé incapacité, eft le defaut d’age tant pour les donations 
que pour les teftamens. Si un teftament était fait avant l’age requis 
par la loi, il y aurait nullité, quoique le teftateur mourut étant par­
venu à l’age de pouvoir donner ou tefter, même s’il y eut retouché 
en quelque façon que ce foit, parceque le teftament étant nul dans 
fon commencement, ex pof fafto vel traftû temporis convalefcere non 
pot eft.

La troifeme incapacité, a été la maladie du corps. Les muet'-, les 
fourds et l^s aveugles, ne pouvaient pas autrefois tefter. Aujour- 
d hui ceux qui font fourds et muets de naillance ne peuvent tefter, 
pareequ ils ne peuvent faire connaître leur volonté, ni par écrit, ni 
autrement: mais ceux qui font tombés dans ces defauts par quel- 
qu’accident, ou dans l’un des deux peuvent tefter. A l’égard des 
muets, ils peuvent le faire par écrit, en écrivant de leur main leur 
teftament, et les autres le peuvent ou par écrit ou par paroles.

La démence et 1 imbécillité d efprit qui arrive à ceux qui fon par-
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yens à un age trop avancé, qu’on apelle vieillejje decrepite, caufe 
1 incapacité de difpofer de fes biens, et fait caflèr les difpofitions 
qui ont été faites en ce tems, quoiqu’il n’y ait point eu auparavant 
de fentence d’interdiélion.

Cet article déniant le pouvoir de teller aux mineurs, par le mot, 
âgés y conjoint les majeurs mis en curatelle par ces mots, et ufans 
de leurs droits, qui confirment l’exclufion du mineur adulte, parce- 
qu’il n’a point fes biens en fon gouvernement, non plus que l’im- 
pubere ou l’inlenfé, puifqu’ils font régis non par lui-même, mais 
par fon curateur.

Par cet article il efl permis à un chacun, âgé et ufant de fes droits 
de difpofer par teilament de tous fes meubles, acquêts et conquêts 
immeubles ; mais il.reilraint la faculté de difpofer de fes propres, 
au quint, à l’effet de conferver les quatre quints des propres aux hé­
ritiers qui font de la ligne d’où ils proviennent.

Cependant comme cette reftriélion au quint des propres efl parti­
culière à la coutume de Paris, introduite en partie, comme loi mu­
nicipale et propre au Canada, et que dans la plus grande partie 
des provinces de la France qui fuivent le droit écrit, il eft 
permis et loifible à toutes perfonnes capables de teller, de difpofer 
de tous leurs biens, à perfonnes auffî capables ; je fuis du fentiment 
que cette Province étant fous un gouvernement libre, cette reilric- 
tion ne devrait plus avoir lieu ; et que cette province devrait fuivre 
à cet égard, la dipofition des loix Romaines qui me parait être la 
même de celles d’Angleterre.

Quelqu’uns des citoiens de cette Province, qui pour avoir fait 
venir un nombre de livres de jurifprudence, bien reliés et dorés, et 
qui fe croient jurifconfultes infaillibles (fans jamais avoir étudié les 
principes de jurifprudence) à caufe de leur riche bibliothèque, et de 
la leéture qu’ils opt peut-être faite de partie des livres qui la com- 
pofent, la plus part fans les comprendre, me traiteront de mauvais 
citoien, en abandonnant cette partie; ces Meilleurs jurifconfultes, 
U gift es, fi l’on veut, (qui par par enthefe, veulent me faire paffer pour 
plus ignorant qu eux) voulans, difent-ils, tout ou rien. Mais qu’on 
leur en demande la raifon, ! ils n’en pourront donner aucunes bonnes. 
Ils chanteront fur diferentes notes, et ne donneront aucuns tons 
raifonables. Quant à moi, moins fpirituel et moins fçavant qu’eux, 
je donnerai les raifons qui m’ont portées à dire mon fentiment à ce 
fujet, fi on les exige.

L’aéle
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L’acle du Parlement, qui regie le gouvernement de cette Province, 

” donnant la liberté à tous les Canadiens proprietaires de tous im- 
” meubles, meubles ou intérêts dans la dite Province, qui auront 
” droit de les aliéner pendant leur vie, de les teller et leguer 
” à leur mort par telfament et ordonnance de derniere volonté, non 
” obflant toutes anciennes loix, coutumes et ufages à ce contraires,44 
me difpenfera ce repondre à tous les 2rgumens que quelqu’un pour­
rait faire à cet égard, puifqu’il doit les convaincre que le Minillere 
et le Parlement de la Grande Bretagne ont penfé, ainfi que j'ai hazardé 
de le faire.

Les Canadiens qui voudront s’inflruire des loix, coutumes et uf­
ages Anglais, quant aux teftamens, peuvent lire le chapitre 32: 
page 489. du tome fécond des commentaires de l’honorable Juge 
Blackstone, intitulé, Title by tejlament and a dminifl ration, qui les 
inilruira pleinement fur cette matière, ainli que ce qu’il dit, quant 
aux teftamens, même tome, pages 10. 12. et 373. Et tome 4. pages 
424. et 430.

Article 64.
Des regîtres de batêmes, de mariages, de teftamens

et de lepultures.
Le s Curés et Vicaires font tenus de porter et faire mettre de trois mois en 

trois mois, aux greffes de leurs jur if dictions, les regîtres des batémes, 
mariages, teftamens et fepultures, fous peine de tous depens, damages et 
et interets ; et pour ce, ne doivent rien paier aux greffes.

CE T article qui eft le 2qime- de la coutume, eft d’une confe- 
quence infinie, puifque de ces regîtres depend l’état des 
citoiens. La fuppreflion des loix municipales de cette Province a 

été la caufe que cet article, qui y était rigoureufement obfervé avant 
la conquête, nonfeulement en vertu de la coutume, mais en con- 
fequence de plufieurs reglemens et ordonnances des diferens Inten- 
tendans) a été ainli que tout le refie négligé ; et elle fera indu­
bitablement la caufe d’une infinité de procès entre parens pour 
fiuccefiions, qui ne pourront être décidés qu’au hazard, faute de 
pouvoir avoir les regîtres dont cet article fait mention. Mais il faut 
en donner l’interpretation en peu de mots, puifque par l’aéfe ” qui 
regie le Gouvernemeyü de cette Province44 il y a tout lieu d’efperer qu’il 
reprendra toute fa force.

Les
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Les Curés font obligés par les rcglemens de cette colonie de faire 

par chacun an doubles regîtres des batêmes, mariages et fepultures 
en chaque paroille dont les feüillets doivent être cottés et paraphés 
par le juge Roial de leur diftriét, l’un defquelsfert de minute et demeure 
aux Curés, et l’autre doit être porté au Greffe pour fervirde groffe.

Ces deux regîtres doivent annuellement être fournis aux Curés 
par la fabrique de chaque Paroiffe, avant le dernier Décembre de 
chaque année, pour y regîtrer par le Curé ou Vicaire les batêmes, 
mariages, teffamens qu’ils paffent, et les fepultures depuis le premier 
Janvier jufqu’au dernier Décembre inclufivement.

Dans l’article des batêmes, il faut faire mention'du jour de la naif- 
fance des enfans., de leurs noms, des noms des peres et meres, et 
auffi de ceux des parains et des maraines.

Et dans les mariages font mis les noms et furnoms, ages, qualités 
et demeures de ceux qui fe marient, s’ils font enfans de famille, en 
tutelle ou curatelle ou en puiffance d’autrui, et y affilient quatre té­
moins qui déclarent fur le regître, s’ils font parens, de quel côté 
et ligne et en quel degré; et dans les fepultures eft fait mention du 
jour du deçés.

Les batêmes, mariages et fepultures font en un même regître fans 
laiffer aucuns blancs, et auffitôt qu’ils font faits, ils doivent être écrits 
et lignés, fçavoir-, les batêmes par le pere, s’il eft prefent et par les 
parains et maraines. Les aéles de mariage par les parties et quatre 
de ceux qui y auront affiliés. Les fepultures par deux des plus 
proches parens ou amis qui ont affilié au convoi ; et fi aucuns d’eux 
ne fçavent figner, ils doivent le declarer, et le Curé ou Vicaire en 
doit faire mention.

Les tellamens, fi les Curés ou les Vicaires en paffent, doivent être 
regîtrés dans un regître à part.

Les dits Curés et Vicaires font tenus fix femaines après chacune 
année expirée de porter eu d’envoier le double du regître figné des 
parties et d’eux, qu’ils certifient veritable, au Greffe du Juge qui 
l’a cotté et paraphé. Et le Greffier doit le recevoir, y faire mention 
du jour qu’il a été aporté et en donner la déchargé fur la minute 
demeurante au Curé ou Vicaire, après l’avoir duement collationné.

La raifon de cette loi, eft allh d’avoir preuve des ages; de con­
naître l’etat et condition des citoiens; de conftater le tems de ma­
jorité ou minorité, et de fçavoir les mariages,et les fepultures.

TITRE



TITRE XII.

Des fuccejfions en ligne direSle et collatérale,

N. B. Comme par Bâcle “ qui regie le gouvernement de cette Pro­
vince” Il fera loifible à un chacun de teller et leguer leurs biens par 
tellamens et ordonnances de derniere volonté •, ce titre ne fera en 
force que pour les fucceffions ab intejlato.

T L a été queftion dans le titre precedent des tellamens. Mais 
comm’il eft à prefumer que tous les Canadiens ne profiteront 
point du benefice de l’aéle du Parlement, et que par confequent 
la plus grande partie des fucceffions fe partageront^ intejlato„ 

il eft neceflaire de raporter exaélement tous les cas que prefente, 
quant à leurs diferens partages, la loi municipale, afin que les fuc- 
celfions que je regarde avec raifon, comm’une branche des plus im­
portantes de l’ancienne loi de propriété, loient fainement réglées et 
jugées, et qu’elles n’occafionent point, faute de connaifance de cette 
partie, des conteftations entre les cohéritiers ou autres héritiers d’un 
défunt.

Mais avant que d’en entreprendre le detail, qui renferme une 
multitude de décidons, il eft bon de donner quelques refleélions fur 
ce qui a été dit ci-devant, parceque quoique tous les biens tombent 
dans les fucceffions, ils fe partagent cependant fuivant la diference 
des biens et des perfonnes.

Quant aux biens, il faut repafier ici, ce qui a été dit fur le pre­
mier titre de ce traité. fhiels biens font meubles et quels biens font im­
meubles. Que tous les biens confiftent en meubles ou immeubles.

Kk Que
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Que ces meubles peuvent devenir propres par une flipulation apel- 
lee propre fiftif Et que ces immeubles peuvent prendre leur nature, 
lorfque par une flipulation dans un contrat de mariage, on les 
ameublit pour toutou partie.

Qu’outre cette divilion generale, il exifleles autres droits et pre­
tentions qui font mobiliers ou immobiliers, prout tendunt ad mobile 
aut immobile ajjequendum; ou tels qu’ils ont pu être stipulées par un 
contrat de mariage, ou fuivant la condition qui a été apolée lors 
d’une donation.

Sur quoi il efl abfolument à propos d'obferver que les relies éta­
blies par ce titre pour les fucceffions ab intejlat, ne concernent point 
les flipulations de propres, ni les ameublilfemens, qui font des ex­
ceptions à la regie generale, qu’il faut toujours prendre pour fe gui­
der, fauf a s’en éloigner dans les occafions particulières, lorfqu’il y 
a eu des flipulations permifes qui ont établies des regies contraires, 
auxquelles il faut feulement s’attacher dans ces efpeces.

Je dirai donc que pour bien confiderer les maximes qu’il faut 
établir pour faire un partage d’une fuccefïion ab intejlat, il efl necef- 
faire de dire;

Primo; Que tjus les biens ou actions font mobiliers ou immo­
biliers; que tous les immeubles font propres ou acquêts, fous le­
quel mot d'acquêts, j’y comprens les conquéts, parceque la diference 
n’eft qu’en ce que les acquêts fe font par une perfonne qui n’efl point 
mariée, et que les conqucts fc font par les conjoints par mariage, 
entre lefquels il y a comunauté, et que par cette raifon chaque con­
joint en a la moitié en vertu d’icelle ; laquelle moitié efl un acquêt 
en la perfonne de chacun d’eux, et ne devient propre étant en foi 
un acquêt, que lorfqu’il a fait fouche; et qu’ainfi parle partage de 
la comunauté, les immeubles qui échéent au furvivant font acquêts 
en fa perfonne et propres en la perfonne de fes héritiers.

Secundo-, Qu’il faut établir pour maxime generale que le plus 
proche héritier d’un défunt lui fuccede aux meubles et acquêts et 
autres actions et droits mobiliers, comm’aux immobiliers qui ne font 
point flipulés propres, foit qu’il foit parent paternel ou maternel.

Tertio-, Qu’a l’égard des propres, on obferve la regie, paterna pa­
ierais, înaterna materais. C’eft à dire, que le plus proche parent du 
côté paternel fuccede aux propres paternels, et que le plus proche 
parent maternel fuccede aux propres maternels, et qu’au defaut de 
parens paternels, les maternels fuccedent aux propres paternels, et 
vice verfâ. phiarto 5
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-Quarto ; Que la loi municipale admet la reprefentation, fçavcir, 
en ligne directe à l’infini ; et en ligne collaterale à l’égard des neveux 
feulement, qui partagent avec leurs oncles, la fucceffion d’un frere 
ou d’une fceur de leurs oncles. Sur quoi il faut fe reflbuvenir des 
principes du droit Romain, que la reprefentation eft une fiétion de 
la loi, qui ne peut point s’étendre au delà des perfonnes pour qui 
elle a été établie, ni lui donner un plus grand effet que celui que la 
loi lui donne; ainfi je ne lui donnerai point de bornes en ligne di­
recte, mais en ligne collatérale, je ne la ferai pas valoir au delà du 
neveu, partageant la fucceffion de fon oncle, avec fes autres oncles 
ou tantes, freres ou fœurs du uefunt.

Quant à l’effet de la reprefentation il eft le même par la loi muni­
cipale que par le droit Romain, c eft à dire, d’operer deux choies: 
1° de raprocher le parent le plus éloigné en la place de celui qu’il 
reprefente : i° que tous ceux qui reprefenteront une perfonne, ou 
qui font raprochés reprefentans la même perfonne, n’ont pas plus 
de droit que la perfonne qu’ils reprefentent, et par confequent ne 
partagent que par fouche et non par tête.

Qu into ; Il faut obferver qu’il y a des regies diferentes pour les 
fucceffions direéles ou collatérales, fuivant ce qui en fera dit en de­
tail fur les articles.

Mais comme dans les fucceffions directes ou collatérales, il ar­
rive fouvent qu’il y a plufieurs héritiers en même degré des mêmes 
biens. Par exemple, qu’il y aura quatre héritiers des propres pater­
nels en collatérale; qu’il y en aura autant de maternels en direéte ; 
qu’il fe trouvera plufieurs enfans entre lefquefs il y en aura du même 
lit et de diferens lits, il eft neceffaire auffi d’expliquer en detail ces 
diferences.

Pour les bien entendre il faut faire attention que les meubles fe 
partagent également entre les héritiers les plus proches en pareil de­
gré, foit qu’ils y viennent fuo jure, ou par la reprefentation que 
la loi admet, et qu’il en eft de même pour les droits et aéfions 
mobiliers.

Pour les immeubles, il en faut confiderer de trois fortes, ou rotu- 
rieurs, ou nobles, ou en franc aleu. Les biens roturiers fe par­
tagent toujours également entre les héritiers en pareil degré qui y 
ont droit.

Il n’en eft pas de même des biens nobles en fief, dans lefquels il 
y a des privileges et des prerogatives attribués aux aines en ligne

K k 2 dire&e}
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direde, dont je ne parlerai point dans ce titre, aiant expliqué fuffi- 
famment ces fortes de fucceffions dans mon titre des fiefs, chapitre VIL 
aux diferens articles qui le compofent.

Article 65.
Si inftitution d’héritier a lieu; fi on peut être héritier 
et légataire; et fi on peut être donataire et héritier.

L'injlitution d'héritier riejî point neceffaire pour la validité d’un tejla- 
ment qui vaut jufqu à la quantité des biens dont le tejlateur peut vala­
blement dijpojer.

Aucun ne peut etre héritier et légataire d'un défunt enfetnble.
On peut cependant être donataire entre vifs et héritier en ligne collatérale.

CET article qui contient les 299me- 300me- 3oime- de la cou­
tume, eft contraire dans fon commencement au droit Romain, 

en difant que prœteriiio heredis non rumpit tejlamentum, puifqu’un 
teftateur, fans inftituer un héritier, peut leguer tous fes biens dont 
la loi lui permet de difpofer.

Il paraîtrait par ce commencement que cet article concerne plus 
les teftamens que les fucceffions ; cependant il concerne les fuccef­
fions, parcequ’il eft dit, que le teftateur peut leguer tout ce dont 
il peut difpofer, d’où il faut neceflairement conclure, qu’il faut 
partager abintejlat les biens dont il n’a pu difpofer.

Le fécond membre de cet aride qui eft conçu en termes négatifs, 
fe doit entendre dans l’étendue d’une même loi ; ainfi on ne peut 
être héritier et légataire d’un défunt en cette Province, pareequ’on 
ferait en même tems héritier abintejlat et par teftament.

Le dernier membre eft diferent du fécond, en ce que la loi permet 
à une même perfonne en collatérale d’avoir deux qualités, fçavoir, 
celle de donataire entre vifs et celle d’héritier : ce qui eft fondé fur 
ce qu’en ligne collatérale, on ne raporte point les chofes données, 
comm’en ligne direde, dans laquelle on eft tenu de fe tenir à fon don, 
ou bien de raporter à la fucceffionqui eft échue.

La faveur de la ligne direéte requiert ce raport, autrement un de 
ceux qui fe trouverait partager la fucceffion avec d’autres, empor­
terait lui feul une très grande partie des biens du défunt, puifque la

qualité
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qualité d’héritier oblige ceux qui la prennent à partager et à foute- 
nir toutes les charges qui y font annexées, comme de paier les 
dettes et les frais funéraires et acquitter les legs; et que partant ils 
doivent aufti également partager les biens.

Que d’ailleurs la loi a fait les enfans héritiers Tiens de leur pere et 
mere, comme maitres et proprietaires d’iceux, et que leur droit étant 
égal, ils le doivent partager également et fans avantage.

Mais que les biens d’un défunt font déférés aux collatéraux par 
une efpece de bienfait, le défunt pouvant les priver entièrement de 
fes biens, à la referve des quatre quints des propres, et que partant ils 
ne peuvent point contefter les difpofitions que le défunt en auraient 
faites par donations entre vifs, quoique ce foit au profit d’un 
d’entr’eux.

Mais comme par Faille, qui regie le gouvernement de cette Pro­
vince, cette rejlriëïion des quatre quints des propres, ne fera plus en 
force, les heritiers collatéraux n auront rien a repeter à cet égard, fi le 
défunt en difpofe en faveur d'un étranger, ou d'un de fes collatéraux, à 
Péxclujicn des autres, par tejlament ou ordonnances de derniere volonté.

De ces principes, il faut dire, qu’on peut valablement leguer au 
fils de l’héritier en cette ligne, parceque la fiction qui fait reputer 
le pere et le fils une même perfonne, n’a pas lieu en ce cas, d’autant 
que le fils n’acquiert point à fon pere, en forte que le legs eft valable, 
fans que le pere foit tenu d’en tenir compte à fes cohéritiers.

On peut être donataire entre vifs et héritier en collatérale, mais on 
11e peut être légataire et héritier tant en direéfe qu’en collatérale, 
parceque la donation faifit de droit, et que le legs eft fujet à déli­
vrance, par confequent incompatible dans la perfonne d’un héritier 
qui ferait obligé d’agir contre lui même.

Article 66.

Enfans héritiers fuccedent également, et ne peuvent 
être avantagés les uns plus que les autres.

Les enfans et héritiers d'un défunt viennent également à fa fucceffion, ab
inteftato.

Pere et mere ne peuvent par donations entre vifs, par teftament, et or­
donnance
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donnance de derniere volonté ou autrement, avantager leurs en- 
fans venons à leur fucceffion, l'un plus que F autre.

CET article contient les 302me- et 303^- de la coutume, il 
decide;

Lrirno; que les enfans d’un défunt doivent venir également à fa 
fucceffion ab intefat.

Secundo; que les enfans qui viennent à la fucceffion de leurs pere, 
mere, aieul ou aieule ne peuvent avoir plus d’avantages les uns que 
les autres, foit par donations entre vifs ou par donations teflamentair.es 
qui leur auraient été faites par celui de la fucceffion duquel il s’agi- 
girait, quand bien même le pere ou la mere l’aurait expreflement or­
donné, parceque la loi veut, que l’égalité foit gardée entre tous les 
héritiers qui partagent une fucceffion en ligne direéte, et que tout 
ce qui eft donné par les pere et mere foit réputé être donné en avance­
ment (Fhoirie ; et partant il doit être raporté par ceux qui apréhendent 
leur fucceffion; et que fi les enfans avantagés ne viennent point à la 
fucceffion et qu’ils y renonçent, ils confervent les dons qui leur ont 
été faits.

Il fembîerait par les termes du fécond membre de cet article, que 
les peres et meres ne peuvent faire par prédileélion plus d’avantage 
à quelqu’un de leurs enfans qu’aux autres. Ce qui n’eft pas, puifque 
en effet ils le peuvent, les enfans avantagés aians le choix ue fe por­
ter héritiers du donateur en raportant les avantages qu’ils ont reçus, 
ou fe tenir à ces avantages en renonçant.

Je crois que la claufe de F a£îe de cette province, qui permet à un chacun 
de tcfer comme bon lui fe?nble, ne peut empêcher ce que regie cet article, 
quant aux donations entre vifs, mais qu il faut en retrancher, les dona­
tions teftamentaires, qui doivent fuivant cette claufe avoir leur entier 
effet, nonobfant la loi municipale.

Article 67.
Raport en partages.

Les enfans venons d la fucceffion de pere ou mere doivent raporter ce qui 
leur a été donné pour être mis en partage entreux avec les autres biens 
de la fucceffion, ou moins prendre.

Si le donataire lors du partage a en fa poffeffon les héritages d lui donnés, 
il efl tenu de les raporter, ou moins prendre en autres héritages de pa­

reil
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veil valeur. Et s’il fait le raport en efpeces, il doit être rembourfé par 
ft s cohéritiers des deperfes utiles et necef aires, et Ji les cohéritiers refu­
sent de le rembourfer, en ce cas, le donataire efl feulement tenu de ra- 
porter l’ejlimation des dits héritages, eu égard au tems du partage, 
deduction faite des dites depenfes.

Cependant fi celui auquel on aurait donné, veut fe tenir à fon don, il le 
peut: en s'abfenant de l'hérédité, la legitime refervée aux autres.

L'enfant qui a furveçit fes pere et mere venant à la fueceffion de fes aieul 
ou aïeule; quoiqu'il renonce à la fuccejfon de fes dits pere et mere, ejl 
cependant ienu de raporter à la fueceffion, tout ce qui a été donne a fes 
dits pere et mere ou moins prendre.

Les fruits et revenus de la chofe donnée par pere ou mere, aieul ou aieule, 
ne fe raportent que du jour de laJucceffon échue.

CET article qui contient les 3C>4me* 305me* 3<o6me' 30/me- 308 me* 
et 309me- de la coutume decide ;

Primo-, Que lorfque les enfans viennent à la fueceffion de leur 
pere et mere, il faut obliger ceux qui en ont été avantagés de leur 
vivant, de raporter au tems du partage ce qu’ils ont eu, pour en 
faire l’égalité, ou moins prendre dans la fueceffion.

La confervation de l’égalité a été la raifon de l’établilTement du 
raport, pour maintenir les enfans dans l’amitié fraternelle et dans la 
paix. Mais comme cet article ne raporte point les chofes fujettes à 
raport, il efl necefiaire de les faire connaître.

Tout ce qui eft donné par pere et mere aux enfans foit meubles et 
immeubles, étant réputé par la loi, donné en avancement d’hoirie, efl 
fujet à raport, par l’enfant donataire qui apréhende la fuccefîion du 
donateur. Pareillement ce qui eft donné au petit fils, eft fujet à 
raport par le fils; ainfi ce qui eft acquis par le pere au nom de fon 
fils eft fujet à raport, et en ce cas, c’eft la fomme qui eft fujette à 
raport et non l’acquifition, parcequ’elle n’a jamais fait partie du bien 
du pere.

La donation renumeratoire n’eft point fujette à raport, pareeque 
telle donation eft confiderée comm’une recompenfe et une reconnais 
lance des bienfaits reçus et non comm’un avantage.

L argent prêté au fils eft fujet à raport, comm’étant réputé donné 
en avancement d’hoirie. Il en faut dire autant des dettes que les pere 
et mere auraient paié pour leur fils. Les petits enfans font au fil 
obligés de raporter à la fueceffion de leur aieul, les fommes par lui 
prêtées à leur pere. Secundo;
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Seuondo; cet article prefcrit la forme du raport, en donnant le 

choix au donataire de raporter les héritages a lui donnés qu’il a en 
fa pofîeflion lors du raport, ou de moins prendre en d’autres héri­
tages delà fucceflion de pareille bonté et valeur.

Le raport des immeubles doit fe faire, pourvu qu’ils ne foient point 
dépéris, et qu’ils n’aient point changés de nature et furface, en la­
quelle ils étaient lors de la donation. Car s’ils étaient dépéris, 
quoique ce fut fans le fait et la faute du donataire, il ne ferait pas 
recevable de vouloir les raporter, parcequ’aiant été rendu proprietaire 
de la choie donnée par la donation, qui eft un titre translatif de 
propriété, la perte ou l’augmentation d’icelle apartient au donataire.

Tertio-, Il oblige l’enfant qui vient à la fucceflion de fon pere, 
de raporter ce qui a été donné à fes enfans par l’aieul, parceque les 
avantages faits aux enfans, font cenfés faits au pere, fuivant la loi 
au Digefte, livre 37. titre 7. De collatione dotis. Qui quod pater meus 
propter me filiez niece dédit, perinde eft at que fi ipfe dedijjem^ ojf.cium enim 
avi circa neptern ex ojfcio patris erga flium pendet.

Il faut excepter les donations faites aux petits enfans ob bene mé­
rita, parceque le motif de la donation n’a point été la confideration 
du pere, mais le feul mérité du donataire, qui a caufé la libéralité.

Ces termes dans cet article, ce qui a été donné aux enfans de ceux 
qui font héritierr, doivent s’entendre des héritiers en ligne direéte, 
pareequ’en collatérale il n’y a point de raport, ainfl qu’il eft dit 
fupru à l’article 65.

La difpofition de cet article celle, lorfque le pere du donatairere- 
nonçe à la fucceflion de fon pere, et qu’il fe tient aux avantages 
qui lui ont été faits et à fes enfans par fon pere, fuivant ces termes, 
de ceux qui font héritiers, parceque la qualité d’héritier cellant, il n’y 
a point de raport.

Quarto ; Que la faculté donnée en cet article aux enfans, de 
pouvoir fe tenir aux avantages qui leur ont été faits en renonçant à 
la fucceflion du donateur, a été prife de la loi contenue au Code, 
livre 3. titre 36. de families ereifeundœ, qui dit en parlant de la fuc­
ceflion de l’aieul, ex caufâ donationis, vel aliunde tibi quczfita, fi avi 
fucceffionem repueris, conferrefratribus compelli non potes.

Lorfque les avantages font faits au prejudice des enfans, les en­
fans avantagés doivent fournir la legitime aux autres ou le luple- 
ment d’icelle.

Quint0y II était très jufte d’obliger les petits fils de raporter à la
fucceflion
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fucceffion de l’aieul ce que leur pere en a reçu, parceque ne venans 
à l'a fucceffion que par reprefentation de fa perfonne, ils doivent être 
fujets aux mêmes charges. Non debeo melioris conditicnis ejje, quàm 
auüïor meus, à quo jus in me tranfit. Or fi le pere eut vécu et qu’il 
eut apréhendé 1a fucceffion, il eut été obligé de raporter les avan­
tages qu’il aurait reçus, et par confequent le petit fils entrant au 
lieu de fon pere, doit auffi raporter les avantages qui ont été faits à 
fon dit pere. C’eft la difpofition exprelie de la loi contenue au 
Code, livre 6. titre 20. De collationibus. Nepotes vel neptes patruis 
fuis aut avunculis, amitis etiam et materteris dotem vel ante nuptias do- 
nationern patris fui vel matris, quam pro eo vel ea mortua perfna dédit, 
fimiliter conferre.

Sexto ; Cet article enfin veut le raport des fruits pour le tems et 
pour le prix de l’intérêt : à l’égard du tems, il ne commence à courir 
que du jour du deçés du donateur et de fa fucceffion échue, parceque 
les fruits et revenus de la chofe donnée ont fervis au donataire pour 
alimens, que le donateur était tenu de lui fournir ; en forte que les 
enfans avantagés ne font point tenus de raporter les fruits et intérêts 
perçus ou échus pendant la vie des pere et mere., quoique les autres 
enfans n’en aient rien reçus, et même qu’ils n’aient point reçus 
d’alimens de leur pere et mere, s’étans nourris de leur travail et 
induftrie, qui ne peuvent demander aucunes chofes pour les alimens 
que les pere et mere auraient été obligés de leur donner. Mais auf- 
fitôt le deçés du pere ou de la mere, tous les biens de la fucceffion 
et ceux de tous les enfans qui fe portent héritiers, et qui leur ont 
été donnés en avancement d'hoirie, font comuns. Ils font partie de 
l’hérédité et l’augmentent, de forte que les fruits, revenus et intérêts 
doivent fe partager entre tousles enfans; autrement ce ferait un 
avantage dont les uns profiteraint au prejudice des autres contre l’in­
tention formelle de la loi qui veut, que l’égalité foit gardée entre 
tous les enfans venans à fucceffion de pere ou de mere ou autres af- 
cendans. Ceci fouffre cependant une exception, lors que le furvivant 
des pere et mere ne fait point d’inventaire, et qu’il continue la 
comunauté avec fes enfans ; en ce cas les intérêts du raport ne cou­
rent que du jour de la diiTolution de la continuation de la comun­
auté.

L 1 Article
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Article 68.

Afcendan comment fuccede aux meubles, acquets et 
conquêts. En ligne directe propres ne remontent 
point. Les afcendans fuccedent aux chofes par eux 
données. De l’ufufruit des peres et meres et de la 
reverfion des biens. Et comment aïeuls fuccedent 

en propriété.
Pere et mere fuccedent à leurs en fan s n'es en legitime mariage, s’ils meu­

rent fans hoirs de leurs corps, aux meubles, acquêts et conquêts im­
meubles, et à leur defaut, Vaïeul ou l'aieule et autres afcendans.

En fucceffion en ligne directe, propre héritage ne remonte point, et ny 
fuccedent les pere, mere, aïeul ou aïeule.

Cependant ils fuccedent aux ihofespar eux données à leurs enfans deccàans 
fans enfans et defeendans d'eux.

Ils joulffent par ufufruit des biens delaiffés par leurs enfans qui ont été 
acquis par les dits pere et mere ; et par le defies de l'un d'eux advenus 
à l'un de leurs dits enfans, quoiqu’ils foient et aient été faits propres 
aux dits enfans, au cas toutes fols que les dits enfans decedent fans 
enfans et defeendans d'eux : et apres la mort des dits pere et mere qui ont 
joui des dits biens par ufufruit, les dits biens retournent aux plus proches 
parens des dits enfans, defquels procèdent les dits biens.

Si le fils fait acquifition d'héritages et autres immeubles et qu'il decide 
laijfant à Jon enfant les dits biens, et fi le dit enfant décédé apres, fans 
enfans et defeendans de lui et fans freres et fæurs, l'aieul ou l'aieule 

fuccedent aux dits biens en pleine proprité, et excluent tous les collatéraux.

CET artiele dans lequel font compris les 31 ime- 312me- 3i3me- 
31/(.me. et 3i5me- de la coutume, decide ce qui concerne les 

fucceffions des defeendans au profit des afcendans, et le raport du 
droit Romain avec la loi municipale.

Par le droit des novelles. Novelle 118. chapitre 2. les afcendans 
font dans le fécond ordre d’héritiers apellés à la fucceffion de leurs 
enfans, lorfque contre l’ordre de la nature ils predecédent ceux qui 
leur ont donné la naifiance.

Cette fucceffion eft accordée aux afcendans pour les confoler de
la
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la perte qu’ils font, contre leurs efperances, de leurs enfans, n’aianfc 
d’autres defirs que de leur lailîer leurs biens.

Les afcendans font au premier degre de parenté, fçavoir, le perc 
ou la mere, ou au fécond comme l’aieul ou l’aieule, ou au troifieme 
degré tels que le bilïaieul et la biiiaieule.

Les afcendans du premier degré font, ou fculs héritiers du défunt, 
ou ils concourent avec d’autres afcendans d’un degré plus éloigné, 
ou avec des collatéraux du défunt, et le pere n’exclut point la mere.

Au premier cas, le pere et la mere fuccedent également.
Au fécond cas., lorfque le pere ou la mere concourent avec d’autres 

afcendans ecmm’avec l’aieul ou l’aieule, le pere ou la mere leur font 
préférés. Il n’y a point de reprefentation dans cette ligne, on ne 
diftingue point de quel coté viennent les biens : car quoiqu’ils 
puiflent venir du côté de l’afcendant plus éloigné en degré, cepen­
dant le furvivant lui eft préféré.

Au troifieme cas, ii les afcendans du.premier degré concourent avec 
les frères joints des deux cotés paternel et materne], le pere et la mere 
fuc-cedent avec eux également par têtes fuivant le nombre des per­
form es.

Lorfque les afcendans du premier degré concourent avec les en- 
fans des freres décédés joints des deux côtés, ils fuccedent enfemble, 
mais avec cette diference que les pere et mere fuccedent in capita, 
et les enfans des freres inJiirpes.

Que fi les pere et mere fuccedent avec les freres joints feulement 
d’un côte, cejl-à-dire, confanguins, ou utérins, les pere et mere 
leur font préférés. Telle eft la difpolition du droit Romain : mais 
notre loi municipale regie diferemment les fuccefTions des defeendans 
au profit des afcendans. Elle dit :

Primo -, que les pere et mere fuccedent à leurs enfans nés en legi­
time mariage décédés fans enfans, aufti nés en legitime mariage, 
aux meubles, acquêts et conquêts immeubles, àl’excluiion de tous 
autres parens, foit afcendans, comm’aieul ou aieule, ou collatéraux 
comme freres et feeurs ou autres.

Ces termes, nés en legitime mariage, marquent que les pere et mere 
ne fuccedent point à leurs enfans bâtards, de même que les enfans 
bâtards ne fuccedent point à leur pere et mere. Neanmoins quoi­
qu’un mariage foit illégitimement contraélé, celui des pere et mere 
qui eft de bonne foi, fuccede à fes enfans, et fes enfans lui fuccedent. 
Idem fiputativo refpeflu parentis bona fidei qui fuccedit, ei que fucceditur ;

L 1 2 fed
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fed parens mala fidei non fuccedit fillo, licet fdius el fuccedat, ne mala 
fides el profit, Comme lorfqu’un homme aiant fa premiere femme, 
et le fçachant, convole en fécondés noces à l’infçu de la femme 
qu’il époule ; en ce cas le mariage eft illégitimement contracté, ce­
pendant la mere fuccede à fes enfans et les enfans lui fuccedentet 
à leur pere, à caufe de la bonne foi de la mere, et qu’ils font nés 
ainfi ; mais le pere ne fuccede point à fes enfans, propter malam fidem.

Les pere et mere fuccedent aux meubles de leurs enfans de quel­
que nature et de quelque valeur qu’ils foient, et de quelque côté 
qu’ils viennent, parceque les meubles n’affeéfent point la ligne. Ils 
fuccedent aux meubles et marchandifes achetés par leurs enfans, 
quoiqu’au tems de la mort le prix en fut encor dû, et ils n’en doivent 
paier, ainfi que des autres dettes, que pro rata émoluments. Les pere 
et mere fuccedent aufiï aux fruits coupés et feparés du fonds propre, 
lors de la mort.

Il y a un cas, auquel le furvivant des pere et mere ne fuccede 
point aux meubles des enfans, ffavoir, lorfque faute d’avoir fait in­
ventaire la communauté eft continuée entre lui et fes enfans, ainfi 
qu’il a été remarqué, fuprà, fur l’article 44.

Secundo -, qu’en fucceftion de propres, les collatéraux font pré­
férés aux afeendans qui ne font point de la ligne, c efl-à-dire, que 
-propre ne remonte point -, enforte que le furvivant des pere et mere 
et autres afeendans ne fuccedent point à leurs enfans dans les propres 
venans d’une autre ligne.

Cette diference entre les propres et les acquêts vient, de ce qu’on 
a confideré que la confervation des biens dans les familles contri­
buait beaucoup à l’agrandifiement de l’état. La loi a donc voulu que 
les biens échus aux enfans d’un côté, ne paflent point par fucceftion 
dans une autre famille, deforte que les héritages échus à l’enfant par 
la fucceftion de fon pere, doivent apartenir à fes héritiers du côté 
paternel, au defaut d'hoirs procréés de fon corps, à l’exclufion de fes 
parens maternels et même de fa mere et autres afeendans maternels. 
Et vice verfà, quant aux héritages échus à l’enfant par la fucceftion 
de fa mere, qui doivent apartenir à fes héritiers du côté maternel.

Tertio ; Que les afeendans fuccedent à leurs enfans aux chofes 
par eux données, quoique propres à leurs perfonnes. Et qu ainfi 
celui qui donne fuccede aux immeubles donnés et aux chofes mo­
bilières ftipulées propres fuivant les claufes apofées dans les contrats, 
en obfervant que lorfque le mari a donné à fa femme, ou la femme

à
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à Ton mari, et que la chofe donnée a palîee au fils et devenue pro­
pre paternel, le Ills venant à mourir, le premier donateur y fucccde, 
et vice verjà, lorfque la femme a donné à fon mari.

Quarto-, que le furvivant des pere et mere fuccede en ufufruit, 
feulement en un cas dans les propres n ai lia ns de leurs enfans, mais 
non en la propriété qui apartient aux collatéraux, c ejt à dire, que fi 
les conjoints par mariage ont faits quelqu’acquifition d’héritages 
pendant lacomunauté, et que par le deçés de l’un d’eux, la moitié 
de ces héritages échet aux enfans iffus du mariage, à qui ils font faits 
propres naiffans, fi ces enfans viennent à mourir fans enfans, le fur- 
vivant de leur pere et mere jouit par ufufruit de la portion de ces 
conquêts qui leur était échue, par la raifon que l’héritage dont la 
jouiliance lui eft accordée a été acquis par lui et le predecédé, ratione 
collaboration's. Le furvivant des pere et mere ne jouit que par ufu­
fruit au cas du quatrième membre de cet article, et n’a point la pro­
priété, par la raifon du fécond membre, qui porte que propre ne re­
monte point. Or l’héritage étant échu à l’enfant par la fuccelhon du 
predecédé de fes pere et mere eft devenu propre en fa perfonne, et 
partant il doit apartenir à l’héritier des propres de cet enfant décédant 
fans enfans, à l’exclunon du furvivant de les pere et mere, qui ne 
peut fucceder en propriété à fes enfans que dans les meubles et 
acquêts, fuivant le premier membre, et dans Vufufruit au cas de 
celui ci.

Quinto, que l’aieul fuccede en pleine propriété dans le cas propofé 
au dernier membre de cet article; mais au defaut de freres et fœurs; 
et il n’y a rien à remarquer, fmon que les freres et fœurs du petit 
fils excluent l’aieul ou l’aieule, qu’ils excluent même les freres de 
l’acquéreur qui font les oncles du décédé.

Article 6g.

Aétion d’hérédité eft volontaire. Et comment on fait
aéte d’héritier.

Il ne fe porte héritier qui ne veut.
Cependant fi quelqu'un prend et apréhende les biens d'un défunt, ou partie 

d'iceux, quelle quelle foit, fans avoir d'autre qualité ou droit de 
prendre les dits biens, ou partie, il fait aéle d’héritier; et en ce fai-
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font s'oblige à paler les dettes du défunt. Et fupofé qu'il lui fut dû 
quelque chafe par le défunt, il doit le demander et Je pourvoir en jujtice, 
car il fait acte d’héritier, s'il prend de fon autorité.

CE7' article contient les 316rne* et 317™- de la coutume.
La loi municipale de cette Province n’admet point d’héritiers 

neceflaires; tous les héritiers y l'ont volontaires, on n’y obferve point 
les diferences des perfonnes établies par le droit Romain, entre les 
héritiers liens et les héritiers etrangers; aux inftitutes, livre 3. pa- 
ragrafe 2. De hered. qualit. et different, ainii quoique l’héritier l'oit 
fail! de droit, il n’eft pas pour cela héritier neceflaire, et il eft en la 
liberté de fe porter pour héritier ou de s’abftenir de la fuccelîion, 
rebus intearis.C>

Cette proportion eft veritable tant en lignedireéfe qu’en ligne col­
latérale, et en tout tems l’héritier prefomptif en directe elt reçu à 
dire qu’il renonce, mais il elt obligé de fournir une renonciation par 
écrit, au lieu qu’en collatérale il fuftit de dire qu’il s’abltient de la 
fucceflion, et il n’elt point obligé de fournir une renonciation par 
écrit, rebus integris.

Car h l’un ou l’autre ont faits acte d’héritier, ils ne font plus reçus 
à renonçer. Nous allons voir ce que c’eft que de faire a die d'hé­
ritier.

Pour entendre ce qui regarde les adles d'héritier; il faut obferver, 
que l’adition d hérédité fe fait par une fimple declaration de volonté, 
ou par fait. Elle fe fait par fimple declaration de volonté, lorlque 
celui qui elt habile à fe porter héritier, prend qualité d’héritier dans 
quelqu’aéte judiciaire; car une fimple declaration verbale ne fuffi- 
rait point.

L’adition s’accomplit par fait lorfque le prefomptif héritier fait 
des aétes, qu’il 11e peut faire qu’en qualité d’heritier; comme lors 
qu’il difpofe des biens de la fucceffion, qu’il les donne à loier ou à 
ferme.

Par la premiere maniéré, la volonté eft exprefte ; et par la fécondé, 
c’eft une volonté tacite qui produit le même effet, enforte que par 
l’une et l’autre, l’héritier eft tenu au paiement de toutes les dettes, 
fuivant la loi contenue aux inftitutes livre 2. titre 19. De heredem 
qualitate et differentia. Parag-afe 7* De modis acqvirendœ, vel arnit- 
tendæ hereditatis. Extraneus heres tffamento injlitutus, aut ab intejlato 
ad legitimam hsreditatem vocatus, poteft aut pro herede gerendo, aut etiam

nucla
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TzWtf voluntate fufcipiendcs hereditatis, /L’m fieri. Pro herede autem 
gerere quis videtur, _/z rt’/w bereditariis tanquàm beres utatur, vel ven- 
dendo res her edit arias, vel presdia colendo, locando ve, et quoquo modo 
voluntatem fuam declaret, vel re, vel verbo, de adeunda hereditate: dum- 
modo fçiat, eurn, in cuius bonis pro herede gerit, tejlatum, intejlatum ve 
obiifje, et fe ei heredem cfje.

Celui qui aprehende les biens d’un défunt, ou une partie d'iceux, 
quelle quelle [oit, lans avoir d’autre qualité ou droit de prendre les 
dits biens, ou partie, fait aâte d'héritier, et s’oblige, en ce faifant, de 
paier les dettes du défunt, dit cet article, c efl à dire, que celui qui 
prend quelque chofe des biens d’un défunt, fans avoir pris la qua­
lité d’héritier, fait able d'héritier. D’ou il s’enfuit naturellement 
que celui qui a reçu quelqu’effets d’une fuccefîioii, quelque peu de va­
leur qu'ils puijfcnt être, comin’héritier, fait a/ÿte d'héritier.

Ces termes, fans avoir autre qualité, fe peuvent aulïi entendre de 
l’héritier bénéficiaire et de l’executeur teftamentaire, qui ont droit 
de prendre les biens de la fuccefîion, à la charge d’en rendre 

. compte.
Le deiTein de ne point vouloir être héritier n’eft point fuffifant 

îorfqu’cn s’immifce réellement dans les biens d’un défunt, fans avoir 
autre titre ou qualité de s’immifcer. Ljhioties quis accipit quœ citra 
jus et nomen heredis accipere non potejl. Ainfi le créancier, qui efl ca­
pable d’être héritier, fait cidle d'heritier, l’orfque s’immifee, quia de- 
luit agere ei non autoritate propriâ immijcere.

Article 70.

Héritier faifi dès la mort du défunt.
Le mort faifit le vif, fon hoir plus proche et habile à lui fucceder.

CET regie contenue en cet article, qui eft le 318me- de la cou­
tume, le mort faifit le vif, figmfie que dans l’inftant de la mort 

de quelqu’un, fon héritier prefomptif eft non feulement rendu 
maitre et proprietaire de fes biens, mais qu’il en eft auflî poftefteur, 
quoiqu’il n’ait pas encor pris ni aprehendé aucuns effets de fa fuc- 
ceffion, et qu’il ne foit point entré dans fes héritages, ni fait aucun 
aéte pour en prendre poffeftion: Ces termes, U mort faifit le vif,

fignifiant
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fignifiant que le défunt en mourant à tranfmis et transféré tous fes 
biens et tous fes droits en la perfonne de fon héritier, qui en eit faifi 
et revctu fans aucune aprehenfion de fait par la feule dilpoiition de 
la loi, parceque ce mot , fai fit, a relation à la poifeftion qui fe tranf- 
fere de fait en la perfonne de l’heritier par la fiction de la loi ; mortuus 
aperit oculos viventis, fine a U quo aP.u ctiam fiéto. Il s’enfuit de cette 
regie.

Primo; que l’héritier prefomptif eft faifi, quamvis ignorons, abfcns 
infans, furiofus et mente captus fit, pourvu qu’il foit habile à lucceder.

Secundo-, que l’héritier prefomptif peut intenter atftion parceque 
la poflefîîon des biens du défunt eft tranfmife en fa perfonne.

Tiertio -, Que fi un des enfans meurt après la mort de fon pere, fans 
avoir pris qualité ou avoir renonçé, il eft cenfé héritier, au cas 
qu’il lui ait été avantageux d’aprehender la fuccelîion de fon pere ; 
ainfi fa portion n’accroit point aux autres enfans, mais elle doit fe 
partager entr’eux comm’une fuccelîion collatérale. Voies /’article 
35, dans mon traité de la loi de fiefs,

Quarto-, Que les légataires font tenus de demander la délivrance 
de leurs legs à l’héritier, et mêmes les légataires univerfels.

fihtintb-, Que l’enfant mort né n’eft pas réputé faifi en vertu de 
cet article, parceque qui mortui nafeuntur, neque nati, neque procreati 
habentur, quia nunquàm liberi appellari potuerunt. Et partant il ne 
peut être dit avoir été faifi de la fuccelîion pour la tranfmettre à fes 
héritiers, parceque quoiqu’il ait eu vie dans le ventre de fa mere, il 
eft confiant qu’il n’a jamais été au monde, et qu’ainfi il n’a pu avoir 
aucune qualité; cette fiétion que, conceptus habetur qui jamnato. Di- 
gefte, Livre i. qui finit in utero. titre 5. de Jlatu hominum, n’aiant 
lieu que pour ceux qui viennent au monde.

Cependant celui qui était conçu au tems de la fuccelîion ouverte, 
au cas qu’il vienne au monde après, eft capable de fucceder en ligne 
direéfe ; comme lorfqu’un homme meurt laiffant fa femme enceinte 
de quelques jours, auquel cas, foit qu’il y ait d’autres enfans ou non, 
et qu’il n’y ait que des collatéraux qui puiffent recueillir la fuccef- 
fion du défunt, on crée un curateur au ventre, et lorfque le poft- 
hume nait, il eft faifi de la fuccelîion du jour de fon ouverture, étant 
prefumé né pour lors, fuivant la dite loi, qui funt in utero, au dit 
titre, De Jlatu hominum. Il en faut dire de même du petit fils qui 
était conçu au tems de la mortdel’aieul après celle du fils, fuivant 
la même loi qui dit, qui in utero funt, in toto pene jure civili intelli-

guntur
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guntur in rerum natura ejje : nhn et légitimée her éditâtes his rejlituuntur.

Cet article requiert deux chofes pour fucceder à un défunt, fça- 
voir, qu’on foit parent et le plus proche du défunt, et qu’on foit 
habile à fucceder. Il ne fuffit donc pas pour fucceder d’être proche 
parent, il faut encor être habile à fucceder. La premiere de ces con­
ditions eft fondé fur le droit naturel, d’ou vient le droit de parenté; 
et la fécondé eft fondée fur le droit civil qui n’accorde le droit de fuc­
ceder qu’a ceux qui font capables des effets civils.

La loi a introduite plufieurs caufes pour lefquelles les plus proches 
parens font iouvent exclus par le droit civil de la fucceftion de leurs 
parens. La premiere condition étant fondée fur la nature ne peut 
être ôtée par le droit civil, jura fanguinis, nullo jure civili dirimi pof- 
funt. Mais l’habilité ou capacité de fucceder aiant fon fondement 
fur le droit civil, de même que l’agnation chès les Romains fuivant 
la loi contenue aux Inftitutes, livre r. 'Litre 15. De légitima agna- 
torum tutela. Parag. 3. pjhribus modi s agnatio vel cognatio finitur. Sed 
agnationis qui dan jus omnibus modis capitis diminutione plerum que peri- 
nutur ; nam agnatio juris avilis nomen efi: cognationis vero jus non om­
nibus modis commutatur ; quia civili s ratio civilia qui dem jura cor rump ers 
potejl, naturalia vero non utique.

Par les inhabiles à fucceder, on connaît ceux qui font habiles, 
parceque tous ceux qui ne font point prohibés, ou déclarés inha­
biles et incapables, font réputés habiles et capables. Les caufes 
qui rendent les plus proches parens inhabiles, font, fuivant la loi.

Primo; L’incapacité des effets civils qui fe rencontrent dans ceux 
qui font morts civilement.

Secundo-, La naiffance illégitime des bâtards, et les aubains.
Tertio-, L’incapacité qui provient du crime. Non feulement cette 

caufe rend incapable de fucceder, mais encor prive, (toutes perfonnes 
qui ont été pourfuivies en juftice et condamnées à peines afffiéïives, 
ou à amende pécuniaire envers le Roy, et à reftitution de biens mal 
acquis) de pouvoir poffeder toutes charges et tous emplois dans leur 
patrie et le lieu de leur naiffance; la tache du crime ne pouvant ja­
mais s’effacer, furtout lorfque le crime a été public et prouvé.

Sjhiarto-, la renonciation des filles à la fucceftion de leur pere et 
mere par le contrat de mariage.

Ljhùnto-, l’exhéredation, dont il y a quatorze caufes, tant pour 
l’exhéredation des peres et meres, que pour celle desfreres; qui font 
contenues dans ces vers.

BisMm
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Bis feptem caufis exheres filius ejio.

Si patrttn feriat, vel maledicat ei,
Car cere detrufum fi negligit, ac furiofum,

Criminis accufet, aut par et injidias.
Si dederit gravi a fibi damna, hojie redemity

Tefari prohibety aut dat arena jo cum.
Si pravos fequitur, vel amat genitoris amicam.

Non orthodoxus, filia quando coit.
Sed pater et feptem, fi nati Jpermet honor emy 

Hunc accufabii, venena dabit,
Teflare vetaty aut uxorem diligit ejns.

Non redimit cap turn, dum fur it y odit eum.
Pellitur a fratre frater caufis tribus: ut f 

Arguit hunc fceleris, vel ei vult tollere vit am y 
Vel fi jafiur am rerum fibi moverit unquam.

Toutes ces caufes font reçues dans notre loi municipale, à l’ex­
ception de celle qui concerne la religion, l’Edit de pacification ar­
ticle 26 aiant défendu l’exhéredation pour caufes de religion; a plus 
forte raifon elle n’en peut être une caufe legitime actuellement dans 
cette Province. Mais il faudrait y fubflituer une autre caufe qui a été 
adoptée dans plufeurs états policés, contre ceux qui contractent mariage 
contre la volonté exprejfe de leurs pere et mere.

Par plufieurs ordonnances des Rois T. C. qui ont eu force en 
cette Colonie jufqu’a la conquête, il eft permis aux pere et mere 
d’exhéreder leurs enfans, qui contractent des mariages clandeftins, 
au cas qu’ils foient contractés par les fils de famille, qui n’ont pas 
excédés leur trentième année, ou par les filles qui ne font point 
majeures de vingt cinq ans; ces ordonnances veulent cependant 
que ceux et celles qui auront paffés les dites années, foient exemts 
de cette peine, pourvû qu’ils requièrent le confentement de leurs 
pere et mere, et faits les fomations requifes.

Ces fomations fe réitèrent trois fois, et fe font par des notaires, ou par 
un notaire et deux témoins. Voir, les ordonnances de 1556. Art. 3. de 
Blois. Art. 40. de 1629, 1639 et du 15 Mars 1697.

Article
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Article 71.

De îa reprefentation en ligne directe; et comment 
elle a lieu en ligne collatérale.

En ligne directe, reprefentation à Heu à l'infiny, et en quelque degré que ce[oit. 
Elle a lieu en ligne collatérale, lorfque les neveux ou nieces viennent à la 

fucceffon de leur oncle ou tante, avec les freres et fœurs du décédé, et au dit 
cas de reprefentation, 1rs reprefentansjuccedentparfouches et non par têtes. 

Mais fi les neveux en pareil degré viennent de leur chef \ ils fuccedent par 
têtes et non par fouches, tellement que l’un ne prend pas plus que l'autre.

CET article renferme les 319^. 320me- et 32ime- de la coutume.
La reprefentation ell le droit que les parens les plus éloignés 

d’un défunt, ont d’être admis à la fuccefiion avec d’autres plus 
proches, par la reprefentation de leur pere ou de leur mere, quoique 
felon l’ordre de la raifon, l’orfqu’il s’agit de fuccefiion legitime 
d’un défunt, fon plus proche parent doit la recueillir, à l’exclufion 
des plus éloignés, parceque la faveur de la ligne directe a introduite 
la reprefentation pour admettre les plus éloignés avec les plusprocher, 
afin de prendre pareille portion que leur pere eut pris, s’il eut vécu. 
Ce qui eft très clairement expliqué dans la loi contenue au Digefte 
livre 3. titre 1. De hereditatibus quœ ab intejlato deferuntur. au para- 
grafe 6. cura f.lius itfc.fi ex duobus filiis nepotes, neptesve exifïant ex uno 
duo, ex alter0 très aut quatuor, ad unum vel dimidia pars pertineat, ad 
très vel ad quatuor altera dimidia.

Cet article introduit la reprefentation en ligne direéle en ce cas 
feul, voulant que les reprefentans fuccedent par louches et non par 
têtes, c'ejl à dire, que tous les enfans d’un frere décédé ou d’une 
l'œur morte, ne prennent que la portion que leur pere ou mere au­
rait prife, d’ou il faut conclure, que fi le frere du décédé renonça, 
les enfans ne peuvent venir à la fuccefiion par droit de reprefenta­
tion, et qu’ils en font exclus, parceque les autres freres et fœurs fe 
trouvent d’un degré plus proche. Ils en font même exclus par les 
enfans des freres et fœurs du défunt, lorfque les freres et fœurs font 
décédés avant le deçés de celui de cujus bonis agitur: par la raifon que 
la reprefentation fe fait de droit par la loi, qu’ainfi des coulins ger­
mains en pareil degré qui ont un pere vivant qui renonçe font ex-

Mm2 çluSj
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dus, pareeque les autres coufins germains dont le pere eft mort 
dans l’inftant de la mort du défunt, font raprochés d’un degré par 
la reprefentation et font faifis par le principe que le mort faijit le vif 
et que la renonciation pofterieure profite à ceux qui font raprochés 
au même degré, et que les autres qui demeurent dans un degré plus 
éloigné fe trouvent exclus.

Toutes les fois que les neveux viennent par reprefentation à la fuc­
ceffion de leur oncle ou de leur tante, et qu’ils concourent avec un 
frere, tous enfemble ne font qu’une tête: mais lorfqu’un oncle 
meurt qui ne laiffe point de frere, fa fucceffion pafTe au fécond degré, 
cejl à dire, aux neveux qui viennent fuo jure. Ils font alors héritiers 
de leur chef, et partagent par têtes et non par fouches.

Article 72.
Partage de fucceffion collatérale en roture ; et com­
ment les collatéraux font réputés du côté et ligne.

Les héritiers d’un défunt en ligne collatérale, partagent également entr’eux 
par tètes et non par fouches, les biens d’un défunt, tant meubles qu im­
meubles.

Et font réputés parens du coté et ligne, quoiqu’ils ne foient pas défendus 
de celui qui a acquis l’héritage.

CET article qui contient les 327me- et 329™^ de la coutume 
decide.

Primé, Comment on doit partager une fucceffion collaterale en 
roture, lorfque tous les héritiers font en pareil degré, fçavolr, par 
têtes et non par fouches; d’ou il s’enfuit que s’ils ne font pas tous 
en pareil degré, et que l’un d’eux vienne non pas de fon chef, mais 
par reprefentation, la fucceffion doit fe partager par têtes et non par 
fouches, deforte que les neveux venans de leur chef, excluent les 
petits neveux enfans d’un neveu décédé, pareequ’ils ne font pas au 
même degré, et que hors le cas delà reprefentation, le plus proche 
exclut le plus éloigné. Ce qui foufre une exception, au cas qu’il 
s’agiffe de propres et que les plus proches ne foient point de la ligne, 
pareequ’il fuffit d’être parent de celui qui a mis l’héritage dans la fa­
mille, et que comme notre loi municipale n’eft point fouchere, il 
n’eft pas neceffaire d’être defeendu de celui qui a acquis l’héritage,

il
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il fuffit d’etre en collatérale, nulla habita differentia agnationis aut co- 
gnationis. Mais il eft bon de remarquer cependant que s’il y a un 
parent qui procédé de la Touche de celui qui a acquis l’héritage, 
quoique plus éloigné du défunt qu’un autre parent, qui ne vient 
point de la Touche, il doit être préféré au plus proche, in vim reprœ- 
fentationis, qua: in infinitum habet effedtum.

Article 73.
Succedans egalement, paient les dettes également.

Les héritiers d'un défunt en pareil degré, tant en meubles qu'immeubles 
font tenus perfoneilement de paier les dettes de la fucceffion, chacun au 
prorata de leurs parts et portions, lorfquils fuccedent également. 

Cependant s'ils font détenteurs d'héritages qui aient apartenus au défunt, 
et qui fient par lui affeïïcs et hipothéqués, chacun des héritiers eff tenu 
de paier le tout, fauf fon recours contre fes cohéritiers.

Mais lorfquils fuccedent les uns aux meubles, acquêts et conquêts, les 
autres aux propres, ou quils font donataires ou légataires univerfels, 
ils font tenus de contribuer entr'eux au paiement des dettes, chacun pour 
telle part et portion quils en amendent.

CET article qui contient les 332™^ 333me- et 334me- de la cou­
tume regie le paiement des dettes entre les héritiers.

Primo-, que les héritiers d’un défunt Tuccedans également, paient 
auffi les dettes également, et cette difpofition eft fondée fur ce que 
tous les héritiers par l’aprehenfion d’heredité s’obligent personnelle­
ment aux dettes du défunt, par la raifon de la fiélion de la loi, qui 
fubroge les héritiers au lieu place et droits du défunt, par laquelle 
ils reprefentent Ta perfonne, parcequ’ils font fubrogés, tant aux 
droits aélifsque paffifs, fuivant la définition de l’hérédité contenue 
au Digefte en la loi, hereditas Lf c. Hereditas, in quit, nihil aliud eff 
quam fucceffio in univerfum jus quod defunélus habuit, et d’autant que 
les héritiers reprefentent enfemble le défunt et chacun pour telle 
part et portion dont il eft héritier. C’eft pourquoi chacun de ceux 
qui ont aprehendés la fucceffion eft tenu au paiement des dettes pour 
fa portion.

Secundo-, Il permet aux créanciers de la fucceffion d’agir pour la 
totalité de ce qui leur eft due, contre chacun des cohéritiers, qui 
détiennent des héritages de la fucceffion, qui leur ont été obligés et

hipothéqués
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hipothéques parle défunt, c eji à dire, que chacun des héritiers peut 
être pourfuivi pour la dette entière fous deux conditions, l’une que 
les dettes portent hipotheque, et l'autre que 1 héritier pourfuivi fo- 
lidairement pour les dettes entières, poüédent des immeubles fuf- 
ceptibles d’hipothéque. Ce qui eft tiré de la loi contenue au Code 
livre 3. titre 32. Si units expluribus heredibus &c. qui marque claire­
ment la diference qu’il y a entre l’aétion perfonelle et la reelle tou­
chant le paiement des dettes entre cohéritiers, en ces termes. Jctio 
quidem perfonalis inter heredes pro fmgulis portionibus quesfta fcinditur ; 
pignoris autem jure multis rebus, qua s diver fi poffiderii ; cum ejus vindi- 
eatior non perfonam obliget, fed rem fequatur -, qui pojftdent tcnentes non 
promodo rerum fmgularum fubflaniiœ conveniuntur, fed in folidum, ut 
vel tctum debitum recedant, vel quod detinent cedant -, quia indsoifa pi­
gnoris caufa eji.

Tertio-, que tous les héritiers d’un défunt fuccedans inégalement, 
contribuent auffi inégalement au paiement des dettes, enforte cepen­
dant qu’ils y contribuent également, eu égard à l’émolument que 
chacun tire des biens de la fucceihon, tellement que li les meubles 
et acquêts font elfimés autant que tous les autres biens de la fuccef- 
fion, l’héritier mobilier paiera la moitié de toutes les dettes ; laquelle 
proportion doit être gardée à l’égard de tous les héritiers fans dif- 
tinéfion, et fans autre exception que celle qui eft contenue à la fin 
de cet article.

Article 74.
Succeflion collatérale.

L'oncle fuccede au neveu avant le coufin germain.
L'oncle et le neveu d'un défunt qui n a laiffé ni frere ni fœur, fuccedent 

également comm étant en même degré, et fans qu'au dit cas il y ait re- 
prefentation.

Freres et fœurs même dans le cas qu'ils ne foient que de perè ou de mere 
fuccedent également avec les autres freres et fœurs de pere et de mere, à 
leur frere ou fœur, aux meubles, acquêts et conquêts immeubles.

Ce que de (fus a lieu aux oncles et autres parens collatéraux qui ne font joints 
que d'un côté.

CE F article qui contient les 338me* 33gme- 340me- et 34lme> de 
la coutume dit.

Primo-, que l’oncle fuccede au neveu avant le coufin germain, en
confequence
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confequence de la regie, le mort faifit le vif, parceque l’oncle eft 
plus proche que le coufin germain, puifqu’il efb au troifieme degré 
fuivant le droit civil et que le coufin germain elt au quatrième.

C’eft la difpolition expreffe du droit en la loi contenue au Code 
livre 6. titre 59. Communia defuccejjionibus^ qui dit, avunculo priori 
qui ejl in tertio gradû, quàm confiobrino qui fequentem occupât, eleferri 

Juccejjionem intejlati certi juris ejl.
Secundo. Que la faveur des enfans a été caufe qu’ils ont été pré­

férés aux afeendans en quelque degré qu’ils foient; mais que la 
même faveur n’a pas été accordée aux collatéraux, de façon que 
lorfqu’il s’agit de fucceder en collatérale, on n’a égard qu’a la pro­
ximité du degré, et que la reprefentation n’a lieu qu’en un cas, 
feavoir, lorfque les neveux viennent à la fucceffion de leur oncle ou 
de leur tante, frere ou fœur du défunt; auquel cas feulement, ils 
viennent par reprefentation de leur pere, mais lorfqu’ils fuccedent 
feuls, il n’y a plus de reprefentation. Il efc bon d’obferver que les 
neveux feuls n’ont pas ce droit, il n’y a que les freres et fœurs qui 
les excluent, avec qui les neveux fuccedent par la faveur de la re­
prefentation, qui cedante au defaut des freres et fœurs ne peuvent 
pas exclure les oncles et tantes du défunt; et ils doivent venir en 
concurrence et également, cejl à dire, que la fucceffion doit être 
partagée en autant de portions qu’il y a d’oncle et de neveu par la 
reode, cùm plures funt in eodem gradû conjundli, omnes fimulfuccedunt.

Tertio; Qu’en collatérale le plus proche exclut le plus éloigné, 
hors le cas de la reprefentation, lorfque les neveux concourent avec 
leurs oncles; et que s’il y a plufieurs oncles et plufieurs neveux d’une 
ou de plufieurs branches, la fucceffion fera partagée par têtes et non 
par fouches, dans les meubles et acquêts, pareequ’entr’eux il n’y a 
point de reprefentation.

Article 75.
Héritier fimple n’exclut le bénéficiaire en ligne di­

recte, ni le mineur.
L'héritier en ligne dirette qui fe porte héritier par benefice d'inventaire, 

n ejl point exclu par autre parent qui fie porte héritier fimple.
Le mineur qui fie porte heritier fimple, ne peut exclure heritier par be­

nefice d'inventaire qui ejl en plus proche degré,
CET
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ET article contient les 342me> et 343me‘ de la coutume. 
Lebeneficed’inventaire a été introduit aulieu du droit dedelibé- 

rerpour mettre les héritiers à couvert des dettes de la lucceflion, et afin 
qu’ils n’en puiflent être tenus au delà des forces de la fuccefiion et 
empêcher la confufion de leurs droits contre la fuccefiion par l’adi- 
tion d’heredité. Il eft avantageux pour les créanciers, que les hé­
ritiers aprehendent la fuccefiion purement et Amplement, fans fe 
fervir du benefice d’inventaire, afin d’être entièrement paiés de leur 
dû, parceque 1 héritier bénéficiaire n’eft point tenu, ultra vires 
bereditatis.

Suivant la loi municipale de cette province il a toujours été neceffaire 
d'obtenir lettres à cet effet.

La fin de cet article decide qu’un mineur n’eft pas réputé héritier 
pur et fimple, par la faculté qu’il a de fe-faire reftituer contre l’adi- 
tion d’hérédité: que la difpofition de la loi pour l’exclufion de l’hé­
ritier bénéficiaire par l’héritier pur et fimple n’a été introduite que 
pour l’intérêt des créanciers, et à l’effet d’être entièrement paiés de 
leur dû: or les créanciers n’ont point cette fureté, lorfqu’un mineur 
fe porte héritier pur et fimple, puifqu’il peut fe faire reftituer contre 
l’apreheniion de la fuccefiion, et partant il ne doit pas être plus 
confideré qu’un héritier bénéficiaire.

Article 76, et dernier.
CommentThéritier bénéficiaire fait vendre les meubles.
U héritier par benejice d'inventaire d'un deffnt ne peut venare les biens 

meubles de la J~ucceJJion, qu en en faijant publier la vente.

Jr A raifon de cet article, qui eft le 344me- de la coutume, eft 
j pour empêcher que l’heritier par benefice d inventaire ne dif- 

pofe des meubles à fa volonté, et qu’il ne les vende a vil prix, par­
ceque comm’il n’eft tenu que du contenu en 1 inventaire et du prix 
provenu de la vente des meubles, il eft de l’intérêt des créanciers 
que les biens foient vendus leur jufte valeur. Ce n eft pas que par 
la difpofition du droit, l’héritier bénéficiaire n’ait le pouvoir de 
vendre et aliéner les biens de la fuccefiion de fon autorité privée, 
comme l’héritier pur et fimple, et de paieries créanciers des deniers 
qu’il en a reçus : mais il a été trouvé bon que les ventes des biens 
dependans d’une fuccefiion apréhendée fous benefice d’inventaire le 
faffcnt par autorité de iufticc, et fuivantles formalités accoutumées.

* TITRE



TITRE XIII.

Des criées et adjudications.

E titre efl intitulé, des criées et adjndications, parceque les 
criées font des formalités elfentieiles pour parvenir à une 
adjudication par decret, qui n’a été introduite que pour 
la vente des immeubles comm’étans de plus grande con-

fequence que les meubles; qu’ils font fufceptibles d’hipothéque et 
que les meubles au contraire n’ont point de fuite par hipothéque. 
Les adjudications par decret ont été fur ces principes jugées necef- 
faires, pour la vente feule des immeubles, tant pour la fureté des 
créanciers que pour les adjudicataires.

Elles font rendues publiques, par les formalités qui les precedent 
et par ce moien les créanciers d’un debiteur qui refufent de les paier, 
peuvent faire décréter fes biens, ou s’opofer au decret fait fur lui 
par d’autres créanciers pour être paiés de leur dû, fuivant l’ordre de 
leurs hypothèques, ou de leurs privileges, et les adjudications qui 
font faites, felonies folemnités, rendent les adjudicataires allurés 
dans leurs acquifitions, et à couvert de toutes hipothéques, de tous 
droits et de toutes charges reelles ; fi cela n’était pas ainfi, perfonne 
ne voudrait jamais fe rendre adjudicataire par decret.

Les formalités requifes pour parvenir à une adjudication par de­
crets, varient et font diferentes felon les lieux; et les frais qu’ils 
caufent font fi grands, que dans le tems du gouvernement Français, 
il ne fallait qu’un decret ou deux pour enrichir un procureur, au 
prejudice des créanciers ; et que dans le nouveau gouvernement, les 
decrets ruinent les debiteurs, fans que les créanciers en foient plus 
avançés, mais ils enrichiflent le député Prévôt Maréchal.

N n Comme
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Comme ce titre ne contient que des formes, et que je n’ai prétendu dans 
ce traité, autre chofe, finon que de faire connaître les principes fondamen­
taux de la loi municipale, eu egard à l'état des citoiens et à leur propriété, 
j'ai jugé à propos de n’en point dire d’avantage, et de renvoier les curieux 
et les formijles à l’Edit du Roi Henry deux, portant reglement fur 
le fait des criées et adjudications du 3. Septembre 1551: fur lequel 
ont été drejfés les dix huit articles contenus en ce titre de la coutume.

On peut voir quant à ce titre l’extrait des Melfteurs, imprimé à 
Londres, fi le gouvernement juge à propos de conferver l’ancienne 
forme des criées et adjudications.
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AVERTISSEMENT.
PLUSIEURS perfonnes niaiant fait apercevoir, avec 

grande raifon, que la note en tête du Chapitre XII. 
du droit de juftice, dans le traité des fiefs, Page ç 3 
était inintelligible et mal rendue, faute d'être fuff ament 
expliquée, il faut ;

A la ligne 2. de la dite note, ajouter, apres moienne 
et baffe juftice, ces deux mots en entier.

A la ligne 3. au lieu de lire, qui concerne le crimi­
nel, il faut lire pour ce qui concerne feulement le 
criminel.

A la ligne 10. au lieu, qui font attachés au droit de 
juftice, il faut lire, qui font attachés au droit entier 
de juftice.

Et à la ligne 12 .et dernier e, ilfaut ajouter apres le 
mot juftice, celui criminelle.



Lille des livres feulement neceflaires à l’intelligence 
entière des loix Municipales de cette Province,

fçavoir,

en 4 volu?nes in f°• 
en 2 volumes in f°* 
en i volume in f°*

inJ

E Code, le Digefte, et les Novelles, conférés "J „ 
avec le droit Français et la coutume de Paris. ( Par r£fF"IEfE

pr0n#turde
Les Infïitutes. en y. volume s in I2°* J
Son commentaire fur la coutume, Edition 1692. en 3 volumes in fo. 
Le ineme nar fon fils, enrichi‘des obfervations du Prefi-

dent le Camus, Edition 1714.
Celui de Brodeau, quant aux fiefs.
Le traité des fuccefiions de Le Bf.un.
Les œuvres de Duplessis ; Edition 1754.
Le Praticien Français de Lange Edition 1755 
Le diétionnaire de droit de Couchot.
Celui de Fereaere. en 2 volumes in 4t0- et même in 12°-
Les œuvres de Domat, Edition 1745. en 1 volume in
Les œuvres de B acquêt, augmentées par Fer- J j „

RIERE, Edition IO00. J J
Les œuvres de Loiseau. en 1 volume in f°*
Les œuvres de Jean MeJU, fur la minorité, les ? t }n

tutelles et les curatelles. J T
Les Edits, Ordonnances, Reglemens et Declarations, rendus pour 

le païs.
Les jugemens en reglement du Confeil fuperieur.
Et les Ordonnances et Jugemens des Intendans.

en 2 volumes 
en 2 volu?nes in f°- 

en 1 volu?ne in 4^0.

Sine Jîudio et ardor e quodam amoris in vita nihil quicquam Jit egregium,
Cicero. 1. de orator.
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